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«Le X X e  siecle com m engait sous de m au vais augures!» 
C ’est par ces m ots que notre em inent co llegu e Μ. N. M oscho- 
poulos term in ait son article, paru recem m ent ici meme sur
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V IHstoire Diplomatique des Etats balkaniques an. X lX r  siecle (*)

Quant au x  autres o u vrages, p articu lierem en t nom breux en la m atie- 
re, nous nous bornerons a signaler quelques-uns des plus im portants : 
A m a d o ri-V irg ilii, La questione Rumeliota e la politica estera Italiana 
(B itonto 1908) ; A ntonopoulos, A t σννθήκαι Λονδίνου, Βονχουρεστίον και 
'Αθηνών (Athenes 1917) ; B aern reith er, Fragmente-eines politischen Ta- 
gebuehes : Die siidslavische Frage und Oesterreieh-Ungarn vor dem 
Weltkrieg (B erlin  1928) ; B ick e l, Russland und die Entstehung des Bal- 
kanbundes (B erlin  1933) ; B isso la ti, La politica estera dell’Italia dell 
1897 al 1920 (M ilan  1923); B o g h its c h e w itc h , Die auswartige Politik Ser- 
biens (B erlin  1928) ; D riau lt &  L h e r it ie r ,  Histoire diplomatique de la 
Grece (Paris 1925) ; D rossos, La fondation de Valliance balkanique 
(Atk&nes 1929) ; E arle, Turkey, the great Poivers and the Bagdad rail
way (N .-Y o rk  1923); E x in ta ris , Lesreform esdela Macedoine (P aris 1913); 
F a y , The origins of the world toar (N. Y o r k  1928); F rie d ju n g , Das Zeit- 
alter des Imperialismus (B erlin  1922) ; G iesclie, Der serbische Zugang 
sum Meer und die europaische Krise 1912 { S tu ttg a rt  1932); Gooch, Re
cent revelations o f European diplomacy (Londres 1928); G uechoff, L ’al
liance Balkanique (P aris 1915) ; J an co vici, Essai sur la crise balkani
que 1912-13 (Paris 1916) ; Landem ont, L ’Europe et la politique orientale 
(Paris 1912) ; Maerz, Die Adria Frage  (B erlin  1933) ; M uktar Pacha, La 
Turquie, ΓAllemagne et I’Europe depuis le traite de Berlin jusqu’a la 
guerre mondiale (P aris 1924) ; M uelkm ann , Deutschland und die Tiirkei 
1913-14 (B erlin  1929) ; N ic k e l, Die Balkankrise von 1912 (Cologne 1931) ; 
N ico litch , Les differends de frontierede I’Albanie (Paris 1927) : Pribram , 
Austrias foreign policy 1908-1918 (Londres 1923); R athm ann , Die Bal
kan Frage 1904-1908 und das Werden der Triplentente (H alle 1932; 
S ch m itt, The coming o f the toar (N. Y o r k  1930) ; Seton W atson, The 
role o f Bosnia in international politics  (Londres 1931) et Sarayevo - A 
study on the origins o f the great war (Londres 1926) ; Seym ou r, The 
diplomatic background of the war (N .-Y o rk  1919) S osn oski, Die Bal- 
kanpolitik Oesterreich-Ungarns (V ienne 1914) et Erzherzog Franz- 
Ferdinand (V ien n e 1929) ; S teed , Through thirty years (Londres 1924) ; 
S tieve, Im Dunkel der eu ro p d isch en  G e h e im d ip lo m a tie  (B e rlin  1926) ; 
Su llivan , The war begins 1909-1914 (N .-Y o rk  1933) '· T au be, La politi
que russe d'avani-guerre et la fin de Vempire des Tsars (Paris 1928) ;  
V e lla y , L ’irredentisme helUnique (Paris 1913) ; W endel, Die FLabsburger 
und die Siidslavenfrage (L eip zig  1934).

E n fin  les ouvrages d ’ordre g e n era l, notam m ent : A n cel, Manuel de 
la question d ’Orient (Paris 1931) ; B ourgeois, Manuel historique de p o 
litique etrangere (P aris 1926) ; The Cambridge history o f british foreign 
policy  (C am bridge 1922) ; D riault, La question d ’Orient (P aris 1920) ; 
G ooch, History of Modern Europe (Londres 1923) ; G raves, The ques
tion o f the Straits (L on dres 1931) ; H auser, IHstoire diplomatique de 
ΓEurope (Paris 1930) ; Jorga, IHstoire des Etats Balkaniques (P aris 
1925); M ariott, The Eastern question (O xford 1925); M iller , The Otto
man empire and its successors' (Cam bridge 1927). '

(*) Les Balkans N ° d ’ O ctobre-N ovem bre 1934



Au cours du X I X e  siecle, la question  du P roche-O rient avait, 
il est vrai, a p lusieurs reprises envenim e les rapports entre 
grandes Puissances; neannioins, a la  seule exception  de la 
guerre de Crim ee, cette tension n ’aboutit jam ais a une guerre 
generale. E t  meme en 1854— 1856 seuls tro is  parm i les grands 
E ta ts  europeens ont eu recours aux armes. II en sera autre- 
m ent au debut du siecle present. E n  1908 la crise bosniaque 
fa ill it  declancher une guerre europeenne, qui ne fut ev itee  que 
par Pim possibilite dans laquelle  se tro u v a it la R ussie d’affron- 
ter un co n flit arm e au lendenjain des desastres subis en E x 
trem e-O rien t ; quelques annees plus tard, en 1914, la p revision  
que f it  B ism arck  en 1891 a lla it se r e a lis e r : D ans une con ver
sation  qu’il eut a cette  epoque avec A lb ert B allin , le chancelier 
d isa it au directeur de la H am burg-Am erika: «Je ne v iv ra i 
pas assez longtem ps pour vo ir  la guerre  m ondiale, m ais vous 
la verrez et e lle  naitra dans le Proche O rien t (*).»

---------  . \

(*) H ulderm ann, Albert Ballin (B erlin  1922) p. 202.



CHAP1TRE PREMIER

La Question Macedonienne

T o u t a fa it a la fin du X I X e  siecle, l ’autonom ie cretoise 
a va it m is une fin  aux longues luttes san glantes dont cette tie 
a va it ete le theatre. Mais les Puissances avaient a peine pu 
s ’entendre sur le ieg lem en t de la question de C rete que leur 
serieuse atten tion  fut de nouveau a ttiree  par l ’etat du Proche- 
O rient et plus specialem ent de la M acedoine.

„ D epuis 1878 la situation  du P roch e-O rient e ta it detertni- 
nee par le tra ite  de B erlin . Cet instrum ent diplom atique, eta- 
b li en partie grace a la m ediation de B ism arck, a va it e v ite u n e  
guerre que la G rande B retagn e et l ’A utriche-H on grie  auraient 
ete disposees a m ener contre la Russie, lorsque le T zar, en 
vertu  da tra ite  de San  Stefano, vo u lu t im poser au S u ltan  des 
conditions qui paraissaient devoir aboutir a une m ainm ise 
indirecte de la  Puissance m oscovite sur la peninsule des B al
kans. Mais le tra ite  de B erlin , congu par les seules grandes 
Puissances et im pose aux E tats  de la peninsule, p reparait la 
voie a de nouveaux troubles. Ces petits E tats, devenus in de
pendants soit en droit soit du m oins en fait, considererent le 
tra ite  de 1878 comm e une prem iere etape de leur propre 
agrandissem ent aux depens de l ’E m pire O ttom an. E t a p artir 
du debut surtout du siecle  present, leur action  se d irigea vers  
la M acedoine, pays ou precisem ent toutes les races chretienn es 
des B alkans etaient representees par des populations plus ou 
m oins nom breuses. Chaque E tat, esperant p ouvoir s ’annexer 
au m om ent propice une part aussi grande que possible de cette 
region, se liv ra  a une propagande active  tendant a dem ontrer 
la  predom inance de ses freres de race dans le plus grand nom- 
bre de sandjaks. Pendant plusieurs annees les chretiens, oubli- 
ant presque que leur ennem i com m un eta it le Su ltan , depen- 
serent leurs efforts a se faire m utuellem ent la guerre dans 
cette m alheureuse contree, qui a lla it tom ber ainsi dans un etat 
d’anarchie com plete.

L a  B ulgarie , frustree des avan tages territo ria u x  que le 
tra ite  de San Stefan o lu i a va it accordes de ce cote et encoura- 
gee par le succes du coup d’etat de 1885, entra la prem iere en 
lign e. L es d irigean ts de S o fia  se rendaient pourtant parfaite-



m ent com pte que pour realise? un n ou vel agrandissem ent ter
rito ria l il leur fa lla it l ’appui du T za r, dont ils s ’etaient aliene 
les  sym pathies en su ivan t une politique par trop independante 
v is  a v is  de S a in t P etersbourg et en appelant au trone F erd i
nand de Cobourg. Le nouveau prince, ayant reussi a se deba- 
rasser en i 8g4 du dictateur Stam boulov, fit aux R usses des 
avances qui furent bien accueillies; a la fin  de 1895 N ico las II  
accepta a devenir le parrain  du prince h eritier Boris, rebaptise 
su ivan t le rite  orthodoxe. Dans les annees qui su iviren t, p lusieurs 
autres m anifestations de cette reco n ciliation  eurent lieu (vo
y age  du P rin ce en R ussie en 1898, celebration  du v in gt-cin - 
quiem e ann iversaire de l ’indepeudance bulgare en presence du 
grand due N icolas, en T902, inauguration a S o fia  du m onu
m ent du T za r  liberateur, A lexandre II, en 1907).

Pour a rrive r  a ses fins le gouvern em en t bulgare chercha a 
p ro vo q u er des troubles en M acedoihe afin  d’a ttirer l ’attention 
de l ’E urope sur la situation intenable des chretiens dans cette re
gion . E n 1890 deja, a va it ete  constitue a Sofia  un com ite en 
vue, tou t d’abord, de porter secours aux refu g ies  macedoniens^ 
m'ais qui bientot se developpa en une vaste  organisation  
(Com ite cen tral M acedonoandrinopolitain, O rganisation  exte- 
rieure, O rganisation  interieure) ch argee de tra v a ille r  en vue 
de preparer l ’autonom ie de la M acedoine, prem iere etape de 
l ’annexion future.

D evant une telle a ctiv ite  les Grecs, les Serbes et meme 
les R oum ains n ’ont pas vo u lu  rester in d ifferen ts et im iteren t 
•plus ou m oins l ’exem ple des B ulgares. L es  Grecs, depuis l ’an- 
neNion de la T h essalie , eta ien t portes a considerer la patrie 

•d'Alexandre le G rand com m e un patrim oine devant leur reve- 
n ir un jour de droit. L es Serbes, de leur cote, surtout depuis 
l ’avenem ent au trone de P ierre K a ra g e o rg e v itch , fort de l ’ap- 

;pui du puissant parti rad ical, m arquerent une tendance tres 
nette a se liberer de la tutelle  sous laquelle l ’A utriche a va it 
pendant longtem ps pretendu ten ir le gouvern em en t de B el
grade et a su ivre  une p olitique essentiellem en t nationale, 
appuvee sur la R ussie. L e  gouvern em en t helleiiique, vo ya n t la 

" Russie devenir de plus en plus la p rotectrice ex c lu siv e  des 
S laves, essaya, sans beaucoup de succes d’ailleurs, a accentuer 
un rapprochem ent avec les P uissances centrales, notam m ent 
l ’A utriche H ongrie, qui datait depuis quelque tem ps deja. C ’est 
sous les auspices de V ienn e que parait aussi a vo ir  eu lieu



vers 1900— 1901 un rapprochem ent entre A th en es et B u ca rest,. 
qui s’est m anifeste notam m ent par l ’en trevu e  du ro i Carol et 
du roi G eorges a Abazzia, au printem ps de 1901, en trevu e qui 
su iv it de pres la sign atu re d’un tra ite  de com m erce entre les 
deux pays, qui a va it r e g i e , entre autres la question de la  recon
naissance de la person nalite  m orale aux com m unautes grecques 
en Roum anie. M ais la propagande que le gouvern em en t rou- 
m ain n’a lla it pas tarder a m ener en M acedoine en fav eu r des 
K outsovalaques, m it bientot fin  a toute te n ta tiv e  d’une co lla
boration  plus e tro ite  entre les deux gouvernem ents.

* ·
*  *  *

Pendant un certain  nom bre d ’annees encore la p a ix  euro- 
peenne n’a lla it pourtan t pas etre m ise en danger du fait des 
affaires balkaniques, et cela grace a la decision  com m une des 
gouvernem ents de S ain t-P etersbourg  et de V ien n e de m ain- 
ten ir le statu quo dans la 'p en in su le . L a  R ussie e ta it dans les. 
dernieres annees du X I X e  siecle fort preoccupee de la situa
tion en E xtrem e-O rien t (qui devait a vo ir pour consequence 
en 1904 la guerre contre le Japon) et l ’A utriche-H on grie atten 
dant des circonstances plus favorables pour essayer de m arquer 
de nouveaux p rogres dans son Drang noch Osten. Lorsque 
Frangois-Joseph, accom pagne de son m in istre des A ffaires 
E tran geres, le com te G olu ch ow ski, rendit v is ite  au T z a r  dans 
sa capitale, au printem ps de 1897, les deu x so u vera in s se m i- 
rent d’accord pour tra v a ille r  en com m un en vu e  d’a rrive r  par 
des m oyens pacifiques a un apaisem ent du P roch e-O rient et, 
dans le cas ou le m aintien du statu quo devien drait par le fait 
de circonstances im p revu es im possible, de s ’opposer a toute 
m ainm ise d’une. tierce Puissance sur un point quelconque de 
la peninsule: cette derniere d isposition  e ta it due a la crainte 
de la R ussie de vo ir  les A n gla is  p ro fiter de n o u veau x troubles 
et de m assacres even tu els  des C hretiens pour m ettre pied sur 
territo ire  tu rc  dans la regio n  des D ardanelles.

L e  m aintien du statu quo ne fa isait pas l ’a ffaire  des C h re 
tien s des B alkans, qui d esiraient v o ir  se, rea liser  au plus t0t 
un nouveau dem em brem ent de l ’E m pire ottom an a leur profit· 
E n 1899 la B ulgarie soum it a la P orte un m em oire, reclam ant 
la  fondation d’une M acedoine autonom e, avec Salon ique 
comme capitale, sous un gou vern eu r ch retien  appartenant a



la race dom inante dans la reg io n , soit en d’autres term es un 
B ulgare. C ette  dem arche n ’a lla it pas a vo ir  des suites im m e- 
diates; l ’E urope neanm oins s’en em ut et les Puissances exer- 
cerent une forte pression tant a C onstantinople, afin  d’obtenir 
du S u ltan  quelques reform es serieuses, qu’ a Sofia, pour am e- 
ner le gouvern em en t prin cier a m ettre un frein  a l ’action  de 
ses agen ts m acedoniens. T o u t p articu lierem en t le B allp latz, qui 
re va it deja de faire un jou r de Salonique un port de la m o
narchic, ne n eg lig ea  rien  pour em pecher toute action  even- 
tu elle  de la B u lgarie  et de la Serbie, les deux pays qui lui 
paraissaient les plus dangereux pour le m oment. L es A u tri- 
chiens m enacerent le gouvern em en t de B elgrade d ’une in ter
ven tion  arm ee, si celu i-ci se risquait a m obiliser, et obtinrent 
en meme tem ps de la R oum anie, leur a lliee  depuis 1883, la 
prom esse que, si la B u lgarie  decreta it la m obilisation gene- 
rale  dans le but d’attaquer la T u rqu ie , l ’arm ee roum aine fran- 
ch ira it le Danube. Cet accord austro-roum ain, qui date de 
1900, v isa it aussi indirectem ent la Russie, pour le cas ou cette 
Puissance vo u d rait ven ir  en aide aux B ulgares. C ’est pourquoi, 
lorsque quelque tem ps plus tard la conclusion de l ’accord 
p a rv in t a la connaisance des g o u vern an tsd e  Sain t-P etersbourg 
et de Sofia, une alliance defensive secrete fu t bientot signee 
entre eux, p revo yan t une co llaboration  etro ite  des deux etats- 
m ajors (1902).

L a  Russie, pourtant, de plus en $lus preoccupee de son 
expansion en Asie, d esirait ev iter  toute n ou velle  com plication 
Internationale p ouvan t p rovenir des Balkans. Aussi, lorsque le 
com te Lam sdorf, m inistre des A ffa ires E tran geres du T za r, se 
rendit en 1903 a V ienne, proposa-t-il a G ohichow ski une d e
m arche com m une a C onstantinople afin  de persuader le S u ltan  
de la necessite d ’octroyer a ses sujets chretiens, notam m ent eti 
M ecedoine, des reform es non settlem ent theoriques m ais reelles.. 
L a  v is ite  de L am sdorf fut su iv ie  de pres par celle du T za r  
lui-m em e. L es deux Em pereurs, s’etant rendus en com pagnie de 
leurs conseillers a M iirzsteg, en S tyrie , pour chasser, c ’est la 
que fut etabli le plan de reform es connu dans l ’h istoire seus le 
nom  de Program m e de Miirzstey. II p re v o y a it  notam m ent la 
nom ination d ’un gou vern eu r m usulm an de la M acedoine, assiste 
de deux con seillers ch retiens (l’un russe et l ’autre autrichien)i 
des o fficiers et sous-officiers de gendarm erie europeens sous le 
com m andem ent d’un gen eral italien, et un certain  nom bre de



reform es d’ordre adm inistratif, judiciaire et fiscal, dont l ’appli- 
cation aurait du am eliorer sensiblem ent l ’etat des chretiens, 
sujets du Su ltan . .

Ce plan de reform es, ayan t regu l ’assentim ent des autres 
grandes Puissances, fut soum is a la Porte,qui donna en principe 
sou adhesion, tout en se reservan t d’en determ iner les details 
d ’application dans des n egociation s directes avec les am bassa- 
deurs accredites a Constantinople, afin  que les nouvelles refor
mer pussent m ieux se concilier avec les droits so uverains du 
m onarque. En fait le gouvern em en t ottom an fit son possible 
pour que l ’application du program m e de M urzsteg v in t se lieur- 
ter au plus grand nom bre d ’obstacles et essaya de briser 
l'accord des Puissances en offrant separem ent a cliacune d’elles 
des avan tages p articu liers d ’ordre econom ique (*). M ais fin ale- 
m ent Abdul-H am id dut ceder, surtout apres la dem onstration 
navale Internationale qui eut lieu en 1905, dont seule l ’A lle- 
m angne s’ abstint.

M algre cela, la pacification  escom ptee de la M acedoine 
e ta it encore lo in  de d evenir une realite . L a  faute d’a illeu rs en 
incom bait en partie aux Puissances elles-m em es. II y a va it dans 
le program m e de M urzsteg une disposition (art. 3) p revo yan t 
la m odification even tuelle  des circonscriptions ad m in istratives 
m acedoniennes afin  d’a rr iv e r  a une com position plus hom o
gene, au point de vue ethnique, des d ifferents sandjaks. Cela 
eut pour resu ltat une n ou velle  a ctiv ite , plus intense que ja
mais, des peuples ch retien s de la peninsule, chacun ayan t inte- 
ret a prouver qu’il constituait presque partout l ’elem ent 
dom inant. Ce 11’est qu’en 1907 que les Puissances se deciderent 
a une dem arche com m une dans les capitales des E tats  chretiens 
pour faire savoir que, meme si P article  3 devait recevo ir un 
jour une application pratique, seules les statistiques ethniques 
d 'avan t 1905 seraient prises en consideration.

* "
. · · . * *

La lu tte  en M acedoine devait fatalem ent influencer les 
rapports des E tats  chretiens des B alkans entre e u x ; et ce sout 
p lus particulierem ent les relation s d’Athenes avec B ucarest et 
Sofia  qui en subirent le contre-coup.

(*) L A llem agn e notam m ent o b tin t de gran d s p riv ile g e s  en mati&re 
de co n stru ctio n  de voies ferrees. ,



L es Roum ains eleva ien t, lion sans une forte exageration , 
le nom bre des K outsovalaques, qu’ils consideraient com m e des 
ireres de race, a pres d’un m illion  d’ames, tandis q u ’a Athenes 
on pretendait qu’il s ’agissait la d’une population hellenisee de
puis des siecles et p rivee  'de toute conscience nationale rou- 
m aine. Pour am ener la Grece a reconnaitre les pretentions 
qu’il.e m e tta it, le gouvern em en t du roi Carol essaya de s ’en 
prendre a 1’elem ent grec, fort nom breux, residant en R oum a- 
nie. E n 1905 des m eetings antih ellen iques eurent lieu a B uca- 
r e s t ; une guerre douaniere s ’en su iv it et un grand nom bre de 
sujets hellenes furent obliges de quitter le pays. Cet etat de 
chpses eut pour consequence le depart du m inistre du roi G eor
ges, d’abord sous form e de conge, puis la rupture des relations 
diplom atiques entre les deux pays (juin 1906).

L e  gouvernem ent de S o fia  adopta a son tour la meme 
tactique, escom ptant obliger ainsi indirectem ent le go u vern e
m ent d’A thenes a abandonner la lu tte  en M acedoine. L a  chose 
t ta it  encore plus grave , les B u lgares habitant la M acedoine 
etant incontestablem ent beaucoup plus nom breux que les K o u 
tsovalaques. L e gouvern em en t hellenique vo u lu t p rotester 
aupres des grandes Puissances contre les persecutions dont 
les H ellenes de B u lgarie  et de la R ou m elie  O rien tale  etaient 
’objet e t dont P affaire d ’ A n ch ia lo s fut un des episodes les 
phis dram atiques. Mais les Puissances refuserent de se preter 
A une dem arche quelconque a S o fia  tant que les officiers de 
1'armee grecciue, qui (m algre les dem entis du gou vern em en t) 
participaient a la lutte, ne seraient pas rappeles. Ce ne sera 
qu ’apres la revo lu tio n  jeune-turque que les ch retiens s ’aperce- 
vront que leur interet e x ig e a it im perativem en t une action 
comm une, s ’ils vo u la ien t recu eillir  un jour la succession de 
3‘homme, que tout le monde s’accordait pour considerer coitim e 
:nalade, et em pecher que l ’ une des grandes Puissances, en 
1’espece l ’A utriche-H on grie, lie les devan^fit en les en p rivan t 
pour toujours. ■



. , CHAP1TRE II.

La Crise Bosniaque

Une des prem ieres m an ifestations o ffic ie lles  de la nou- 
v e lle  poussee austrohongroise dans la direction des B alkans a. 
e te  «la politique des chem ins de fer» inauguree par le baron (*) 
L ex a  von  A eh ren th al, qui succeda en octobre 1906 au com te 
G oluchow ski a la direction du m inistere des A ffa ires E tra n g e - 
res de la M onarchie dualiste.

Aehrenthal, d ’origin e  bourgeoise non exem pte de sang juif, 
fu t le dernier grand m inistre que connut le regn e de F ran cois 
Joseph. D ’une in telligen ce rem arquable, que seule e g a la it son 
am bition personnelle, il a v a it servi de 1898 a 1906 com m e am- 
bassadeur a S a in t P etersbou rg et acquis l ’ im pression que le 
p rin cipal adversaire de la M o n a rc h ie  d e s H absbourgs eta it l ’Em - 
pire m oscovite. R eprochant au com te G oluch ow ski de n’a vo ir 
pas su profiter de la guerre russo-japonaise pour abattre le 
prestige russe dans le Proche O rient, il e ta it decide a ne pas 
laisser echapper l ’occasion qu’offra it l ’im puissance a laquelle 
a va it ete reduit l ’E m pire des tzars a la suite des defaites es- 
suyees en E xtrem e-O rien t. II est c la ir  qu ’avec de telles dispo
sition s la continuation du program m e de collaboration  austro- 
russe, qui rem ontait a 1897, devenait im possible, d ’autant plus 
qtt’Isw o lsk i/q u i a va it au m ois de m ai de cette meme annee 
1906 succede a Lam sdorf, etait, lui, decide a donner un nouvel 
essor a la p olitique balkanique de son pays, qui se vo y a it de- 
sorm ais interdite toute action  en E xtrem e-O rien t.

C ’est au debut de 1908 qu’A eh ren th al put annoncer offi- 
ciellem ent que l ’am bassadeur a C onstantinople,m arquis P a lla v i-  
cin i, a va it obtenu le consentem ent du S u ltan  pour la constru
ction  d’un chem in de fer reliant les chem ins de fer bosniaques 
a u x  chem ins de fer orientaux et allan t de V ard ich te, a travers 
le sandjak de N ovipazar et la v ie ille  Serbie, a Salonique. Ce 
projet, s’ il se realisait, aurait eu pour effet de p aralyser econo- 
m iquem ent la Serbie en etablissant une concurrence avec la 
seule lign e existan t, celle de Salonique v ia  B elgrad e et N ich, 
et aurait en meme tem ps perm is le transport rapide de troupes-

(*) P lu s taril co m te.



dans la v ie ille  Serbie. L e chem in de fer preparerait ainsi la 
fu tu re  p enetration  m ilitaire  et p o litiq ue en M acedoine. A eh ren . 
thal escom ptait que l ’anarchie dans laquelle se debattait cette 
region  p ourrait bien lui fournir l ’occasion d’obtenir de l ’Europe 
un m andat pour p acifier le pays et l ’occuper m ilitairem ent, en; 
d ’autres term es des r e n t e r  l ’experience bosniaque de 1878.

. L e principal obstacle a une m ainm ise sur la Macedoine 
occidentale p rovenait de la Serbie. L es Serbes, nous l ’avon sd e- 
ja  dit, ava ien t inaugu re, depuis l ’assassinat du dernier des 
O brenovitch , une politique nationale, russophile et austropho- 
be, basee sur Pidee d’une reun ion futu re de tous leurs freres de 
race dans un meme E tat. Pour reduire les Serbes a l ’im- 
puissance on pensait a V ien n e (et le chef d ’E tat-m ajor, C on
rad von  Ilotzendorf, e ta it notam m ent de cet avis) qu’une action 
m ilita ire  deviendrait necessaire dans le but soit d’englober le 
royaum e serbe, sous une form e a determ iner, dans la Monar- 
chie des H absbourgs, (*) soit de le m orceler entre ses trois vo i- 
sins (A utrich e-H ongrie, B u lgarie , Roum anie).U est vra i qu’Aeh- 
renthal tro u v a it que Conrad et ses p artisans allaien t un .peu 
loin; m ais il e ta it neanm oins decide d’agir et le m om ent lui 
paraissait propice etant donne la faiblesse m om entanee de la 
la R ussie. /

Isw olski, de son cote, etait un homme non nioins am bi- 
tieux. II se cro yait destine a d even ir le ren ovateu r de la poli
tique russe. A u  projet de chem ins de fer de son collegu e autri- 
ch ien  il repondit par une contre-dem ande, tendant a obtenir 
la concession d’un chem in de fer allan t du D anube a l ’A dria- 
tique par la Serbie et PAlbanie. II se heurta aussitot a l ’ho- 
s tilite  de l ’AUem agne, dont Pam bassadeur a Constantinople,. 
M arschall von Biberstein, soutenait activem en t P a lla v ic in i pour 
contrecarrer les projets de la R ussie. L ’orientation anglophile, 
dont Isw o lski m arqua la politique exterieu re  de la R ussie de
puis la conclusion de l ’accord an glo-ru sse du 3: aoiit 1907 de- 
m ontrait bien que l ’idee d’une continuation de collaboration."

(*) Une te lle  politique avait des avocats en Serbie  m im e  avec cette  
d ifferen ce  to u tefo is 'q u e  tandisque ses partisans en Serb ie  e n v isa geaien t 
l ’ union sur un pied d ’e g a lite  e t d ’avan tages reciproqn es, la conception· 
a u tric liien n e  im pliquait des rap p o rts  de vain queur ίι vaincu et le  s a c r i
fice  des in te re ts  serbes en M acedoine (cf. B aernreither op, eit. p. 131 s.. 
151 s.).



austro-russe dans les B alkans ava it ete  enterree pour toujours. 
Aussi est-ce avec raison que Ton considere en gen era l l ’avene- 
ment de L exa  von  A ehrenthal et d’Isw o lski a la direction des 
m inisteres des a fia ires etrangeres respectifs de leurs pays 
conm ie le prelude loin tain  de la grande crise de 1914.

* » ■
* *

Des la fin de l ’annee 1907 A ehrenthal a va it inform e C on
rad que le but poursuivi par sa politique balkanique etait l ’an- 
nexion de la B osn ie-H erzegovine et l ’incorporation  des p arties 
11011 bulgares de la M acedoine. (*) L a  revo lu tio n  tu rq u ede 1908 
a lla it lui o ffrir  bientot le p retexte  pour realiser la prem iere 
partie  de ce program m e. A yant oblige Afedul-Ham it a rem et- 
tre en v ig eu r la constitution  de 1876, qui n ’a v a it jam ais ete 
form ellem ent abolie, les jeunes turcs se proposaient de reun ir 
un parlem ent com prenant des representants de toutes les pro
v inces de l ’em pire. Or la B osnie-H erzegovine, bien qu'en fait 
occupee et adm inistree par l ’A utriche H ongrie, faisait encore, 
theoriquem ent du moins, partie de l ’E m pire ottom an. L a  sou- 
verainete du Sultan  s’y  m an ifestait d ’a illeu rs par certaines for- 
m alites, tel le fa it que les consuls etrangers, nom m es dans ces 
provinces, recevaient leur exequatur non pas de V ienne m ais 
de C onstantinople. A V ienne 011 pretendit que la decision du 
gouvernem ent de C onstantinople d’appeler au Parlem ent tu rc 
des representants de la B osnie-H erzegovine em pecherait l ’intro- 
duction dans ces provinces des reform es que le gouvern em en t 
im perial avait decide d ’y etablir. A u ssi ce dernier p rit-il la  de
cision de hater la proclam ation de l ’annexion. F o rt de l ’appui 
de l ’A llem agne, A ehrenthal se m it a l ’oeuvre pour obtenir le 
consentem ent de la Russie, la principale interessee parm i les 
grandes Puissances a cette v io latio n  du tra ite  de B erlin . E t 
des le lendem ain de la v icto ire  jeune turque il laissa entendre 
a Isw o lsk i que si la R ussie ne s ’opposait pas a la realisation  
d e  son projet, le gouvernem en t austro-h ongrois se declarerait 
partisan de la revision  de la convention  des D etro its de 1841, 
dans le sens que desirait le T zar. O r la rev isio n  du statut in 
ternational des D ardanelles et du Bosphore e ta it l ’un des prin- 
•cipaux objectifs poursuivis par Isw olski depuis sa nom ination 
aux A ffa ires E tran geres.

(*) Conrad, op. c it . I., p. 52S



. E n vertu  du tra ite  de Londres du 13 ju ille t 1841, toujours 
encore en v ig u eu r au debut du X X e  siecle, les D etroits du 
Bosphore et de l ’H ellespont devaien t rester en principe ferm es 
aux flottes de guerre de toutes les Puissances, pour autant 
que la T u rq u ie  se tro u v a it en p a ix : ce fut a l ’epoque un suc- 
ces pour la politique de Palm erston, puisque le  S u ltan  e ta it 
p riv e  desorm ais de la facu lte  d ’accorder un traitem en t de fa- 
veu r a la R ussie. Cette regie  fut d ’ailleurs confirm ee dans 
tous les grands tra ites in ternationau x conclus par la suite, 
ayan t tra it au Proche-O rient (tra ite  de P aris de 1856, tra ite  
de L ondres de 1871, tra ite  de B erlin  de 1878).E n  1871 la Russie 
n ’a obtenu que la levee des restrictions,qu i lu i furent im posees 
en  i856,concernant les forces n avales q u ’elle p ou vait entreten ir 
dans la Mer N o ir e ; le principe concernant le passage des D e
troits, etabli en 1841, dem eurait in tact. O r,ce  principe n ’a va it 
qu ’iin interet tout re la tif pour la Russie: il etait en re la tio n a v e c  
les forces navales russes se tro u v a n t dans la Mer N oire. E n 
d ’autres term es la R ussie  eta it interessee a la ferm eture des 
D etro its  tant que sa puissance navale dans le P o n t-E u xin  
e ta it faible, ce qui fut le cas pour la periode 1856— 1871. Mais 
a  p artir de 187T, ayant pu acquerir une flo tte  im portante, 
e lle  comm enga a tro u ver les stipulations de 1841 bien genan- 
tes, puisqu’elles lui interdisaien t de faire sortir sa flo tte  de 
la  Mer N oire et de l ’u tiliser dans d’autres m ers. Ce desavan- 
ta g e  se fit surtout sentir lors de la  guerre  contre le Japon. 
Mais, d’autre part, l ’ou verture pure et sim ple des D etro its  a 
tou s les n avires de guerre, independam m ent de p avilion , n ’e- 
ta it pas non plus dans l ’ in teret de l ’E m pire des T za rs, car il 
n ’aurait quand meme jam ais pu etre en etat de repousser une 
attaque de grand sty le  m enee contre les cotes m eridionales du 
pays. L e  plan d’Isw olski consistait done a obtenir une n ou velle  
reglem en tation  de statut in tern ation al des D etroits, qui abroge- 
rait l ’in terdiction  de passage seulem ent pour les bailm ents de 
guerre  des E ta ts  r iv e ra in s  de la  Mer N oire, en d ’autres term es 
de la  R ussie, car il e ta it fort im probable que la R oum anie ou 
la  B u lgarie  eussent consent! a subir les frais enorm es que 
necessitent les grandes constructions navales.

II e ta it evident que pour realiser son program m e Isw o lsk i 
a v a it  besoin du consentem ent des autres Puissances. L ’accord 
avec  l ’A ngleterre, de 1907, lu i fit esperer qu ’il ne tro u verait 
pas d’opposition de la p art du cabinet britannique. L ’annexion



projetee de la B osnie-H erzegovine lu i o ffra it l ’occasion d’ob- 
tenir le consentem ent de l ’A utriche-H ongrie. A ussi s’em pressa- # 
t-il d’accepter l ’ in vita tio n  que lui fit le  com te B erchtold, am- 
bassadeur de Frangois-Joseph a Sain t P etersbourg, de ven ir 
chasser au chateau qu’il possedait a Buchlau, en Bohem e, en 
corapagnie du baron Aehrenthal. E n  se rendant a cette in v i
tation, le m inistre russe esperait arracher a son collegue au- 
trich ien  le consentem ent tellem ent desire. E n  re a lite  c ’est lu i 
qui fut joue, et deux jours ont suffi a L exa  pour em porter la 
v icto ire  dans le duel diplom atique ainsi engage.

Il· est v ra i qu’en 1881, lors du tra ite  sign e a B erlin  par 
B ism arck et les am bassadeurs d’A utriche-H on grie et de R ussie, 
cette derniere Puissance ava it pris d’avance l ’en gagem ent de ne 
pas s ’opposer a l ’annexion des deux provinces le  jour ou la  
cour de V ienne ju gerait convenable d ’y proceder. M ais en 
echange les A utrichien s avaient reconnu la le g itim ite  d’une 
influence preponderante russe en B u lgarie  et en R ou m elie  
O rientale. L ’accord conclu pour une periode triennale, fut 
proroge, pour trois ans encore, en 1884. E n  1887 il ne fu t 
plus renouvele, la R ussie n ’y trouvan t p lus aucun in teret a la 
suite de la tournure qu’ava it prise la  situation  en B u lgarie . 
N eanm oins, a Buchlau, A ehrenthal soutint que te consentem ent 
donne par la Russie en 1881 etait tou jours valab le n ’ayan t 
jam ais ete explicitem ent revoque. E t il faut bien adm ettre 
qu’lsw olsk i fin it par accepter cette m aniere de voir. II qu itta  
Buchlau em portant, en guise de com pensation, la  prom esse 
que le cabinet de V ienne ne s’opposerait pas a une m odifica
tion  du regim e des D etroits.dans le sens desire a S ain t-P eters- 
bourg. Mais au fond A ehrenthal ne risquait pas gran d ’ chose, 
car selon toute probabilite l ’A n gleterre  refu serait de se ra llie r  
au point de vue russe en la  m atiere. E t c’est ce qui ad vin t en 
effet. Outre l ’engagem ent reciproque, concernant la  Bosnie et 
les D etroits, les deux m inistres s’etaient egalem ent m is d’ac- 
cord a Buchlau pour reconaitre even tuellem en t la  pleine in- 
dependance de la B ulgarie , si le prince F erd in an d decidait de 
la proclam er dans un aven ir procliain.

L a  concession consentie par Isw o lsk i quant a la  B osnie- 
H erzegovine constituait un fait grave . E lle  com portait l ’aban- 
don de la Serbie, qui se cro yait en droit de com pter sur la  pro
tection  et l ’appui de la grande Puissance slave  orthodoxe. II 
faut croire qu’lsw o lsk i eta it bien reste sous l ’ im pression que



l'an n exion  ne serait pas proclam ee de sitot et qu’il aurait entre- 
tem ps le lo isir  de sonder les autres Puissances au sujet de sa 
p olitique des D etroits, et en plus que la v io la tio n  par l ’A u - 
trich e-H on grie  de l ’art. 25 du tra ite  de B erlin  serait soum ise a 
1’approbation d’une conference europeenne, qui d evra it se reun ir 
pour discuter divers problem es so u leves par la revo lu tio n  tu r- 
que. Mais A ehrenthal ne l ’entendait pas ainsi. E stim an t qu’il 
a v a it obtenu le consentem ent de la Russie, il f it  sign er le 5 
octobre a Frangois-Joseph le decret d’annexion, tandis que de 
son cote F erdinand de C obourg, de connivence parait-il avec  
l'A u trich e, proclam ait a T irn o v o  l ’independance de la B ulgarie .

E n  Serbie I’em otion fut tres v iv e  lorsque la n o u velle  de 
annexion p arv in t a B elgrade. De tout tem ps les Serbes ava ien t 
considere la B o snie-H erzegovin e com m e des territo ires devan t 
leur reven ir un jour. Cela est tellem ent v ra i que lors de la 
conclusion de la prem iere alliance serbo-grecque, en 1867, il 
a v a it ete  p revu  qu’en cas de guerre victorieuse contre la T u r 
quie l ’annexion de ces deux provinces constituerait le m inim um  
des revendications territo ria les de la Serbie (*). A ussi le gou 
vernem ent de B elgrade s’em pressa-t-il de protester a V ien n e 
contre l ’annexion et der.reta la m obilisation, cro yan t pouvoir 
com pter sur l ’appui du T zar. S u r ce point les even em en ts qui 
su iv iren t lu i reservaien t une am ere deception.

*
Ψ %

Isw olski, s’etan t rendu de B uchlau  a Londres, ne tro u va  
gu ere  les A n gla is  disposes a soutenir son point de vu e concer- 
nant les D etroits. T o u t ce qu’il put obtenir de sir E dw ard G rey  
fu t la  prom esse que la G rande B retagn e ne souleverait pas 
d ’objection si la T u rqu ie  donnait d’abord son consentem ent. O r 
il  e ta it c la ir que le gouvern em en t de C onstantinople refu serait 
de se ra llier  au plan russe, ayan t la certitude non seulem ent 
que le  cabinet anglais n ’exercerait aucune pression sur le S u l
tan  m ais q u ’en plus l ’A llem agn e l ’encouragerait dans sa resis
tance, l ’ou verture des D etro its etant susceptible de contribuer 
a  l ’accroissem ent du p restige  russe en T u rq u ie  au detrim ent 
de la situation  p r iv ile g ie e  que depuis des annees deja l ’A lle
m agne s ’efforgait d’acquerir dans le Proche O rient.

(*) Cf. n otre  a rtic le  sur la premiere alliance entre la Grece et la 
Serbie dans le Monde Slave (1926).



Isw o lsk i resseutit cruellem ent l ’echec qu’il venait de subir. 
L a  concession qu’il fit a B uch lau  restait desorm ais sans com 
pensation aucune pour son pays et risquait en meme tem ps de 
com prom ettre 1’ equilibre dans les B alkans au detrim ent des 
in terets slaves. A ussi fit- il son possible pour que le decret du 
5 octobre fut au m oins soum is a l ’exam en e.t a la sanction d’une 
conference europeenne (comme cel a a va it ete le cas pour la. 
R ussie, apres la cireulaire G ortch akof de 1870). II esperait bien 

que la conference ne term in erait pas ses tra va n x  avan t que la 
R u ssie  eut pu obtenir quelqu ’ avantage. Mais l ’A utriche, sure 
de l ’appui de l ’A llem agne (*), refusait obstinem ent a se rendre a 
une conference Internationale sans qu ’il fut expressem ent de
cide d’avance que celle-ci se bornerait a en registrer purem ent et 
sim plem ent, sans aucune discussion, le fa it accom pli. D ’ailleu rs 
A ehren thal s’effor?ait d’obtenir le consentem ent des Puissances 
s ign ataires du tratte  de B erlin  par sim ple echange de notes.

Ce «duel diplom atique» entre les deux m inistres des A f
faires E tran geres se prolongea pendant p lusieurs m ois : l ’A u- 
trich e-H on grie, sachant que la Russie n ’e ta it pas en etat d’af- 
fron ter une nouvelle guerre, ne vo u la t ceder en rien. Q uant 
aux Serbes, ils com prenaient parfaitem ent ce que s in g ifiera it 
pour eux une guerre et une v ic to ire  even tuelle  de leurs puis- 
sants voisins. Mais ils ne pouvaien t quand meme pas s’abstenir 
de protester. Ce qui rendait pourtant leur position delicate 
e ta it le fa it que leur p rotestation  (que le B allp latz  d’ailleurs 
a v a it refuse de recevoir) n ’eta it pas fondee en droit in ternatio
nal, la Serbie n ’ayant pas signe le traite  de Berlin.

L a  guerre fut quand meme evitee, la Russie s ’etant decidee 
a conseiller v ivem en t aux Serbes de se soum ettre, dans le 
desir de leur epargn er une guerre, a laquelle elle meme, a ra i
son de sa faiblesse m ilitaire, n ’aurait pas ete en etat de parti- 
ciper. A fin d’am ener la R ussie a accepter l ’annexion par un 
echange de notes, comme on le d esirait a Vienne, le  com te 
Pourtales, am bassadeur d’A llem ange a S ain t Petersbourg, recut 
a la fin  m ars 1909 des in struction s tendant a obtenir d’Isw o lsk i 
la  prom esse form elle qu’il donnerait son assentim ent a l ’abroga- 
tion de l ’art. 25 du tra ite  d6 B erlin  le jo u r o u  le gouvernem ent

(*) Des le  25 jain  1908 le prince de B ulow  ecrivait: «Les besoins. '.es 
in terets et les desirs de l ’ A utrich e-H o n grie  doivent d ecid er de notre a tti
tude dans les affa ires balkaniques» (D ie  grosse Politik...XXY. p. 477».



austrohongrois lui en adresserait la demande par sim ple note, 
« V euillez dire nettem ent a M. Isw olski, e c r iv a it  le prince de 
B iilow , .que nous attendons une reponse p re c is e : oui ou non. 
N ous considererons toute reponse evasive, conditionnelle ou v a 
gue comm e un refus» (*). Isw o lsk i com prit qu’il n’a va it que le 
choix entre une regu larisation  im m ediate de l ’annnexion par 
echange de notes ou l ’in vasion  de la Serbie. II ceda fet la p aix  
europeenne fut ainsi sauvegardee. ,

Q uant a la Serbie, restee seule, elle fut oblig6e d’adresser 
le 31 m ars a l ’A u trich e-H o n grie  une note ou elle reconnais- 
sait que le fa it accom pli en B osnie n ’ava it pas affecte ses 
droits et prom ettait, se rendant aux conseils que lui avaient 
donnes les grandes Puissances, qu’elle renoncerait desorm ais 
a l ’attitude d’opposition qu’elle a va it adoptee depuis 1’autom ne 
a l ’egard de l ’annexion. (**)

Entretem ps les T u rcs, qui eux aussi avaien t d’abord vi- 
venient proteste, accepterent le fa it accom pli contre le  verse- 
m ent d ’une indem nite de 55.000.000 de couronnes. D ’autre 
part ils  reconnurent egalem en t l ’independance b u lgare  (qui ne 
changeait pas grand'chose a V etat de ia it  ex ist ant deVa aupa- 

ravanif/ apre&qcce is. t e / i f  e a t  d eeteree  reim n pah  de-
fin itivem en t au versem ent de la  partie de l ’indem nite de 
guerre de 1877-78 qui lu i etait encore due.

(*) Ibid. X X V I , p. 693.
(**) L e tex te  dans: Oesterreich-Ungarns Aussenpolitik. II, p. 225.



CHAPITRE III * ■
• · · V*
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L e s  G u e r r e s  B a l k a n i q u e s  ·

Une des consequences, et non la m oins desastreuse, de la 
crise de 1908-1909, fut que le gouvernem ent russe eut la cer- * 
titude des deseins. agressifs de la M onarchie dualiste. Pour 
e lever un obstacle a une nouvelle  h um iliation  de la Serbie, 
Isw olski chercha a faire naitre une alliance entre la B u lgarie  
et la Serbie. Ses prem ieres ten tatives echouerent, en partie a 
cause des revendications riv a les  de ces deux pays en M acedoine, 
en partie aussi parce que la B u lgarie  n ’etait pas assez hostile 
a l ’A utriche-H ongrie. Mais la guerre italoturque, qui eclata a 
la fin  septembre 19x1, parut aux E tats  chretiens des B alkans 
une occasion propice pour tenter de recu eillir  la sucession 
turque en Europe.

L a  guerre entre la  T u rqu ie  et l ’lta lie  est nee des v isees  
que depuis longtem ps cette derniere Puissance a v a it sur 1 ’A -  
frique du Nord. E vin ces  successivem ent de la Tunisie, de 
l ’E gyp te  et enfin du Maroc, les Ita lien s s ’eta ien t reserve un 
champ d’action en T rip o lita in e . L es accords conclus avec l ’A n - 
g leterre en 1887, avec la F ran ce en 1900 et 1902, avec la R us
sie en 1909, leur avaien t v a lu  le consentem ent des Puissances 
de la T rip le  E ntente. Le tra ite  de la T rip lice , depuis le pre
mier renouvelletnent qui rem ontait a 1887, leur assurait celu i 
des Puissances centrales. L a  crise m arocaine de 1911 et l ’ im m i- 
nence d’un accord franco-allem and, qui aurait pour effet l ’e- 
tablissem ent du protectorat frangais au M aroc, decida le gou- , 
vernenient du roi V ictor Em m anuel a brusquer les choses. Au 
debut d’octobre les troupes italiennes s’em parerent de T r ip o li. 
Mais ni ^occupation de la capitale ni l ’annexion du pays par 
decret (27 fevrier 1912) n’etaient suffisantes pour rendre les 
Italien s m aitres de la T rip o lita in e, notam m ent des region s 
elo ign ees de la cote ou les indigenes sous la direction  d’o fficiers 
turcs, opposaient une v iv e  resistance. A R om e on se rendait 
compte que seule une attaque contre les territo ires tu rcs en 
Europe etait capable d’am ener le S u ltan  a abandonner la T r i 
politaine. Mais le traite  de la T r ip le  A llian ce interd isait toute 
occupation, meme a titre  provisoire, de territo ires turcs, sans 
entente prealable, et le comte Berchtold, qui ava it entretem ps



succede a A ehrenthal (decede au debut de 1912) ne paraissait 
guere dispose d’acceder au desir du gouvern em en t italien. 
Neanm oins, sous la pression de l ’A llem agne, qui cra ig n a it que 
l ’a ttitud e intansigean te de l ’A utriche-H on grie  ne rendit diffi-

1 c ile  le renouvellem ent de la T rip lice  (qui ven ait a expiration  
en 1914), le cabinet de V ien n e dut se contenter d’une protesta
tion platonique contre le debarquem ent de troupes italiennes a 
Rhodes et dans les autres lies du D odecanese. .

C ette  occupation des lies, dont le gouvernem ent de Rom e 
ne cessait de soulign er le caractere purem ent p rovisoire, fit 
tine v iv e  im pression a Constantinople, ou les gou vern an ts con- 
sentirent bientot a o u vrir  des pourparlers de paix, du moins 
officieusem ent to u t d’abord. L es negociations, qui trainerent 
pendant plusieurs mois, n’auraient peut-etre abouti a rien  si 
les E ta ts  ch retiens des B alkans ne s ’etaient dans l ’in tervalle  
m is d ’accord pour prof iter des em barras du S u ltan  et entre- 
prendre une action com m une contre l ’Em pire ottom an. C ’est le 
13 octobre 1912 qu’ils rem irent a la Porte leur u ltim atu m  et 
c ’est le 15 que furent sign es a O uchy les prelim inaires de paix 
entre p len ipoten tiaires turcs et ita liens : le S u ltan  renongait 
desorm ais a ses droits de sou verainete sur la  T rip o lita in e  et la 
Cyrena'ique. E n meme tem ps l ’lta lie  p rom ettait d’evacuer les 
lies du D odecanese aussitot que les T u rcs  evacueraien t les 
deux provinces de l ’A frique du Nord. Mais la  resistance que 
ne cesserent d’y opposer les indigenes et a laquelle  partici- 
paient encore, su ivan t le gouvern em en t de Rome, des officiers 
turcs, o ffr it aux Italien s l ’occasion d’ajourner sine die l ’evacua- 
tion des lies.

*
* *

L es deux accords qui se tro u ven t a la base de la L ig u e  bal- 
kanique, qui a lla it englober, en septem bre 1912, la B ulgarie, 
la  G rece, le M ontenegro et la Serbie, sont le tra ite  serbo-bul- 
gare du 13 m ars 1912 et le tra ite  greco-bu lgare du 29 m ai de 
cette  meme a n n e e : le prem ier des ces instrum ents diplom a- 
tiques est de beaucoup le plus im portant; c ’est en effet le seul 
ou il est question d’un partage even tuel de la T u rq u ie  d’Eu- 
rope. L e  concours m ilitaire  de la G rece com ptait pour pen 
dans les plans des strateges bulgares et ne leur paraissait utile 
que pour em pecher, grace a la flotte  hellenique, le transport 
de troupes turques d’A sie en E urope, par mer.



Le tra ite  du 29 mai constitue une alliance defensive con- 
tre la Turquie; m ais aucune m ention n ’y est faite  d’un par- 
tage even tuel de territo ires turcs. II parait que les deux con- 
tractants pensaient p lutot a une M acedoine autonom e. D ’autre 
part, une disposition expresse p revo yait que la B u lgarie  n ’eta it 
tenue a preter aucun concours m ilitaire a la G rece si une 
guerre greco-turque eclata it a cause des affaires de C rete, 011 
les chretiens, apres le retrait des troupes in tern atio n ales,, 
avaient proclam e l ’union avec la G rece.

Par contre, le tra ite  du 13 m ars (qui ne fu t pas com m uni
que au gouvernem ent d’Athenes) est non seulem ent ttn tra ite  
d’alliance defensive contre tout tiers, m ais en vertu  d’un pro
tocole annexe on p revo y ait le cas oil, a la suite de troubles in- 
terieurs dans l ’E m pire ottom an ou de com plications interna
tionales im prevues, une action offensive p ourrait etre entre- 
prise contre la T u rqu ie.E t quoique le tra ite  fut essentiellem ent 
dirige contre cette derniere Puissance, il etait lib elle  a le ren- 
dre u tilisable egalem ent contre l ’A u triche-H on grie (*). C ’est 
meme pour cette derniere raison que Sazonof (qui ava it rem - 
place Isw olski en 1910) semble avoir tout specialem ent apprecie 
la  conclusion de l ’alliance. Q uant au partage even tu el des ter
rito ires faisant partie de la T u rqu ie  d’ E urope, les deux allies 
s ’etaient mis d’accord pour qu’en cas de succes la  B u lgarie  an- 
nexat les territo ires a· Pest de Rhodope et de la Stroum a et la 
Serbie ceux situes au nord et a l ’ouest du m ont Sar. U ne 
grande partie de la Macedoine restait ainsi indivise, sans qu’il 
fut expressem ent stipule si ces region s form eraient un E ta t 
autonom e ou seraient p artages entre la Serbie et la B ulgarie. 
De toute m aniere on reservait a l ’em pereur de R ussie le droit 
de trancher par vo ie  d’arbitrage tou t d ifferend qui su rg ira it 
entre Sofia  et Belgrade.

L es Serbes s’etaient m ontres relativem ent conciliants par 
ce que le traite, outre qu’il leur prom ettait l ’appui bulgare au 
cas ou la guerre contre l ’E m pire ottom an p rovoquerait une 
rupture avec l ’A utriche-H ongrie, en visageait la  p ossib ilite  pour 
la  Serbie de conquerir l ’Albanie et de se procurer sur l ’A d riar

(̂*) A rt, I I : L es deux P arties co n tracta n tes se prom ettent egale- 
m eut un appui recip roque avec toutes leu rs fo rces au cas oil une gran de 
Puissance quelconque ten terait, meme p rovisoirem en t, de s ’em parer, d ’o c- 
cuper on de prendre possession m ilitairem ent de to u t territo ire  balkan i- 
que actu ellem en t sous la dom ination turque. ,



tique un debouche qui la libererait defin itivem en t de la pres- 
sion econom ique de la M onarchie des H absbourgs. L a  form a
tio n  de la L ig u e  balkanique eta it sans aucun doute un coup ter
rib le pour l ’A utriche-H ongrie ; les evenem ents qui su iviren t 
l ’ont bien dem ontre et les v icto ires serbes precip iterent l ’explo- 
sion d’une seconde crise g ra v e  entre V ien n e et B elgrad e.

Les succes m ilitaires foudroyan ts des a llie s  ch retiens des 
B alkans poserent des le debut devan t l ’E urope deux questions 
d’une grande im portance : C elle  du sort de C onstantinople et 
celle d’un port serbe sur l ’ A driatique. II est v ra i que les Puis
sances, sur 1’in itia tiv e  de P oincare, avaien t declare a la ve ille  
des h ostilites qu’elles n ’adm ettraient aucune m odification du 
statu quo territoria l, quel que fut le vainqueur. M ais apres les 
g ra ve s  defaites subies par les arm ees du Su ltan , on se rendit 
v ite  com pte que ten ir une te lle  prom esse devenait chose im 
possible.

L e  cabinet de Sain t P etersbourg tenait pourtant essentiel- 
lem ent a voir le S u ltan  rester le m aitre des D etroits, ou le 
m aintien de la souverainete turque pouvait m ieux serv ir  pour 
le m om ent les interets de la R ussie ; la resistance opiniatre 
opposee par les arm ees turques a l ’avance bulgare a Tchataldja 
rendit un grand service  au T z a r  et le roi F erdinand ne put 
realiser son reve d’entrer en vainqueur a Constantinople. D ’au- 
tre part, la cour de V ienne, d ’accord sur ce point avec l ’lta lie , 
ne vo u la it d’aacuue m aniere perm ettre a la Serbie d’atteindre 
le litto ra l de l ’A driatique. D e ja a  la fin  septem bre 1912 elle a va it 
sem ble disposee de m enager les Serbes d ’une in terven tio n  au 
cas oil ils entreraient dans le sandjak de N ovip azar ; m enace 
qui eut pu em pecher la guerre. Pourtant, au dernier m oment, 
on laissa les evenem ents su ivre  leur cours, probablem ent par- 
ce que l ’opinion generale eta it que les Serbes seraient battus. 
Ces calculs furent rapidem ent dejoues ; les arm ees serbes avan- 
cerent rapidem ent vers le litto ra l et Pachitch  annongait urbi 
et orbi qu ’il insisterait pour garder une «fenetre» sur la mer.

*··* *

C 'est sur ces entrefaites que s ’ou vriren t, vers  la fin  de 
l ’annee 1912, les pourparlers de paix. Au debut de decembre, 
les B ulgares, en leur nom  propre et au nom de leurs allies, 
(sauf les Grecs), conclurent un arm istice, sous la reserve  que 
les «ieges d’ A ndrinople, de Janina et de Scutari, les tro is pla-



ees fortes qui resistaient encore, ne seraient pas lev6s. L a  G rece 
ne prit point part a l ’arm istice afin  que sa flo tte  put poursui- 
vre  son action en em pechant notam m ent tout transport de 
troupes par mer. L ’arm istice p revo yait l ’ou verture de negocia- 
tions de paix a Londres, ou ne tard^rent pas a se reun ir les 
delegues des cinq E tats  b elligeran ts. Mais, a cote d ’eux, une 
seconde conference se tin t alors dans la capitale anglaise : e lle  
com prenait, sous la presidence de sir E d w ard  G rey , les am bas- 
sadeurs accredites aupres de la cour de St. James. C ’est elle 
qui fut de beaucoup la plus im portante, etan t destinee a reali- 
ser l ’accord des six grandes P uissances sur les questions d ’in- 
teret europeen qu’ava it soulevees la guerre dans les B alkans.

La conference des b elligeran ts n ’aboutit d’a illeu rs a rien. 
Les allies vou laient restreindre la souverainete du S u ltan  a la 
seule capitale et a ses en viron s et proposaient une lig n e  fron-« 
tiere a llant de Rodosto a Midia, ce qui aurait eu pour effet de 
p river la T urquie de la presqu’ile  de G allip oli. L a  Porte, par 
contre, pretendait ne pouvoir consentir qu ’a de larges reform es 
en faveur des sujets chretiens de l ’em pereur. A  la fin jan vier 
les negociations furent rom pues et, l ’arm istice ayan t exp ire, 
les hostilites reprirent. Mais la conference des am bassadeurs 
continua a sieger et c ’est dans les coulisses que se developpa 
I’action diplom atique des b elligeran ts.

L a  question des fron tieres occidentales de la Serbie con-, 
stituait pour le m oment le principal souci des p l6nipotentiaires - 
des grandes Puissances. L ’A utriche-H ongrie, nous l ’avons d i t , . 
refusait obstinem ent d’adm ettre que les Serbes pussent acquerir 
un debouche sur l ’Adriatique. R econnaitre les pretentions ser
bes, c’eut ete renoncer au dernier m oyen dont elle d is p o s a it: 
pour ten ir en m ains ce petit E tat. Au nom de la nationalite  al- 
banaise, le cabinet de V ienne demanda que la Serbie retira t ses 
troupes de l ’Adriatique et que les grandes Puissances etablissent 
un E tat albanais independant. Pour m ieux appuyer ses ex igen 
ces, il appela les resevistes  et concentra des troupes en Bosnie- 
H erzegovine. En outre, B erchtold refusa de recevoir Pachitch  a 
V ienne et de discuter avec lui les term es d’un accom odem ent. 
L e prem ier m inistre serbe, tout en dem andant un corridor vers 
l ’A driatique, eut ete dispose d’accepter une A lbanie autouom e 
et a prom ettre dene pas fo rtifier le port serbe et d ’en interdire 
Tusage a toute autre Puissance. V ienne refusa toute d iscu ssio n ,. 
ct le parti m ilitaire, avec Conrad von H otzendorf a la tete, in-



v ita it  le m inistre des A ffa ires E tra n geres  a saisir l ’occasion 
pour ecraser la  Serbie et lui impose'r une union douaniere et
une convention  m ilitaire. '

L a g u erre  fu t quand meme evitee, grace d’une part au
gouvern em en t allem and, qui ne vo u la it pas d’une guerre  euro- 
peenne, et grace aussi a l ’attitude conciliante de la R u s s ie : 
Sazonow  declara carrem ent aux Serbes qu’il ne ferait pas la
guerre pour un port sur l ’A driatique. E t c ’est ainsi egalem ent 
qu ’apres la prise , de S cu tari les M ontenegrins, cedant a la pres- 
sioti des grandes Puissances, se v iren t ob liges de confier a ces 
dernieres le soin de statuer sur le sort d efin itif de la v ille .M ais  
la question des frontieres d e fititiv e s  a assigner au nouvel E tat 
albanais d evait faire encore l’objet de longues negociations et 
fut laisee en dehors des stipulations du tra ite  de paix, qui fut 
sign e a Londres, sous les auspices des Puissances, par les cinq 
belligeran ts. I

L a  prise d’Andrinople et le danger d’une avance bulgare 
vers  Constantinople avaient rendu le S u lta n  beaucoup plus 
conciliant. Aussi fin it-il par accepter les conditions de paix, 
proposees par les Puissances, auxquelles les allies avaient deja 
souscrit. Le traite  de paix, redige par la conference des ambas- 
sadeurs, fut presente aux plenipoten tiaires des cinq E tats  ayant 
participe a la guerre et sign e par eux le 30 mai 1913. Bien 
qu ’ il fu t entendu que les dispositions y contenaes a va ien t un 
caractere defin itif, o n c o n v in t que ce ta cte  aurait le caractered e 
p relim in aires de paix et qufe des traites speciaux seraient con- 
clus par la T u rq u ie  avec chacun des E tats  a llies  separem ent 
pour re g le r  toutes les questions de detail issues de la guerre. E11 
vertu  du tra ite  du 30 mai, le S u ltan  renongait en faveur des 
souverains a llies  a tous les territo ires de son em pire situes a 
l ’ouest d’une ligne a llan t d’Enos, sur la m er E gee, a Midia, sur 
la m er N oire, a insi q u ’a Pile de C rete. L es grandes Puissances 
se reservaien t toutefois le droit de se prononcer defin itivem en t 
sur le sort de l ’Albanie, du Mont A thos et des lies de l ’E gee, 
occupees par les troupes grecques. M alheureusem eiit le tra ite  de 
L ondres eta it iuuet sur une question d’im portance capitale, a 
savo ir la question du partage even tu el entre a llies des terrtj 
to ires que ven ait de leur abandonner le Su ltan. E t precisem ent 
les negociations, menees a ce sujet, depuis des m ois deja, entre 
a llies, n ’avaient abouti a aucun resu ltat positif.



L a principale d ifficulte  provenait des pretentions em ises 
par la B ulgarie  et jugees excessives a A thenes et B elgrade. II 
n ’y  a aucun doute que le roi Ferdinand et ses conseillers 
etaient v ivenient encourages par le cabinet de V ienne, qui espe- 
rait am oindrir l ’accroissem ent de prestige et de puissance qu’ 
avaient va lu  a la Serbie ses derniers succes m ilitaires, en ap- 
puyant les revendications bulgares en Macedoine. L a  B u lgarie  
fut menie poussee a com battre la Serbie si cela devenait neces- 
saire. Sur ~ce point pourtant l ’A llem agne n ’e ta it.p a s  d’accord 
avec son alliee et c ’est l ’opposition de l ’A llem agne (et de l ’lta- 
lie) qui em pecha l ’A u trich e-H on grie  de su ivre  jusqu’au bout 
l ’execution de son program m e, en pretant son concours m ili
taire a la B u lgarie  lors de la deuxiem e guerre balkanique. A ux 
yeu x de G uillaum e II  et de son gouvern em en t on ne p ouvait, 
en raison nieme du caractere du roi Ferdinand, se fier reelle- 
ment a la B ulgarie qui, a la longue, serait gagnee inevitable- 
m ent par les Russes. Ils pressaient en consequence B erchtold 
d’offrir un com prom is a la Serbie, de soutenir les reven d ica
tions roum aines contre la B u lgarie  et de preparer la vo ie  a une 
alliance serbogrecoroum aine qui assurerait la predom inance 
austrohongroise dans les Balkans. Mais a V ien n e 011 estim ait 
que la haine de la Serbie contre la M onarchie etait trop  forte 
pour faire place a u n e a m itie  sincere et l ’on persista a encoura- 
ger Ferdinand I dans ses. reves m egalom anes. II devenait ainsi 
de jour en jour plus clair que la B u lgarie  n ’hesiterait pas a le -  
courir a une action m ilitaire pour fru strer ses a llies  de leurs 
conquetes: la dem ission de G uechof, le  principal auteur de la 
L igu e  balkanique, partisan d’une attitude conciliante, confirm a 
les craintes de la G rece et de la Serbie a ce sujet.

Ces deux pays n’etaient d’ailleu rs pas restes inactifs. D e- 
\a n t les incidents reiteres, provoques par les B ulgares a Salo- 
nique et le long de la frontiere, les gouvernem ents d’Athenes 
■et de B elgrade signerent le τ juin  un tra ite  d’alliance, par le- 
quel ils se garantissaient m utuellem ent l ’ in teg rite  territo ria le  
de leurs pays, te lle  qu’elle resu ltait de la derniere guerre. L a  
R ussie, il est vrai, deploya un grand e ffo rt pour concilier S er
bes et B ulgares et ev iter  l ’explosion d’une n ou velle  guerre. L e 
T za r  rappela a B elgrade et a S o fia  qu’en vertu  du tra ite  du 
13 mars les deux gouvern em en ts s’etaient en gages d’avance 
d accepter son arbitrage. Mais, tandis que la B u lgarie  insistait 
pour que l ’arbitrage s’exergat dans le cadre du tra ite  d ’alliauce,



t

la  Serbie ripostait en dem andant une revision  des clauses ter- 
ritoria les y contenues, en invoquan t le fait qu’elle a v a it ete 
privee du debouche qu’elle escom ptait sur l ’A driatique et que la 
duree de la guerre ava it ete prolongee uniquem ent en raisou 
du siege  d ’A drinople. F in alem en t, a la suite d’un telegram m e 
personnel du T za r  aux rois de B u lgarie  et de Serbie, ces der- 
niers accepterent, sous quelques reserves, l ’arb itrage de N ico
las II. Mais au m oment oil B anef, le nouveau prem ier m inis- 
tre bulgare, s’appretait a partir pour S ain t-P etersbourg, l ’arm ee 
bulgare attaqua soudain les postes grecs et serbes, dans la  nuit 
du 29 au 30 juin; le plan bulgare consistait a rom pre les com 
m unications entre arm ees serbe et grecque, en refou lant la 
prem iere vers U skub et la seconde vers  la mer. On connait 
la suite des e v e n e m e n ts: G recs et Serbes furent v ic to rieu x , 
tan d isq ue les R oum ains de leur cote entraient en lign e et que 
les T u rcs  reoccupaient, sans coup ferir, A ndrinople.

*
* *

D es la prem iere guerre balkanique, apres les prem iers suc- 
ces bulgares, le gouvern em en t de B ucarest ava it declare qu ’il 
ne saurait adm ettre le nouvel etat de choses cree dans la pe
ninsule, sans obtenir des com pensations. II reclam a notam m ent 
ane rectification  de fron tiere qui lui perm it d’englober S ilis -  
tria  dans le territo ire  roum ain.

L a  Russie, desireuse de se coiicilier les bonnes graces du 
roi C arol pour Γ aven ir et interressee avan t tout d’e v ite r  un 
resserrem ent de l ’alliance austso-roum aine, a un m om ent ou 
les rapports entre B elgrade et V ien n e etaient fort tendus, pro- 
posa que le d ifferend bulgaro-roum ain  fut soum is a l ’arb itrage 
des grandes Puissances, dont les am bassadeurs a Sain t P eters
b u r g  se reun iraien t, sous la presidence de Sazonow , en con
ference a cet effet. L a proposition russe fut acceptee et la 
conference se prononga en fav eu r de la cession de S ilis tr ia  a 
3a R oum anie. Mais la deuxiem e gu erre  balkanique perm it aux 
R oum ains, sans pertes en vies hum aines, d’obtenir une satis
faction beaucoup plus large. En vertu  du tra ite  de B ucarest le 
xoi Carol eut 300.000 n ou veau x sujets.

* *

L a  conference de la paix, reun issaut les representants de la 
B iilgarie, de la Grece, de la Roum anie, de la Serbie et du Mon



tenegro, (*) siegea dans la capitale roum aine du 30 ju illet ait 
to  aout 1913. L a  question la plus debattue fu t celle du sort de 
C avalla  et de la M acedoine orientale, que reclam ait la  Grece.. 
L ’appui personnel de l ’em pereur d’A llem agne, qui pensait a un 
rapprochem ent plus intim e dans l ’aven ir entre la Grece et son 
pays, fit pencher la  balance en faveur de la  G rece. Par le tra ite  
de paix, signe le 10 aout, la B ulgarie  dut accepter une nouvelle  
delim itation, la p riv an t de la partie la  plus im portante de ses 
dernieres conquetes, la T u rq u ie  de son cote ayan t obstine- 
m ent refuse d’evacuer de nouveau Andrinople et p e rso n n e e u  
Europe n’etant dispose de faire la guerre pour l ’y contraindre. 
L e  tra ite  signe a C onstantinople le 29 septem bre 1913 entre 
l ’ E m pire ottom an et la B ulgarie, retablissant les relation s offi- 
cielles entre les deux Etats, sanctionna l ’abandon d’A ndrinople 
de la  part du roi Ferdinand. Un peu plus tard  la paix d e fin i
tiv e  fut retablie entre PEm pire ottom an d’une part, la G rece et 
la Serbie de l ’autre, en ve rtu  du tra ite  d’Athenes, du 14 novem - 
bre 1913, et du tra ite  de C onstantinople, du 14 m ars i g i 4 . Mais 
ces deux tra ites  ne contenaient aucune clause territoria le , le 
soin de statuer d efin itivem en t sur le sort des lies de l ’E gee et 
du Mont Athos et sur les lim ites territo ria les de l ’E ta t alba- 
nais ayant ete  confie, en vertu  du tra ite  de Londres, aux seu ■ 
les grandes Puissances.

' ** *

Bien qu’a la suite de la deuxiem e guerre balkauique le 
traite  de Londres n’ait jam ais ete ratifie, la conference des am- 
bassadeurs, au m om ent ou allaien t s’o u vrir  les n egociations in- 
terbalkaniques de Bucarest, declara, par un protocole special, 
qu’elle m ainteuait le traite  du 30 m ai et com m enca a s’occu- 
per des trois questions pour la solution desquelles les E tats  
balkaniques s’en etaient rem is a la decision des grandes P uis
sances.

L e G ouvern em ent ottom an ne s’in teressait guere au statut 
a donner au Mont Athos, ni aux fron tieres a assigner a l ’A lba- 
nie. Mais le sort des lies de l ’ E gee le preoccupait v ivem en t et 
il fit son possible pour obtenir que celles-ci ne fussent point en 
d e fin itive  attribu ees a la Grece. L es Puissances, elles, ajourue- 
rent leur decision jusqu’au moment oit elles se sont trouvees

(') Qui a v a it participe a la gu erre  aux co tes  de la Serbie.



d’accord sur les frontieres de l ’A lbanie. A yant decide, confor- 
m enient au protocole sign e a F loren ce le 17 decem bre 1913 par 
la  com m ission de delim itation  nom inee ad hoc, d’englober dans 
l ’E tat albanais l ’E pire du N ord, οΰαιρέε par les troupes helle- 
niques, les s ix  grandes puissances firen t savo ir au gouvern e- 
m ent d’Athenes, par note co llective  datee du 13 fe v r ie r  1914, 
qu ’elles s’etaient prononcees en faveur de l ’a ttrib u tion  d efin i
t iv e  des lies (a l ’exception d’Im bros et de Tenedos) a la .G rece , 
sous la condition  que les troupes grecques evacueraient sans 
delai les region s qu’elles occupaient dans l ’E pire du Nord. L e 
gouvern em en t hellen ique se soum it a la  decision des P uissan
ces. Mais les E pirotes ne l ’entendaient pas ainsi ; ayan t form e 
un gouvern em en t proviso ire ils  adresserent un appel a l ’E uro- 
pe afin  d’obtenir au m oins une large autonom ie dans le cadre 
de l ’E tat albanais. Satisfaction  leur fut en grande partie accor- 
dee en vertu  du protocole signe a C orfou le 17 mai par les re- 
presentants des E pirotes et les m em bres du controle internatio
nal en A lbanie, et approuve par les grandes Puissances. Mais 
l ’anarchie com plete dans laquelle a lla it bientot som brer l ’A lba
nie, surtou t a la suite des operations m ilitaires de la guerre 
m ondiale, ne perm it pas l ’application en fait de l ’accord de 
C orfou.

E ntretem ps, a la fin de l ’annee 1913, le prince G uillaum e 
d e W ie d a v a ite te n o m m e frre f (prince) de l ’A lbanie,sur la proposi
tion  de l ’A utriche-H ongrie et de l ’ lta lie . Mais sa nom ination 
constituait surtout une satisfaction  pour le K aiser, heureux de 
v o ir  1111 prince allem and m onter sur le trone de D urazzo, et 
pour la R oum auie, dont la fam ille royale  etait etroitem ent ap- 
parentee aux W ied. L a  situation  a laquelle le prince eut a faire 
face en debarquant dans sa capitale 11’eta it guere rejouissante. 
L e calm e et la discipline etaie.nt loin de regn er dans le pays ; 
au m om ent ou eclata la grande guerre le souverain  n ’eta,it plus 
en fait le m aitre que de la capitale et de ses environ s, qu’il ne 
tarda d’a illeu rs pas a quitter, sans esprit de retour.

Q uant au x  iles de l ’E gee, m algre  les stipu lation s du tra i
te de Londres, le gouvern em en t de Constantinople refusait de 
se soum ettre a la decision prise en fe v rie r  par les Puissances. 
L es rapports grecotu rcs s’envenim erent de nouveau et l ’on 
com m engait a craindre un co n flit arm e. Les Puissances firen t 
de leur m ieux pour con cilier les choses et il fut finalem ent de
cide que le prem ier m inistre hellenc aurait une en trevu e avec



le grand viz ir  a Bruxelles, au debut du m ois d’aout, L es e v e -  
nem ents de la fin ju illet obligerent les deux liom m es d’E tat a 
rentrer precipitam m ent dans leurs capitales respectives avan t 
meme de se rencontrer. E t la T u rq u ie  ne reconnut d efin itive- 
m ent la souverainete grecque sur les lies que par le traite  de 
Lausanne au 24 ju ille t 1923 (art. 12).

Pour le Mont A thos la conference des am bassadeurs ne 
p r it  jam ais une decision defin itive. L a  R ussie, en tant que 
grande Puissance othodoxe, tem oignait un interet particulier a 
l ’egard  du regim e a in terven ir dans la S  linte M ontague. D es 
l ’occupation par l ’arm ee hellenique, en novem bre 1912, le cabi
net de Saint-Petersbourg a va it laisse entendre qu’il s ’oppose- 
rait a tout reglem ent du sort de l ’Athos qui in tervien d rait 
en dehors de lui. Plus tard, a la conference de Londres, le te- 
presentant du T za r  proposa de proclam er l ’autonom ie de la 
presqu’ile sous la protection des E ta ts  qui y  possedaient des 
interets religieux, en respectant toutefois rad m in istratio n  in te- 
rieure, laquelle continuerait a rester entre les m ains du conseil 
des representants des v in g t m onasteres, sous la surveillan ce et 
la direction suprem e du Patriarche O ecum enique. L a  proposi
tion russe, si elle a va it ete agreee, aurait eu pour effet de faire 
participer a cette protection des IJtats tels que l ’A utriche-H on - 
grie  et la G rande-B retagne, puisque des m oines origin aires de 
Bosnie et de Chypre v iv a ie n t au Mont Athos. L es m oines sla
ves de la Sainte M ontagne soum irent de leur cote a la confe
rence un m em oire, dem andant la fondation d’un E ta t auto- 
nome, perpetuellem ent neutre, sous la protection  de la R ussie 

-et des E tats  ch retien s des Balkans.
L a  conference des am bassadeurs a pris, il est vra i, en date 

du 11 aofit 1913 une decision de principe en vertu  de laquelle 
le Mont Athos jouirait d ’un regim e special, qualifie  d’ autono- 
mie indepeadit ate et neutre (*). Cependant, aucune m esure n ’a ja-

(*) Kn vo ici le texte  : Le Mont Athos aura une autojiom ie im lepen- 
■dante et neutre. Le con seil, com pose de representants de vin gt m onaste
res entre lesquels tontes les terres de la  presqu’ile  du M ont A th o s sont 
partagees, restera  charge de I adm inistration, selon 1’usage secu la ire  de 
la  S a in te  M ontague. Ce conseil disposera d ’une force  de police  pour le  
m alntien  de l ’ordre et la  secu rite  publique e t au ra  le  d ro it d ’exercer la  
police des cotes & l ’aide de batim ents legers, a l ’exclus-ion de sous-m arins. 
Le nom bre de ces batim ents ne d e via  pas exced er deux ; ils  seront d ’un 
tonnage qui ne depassera pas 300 tonneaux ch acu n , arm es de canons 
< un ca libre  de 7 centim etres au m axim um , m ais sans in stallation  pour 
lan cer des to rp illes  ou pour poser des m ines. II est in terdit aux batim ents 
<le g u e r r i de toutes le i Puissances de stationn er ou s 'a rreter dans les eaux 
'de la presqu’ile, saut* en cas de force m ajeure. ■



m ais ete prise a fin  d’execu tion  de cette  decision et la G rece 
con tin u ait a exercer en fait sa souverainete au m om ent ou a 
eclate  la guerre m ondiale. V is  a v is  des E ta ts  ayant sign e la 
p aix  de B ucarest la G rece p ouvait meme pretendre exercer cet
te souverainete de jure, puisque le M ont A thos e ta it situe au 
sud de la nouvelle  fron tiere continentale du royaum e, tracee 
par ledit traite. L a  question perdit d ’a illeu rs de son im portan
ce apres Peffondrem ent du regim e im perial en Russie; ni les 
Puissances ni la T u rq u ie  ne s’interesserent plus a la Sainte 
M ontagne apres la grande guerre. E t  le traite de Lausanne de 
1923 a reconnu im plicitem ent (art. 2 et 16) que le Mont Athos 
faisait desorm ais partie du territo ire  hellenique.

L es evenem ents qui se d eroulerent dans la peninsule des 
B alkans au cours des annees 1 9 1 2 —1913 n ’avaien t certes pas 
contribue a am eliorer les rapports des grandes Puissances en 
tre elles. B ien qu’une guerre generale fut evitee, I’antagonism e 
austro-russe pour la predom inance dans les B alkans continuait 
p lus aigu  que jam ais. En meme tem ps une lutte d ’influence se 
developpait a C onstantinople depuis le debut du siecle entre la 
R ussie et l ’A llem agne, notam m ent a p artir du m oment ou les 
A llem ands obtinrent la concession de construire une voie  fer- 
ree re lian t le Bosphore avec B agdad et le golfe  persique, vo ie  
destinee non seulem ent a o u vrir  au com m erce allem and l ’Ana- 
to lie  m ais aussi a augm enter les capacites m ilitaires de Γ E m 
pire ottom an. V ers la fin  de l ’annee 1910, pourtant, une ten
ta tiv e  faite  par Sazonow , lors de son vo y a ge  a Potsdam , en 110- 
vem bre, pour am eliorer les rapports entre Sain t-P etersbourg 
et B erlin , eut un certain  succes en ce sens qu ’elle aboutit a un 
accord concernant les interets des ressortissan ts allem ands en 
Perse, ou ces derniers pretendaient se tro u ver places dans une 
situ ation  in ferieu re depuis la conclusion de l ’accord anglo-rus- 
se de 1907, et com portant en meme tem ps le consentem ent du 
gouvern em en t tzariste pour l ’achevem ent du chem in de fer de 
Bagdad. Mais cette am elioration  dans les rapports entre les 
deu x em pires fut passagere et au debut de 1914 un incident, 
qui a de nouveau eu lieu dans le Proche O rient, provoqua une 
tension tres forte dans les relations russoallem andes.

L es g ra ve s  echecs subis par les T u rcs  lors de la prem iere 
guerre  balkanique am enerent le S u ltan  a dem ander l ’aide d’of- 
fic iers  allem ands et de m arins an g la is  pour reorganiser son



arm ee et sa flotte. C ’est ainsi qu’a la fin de l ’annee ι 9 ϊ 3 une 
m ission m ilitaire allem ande, sous les ordres du gen eral L im an  
von  Sanders, arriva  a Constantinople. Mais on fut b ientot sur- 
pris d’apprendre que L im an von Sanders ven ait en meme tem ps 
d’etre nom nie com m andant du prem ier corps d’arm ee, siegeant 
a Constantinople. On s’en em ut fort, surtout a S ain t-P eters- 
bourg, oil l ’on estim a que cette nom ination eq u iva la it a la re
m ise aux A llem ands des clefs de la capitale. L ’am bassadeur 
du K aiser pourrait disposer desorm ais de la force m ilitaire  
pour em pecher la form ation d’ un go u vern em en t peu favorable 
a l ’A llem agne. Les protestations de la  R ussie furent tellem ent 
v iv es  que finalem ent la T u rq u ie  ceda, du m oins pour la form e. 
L im an von Sanders fut prom u par le S u ltan  au grade de m a- 
rechal, grade superieur a celui d’un com m andant de corps 
d’arm ee.M ais cela ne d evait pas au fond ch an ger grand’chose, 
puisque la m ission m ilitaire  allem ande ne m anqua pas de deplo- 
yer une a ctiv ite  extraordinaire pour serv ir  la cause allem ande 
dans le Proche-O rient. Les evenem ents qui su iv iren t l ’ont bien 

dem ontre.

C ’est ainsi qu’au m om ent oil eclata la guerre m ondiale, la 
Russie et l ’A llem agne lu ttaient a qui etab lirait son ascendant a 
Constantinople, en meme tem ps que la R ussie et l ’A utriche se 
disputaient la peninsule balkanique. L a  R ussie, qui su rv e illa it  
les D etroits et, d’autre part, redoutait depuis longtem ps une 
agression autrichiem ie contre la Serbie, cherchait a etablir les 
plus etroites relations entre la R oum anie, la Serbie et la 
Grece, car l ’existence d’une tell»  ligu e  a u ra it 'e u  pour resu ltat 
de creer un obstacle serieu x  aux am bitions des H absbourgs. 
M ais ces derniers alarm es par l ’a ctiv ite  diplom atique deployee 
par la Russie, s’efforgaient, de leur cote, a creer une lig u e  qui 
com prendrait elle aussi la G rece et la R oum anie, m ais avec la  
B u lgarie  pour p ivot, ce qui aurait abouti a l ’ isolem ent com - 
plet de la Serbie.. II etait dans les interets de l ’A llem agne d’ap- 
puyer une telle  politique. U n coup d’oeil sur la carte g eo gra - 
phique su ffit pour que l ’on s’en rende com pte. E n  e ffe tla  T u r -  
qute et la B ulgarie, reconciliees, sem blaient d’ores et deja ad- 
m ettre en principe l ’ idee d ’une alliance entre elles. A Sofia et 
surtou t a Constantinople on paraissait favorable a l ’A llem agne. 
L ’A llem agne, l ’A utriche-H ongrie, la B u lgarie  et la  T u rq u ie  
alliees, si l ’ou p ouvait s’assurer le controle de la Serbie, l ’in- 
fluence des Em pires centraux s’etendrait en une chaine in in ter-

t



rom pue de B erlin  a B agdad et a B assora et le puissant em pire 
des T za rs  serait contenu derriere la b arriere des D etroits. 
Mais, d’un autre cote, l ’union de la Serbie avec le M ontenegro 
et le m aintien d’etroites relations d’am itie entre la Serbie et la 
Roum anie pourraient assurer a l ’influence russe un cordon de 
satellites s ’etendant de la M er N oir a l ’A driatique, constituant 
un obstacle presqu’insurm ontable au grand Drang nach Osten. 
L ’asservissem ent de la Serbie sem blait aussi desirable a la 
Russie. L a  v icto ire  de l ’un des deux camps sign ifiera it une 
rupture en sa faveu r de l ’equilibre des forces. E t  c ’est ainsi 
qu’en ete 1914 la  Serbie e ta it devenue la clef de voute de 
toute la politique europeenne.

S. T l i .  L A S C A R IS  .
P ro fesseu r a grege  a l ’ U n iversite  d ’A then es 

C h ef de S e ctio n  ati M iuistere  des A ffaires 6 tra n g e re s



Documents Britanniques  
sur les Guerres Balkaniques

L es guerres balkaniques de 1912-13 n’eurent pas pour 
seul resultat de changer la carte geographique du S u d -E st de 
l ’Europe et d’elim iner presque la T u rqu ie  de la P eninsule B al
kanique, m ais aussi de preparer la voie pour la guerre  euro- 
peenne. L a  publication officielle  de M.M.G.P. G ooch et H arold 
Tem p erley, British Documents oji the Origins of the War 1898
1914, (*) (Docum ents britanniques sur les origines de la  guerre 
1898 — 1914) consacte les deux parties du volum e I X  aux guerres 
balkaniques. L a  prem iere partie contenant Le Prelude; la Guer
re de Tripoli, et la derniere, qui est aussi la plus longue, inti- 
tu lee  La Ligue et la Turquie, form ent a elles deux une vaste  col
lection  de documents, de 2063 pages. ·

Ces docum ents britanniques sont particulierem ent precieux 
car aussi bien en L ib ye que dans les B alkans, la  Grande B re
tagne eta it en etat de vo ir  les choses d’une fagon plus iinpar- 
tia le  que la plupart des autrtes Grandes Puissances, notam m ent 
l ’Autriche, la R ussie et l ’lta lie , toutes tro is  parties interessees. 
E n  outre, S ir  E dw ard  G rey, m inistre des Aff. etran geres d’An- 
gleterre, etait sagace et de tem peram ent calm e, deux q ualites 
qui, jusqu’ a un certain point, com pensaient son ignorance de 
langues etrangeres et de la psychologie des nations etrangeres, 
s i differente de celle de sa propre nation. R este a savoir si les 
revelation s fournies par ces docum ents sur les p revision s er- 
ronees de certains am bassadeurs et m inist^es, sont de nature 
a rehausser le prestige de la diplom atie Internation ale. Un di- 
plom ate ordinaire, meme s’il connait la langue et la psycholo
gie  du p a yso u  il est accredite, est enclin  a se lier trop etro ite- 
m ent avec «les chers collogues» pour qu’il puisse recu eillir  des 
inform ations directes sur les opinions et les interets reels des 
habitants de ce pays. V iv a n t presque exclu sivem en t dans la ca
pitale et la dans un cercle restreint, il ne sejrend pas toujours 
com pte que dans certains pays, comme la Grande Bretagne,

(*) Londres : Η. M, S tatio n ary  O ffice. 1933-34.



l ’opinion publique des grandes v ille s  p rovinciales com pte gene- 
ralem ent plus que celle  de L ondres et, comm e dit un proverbe, 
«Londres pensera dem ain ce que L an cashire pense aujourd’hui». 
L a  presse de la capitale a souvent ete un guide bien m oins sur 
que les grands journaux de la p rovince et une grande c ircu la
tion n ’im plique pas necessairem ent de l ’influence politique. 
L ’experience acquise par l ’exercice  des fonctions de correspon- 
dant de presse pendant 30 ans a dem ontre a l ’auteur du pre
sent que les representants diplom atiques des p etites Puissances 
neutres sont m ieux inform es que les am bassadeurs des grandes 
Puissances et ceci pour deux ra iso n s: le gouvernem ent aupres 
duquel ils sont accredites aura v is-a -v is  d’eu x plus de liberte 
de lan gage et, d’autre part, en raison de leur position sociale, 
leurs rapports ne sont pas lim ites aux personnalites officielles. 
L e  diplom ate le m ieux inform e que j ’aie connu, celui dont les 
p revision s ne furent jam ais dem enties, etait un Suedois fre- 
quentant le monde des affaires et la classe com m erciale, -aussi 
bien que les fonctionnaires et l ’aristocratie, entretenant des 
relations parm i le monde littera ire  et sp ortif et ayan t vecu 
pendant 28 ans dans un meme pays, au lieu d’a vo ir ete a T o - 
kio  pendant un an, pour etrq .en voye ensuite a M adrid juste au 
m om ent ou il com m engait a connaitre les Japonais. En outre, 
dans la diplom atic d ’avant-gu erre, les connaissances econom i- 
ques ne fais'aient pas partie du bagage d’un diplom ate. Par 
contre, de nos jours, les questions econom iques sont partout 
les p lus im portantes.

L a  prem iere partie de ce volum e com m ence par une etu
de de l ’«inquietude causee par l ’annexion de la Bosnie a l ’A u 
triche-H ongrie» et do une un recit interessant par Bourchier, 
le fam eux correspondant balkanique du Times, de l ’h istoire 
interne de la  proclam ation de l ’Independance B u lg a re — un r e 
cit qu’Edouard V II , qui n’aim ait pas Ferdinand, annota avec 
le com m entaire suivant: «Une le ttre  excessiven ien t interes- 
sante avec de tres rem arquables inform ations» (p. 21-22). B our
chier, comm e on sait, e ta it toujours au courant des secrets de 
la  B u lgarie  et contribua a l ’a llian ce qui su iv it en tre  la G rece 
et la B u lgarie , a llia n c e ,a - t- ild ita l’auteur du present, p lus facile  
a conclure entre ces deux pays qu’entre la B u lga rie  et la S er
bie, com m e c ’est toujours le cas entre nations sceurs. L a  gu er
re de L ibye, qui est consideree comm e un «prelude» de la pre
m iere guerre balkanique, occupe une grande place dans cette



prem iere partie. L ’auteur du present, qui en ce m om ent-la se 
tro u v a it a Rom e, se rappelle com bien le monde avait ete sur- 
pris a cette nouvelle. U ne depeche de S ir  R. Rodd revele  com 
bien cela «avait em barrasse le G ouvernem ent allem and», a llie  
en meme tem ps de l ’l ta lie  et protecteur de la T u rq u ie . L ’ambas- 
sadeur d’A llem agne, le fam eux von Jagow, m inistre des A ffa ires 
etran geres au m om ent ou eclata  la Grande G uerre, s’exprim a 
a moi a ce sujet, dans des term es bien peu m esures et bien peu 
diplom atiques, m ais dit a son co llegu e anglais que «les Italien s 
a va ien t fa it preuve de tact en ne declarant pas a l ’avance a 
leurs a llies  leurs intentions» (p. 299). L e  m em orandum  secret 
de l ’am iral T rou brid ge, chef de l ’E tat-M ajor de l ’A m irau te, 
date du 20 ju in  1912, sur l ’occupation du D odecanese par les 
Italien s et son effet sur la politique navale de la G rande-Bre- 
tagne, est d’un interet tou t p articu lier pour la Q rece. L a  con
clu sion  de ce docum ent est que «la possession de la part de 
1’Ita lie  de bases navales dans la m er E gee  m ettrait en p eril 
notre position en E gyp te  (dont la fron tiers suit actuellem ent 
celle  de la T rip o li italienne), causerait la perte de notre con- 
trole  sur notre com m erce de la Mer N oire et du L evan t et ex- 
poserait en tem ps de- guerre notre route vers l ’E st via 
le Canal de Suez aux operations m ilitaires de l ’ lta lie  .et de ses 
allies». S ir  E dw ard G rey dit en consequence a l ’am bassadeur 
d’lta lie  qu’il «esperait que le G ouvernem ent ita lien  ne prom ul- 
guerait aucun decret au sujet des lies» et «Poincare a ete d’ac
cord pour s ’associer a un n ou vel avertissem ent au sujet de 
toute annexion d’lles de la Mer E g e e -. «L’ltalie» , repondit 
l ’ambassadeur, «rendrait les lie s  a la Turquie» (p.p. 421,428). 

S ir  H. B ax-Ironside, m inistre britannique en B ulgarie, qui fut 
toujours m eilleur juge des affaires de Serbie que son collegu e 
le m inistre a B elgrad e, d ecrivit les prem iers pas vers  la for
m ation de la  L ig u e  B alkanique (p. 513 ); et le T za r  exprim a 
son etonnem ent du «langage exa gere  de l ’Archiduc F ran z F e r 
dinand en parlant de ses futurs sujets H ongrois* et blarna son 
intention de «substituer le trialism e au dualisme» dans 1’E m - 
pire A utrichien (p. 548). L e  com m unique du roi du M ontenegro 
declarant «qu’il serait le dernier des souverains balkaniques a 
m obiliser» su ivi le lendem ain m atin  de «l’ordre de preparer la  
m obilisation» (p. 723) dem ontre la valeur des com m uniques of- 
ficiels. L a  ta ch ; des grandes Puissances fut bien plus fa c ile , 
ainsi que le sigtialent les editeurs, pendant la  guerre de T r i 



poli et la re volte de l ’Albanie, que pendant les guerres balka
niques. Car les allies balkaniques «ne dem anderent le consen- 
tem ent de l ’E urope ni pour la declaration de la guerre, ni pour le 
partage de leurs conquetes». Ils  savaien t par experience, com- 
me a dit un diplom ate balkanique a l ’auteur du present, que 
«les Grandes Puissances sont des Impuissances» etant toujours 
divisees par leurs propres interets. L a  R ussie et l ’A utriche 
poursuivaient des buts opposes dans les B alkans, ou la Russie 
en general et H artw ig, son m in istre a B elgrade en particulier, 
se faisaient les patrons des Serbes; l ’A utriche et l ’lta lien o m in a- 
lem ent alliees, se m efiaien t reellem ent l ’une de 1’autre. II n ’y 
eut que «la F rance, l ’A llem agne et la G rande-B retagne qui fu- 
rent capables d’a vo ir des vues detacheeS». L e succes foudroyant 
des allies balkaniques etonna les gouvernem ents europeens 
qui ne s’attendaient pas a l ’ecroulem ent si rapide de la T u rqu ie. 
E n effet, leurs v icto ires surpasserent de beaucoup Pesperance 
des a llies  eux-m em es qui, ayant avance pour obtenir des re
form es se tro u veren t au bout de quelques sem aines devan t les 
portes de C onstantinople.

L a  seconde partie comm ence avec la declaration de guerre 
du M ontenegro, su ivie  des v icto ires  rapides des A llies. Mais 
S ir  A rth u r N icolson, alors S o u s-Secretaire d’E tat perm anent 
des Aff. etrangeres, qui fut am bassadeur en Russie, p revit 
que «les d ifficu ltes ree lles  ne com m enceraient qu’apres la  fin 
de la guerre» et que «les a llies  balkaniques actuels ne tarde- 
raient pas a se battre entre eux». (p. 46). D es le 1 novem bre 
G rey  declara a l ’ambassadeur d’lta lie  q u ’ a l ’exception de Con
stantinople, l ’opinion publique anglaise «s’opposerait a toute 
ten tative  de p riv er les E tats  balkaniques des fru its de leurs 
victoires» (p. 72). L e  jour meme, le Sous-Secretaire d ’E ta t des 
A ffaires etrangeres de Serbie inform a le m inistre britannique a 
B elgrade que Serbes et B ulgares vou la ien t «rem ettre a la 
G rande B retagne Salon ique ainsi qu’une etendue considerable 
alentour et neutraliser C onstantinople et les Dardanelles» (p. 
71). D ’autre part, on fit au sujet du grand port m acedonien les 
propositions su ivan tes: celle du m in istre des A ffaires etran
geres d’A utriche «qu’il devin t un port libre a l ’usage de tons 
les E tats  balkaniques en general» y  com pris l ’Autriche-H on- 
grie  (p. 147), ou qu’il appartm t soit a la B u lga rie  soit a la 
Grece. L a  Serbie v isa it p lutot a l ’acces a l ’A driatique par Du- 
razzo qui ava it appartenu aux Serbes pendant 12 ans a la fin



du treiziem e et au com m encem ent du quatorziem e siecle et 
dont leurs troupes s’etaient em pare en 1912. Mais l ’A utriche 
et 1’ Ita lie  s’y opposerent v ivem en t et selon Poincare «les ob
jections a l ’a cc e sd e la  Serbie sur la Cote A driatique v in ren t de 
la part de l ’ lta lie  et de l ’A utriche, peut-etre meme p lu tot de la 
part de l ’lta lie  (p. 95). G rey v it  alors que «le point d iffic ile  
serait l ’acces de la Serbie a l ’Adriatique» (p. 118) et G io litti 
parla «du nombre considerable de la population ita lienn e sur 
la  cote orientale de l ’Adriatique», le fa it etant qu’a l ’exception 
de Zara, les S laves sont d’une m ajorite ecrasante d ’un bout de 
la  D alm atie a l ’autre. «La raison principale», rem arqua N i- 
colson, «de l ’opposition si v iv e  de l ’A utriche a l ’entree de la 
Serbie sur 1’ Adriatique» a ete qu’ «a la  suite de la  renais
sance de 1’ idee de la  «Grande Serbie», devenue une force active  
et v iv an te , l ’installation  des Serbes sur l ’A d riatiq ue, avec une 
bande de territo ire la longeant, aurait v ite  conduit a un grand 
royaum e serbe com prenant la Croatie, la S lavo n ie , la D alm atie 
et le Banat, ce qui serait desastreux a la M onarchie Dualiste» 
(p. 136). U n secretaire de Russie a B elgrade, plus sage que le 
m inistre britannique en cette meme v ille  qui ra illa it  les Serbes 
de «leurs vision s de mers bleues et de n avires serbes au large, 
apportant au pays les richesses des Indes», predit qu’au bout 
de quelques annees la Serbie aurait plus que D urazzo et que 
«1’E m pire A u trich ien  n’ava it plus que quelques annees de v ie  
avan t de tomber» (p. 234). E ncore plus rem arquable est la pro- 
phetie du T sa r sur l ’ecroulem ent de l ’A utriche-H ongrie. L e  14 
a vril 1913 il dit a l ’ambassadeur d’A ngleterre, S ir G eorge B u 
chanan, que «nous verrion s un royaum e de H ongrie et un 
royaum e de Bohem e, tandis que les S laves du Sud pourraient 
etre absorbes par la Serbie, les Roum ains de T ra n sy lv a n ie  par 
la  Roum anie, et 1’E m pire Allem and s ’annexerait les provinces 
allem andes. L e  fait que l ’A u trich e  ne serait p lus la  pour enga
ger l ’AUemangne dans une guerre au sujet des B alkans, condui- 
rait a la paix» (p. 960). Cependant,M . M asaryk,le futur President 
Tchecho-Slovaque, agissait en Serbie en em issaire autrichien  
(p. 196-317), quand Pachitch  lu i o ffrit des concessions econom i- 
ques en echange d’un port serbe sur l ’A d riatiq u e— offre re- 
je te e p a r  le comte Berchtold. D eja le 31 jan vier 1913, S ir  F . 

C artw righ t, ambassadeur d’A ngleterre a Vienne, e criv a it «qu’un 
jour la Serbie prendra 1’Europe par les oreilles et conduira a 
une guerre generale sur le continent* (p. 467). Cependant,.



1’opposition de l ’lta lie  au sujet du port serbe fut l ’origin e de ce 
sentim ent d’am ertum e envers elle qui m alheureusem ent, conti
nue toujours, quoique m oins v if  que l ’an dernier, au m om ent 
de l ’incident de T ro g ir  et de la  v io len te  polem ique de presse 
entre Zara et Belgrade. D e leur cote, les Serbes firen t preuve 
de leur ignorance de la m entalite pratique des A n glais lorsque 
leur representant a Londres fonda sa reclam ation des «rivages 
serbes» de l ’A driatique sur le fa it «qu’ils  avaien t appartenu a la 
Serbie pendant, a peu pres, cinq siecles, du septiem e siecle 
jusqu’a l ’aneantissem ent de l ’E m pire Serbe». Ce a quoi G re y  
repondit que C alais et les E tats-U n is  ava ien t aussi «appartenu 
a l ’A n gleterre  pendant quelque temps» (p. 376).

V ie n t ensuite l ’A rm istice, quand L o n d ies, ou se tin t la 
Conference de la P aix, devint le centre de l’interet genenal. M. 
V en ize lo s exp rim a alors a S ir  F . E llio t, m inistre d’A ngleterre 
a A thenes, sa «joie» parceque la C onference siegerait a Londres 
ou il re g n a it une atm osphere de b ien veillan ce en vers les E tats  
balkaniques» (p. 245). Meme apres l ’eloignem ent des Serbes de 
l ’A driatique la question de Scutari, reclam e d’une part par le 
M ontenegro, appuye des R usses, et d’autre part par l ’A utriche, 
cham pion de l ’Albanie, au profit de celle-ci, devin t aigiie. II fut 
propose, ce a quoi G rey s’opposa, de donner au roi du M onte
negro une com pensation pecuniaire sous form e d’un «emprunt» 
de £ 1.200.000 pour la perte de Scutari. U ne depeche am u- 
sante fut envoyee a ce sujet a G rey  par le com te de Salis, m i
nistre d’A n gleterre  au M ontenegro et l ’un des p lus b rillan ts  di- 
plom ates britanniques, faisan t allusion  a un v io len t artic le  du 
journal o fficie l du M ontenegro qui «declarait que l ’idee seule 
de dedom m agem ent etait une insulte que ni le roi ni le Mon
tenegro  n ’accepteraient jam ais».Le m inistre ajoutait: «V ouscom - 
prenez, bien entendu, que quand le m om ent opportun sera 
venu (je n e c r o is p a s  qu’il le soit encore), le roi acceptera l ’ar- 
gent (p. 704). L e  soudain changem ent de front du roi qui a 
confie au x  Puissances le sort du S cu ta ri fit penser au g o u ver
nem ent autrichien, toujours h ostile au roi, «que toute la que
stion de S ra ta r i n ’a ete soulevee par le roi N ik ita  que pour lui 
perm ettre de realiser un prodigieu x  coup de bourse aux depens 
d u p u b lice u ro p e e n .il a com m ence par faire tom ber les p rix  des 
va leu rs dans toutes les Bourses en observant une a ttitud e v io 
lente et m efiante v is-a-v is  des Puissances et lorsque tout le 
monde etait convaincu que l ’A u triche-H on grie etait determ i-



nee a entreprendre des operations m ilitaires, le roi N ik ita  se · 
p resenta soudain en colom be de la paix. Les p rix  des valeurs 
m onterent aussitot dans les Bourses de toutes les capitales euro- 
peennes. Par mi les cerclesbien  inform es d’ic io n  affirm e catego- 
riquem ent que par ces operations le roi a fa it son m agot» (p. 
785). Lorsque a un certain  m om ent Berchtold insista pour que 
D jak o va  fut exclue de la Serbie, la paix de l ’Europe parut en 
peril. L a  question du D odecanese tra in ait toujours, quoique 
G rey ait dit a l ’ambassadeur d’lta lie  le 7 mai 1913, que «si 
une Grande Puissance gardait une seule des lies de la  M er 
E gee, nous aurions le sentim ent que toute la situation  strate- 
gique de la M editerranee serait modifiee», ce a quoi l ’ambassa- 
deur repondit «que nous n ’avions pas a craindre que l ’ lta lie  
gardat Rhodes de fagon perm anente. E lle  u ’a lla it pas la recla- 
mer» (p< 779). U n  expose identique avec les observations de San ■ 
G iuliano a l ’ambassadeur britannique a Rom e est cite (p. 384). 
G rey soutenait que dans le cas oil les lie s  n ’iraient pas a la 
G rece, il y aurait autant de «nouvelles Cretes» (p.p. 378 et 
382). Mais San G iu lian o  dit a M. Caclam anos, alors charge d’ 
A ffaires a Rom e, «qu’il ne p ouvait pas perm ettre a la G rece 
d’a vo ir  les deux cotes du Canal de C orfou et qu ’il l ’en em pe- 
cherait par les armes» (p. 791). E n  juin, S ir  F . E llio t inform a 
G rey que «l’lta lie  e ta it disposee a ceder a la G rece les lie s  oc- 
cupees par elle a l ’exception de A stypalaia». A cette depeche 
est annexee une note sign ee par G rey: «Nous ne pouvons ad- 
m ettre que l ’lta lie  garde cette He» (p. 851).

P uis vint la  guerre entre les allies balkaniques, que G rey 
essaya d’em pecher, disant a leurs representants, qu’apres avo ir 
gagne l ’adm iration  du monde entier par leurs exploits, ils ris- 
quaient m aintenant, par leur d ivision, de perdre 11011 seulem ent 
son estim e m ais aussi tres probablem ent une partie de leurs 
conquetes. L e  roi F erdinand ne vo u la it pas, parait-il, cette se- 
conde guerre, m ais il cra ig n a it ses propres gen erau x  (p. 877). 
G rey dit franchem ent au m inistre roum ain que «la Roum anie 
paraissait considerer la guerre entre les a llies  com m e une oc
casion de tirer avantage» (p. 840). II est donne une description 
de l ’a ctiv ite  du p rince N icolas de Grece en R ussie contre les 
B ulgares (p. 860). A pres la defaite bulgare S ir  H. B ax-Ironside 
p re v it que «la Roum anie et la Serbie joueront des roles im por- 
tants» et que «la R oum anie n’a nullem ent renonce a ses futures 
pretentions d’etendre son territo ire  au dela de la fron tiere



transylvanienne», ajoutant que «si settlem ent la Russie jouait 
bien son jeu,elle pourrait com pter sur la Roum anie dans la fu tu 
re guerre avec I’Autriche, guerre  que l ’E urope ne pourrait plus 
bientot rem ettre» (p. 906). A la proposition d’une M acedoine 
autonom e G rey  fit observer que «cela aurait com m e resultat 
le retour a l ’ancien etat de choses, c. a. d. aux m assacres con- 
tinuels» (p. 928). Q uant a la question du Dodecanese, il semble 
a ce m om ent y avoir renonce, la tenant comm e un cas deses^ 
pere, a en juger par sa rem arque «que faire dependre une cho
se de l ’execution  d’un traite  par la T u rq u ie  eq uivau t pres
que a un bail de 999 ans» (p. 946). A l ’epoque de la Conference 
de la P a ix  a Bucarest, S ir  F . E llio t  soutint avec force que ni 
le roi ni le peuple grec n’accepterait la reddition de C avalla , 
v ille  «exclusivem ent grecque», ajoutant que «les m inistres d’A l- 
lem agne, de R ussie et de F ran ce a A thenes favorisent son at
tribution a la Grece» (p. 951). D ’a illeu rs,le  developpem ent con- 
derable et l ’im portance com m erciale de C avalla  eta ien t deja 
prevus. S ir  G. B arclay, m inistre de Grande B retagne a B uca
rest, a fourni un excellent com pte-rendu des seances de la Con
ference. Les Roum ains et les B ulgares s’entendirent facile- 
m ent, m ais C avalla  fut une p ierre d’achoppem ent entre la G re
ce et la B ulgarie. (p. 972). Son secretaire ajouta que «le tra ite  
de Bucarest ouvre un nouveau  chapitre a l ’histoire de Sud-E st 
e u ro p e e n ; il m arque que les E tats  balkaniques sont parvenus 
a leur m ajorite et m ontre qu’ils sont capables de reg ler  leurs 
querelles sans une assistance du dehors. Ne serait-il pas m ieux 
pour la tran q uillite  de l ’E urope de reconnaitre a ces E ta ts  leur 
independance politique et de les laisser tra va iller  seuls a leur 
salut»?» (p. 996). Ce 11’est pas la une «utopie» comme ce diplo
m ate parut le croire. A vec  1’e lim ination  de l ’A utriche et de la 
R ussie de la politique des B alkans, le principe des «Balkans 
a u x peuples balkanii/ues» devint un fait accom pli dem ontre 
par les C onferences B alkaniques. E sperons que le system e 
d’avan t-gu erre  consistant en la d ivision  de la Peninsule B alka
nique en deux spheres influencees l ’une par l ’A utriche, l ’au- 
tre par la Russie, ne sera plus renouvele par d’autres grandes 
Puissances. D eux des rois engages dans la seconde guerre 
balkanique nous en donnent des com m entaires interessants. 
L e  roi Charles dit au m inistre britannique que «si la Bulgarie- 
en etait la, ce 11’eta it pas par la faute de son armee, qui etait 
bonne, m ais de ses politiciens, qui etaient m auvais». II pensait



< que les M acedoniens avaient ete la m alediction de la B u lga
rie» D ’autre part, le roi Constantin  dit a S ir  F . E llio t  que 
' c’e ta it la une guerre sau vage sans quartier de part et d’autre»
(p. 9Q9). L e gouvernem ent russe, dont les conseils n ’avaien t 
pas ete suivis, se rejouit de la defaite bulgare; et l ’Em pereur 
d’A llem agne se rejou it de la v icto ire  sans pertes de son parent 
de Roum anie. II fut rem arque, comm e un fa it im portant, qu’ «un 
nombre considerable de S la v e s  du Sud de l ’autre cote de la 
fron tiere austro-hongroise faisait partie de la  foule qui su ivait 
des yeux le retour de l ’arm ee victorieuse a Belgrade». E t 
c ’est avec raison que le charge d’ A ffaires britann ique rem ar- 
qua que «les S laves A ustro-H ongrois se rapprocheraient inevi- 
tablem ent de la* Serbie grandissante» (p. 997). .

L e  volum e prend fin  avec les questions encore en suspens 
du D odecanese et des fron tieres albanaises. V o ici conm ient 
S ir  R ennel Rodd resum a la  position de la prem iere question :
< E videm m ent la condition de l ’evacuation  peut etre in d efin i- 
ment rem ise jusqu’a ce qu’il soit dem ontre qu’il n ’y  a plus un 
seul soldat turc en Cyrenai'que. A vec l ’accroissem ent des re 
lations am icales entre l ’ lta lie  et la T u rqu ie, m em e si une col
lusion expresse est improbable, une collusion tacite  pourrait se 
form er facilem ent» (p. 1000). A quoi G rey ajouta la  note sui- 
vante : « Je ne crois pas que les Ita lien s aient, ou qu’ils aient 
jam ais eu, l ’ intention d’evacuer». Beati possidentes.

O utre les inform ations concernant les B alkan s contenues 
dans cette partie, nous pouvons aussi recu eillir  l ’a v is  de per- 
sonnes im portantes sur des sujets y afferan t. A in si G rey dit a 
Fambassadeur d’lta lie  qu’ «etant donne que C hyp re ne pourrait 
servir de base navale, la question d’en obtenir une dtait cons- 
tam m ent soulevee par nos autorites navales» (p. 158). R elati- 
vem ent a ceci, le professeur T em p erley , un des editeurs de ce 
volum e, dem ontre ailleu rs (*) que D israeli, qui deja en 1847 
a va it suggere dans son roman, Tancred, «l’annexion  de C hyp re 
a l ’A ngleterre», trouva  l ’opinion navale et m ilitaire  en faveu r 
d 'A stypalaia. U n memorandum, de Lord G ra n v ille  rapporte un 
entretien caracteristique avec l ’ Em pereur d’A llem agn e qui, 
apres avoir «exprim e son indignation» de ce que la R oum anie 
dem andait la  cession de S ilistrie , s’ecria «qu’il a va it ete en- 
voye du ciel avec la m ission de m aintenir la p a ix  de l ’E urope,

(*) The E n glish  H isto rica l R eview , X L V I , 274, 457 (avril, ju ille t  rg .v)



ce qu’il e ta it resolu  a faire. G are a celui qui oserait y porter 
atteinte. «II l ’ecraserait d’une fagon bien differente de celle de 
1870.» Sa M ajeste prononga cette derniere phrase avec em phase 
terrible, ses yeux etincelants et son poing m enagant l ’air. C ’e- 
ta it vra im en t terrib le  que la destinee de l ’inim ense E m pire 
Russe fut entre les m ains de deux hom ines aussi faibles et in 
com petents que l ’Em pereur et Sazonoff. « L ’A ngleterre, s ’ecria-il, 
n ’eut jam ais p lus un homme d’E tat depuis L ord  Salisbury» 
(p. 504). Q uant au T za r, Buchanan rapporte «qu’il consultait 
1’ Im peratrice sur toutes les questions» (p. 752). D u roi F e rd i
nand il est dit que «sa peur de perdre le trone fut une des ra i
sons les plus serieuses qui le m irent aux cotes de l ’a lliance 
balkanique» (p. 330). Meme en E gyp te  l ’ insurrection des B a l
kans exerga de l ’influence, car «la carence de la T u rq u ie  con- 
duisit K itchen er a suggerer des m esures pour dim inuer son 
pouvoir d’y susciter des d ifficu ltes  a la G rande-Bretagne», com- 
me par exem ple que «la suzerainete du S u lta n  ne put etre exer- 
cee sans le conseil et le consentem ent du gouvernem ent bri- 
tannique» (p. 88).

La m ethode de reg ler  les questions internationales a beau- 
coup v a rie  depuis les guerres balkaniques. V in g t  an saup aravan t 
les P residen ts de C onseil et les m inistres des Aff. etrangeres 
ne sortaient pas generalem ent de leur pays. S ir  E dw ard G rey , 
par exem ple, se rendit une seule fois sur le Continent. Ce sys- 
tem e a v a it ceci de d esavan tageux que le m in istre des A ff. 
etrangeres d’un pays ne connaissait pas personnellem ent celui 
d’un autre pays. Ils ne se connaissaient l ’un l ’autre que par les 
depeches de leurs representants. D epuis la guerre europeenne 
tout ceci a change. Mr. L lo yd  G eorge inaugura l ’usage d’aller 
avec son m inistre des Aff. etran geres dans les C onferences 
Internationales, d ’y rencontrer ses co llegu es de l ’e tran ger et de 
resoudre lui-m em e, sur place, les questions a regler. D ans une 
Conference de ce genre, celle de San Rem o, a laquelle l ’auteur 
fut present, personne de l ’am bassade britannique de R om e n ’a
va it ete in vite  a assister le Prem ier M inistre et L o rd  Gurzon. 
Par consequent, il est p rouvequ e la defin ition  de B ism arkdisan t, 
que «les anibassadeurs sont des facteurs qui portent les lettres, 
m ais payes cher,» est vraie.

L e tem ps n ’est plus ou un am bassadeur, comrae S tratfo rd  de 
R ed cliffe, pendant la guerre  de C rim ee, p o u vait prendre des de
cisions sans attendre des instructions. L e changem ent a son bon



comnie son m auvais cote. II signifie la substitution d’amateurs- 
a des professionnels, excepte dans le cas ou il arrive  qu’un pre
sident du Conseil ou un ministre des Aff. e trangeres soit ex
pert dans les questions de politique Internationale. E n  Angle- 
terre, par exemple, il n ’y eut qu’un seul ministre des Aff. etran
geres pendant le siecle dernier, Lord Clarendon, qui fut diplo- 
inate de carriere. Les connaissances geographiques ne sont pas 
toujours le point fort d’un President du Conseil, dont la carriere 
publique a ete presque entierement consacree a la politique in- 
terieure. L ’auteur du present se rappelle un President qui ne 
pouvait pas trouver la Dalmatie sur la carte, un autre qui lie 
savait  ce qu’etait et oil se tro u v a it  le Banat, et un troisiem e  

qui ne connaissait pas le nom d’un certaine lie du Dodecanese. 
Meme a la Societe des Nations, quand une question importante 
entre la Grece et l ’Albanie y etait discutee, le delegue d’uti 
E tat qui devait voter au sujet tie cette question n ’avait  jamais 
entendu parler de Cheimarra, et la question a ete  decidee par 
les 16 vo ix  des delegues de l ’Amerique du S u d e t  d e l ’Amerique 
Centrale qui ne connaissaient pas le Proche-O rient et n e s ’y in te -  
ressaient guere. De la les frontieres extraordinaires tracee.s' 
entre certains pays, sans egard pour l ’ethnologie, la geographie 
ni l ’economie. De plus, si les guerres dynastiques out cesse avec 
la disparition de l ’autocratie, la paix est mise en danger par 
des journaux sensationnels, des livres d’histoire chauvins et des 
firmes d’armements. Toutefois  la situation des Balkans est 
meilleure que durant la periode decrite dans ces documents.

W I L L I A M  M I L L E R

\



P o s s ib i l i ty  et perspectives d’une ligne  
de navigation interbalkanique.

L o rs  de la prem iere Conference B alkanique, il a va it ete 
deja question d’une lign e circu la ire  balkanique. L e chef de la 
section des com m unications du groupe national grec, M. S p ilios 
A gap itos, a v a it soum is a la Conf6rence une proposition ten- 
dant a etab lir une ligne de n avig atio n  destinee a re lier les 
r iv es  balkaniques de la Mer N oire a celles de l ’Adriatique.

C et em inent c o lla b o r a te s  de la Conference en visageait 
l ’em ploi de tous les p avilion s balkaniques, c. a d. l ’etablisse- 
nient d ’une lign e qui aurait ete desservie par tous les pays, 
balkaniques d’un connnun accord, et dont le service par conse
quent aurait ete effectu e par des bateaux appartenant aux six  
flottes balkaniques. On p revoyait meme un p avilion  iuterbal- 
kanique, probablem ent celui qui est en usage pendant les 
reunions des Conferences.

Cette idee a va it-e lle  un fondem ent reel ? E st-elle  re a li
sable ? E t, dans l ’a ffirm ative, l ’est-elle de la m aniere proposee 
par M. A gapitos ?

Ces questions se pressent a l ’esprit de tous ceux qui s ’in- 
teresseut au rapprochem ent des nos pays.

L a  C onference Balkanique, apres discussion, ava it em is 
un voeu qui representait l ’unanim ite de i a  Conference en fa- 
v eu r de l ’etablissem ent d’une pareille lign e. Mais, m algre  le 
p restige dont jouissent les Conferences B alkaniques et la haute 
rep utation  des personnalites, qui y prennent part, il e ta it a 
p re vo ir  que ce voeu ne pourrait etre realise, comme d’a illeu rs 
tous les autres, qu’avec le concours efficace des facteurs com 
petent.?, les arm ateurs en prem ier lieu et les gcu vern em en ts 
interesses. .

S 'lu f dans un seul cas recent qui m ’a amene a m ’occuper a 
nouveau de cette question, les arm ateurs, autant que je sache, 
n ’ont pas m anifeste un interet special en faveu r de cette question. 
F a u t-il y v o ir  l ’ im possibilite de realiser ce voeu ou bien la 
cause de cette sorte d’ iudifference serait-elle  plus profonde ?

Les reso lu tio n s econom iques de l ’ Entente B alkanique ado
p tees en uovem bre dernier a A nkara, nous frappent par leur



♦
coincidence avec les idees et les voeux em is par les Confe
rences Balkaniques au sujet de ces memes questions.

L ’article 5 a l in e a b  des Statuts  du Conseil consultatif eco- 
nomique de I’Etitente Balkanique constate la  necessite «du· 
»deueloppi’ menl des uoies de communications interbalkaniques 
»et surtnut de communications t[ui, en exploitant le Danube el la 
»Mer Noire, pennettront I’intensification des echanges entre lea 
»pai/s balkaniques et Γ tfurope centrale avec VAsie ou bien des au- 
»tres communications par voie de mer»·

Comme on voit, les hommes d’Etat des pays balkaniques 
ont consacre une attention speciale aux questions niaritimes 
et surtout a celles qui concernent les liaisons de la peninsule 
avec l ’ Asie Mineure, ce qui n ’exclut pas du tout la ligne en 
question. On ne peut d’ail leurs ni exclure, ni n e g l ig e r  une 
ligne pareille parce que, parmi les l ignes devant relier la pe
ninsule a la Mer N oire et aux ports de l ’Asie  Mineure, logi- 
•quement il doit y  en avoir une qui relierait  l ’Adriatique 
orientale aux cotes de la Mer Noire.

II est a noter d’autre, part que les autorites niaritimes de 
ces pays, ne se sont pas, a ma connaissance, occupees non plus 
de cette question jusqu’a cette occasion. J’espere que la resolu
tion ci-dessus de l ’Entente Balkanique saura influencer favora- 
blement les autorites competentes pour qa ’elles s’interessent 
dorenavant au developpement des communications interbalka
niques d’une maniere plus efficace.

Dans cet ordre d’ idees, il serait interessant d’etudier le 
probleme, de voir s’ il peut y etre donne suite et, dans l ’affir- 
mative, de quelle maniere cela serait possible.

E t a t  a c t u e l . — L a ligne en question serait d e stin e e  a relier 
les principaux ports sur les cotes balkaniques. Ce* ports ont 
ete enumeres au cours des discussions cpti eurent lieu. Ce sont 
les suivants : Constantza, Varna, Bourgas, Istauboul, Salonique, 
L e  Piree, Patras, Corfou, Saranda, Valona, Durech, D u b r o v n ik ,  
S p lit  et Suchak.

T o u t  d’abord il y  a lieu de faire une constatation assez 
surprenante : il n ’existe pas un seul bateau, sous pavilion bal
kanique ou sous tout autre pavilion qui en ce moment des- 
serve la peninsule balkanique toute entiere 1 Cette constatation 
serait decourageante, s’il n ’existait pas un reseau tres fourni 
reliant dans toutes les directions la · Mer N oire et la partie



orientale et meridionale des Balkans avec la peninsule apen- 
nine sous le pavilion italien.

Ce reseau a, pour plus de sa moitie, conime point de de
part ou conime point d’a rr ivee  les ports de l ’Adriatique. Mais 
il faut faire ressortir que ce >ne sont pas les ports de l ’A dria
tique orientale, c. a d. les ports de la cote balkanique sur l ’A 
driatique, mais ceux de la cote des Apennins. Les ports qui 
sont touches par ces lignes ne sont ni des ports yougoslaves,. 
ni des ports albanais; ce sont exclusivem ent des ports i ta l ie n s : 
Brindisi, Bari, Ancona, Venise, T r ie s te  et meme Fium e, qui est 
tout pres de S u c h a k ; mais n ’y figuren t ni Suchak, ni Split, ni 
Chibenik, ni D ub ro vn ik  etc. pas plus que Durech (Durazzo), 
Valona, Sarande (Santi-Quaranta) etc.

Si l ’on prend en consideration seulement les l ignes 
dans le proche O rient du L lo y d  Triestin o , qui est la societe de 
n avigatio n  la plus active  dans nos pays, on constate que meme 
les lignes d’E g y p te  et aussi celles de Palestine et de S yrie  
touchent souvent le Piree. L e  L lo y d  a etabli une ligne rapide 
re liant T r ie ste  et Venise  par Brindisi au Piree et [stanboul 
c. a d. l ’Adriatique occidentale avec les deux capitales et les 
deux grands ports balkaniques. Ce sont des lignes de passagers 
qui font meme concurrence au Sim plon-O rient-Express. II y  a 
des lignes etablies dans la mer E gee qui relient les ports de 
Patras, du Piree, de Volo, de Salonique, de Mitylene, d’Izmir, 
etc. avec les ports italiens, mais ce qui se rapproche le plus de 
notre idee, ce sont les lignes Adriatique-Danube et Adriatique- 
Mer Noire qui dans diverses directions et combinaisons tra- 
versent la Mer N oire  et relient differents ports balkaniques 
avec  l ’Adriatique.

L e  fait que la marine marchande italienne accorde une 
te lle  importance aux ports de la Grece, de la T u rqu ie  et meme 
au x  ports de la Roum anie et de la Bulg'arie en les reliant 
surtout avec  des ports de la cote occidentale de l ’Adriatique, 
tandis que aucun bateau de n ’importe quel pavilion ne relie la 
cote orientale de l ’A d riatique  avec les memes ports, doit nous 
amener a nous occuper d’une maniere plus serieuse de ce 
probleme. ,

On pourrait s ’im aginer que les ports yougoslaves  et 
albanais n’offrent pas assez d ’interet et que tout le trafic  
dans l ’A driatique se concentre dans les ports italiens. Mais 
d ’autres faits prouvent que cette supposition n ’est pas fondee.



L e port adriatique actuellem ent le plus interessant pour les 
B alkans au point de vue de m archandises, c ’est sans aucun 
doute T rieste. Considerons, par consequent, le tra fic  de T rie ste  
en general en le confrontant avec quelques ports yo u go slaves.

Les arrivees totales a T rie ste  par voie de m er etaient en 
T933 : T,323 m ille tonnes et les sorties 479 m ille, au total un 
m ouvem ent de m archandises de 1,802 m ille  tonnes. '

Considerons m aintenant le plus grand port yo u g o slave  : 
Split. Les arrivees dans le port de S p lit en 1933 s ’e levaien t a
134.000 tonnes, tandis que les sorties representaient 747 m ille  
tonnes, done un m ouvem ent total de 935 m ille tonnes de m ar- 
chandises. C ’est a peu pres la m oitie du m ouvem ent de T rieste , 
m ais c ’est une quantite respectable qui est depassee seulem ent 
dans un nombre lim ite  de ports balkaniques. D ’ailleurs, les 
sorties du port de S p lit sont plus considerables que celles de 
T rieste  et de la plupart des ports balkaniques. L es ports de 
Suchak et de D ubrovn ik par contre avaient des a rrivees  su
per ieures en quantite meme a celles de S p lit, a savoir S u ch ak 
seul 193.000 tonnes. L e  m ouvem ent total des ports yo u go 
slaves depasse 2 m illions de tonnes dont les tro is  quarts e n v i
ron sont des sorties ; m ais sur cette quantite 1.640.000 repre- 
sentent le m ouvem ent avec l ’etranger, dont d ’autre part
1.276.000 les exp ortation s, et seulem ent 470.000 les im por
tations.

M alheureusem ent les donnees pour l ’A lbanie ne me sont 
pas suffisam m ent connues.

En G rece, les im portations sont superieures aux exp orta
tions. M alheureusem ent dans les statistiques grecques on em - 
ploie comm e unites de m esure les tetes et les p ieces aussi bien 
que les tonnes, de m aniere que le poids total ne se re fere  pas 
a toutes les m archandises. Mais en ce qui concerne les exp or
tations ces diverses m esures ne jouent pas un role im portant.

n vo it par consequent que les exportations grecques s ’ele- 
va ien t a 667 m ille tonnes, c. a d ,  a la m oitie des quantites 
exportees par les ports yougoslaves. L e  P iree  seul a va it une 
exportation de 80.000 tonnes, ch iffre  in ferieu r au ch iffre  de 
tonnes im portees d’un seul des ports yo u go slaves p. ex. de S u 
ch ak ou de Split.

L ’im portation d’Istanboul est de 260.000 tonnes et ^’expor
tation est a peu pres egale. Com m e on v o it le m ouvem ent, en 
ce qui concerne la quantite, n ’est pas enorm e.



' Le port bulgare le plus actif est celui de B ourgas qui a 
une im portation  de 70 m ille tonnes et une exportation  de 120 
m ille tonnes, ch iffre  de beaucoup in ferieu r a ceux des ports 
yo u go slaves.

C ’est le port de Constantza qui depasse tous les ports bal
kaniques en ce qui concerne la quantite, avec un m ouvem ent 
de 5.700 m ille tonnes, dont 5.660 m ille  se referen t aux e x 
portations, presque 5 m illions de tonnes etant des produits 
p etroliferes. L ’ im portation de ce port, par contre, est m oindre 
que celle de certains ports balkaniques de l ’A driatique.

A yant m ontre par ce -qui precede que les ports orientaux 
de la peninsule ont l ’im portance requise pour entrer en consi
deration dans le projet de la lig n e  en question, il faudrait exa
m iner si une te lle  lig n e  pourrait obtenir assez de fret et assez 
de passagers pour ju stifier une te lle  entreprise au point de vue 
com m ercial. .

C ’est une constation faite non settlem ent lors des C onfe
rences B alkaniques m ais constam m ent rep etee partout que le 
com m erce parm i les pays balkaniques est faible, on p ourrait 
presque dire anem ique. Or, la Cham bre de Com m erce In terb al- 
kanique, une des creations des Conferences B alkaniques, s ’est 
occupee aussi de ce problem e et l ’on peut consulter dans P arti
cle deM r. C. P etko v «L’effort de cooperation econom ique entre 
les pays balkaniques », publie dans cette meme revu e  (*), 
un tableau interessan t qui nous m ontre les possibilites even- 
tuelles pour un echange plus intense des produits balkaniques 
entre les pays balkaniques.

E n exam inant de plus pres ces ch iffres, on tro u ve  que les 
possibilites pour l ’ in ten sification  du com m erce interbalkanique 
sont te lles  que ce com m erce p ourrait etre considerablem ent 
plus im portant qu’il ne l ’est actuellem ent.

M ais m algre  Pespoir que les tra ites  com m erciaux inspi-, 
rent pour une augm en tation  rapide du com m erce in terbalka- 
nique, il est evid en t que pour l ’etablissem ent d’une lig n e  de 
n a vig a tio n  interbalkanique il faudra com pter tout d’abord avec 
la situation  actuelle.

Echange des marzhandiscs. —  L es e’changes de m archandi- 
ses par vo ie  de m er entre les pays balkaniques varien t entre 
400 et 500 m illes tonnes de m erchandises et davantage.

(*) «Les B a lk a n s > tiu m iro  de M ai-Juin  1934/Vol V , No 5-6.



L a quantite n ’est pas enorrae, m ais elle est suffisante p o u r 
interesser plus d’une com pagnie de n avigatio n . C ette consta
tation ne suffit cependant pas pour etablir quelle lig n e  serait 
la plus convenable et de quelle m aniere on pourrait la creer. 
II faut encore exam iner de quelles sortes de m archandises il 
s ’agit, de quelles quantites, et surtout de quels parcours.

II est evident qu’il n ’est pas indifferent que la m archandi- 
se soit transportee entre Constantza et V arn a, entre C orfou et 
Sarande, entre D urech et D ubrovnik, ou bien entre S p lit et 
Constantza ou meme entre Suchak et Bra'fla, car la difference 
dans le ta rif de ses parcours donne la p ossib ilite  d’un revenu 
beaucoup plus grand et par consequent les derniers exem ples 
offrent la base pour un trajet plus long c. a d. pour un fret p lus 
im portant.

De l ’em bouchure du Danube ainsi que de Constantza on 
exporte des cereales et du bois pour la G rece. L es quantites 
varien t surtout pour les cereales, mais elles representent plu- 
sieurs dizaines de m illiers de tonnes de l ’une et p lusieurs m il- 
liers de w agons de l ’autre m archandise. De C onstantza on ex- 
pqrte aussi de fortes quantites de produits p etro liferes a des
tination  de tous les pays balkaniques, l ’A lbanie et la Y o u go sla- 
v ie  y comprises. Les exportations bulgares en G rece et dans les 
autres pays balkaniques par voie de m er ne sont pas tres  con
siderables, taudis qu’ Istanboul exporte du charbon et du 
poisson a destination de la  R oum anie et de la G rece, a insi que 
d ’autres m archandises en quantites suffisam m ent im portantes. 
II existe d’ailleurs une exportation de G rece en Roum anie, prin- 
cipalem ent de fru its, de terre de Santorin  et de m ineral.

On vo it que le long de la cote orientale des B alkans il se 
fa it un co'nimerce assez actif. Que se passe-t-il sur la cote occi
d e n ta l,  celle de la Mer Ionienne et de l ’A d riatiq u e  ?

L a  Y o u g o slavie  se sert de la mer pour une exportation  
assez im portante a destination de la G rece, surtout de bois de 
construction, ensuite de cim ent et d’autres m archandises; cette 
exportation s’e leva it en 1933 a 17.000 tonnes. Presque la meme 
quantite de m archandises eta it exportee par la meme vo ie  de 
Y o u go slavie  en Albanie, m ais ici le principal article  d’expor- 
tation eta it le cim ent. II existe aussi une exportation de ■ la 
G rece a destination de la Y o u g o slavie  de 2.000 tonnes d’articles 
alim entaires et de 9.000 tonnes de sel. L ’A lbanie a aussi une 
ceriam e exportation a destination de la Y o u go slavie .



II existe encore un com m erce par voie de mer entre les 
pays balkaniques sur la cote orientale de la peninsule, et il 
s ’a g it meme la de quantites qui ne sont point a dedaigner par 
les com pagnies de navigation .

Mais les donnees qui precedent, perm ettent de constater une 
iacune. C ’est q u ’il n ’existe presque aucun com m erce ou du 
mo ins pas de com m erce tres re g u lie r  entre les deux cotes op- 
posees de la Peninsule, entre la cote orientale et l ’occidentale, 
celle des B alkans. L e  cap M atapan ou Ie Cap Sounion ou, pour 
etre  plus exact, l ’Archipel, separe le com m erce entre les deux 
cotes. ,

On pourrait chercher la raison de ce phenom ene dans le 
fa it que les trois pays septentrionaux des Balkans, la Y ougos- 
lavie, la R oum anie et la B ulgarie et meme en grande partie la 
T u rq u ie  et l ’A lbanie produisent presque les meines articles. Ou 
pourrait en conclure que la plupart des pays balkaniques sont 
des concurrents au lieu d’etre des consom m ateurs reciproques. 
E n  effet, les pays balkaniques, grace a leur caractere agrico le  
et a leur structure econom ique, disposent d’un certain  nom bre 
de produits qu’ils ne peuvent consom m er tous eux-m em es 
m ais qu’ils doivent p lacer a l ’etranger.

Mais, d’autre part, des quantites considerables de m archan
dises sont im portees par les pays balkaniques des pays extra- 
balkaniques, e n tr ’autres des m archandises que les pays balka
niques produisent ou pourraient produire.

E n  etudian t le tableau ci dessus des echanges possibles 
entre les d ifferen ts pays de la peninsule, on constate que cer
tains d’entre eux im portent 500 m ille tonnes de cereales qui ne 
sont pas entierem eut fournies par les autres pays balkaniques. 
I ls  im portent a peu pres 950 m ille tonnes de com bustibles 
(charbon^ bois etc.), 700 m ille tonnes de b6tail, 410 m ille ton
nes d’huiles m inerales, 330 m ille tonnes de m etaux (surtout 
du fer), 115 m ille tonnes de textiles, 80 m ille tonnes de 
fru its, legum es, plantes, fourrages, 90 m ille tonnes de den- 
rees coloniales etc. C ’est une im portation  de plus de 3.500.000 
tonnes, dont une grande partie p ourrait etre rem placee par des. 
im portations en provenance des autres pays balkaniques.

Par consequent il faut en conclure que, m algre la s im ilitu 

de la stru ctu re econom ique de la plus grande partie des 
pays balkaniques, il existe une possibilite d’echanges interbal-



kaniques assez considerable. II faut done chercher les causes de 
ce manque de comm erce interbalkanique et en tro u ver le re- 
m ede.

Entraves pour les relations commerciales m aritime .̂— Les 
principales entraves qui em pechaient jusqu’a present un 
developpem ent norm al des relations de com m erce entre les 
pays voisins de Balkans, e’etaient l ’absence de traites de com 
m erce entre certains de ces pays, un manque to ta l ou p artie l 
d’interet com m ercial et politique reciproques, de grandes la- 
cunes dans leurs voies de com m unication, ainsi que l ’ ignorance 
reciproque de leurs m arches et par consequent l ’ im possibilite 
de relations com m erciales plus intim es.

A u x deux prem ieres causes il a ete deja rem edie en grande 
p artie ; ou bien celles-ci appartienent m aintenant au passe ou 
bien on est en train  de les faire disparaitre. II reste done a 
vo ir  les deux autres. L e manque de m eilleures com m unications 
entre et meme a l ’ interieur des d ifferents pays balkaniques est 
un fait qui a ete bien des fois constate. N ous n ’avons pas as
sez de chem ins de fer pour relier les pays balkaniques, ainsi 
que leurs differentes region s entre elles et avec la mer. II nous 
manque de bonnes routes traversan t la peninsule d’un bout a 
l ’autfe et meme a l ’ interieur de chaque pays. On pent com- 
prendre aisem ent que pour des pays victim es de guerres re- 
centes, pour des pays dont les fron tieres ont change conside- 
rablem ent, pour des pays en partie nouveaux dont des parties 
im portantes appartenaient auparavant a d’autres E tats, ayant 
des in terets tout differents, d’autres buts econom iques et d’au
tres system es de com m unication, ce n’eta it pas du tout chose 
facile que deconstrnire, apres tout ce desastre, des chem ins de fer 
et de couteuses routes carossables correspondant aux tendances 
du trafic  et aux besoins econom iques de l ’heure actuelle.

Mais ce qui est beaucoup plus d iffic ile  a co'mprendre c ’est 
que les E tats balkaniques, dont la plupart avaien t des flottes 
im portantes, n’aient pas reussi a etablir des lignes les relian t 
dans tous les sens par vo ie  de mer.

Des lign es regu lieres sous p avilion s balkaniques existen t 
et tra va illen t avec succes le long des deux cotes de la pen in 
sule: des bateaux roum ains, bulgares et turcs le long de la 
c6te orientale; des bateaux yougoslaves le long de la cote occi- 
dentale et en partie,. aussi de la cote orientale; la cote grecque



•est naturellem ent desservie par des b ateau x grecs, comm e 
d’ailleurs les autres cotes balkaniques (sauf la cote albanaise) 
par le p a vilio n  national respectif, m ais il n ’y a pas une seule 
lign e pour faire le  tou r des B alkans, pas une seule qui touche 
les ports de tous les pays balkaniques, pas une qui relie l ’A 
driatique a la Mer N oire.

Dans ces conditions de com m unication, on s’expique que 
ies oranges p. ex. qu’on im porte en grandes quantites en Y ou 
goslavie , quoique en partie  d’origin e grecque, sont toutes 
transportees par T r ie s te  et figu ren t dans les statistiq ues you- 
go slaves exclu sivem en t com m e des produits italiens. II en est 
presque de meme pour les sem ences oleagineuses, de sesame, 
tournesol etc. qui sont d’o rigin e bulgare, turque etc. et qui 
pour la meme raison figu ren t comme des articles d’in - 
p ortation  italienne. II en est de meme pour les m atieres 
servant a l ’industrie des peaux et du cuir. D ’autre part, il y a 
des articles qu’on im porte des etats de l ’E urope centrale et de 
la  Y o u g o sla v ie  et qui passent par T r ie s te  et d ’autres ports non 
balkaniques, tandis que ces m archandises auraient pu aussi bien 
passer par des ports balkaniques et sous p avilion  balkanique, 
s ’il y a va it des com m unications convenables par vo ie  de mer. 
II nous faudrait plus de place si nous vou lion s enum erer toutes 
les possib ilites pour la concentration du com m erce interbal- 
kanique par les ports et les bateaux balkaniques, m ais il est 
evid en t que ces possibilites existent en grand nom bre et sur
tout entre les pays balkaniques septentrionaux (Roum anie, 
Y o u g o sla v ie , B ulgarie) et le Sud des B alkans (Turquie, G rece, 
Albanie).

M om em ent des passagers et tour ides.— S au f les raisons pu- 
rem ent com m erciales c. a d. 1’existence d’ech an ges de m ar
chandises, il y  a d’autres stim ulants et en prem ier lieu  celui 
du m ouvem ent des passagers en faveu r de notre projet. C ’est 
le m ouvem ent des passagers entre les pays balkaniques qui 
dicte aussi l ’etablissem ent d’une lig n e  parcourant d’un bout a 
l ’autre les B alkans. L es vo yageu rs entre les ports^de la penin
sule sont assez nom breux pour ju stifie r  cette entreprise.

On ne sait pas au juste la destination et la provenance des 
tren te  m ille  vo yageu rs qu’en registre  le m ouvem ent des passa
gers a Constantza en 1933, m ais il appert des statistiques plus 
detaillees du port d’Istanboul que le m ouvem ent des passagers



entre Istanboul et Constantza eta it alors d’en viron  8.000 per- 
sonnes. E ntre Istanboul et le P iree, ce m ouvem ent s ’e leva it en 
*933 a peu pres a seize m ille personnes ; par p lusieurs m il- 
liers se ch iffra it aussi celu i entre les ports bulgares et Istan
boul et celui entre Salonique et Istanboul. L e m ouvem ent de 
passagers entre les autres ports balkaniques a attein t des cliif- 
fres m oindres m ais qui cependant ne sont pas negligeables.. 
Bien entendu nous ne considerons point ici le cabotage c. a. d. 
le m ouvem ent de passagers entre les ports d’un seul pays parce 
que ce trafic  n ’interesse que la  n avig atio n  nationale de cabo
tage du pays respectif.

II nous reste a vo ir ce qui se passe sur la cote occidentale 
de la peninsule, c. a d. entre les autres tro is pays balkaniques, 
la Grece, l ’A lbanie et la Y o u go slavie . L a  aussi il n ’y  a pas de 
donnees tres exactes, m ais on peut neanm oins constater que ce 
m ouyem ent est considerable entre la Grece et la  Y o u g o sla v ie  
aussi bien qu’entre ces deux pays et l ’Albanie. Mais ici, a cote 
des passagers voyagean t pour affaires, il faut particulierem ent 
faire ressortir le nom bre toujours croissant des tou ristes. Ce 
sont surtout les lignes touristiques yougoslaves qui prouvent 
d une m aniere evidente la possibilite d’un m ouvem ent touris- 
tique interbalkanique, car les bateaux yo u go slaves qui se ren- 
dent regu lierem en t a C orfou et au Piree, parfois aussi a Istan 
boul, ont toujours un plein succes.

II en est presque de meme sur la cote orientale. Des ba
teaux pleins d’excursionnistes partent souvent des ports rou- 
m ains et bulgares vers Istanboul. L e  tourism e triom phe par-, 
tout. Seulem ent, il faut y introduire de la m ethode et rem plir 
la  lacune entre les cotes orientale et occidentale. II m anque 
encore une ligne qui ferait le tour des B alkans, a insi qu’une 
liaison interbalkanique par vo ie  de mer. Q u ’il s’agisse de l ’e- 
cliange des m archandises, du m ouvem ent des passagers ordi- 
naires, des vo yageu rs pour affaires ou des touristes, on ressent 
toujours le manque d’une ligne interbalkanique.

 ̂ L a  aussi, en m atiere de tourism e, c’est la G rece qui nous 
separe et qui nous reunit sim ultanem ent. C ’est la que toutes 
les lignes balkaniques se rencontrent, celles de la cote orien
tale et de la cote occidentale; mais pour les reu n ir que fau t-il ? 
L e transbordem ent ? Pourtant c’est le m oyen le m oins p ra ti
que. II ne convient pas aux m archandises parce qu’il aug- 
mente les frais, il en ra len tit le transport, il leur cause des.



• dom m ages et il ne convien t pas davantage aux passagers : 
changem ent de bateau, cliang'em ent de personnel, changem ent 

•de cuisine, de cabine, d’habitudes et transbordem ent du bagage, 
fra is  et ennuis. C ’est pour cela que le tourism e e x ige  aussi des 
bateaux directs, confortables, correspondant a ce but.

On s ’estcon vain cu , il y  a longtem ps, que le tourism e est le 
m oyen le plus efficace pour le rapprochem ent des peuples. C ’est 
par le tourism e qu’on donne la possibilite  a un grand nombre 
de gens de toutes classes de vo ir  les autres pays, de se con- 
vaincre par leur propres sens que leurs habitants ne sont ni 
p lus m ed ian ts ni tres d ifferents d ’eux memes et que surtout 
dans les Balkans, ils ont les m emes moeurs, les memes chants, 
les memes danses, la meme cuisine, la meme m aniere de s’ex- 
prim er et tant d’autres tra its  com m uns. L e  tourism e fournit 
des faits palpables. C ’est que le tourism e n ’est pas fait settle
m ent pour nous m ontrer les beautes natu relles et les cEuvres du 

■genie hum ain, m ais il nous fait connaitre l ’ame et le coeur, les 
jo ies et les peines, en sonime la v ie  des autres peuples.

E st-il necessaire de chercher d’au lres raisons pour 
p rouver la necessite com m erciale, touristique et meme 
politique de 1’etablisSem ent d’une lign e reliant les d ifferents 
p ays balkaniques par vo ie  .de m er ? S i on vo u la it les enum erer 
toutes, il nous fau d rait un volum e entier, m ais je cro is que 
to u t ce qui a ete  dit jusqu ’ici aura pu suffisam m ent convaincre 
tout le monde que cette ligne est une necessite absolue ; qu’elle 

■est u tile  dans tous les sens et q u ’il serait un devoir elem entai- 
re pour les gouvern em en ts ainsi que pour les arm ateurs balka
niques, de l ’appuyer d’un comm nn accord. ·

II est d iffic ile  de pretendre que la ligne serait rem unera- 
trice des le com m encem ent, m ais il est certain  qu’une fois 
introduite, e lle re n d ra it au m oins le necessaire pour la justifier. 
D ’ailleurs, cela depend des navires, de l ’organisation, de la qua- 
lite  des agents et de la propagande.

P r o j e t  d e  l i g n e . — II fautcom m encer par exam iner quelle 
espece de lig n e  il con vien t d’appliquer. F a u t-il e tab lir une 
Jigne de m archandises, une lig n e  pour passagers ou bien une 
lign e tou ristique ? Je cro is qu ’il serait trop  de luxe d ’en avo ir 
tro is apres n ’en avo ir  eu aucune. E t il est d iffic ile  de dire la- 
quelle entre les tro is m archerait le m ieux ou bien laquelle

• aurait les plus grandes d ifficu ltes  a surm onter pour pouvoir



prosperer. D ’ailleurs, si on vo u la it etablir l ’une d ’entre e lles.ce- 
serait un veritab le  dommag'e de n ’avo ir pas etabli les autres 
deux. A yan t etudie cette question a fond je cro is que la  m eil- 
leure solution serait d’etablir pour le m om ent une lig n e  m ixte, 
c. a d . une lign e qui desservirait les trois buts a la fois. Une 
telle lign e fournirait assez d’experience pour l ’avenir, de ma- 
niere qu’ en sebasant sur une telle  entreprise, on pourrait beau- 
coup plus facilem ent form er une opinion pour le developpe- 
ment u lterieure de cette n avigation .

Le type de la lig n e  etant etabli provisoirem ent il nous 
reste a resoudre encore le problem e du pavilion. On ne sau- 
rait-se borner a dire sim plem ent: «c’est ce p avillo n -ci que nous 
choisissons». T ou s les pays balkaniques ont theoriquem ent les 
memes droits a reclam er le pavilion  de la ligne. Mais ce n ’est pas 
une question de droit. N ous avons deja constate que les ar- 
m ateurs balkaniques n’ont pas tem oigne d’in teret pour cette 
entreprise, meme apres avo ir  ete  in v ites  a s ’en occuper par les 
vceux em is aux C onferences Balkaniques. Ce sont a moii a v is  
les gouvernem ents qui devraient pousser une te lle  entreprise 
decom m un accord, parce qu’il leur convien t absolum ent d’aug- 
m enter le prestige et le rayonnem ent des p a vilio n s  b a lk a n i
ques dans les eaux des Balkans. M ais quelle est la flo tte  la plus 
predestinee parm i les pays balkaniques pour etab lir la ligne ? 
La question n’est pas facile a resoudre. L a  solu tion  ideale 
serait certes celle  proposee par M. A gap itos, c. a d. des bateaux 
sous le pavilion  iuterbalkanique. Mais com m ent pourrait-on  
m ettre cette proposition en pratique ? L a  leg is la tio n  d ’aucuti 
pays ne comporte chose pareille. II faudrait passer des lois 
speciales dans tous les pays balkaniques et faire une entente 
entre eux a cet effet. Connaissant les d ifficu ltes  a surm on- 
ter pour pouvoir faire passer des choses bien plus sim ples dans 
nos pays, on ne peut guere com pter qu’un tel projet p ourrait se 
realiser facilem ent. C ’est p lutot l ’U nion balkanique qui nous 
am enerait sans obstacles a cet etat ideal des choses. Mais 
1 U nion balkanique est encore un beau reve  et il nous iaut 
com pter avec la rea lite  actuelle. .

L a  flotte  grecque est tres im portante, elle com pte dans la. 
n a vigatio n  m ondiale, elle est de beaucoup plus im portante que 
les flottes reunies de tous les pays balkaniques ensem ble, et ju- 
geant d apres cet etat des choses on se deciderait im m ed iate-- 
nient pour elle. M ais ici, il ne s’ag it pas seulem ent de cet ele-



m ent. On sait que la  flotte  grecque s’occupe surtout de la na
v ig atio n  libre avec l ’etranger. S au f une ligne subventionnee 
avec N e w -Y o rk  et une autre avec B rin disi, elle n ’entretient 
pas, a ma connaissance, des lig n es  regu lieres  avec l ’etran ger. 
quoique, toutes les mers et surtout l ’Archipel, la Mer N oire et 
la M editerannee soient parsem ees de bateaux battant le p avilio n  
g'rec.

L a  plus grande flo tte  balkanique apres la flotte grecque c ’est 
la yougoslave. E lle  entretient des lign es regu lieres entre les 
ports yougoslaves, albanais, grecs et turcs, d’une part, et les 
ports italiens de l ’A d riatique de l ’autre, ensuite entre les ports 
yo u go slaves et ceux de la M editerannee occidentale jusqu ’au x  
lies Canaries et l ’A m erique du Sud. On a l ’intention d ’etablir 
b ientot des lign es dans la M editerannee orientale. (E gypte„ 
Palestine, Syrie). L e gouvern enient accorde des subventions 
tres lim itees pour les services rendus a l ’etat (transport de la 
poste etc.) et cela surtout aux lign es de cabotage qui ne ren- 
dent pas m ais qui sont necessaires cependant pour des raisons 
sociales.

f Les flottes rouniaine, bulgare et turque ne sont pas im por- 
tantes m ais elles sont actives dans la conquete du m arche du 
L e va n t.E lie s  entretiennent toutes des lig n e s  relian t surtout l ’A r 
chipel a la Mer N oire m ais en partie aussi la M editerannee, 
T o u tes ces flo ttes  sont directem ent ou indirectem ent subven- 
tionnees. L e  dernier cas se rapporte a la flotte rouniaine dont les 
p ertesson t reglees par le gouvernenient. La flo tte  a lbanaiseest 
pour ainsi dire inexistante, vu  qu’elle ne com prend que quel- 
ques voiliers.

Or, Π faut encore soulign er un fait sin gulier et caracte- 
ristique pour l ’ac-tivite m aritim e des peuples balkaniques et 
surtout des Y o u g o sla ves  dans le passe. T o u t le monde sait 
que les Ita lien s entretiennent to u tu n  reseau dense reliant 1’une 
et l ’autre cote de PItalie, done la Mer A d iiatiq u e  aussi, avec 
la Mer N oire. Ce reseau coiite a l ’lta lie  une somme imm ense 
d 'argent, exprim ee par de riches subventions qu’on ne peut pas 
com parer avec le m aigre  soutien que nos gouvernem ents of- 
frent a leurs flottes.

S ait-on  com m ent a pu l ’ lta lie  en si peu de tem ps conque- 
r ir  tout ce dom aine ? En grande partie, elle a tout sim plem eut 
h erite  de l ’ceuvre de la flo tte  m archande autrichienne qui avait 
fait de grands progres dans cette direction, grace surtout k



3’habilete des m arine et arm ateurs dalm ates de nationalite  you- 
goslave qui ont du ceder leurs places aux Italiens, en vertu  du 
T ra ite  de Paix. Ce sont dcnc les Y o u go slaves qui avaient 
etabli encore avant la guerre des liaisons directes par voie de 
mer entre 1’A driatique et la Mer N oire.

M algre toutes ces constatations qui donneraient le p lus de 
chance aux flottes grecque et yougoslave a s ’occuper de la so
lution  de ce problem e, la solution la plus souhaitable serait 
ceUe d ’une com m une entente entre les nations balkaniques 
pour 1 etablissem ent d ’un groupe des societes balkaniques, con- 
tro le  par les actionnaires memes.

 ̂ II y aurait done six  societes, chacune dans un des P ays bal
kaniques avec leurs sieges dans les ports principaux, etablies 
salon les lois du pays respectif, m ais la m ajorite des actions 
appartenant toujours Au meme groupe, de m aniere que les eon- 
seils d A dm inistration de toutes ces societes soient presque ou 
tout a fait les memes. De cette m aniere la reunion d ’un de ces 
conseils serait sim ultanem ent la reunion des conseils des autres 
societes et deciderait de l ’a llure des affaires des toutes. Chaque 
nouveau bateau appartiendrait form ellem ent a une autre des 
~lx. com Pa8nies de m aniere que bientot toutes les six  com pa
zin es auraient au m oins un bateau et la lign e serait desser- 
■̂le par consequent de comm un accord des arm ateurs des tous 
es pays balkaniques sous les six d ifferents p avilion s b alkan i

ques. T o u s ces bateaux battraient aussi le p avilio n  interbalka- 
nique, ce qui m anifesterait la solidarite  et 1’accord de n a v ig a 
tion de ces bateaux. Bien entendu, les bateaux seraient du 
meme ^type et leurs itineraires devraient coincider.

D ’apres mes calculs trois bateaux suffira ien t pour le 
com m encem ent mais une fois la ligne lancee, s ix  bateaux sur 
cette ligne ne seraient pas superflus a mon avis.

Je ne veu x pas dire par cette suggestion  que c’est la la seu- 
e ou meme la m eilleure solution de ce problem e. Au contraire 

je presum e que les arm ateurs comm e gens pratiques tro u ve- 
ront es solutions m oins com pliquees et p lus faciles a realiser, 

a s mon intention etait de faire ressortir la necessite et l ’im- 
p rtance de 1 etablissem ent de cette ligne et je suis certain  que 

ni lative  privee trouvera le m oyen le plus com m ode pour sa 
a ion. Mais il faut aussi que les m ilieu x  com petents don- 

 ̂ eur appui et qu ils incitent leurs concitoyens a s ’ interes- 
a ce projet qui ne relierait pas seulem ent les peuples bal-



kaniques m ais aussi les autres etats danubiens a l ’A driatique, 
par la voie la m oins chere et la plus com m ode ; par la voie 
d’eau.

Je serais lieureux si cet article  p ouvait serv ir de stim ulant 
aux m ilieux com petents ainsi qu ’aux arm ateurs. P uisse-t-il 
avoir pour resu ltat qu ’un jour nous trouvion s notre reve  rea
lise sous n ’im porte lequel des six p avilion s balkaniques, que 
nous vovions circu ler des bateaux balkaniques reunissant l ’em- 
bouchure du Danube et la Mer N oire a I’A driatique. Cela serait, 
je crois, un jour de veritab le joie pour tous les am is du rappro
chem ent balkanique.

S L A V K O  J. S I R I C H B V I T C H
Aticien d irecteu r general de la Societe 

' Y o u g o sla ve  de T ourism e et de V o y ag es  (P u tn ik )



FIGURES LITTERRIRES 

Unconteur bu lgare:  Iordan lovkov

Dans la l itterature  bulgare contemporaine Iordan lo vk o v  
tient a coup sur une des places les plus em inentes tant par !·; 
nombre de ses ouvrages que par leur qualite. II appartient a 
la generation d’ ecrivains qui debuterent dans la l ittera
ture entre la guerre balkanique ( 1 9 1 2 )  et la guerre mon- 
diale (1914). Ses premieres ceuvres qui attirerent sur lui 
l ’attention du monde lettre furent inspirees par la guerre de 
i q t 2. C ’est surtout dans les deux grandes uouvelles  «Balkan* 
et «Ka'ipa» que M. lo v k o v  se revelait  un excellent narrateur. 
ayant une vision claire des choses et un gout exquis du pay- 
sage. Deja dans les premiers recits du futur grand conteur, on 
pouvait apprecier et admirer ses ' belles qualites, d’abord sow 
don de composition, son habilete de soumettre tous les details 
dans un conte, tous les accesoires dans une nouvelle, a u n i  
idee nette et precise, a une intention artistique vigoureuse- 
ment fixee, son talent de brosser tui tableau en touches pitto- 
resques ou de raconter une histoire tout en suivant ses meati- 
dres avec une precision remarquable,

M. Iordan lo v k o v  est un de ces ecrivains qui affirm ent a 
chaque nouvel ouvrage  leurs qualites de v ig u eu r  et d’essor.leur 
personnalite sobre et forte. Cet ecrivain  a sa maniere a lut, 
niais ce qui nous plait surtout chez le conteur bulgare, c ’e:it 
qu il demeure fidele a lui-meme dans tout ce qui sort de s i  
plume abondante, je veux  dire qu’il ne se laisse pas tomber soft 
dans un manierisme infructueux soit dans un snobisme inutile. 
Enracine dans les traditions du peuple, sensible a ses chagrins 
et joies, connaissant a fond son ame, fier de sa sante morale, de 
sa fo ice  robuste, M. lo v k o v  se revele  dans son oeuvre deia. 
nombreuse, un adorable poete et un conteur savoureu x  du sol 
ct des moeurs bulgares. Ses personnages sur lesquels il se pen- 
che avec une pitie pleine de tendrestee, personnages pris sur le
vif  et vigoureusement campes, portent tous les traits  distinctifs 
de la race bulgare.



Plus on etudie l ’oeuvre de cet ecrivain , plus on se convainc 
que M. Io v k o v  appartient par sa veine, par l ’essentiel de son 
ta len t et de son oeuvre poetique a la lignee de V azov, V lai'kov, 
E lin e-P elin e, ses freres aines dans la litteratu re. L eur a ffin ite  
procede de leur attachenient ferven t et filia l au pays natal, car 
ils  puisent tous a une meme source, celle de la v ie  nationale 
bulgare. S i j ’aim e M. Io v k o v  autant et plus que les autres 
«freres w right», c ’est qu ’il sait nous faire sentir dans ses recits  
habilem ent com poses et jolim ent ecrits oil tout est dit avec sim 
p licite, sans am bages, dans un style  exquis et savoureux, ce 
charm e m ysterieu x  des choses rustiques dont les v ie illes  chan
sons bulgares ont garde toute la fraicheur et to u tle  m ysticism e 
na'if et pittoresque. En efFet, dans les contes de j\I. Io v k o v , . 
qui a llien t un sens tres frais de la nature, de la com m union 
avec la terre, dans ses adm irables «Legendes de la S tara-P la- 
nina» par exem ple, peut-etre un de ses m eilleurs ouvrages, beau- 
coup de pages evoquent par leur pittoresque, leur essence 
poetique, la saveur lvriqu e dont elles sont em preintes, enfin , . 
par leurs im ages, la poesie populaire dont M .Iovkov connait le 
charm e irresistib le  et la sagesse.

M. Iordan Io v k o v, qui a ecrit jusqu'a present une douzaine 
de volum es de contes, quelques pieces de theatre et un rom an 
intitu le «La ferine frontiere», constitue en quelque sorte un 
ecrivain  region al, car,a -l’ instar de certains ecrivain s etran gers, 
un H enri Pourrat par ex., l ’excellen t rom ancier auvergn at, il 
decrit dans ses oeuvres urie des vastes provinces bulgares : la 
Dobroudja, qu’il aim e ardem m ent et dont il connait la population , 
les us et coutum es, les moeurs jusque dans les plus m enus 
details. Heureuse province d’avoir tro u ve  un si m erveilleu x 
chantre qui par chaque page, meme par chaque ligne de son 
tEuvre prouve un am our inalterab le  pour le sol dobroudjain et 

^ses braves paysans.
E criva in  origin al, souvant delicieux, M. Iordan Io v k o v  

est un esprit cu ltive, qui n ’ecrit pas au hasard et qu’on ne sau- 
rait tra iter legerement·, meme lorsqu’il nous off re de petits re
cits d ’une p sych ologic facile et en apparence insignifiants. 
Chacune de ses n ou velles p ittoresques, savoureuses et m ouve- 
nientees a son a ttra it a elle, et cet attrait reside autant dans 
le decor et le paysage anim e que dans la peinture des caracteres. 
et l ’etude des mceurs.



Μ. Io v k o v  tra va ille  dans le silence. Chaque fo n te  ou cha- 
que nouvelle  qu’ il nous donne a ete longuem ent, passionne- 
in en t m editee et niurie.Il peut etre tran quille  et considerer avec 
fierte et assurance la carriere qu’il a jusqu’a present parcourue. 
On lui doit de tres grandes,de tres pures, de tres fortes em otions. 
Cet ecrivaiu  a u n  riche fonds, un inepuisable tresor de sujets.une 
vaste  galerie  de portraits hum ains qu’ il sait dessiner et ecla irer 

■en artiste accom pli.

(Sofia) Nicolai' D O N T C H E V



Le probleme de la Dette 
Publique des EtatsBalkaniques

(S u ite)

C H A P  I T  R E  I V  

U E N D E T T E M E N T  D E  L A  G R E C E  (*) 

S E C T I O N  C

Le Controle de la Commission Financiere 
Internationale sur l’administration 

de la Dette publique de Grece

On peut encore confier a la S ociete  de gestion  des Mo
nopoles,· d’accord avec la C om m ission F in an ciere  In tern atio 
nale, toute autre gestion  ou perception de recettes publiques 
et tou t autre tra v a il ayant rapport avec la gestion  des m ono
poles. A insi, il est evident que la Societe  qui, en vertu  de la  
convention  du 27 fe v r ie r  1898, ra tifiee  par 'decret du 28 a v ril 
1898 ( i ), se tro u ve  sous la su rveillan ce absolue de la Com m is
sion F in an ciere  Internationale, participe a l ’adm in istration  de 
la dette publique du pays. C ette Com m ission exerce un controle 
sur les tra v a u x  de cette Societe. U n  m embre de la C om m ission 
peut assister aux seances du Conseil d ’A dm in istration  et de l ’As- 
sem blee G enerate des actionnaires de la S o cie te  et a droit de 

•regard sur les livres, docum ents et correspondance de la S o 
ciete. L a  Com m ission peut egalem ent dem ander le ren vo i de 
tout fonctionnaire donnant lieu  a des reclam ations. L es m em- 
bres de la Com m ission et ses agen ts p euvent encore v is ite r  les 
agen ces de la S o c ie te  et s’assurer de leur bon fonctionnem ent.

D ’autre part, toute reclam ation de la Societe contre la  
C om m ission est soum ise au M inistre des F inances et,en  cas de

(*) V . Nos 8-9, 10-11 et 12, 1924.
(1) Journal Officie l, Tom e I. No. 77, du 29 a v r i l  1898



divergence entre la Com m ission et le M inistre, on applique, 
com m e il a ete note plus haut, Particle 33 de la loi Β Θ Ι Θ  
de 1898. Q uant aux statuts qui regissent la S ociete  ainsi qu’a 
la convention entr$ elle et l ’E tat du 14 ju ille t 1925, ils  ne sau- 
raient etre m odifies sans le consentem ent de la C om m ission. 
L a  duree de la Societe etait fixee  a 30 ans et elle fut prorogee 
jusqu’au 31 ju ille t 1935. .

5 ' Surveillance de la Commission dans I’encaissement et 
la disposition des revenas affectes.—  L a dessus aussi, s’exerce 
la surveillan ce de la Com m ission. Pour ce qui concerne le m o
nopole du sel, en vertu  de la convention  en v ig u eu r du 14 
ju ille t 1925, la Societe se fait liv re r  le sel dans les m arais sa- 
lan ts de 1 E tat et le vend par Pinterm ediaire de ses depots re- 
gionaux. D urant la livraiso n ,la  m ise en depot et la ven te  du sel, 
la  Com m ission exerce une surveillance et un controle effectifs. 
De meme, la livra ison  par l ’E tat grec, avec le consentem ent 
de la Com m ission, d’allum ettes, cartes a jouer et papier a c i
garettes s effectue en presence d ’un representant de l ’E ta t e t 

un representant de la Com m ission. U ne su rveillan ce analo
gue est exercee par la Com m ission en ce qui concerne le 
petrole.

E n vertu  de Part. 28 de cette meme convention, la S o cie te  
pergoit le m ontant de la vente de l ’em eri de N axo s et tient des 
representants a S yra  et a Naxos, ch arges de su rve ille r  la li
vraison  de ce protiuit m onopolise. L a  su rveillan ce de la  Com 
m ission F in an ciere  Internation ale est possible.

L  exercice de cette su rveillan ce est encore plus evid en t 
pour ce qui est de la perception du droit du tim bre, de l ’ im pot 
sur le tabac et des droits de douane. E n  vertu  de Part. 31, les 

andes du tabac, les m arques de boites d’a llum ettes, le papier 
u tim  re, le tim bre m obile, les bandes de consom m ation de 
p in tu eu x, les bandes des cartes a jouer et les m arques spe

c if ie s  d’encaissem ents douaniers, -  apres verificatio n  de leur 
va leu r n o m m ak en especes, verifica tio n  assuree par un repr6- 

en ant e 1 E tat grec et un representant de la  Com m is- 
n ernationale, sont gardes dans les depot* de cette

m nnssion et les depots sont sous la garde du go u 
vernen ient hellenique.



Sur la dem ande du gouvern em en t hellen ique et avec le 
eoncours du representant -de la Com m ission, la Societe  se fait 
Jivrer pour la vente la quantite necessaire de toutes ces bandes 
et m arques et les fait vendre par les tresoriers de l ’E tat, qui 
tn  versen t la  va leu r au com ptant a la Societe.

II est done evid en t que l ’E ta t a tout in teret a ce que les 
livra iso n s soient egales a la consom m ation, car, autrem ent, il 
se form e de gros stocks a consom m ation non im m ediate, 
m ais que l ’E ta t doit payer tou t de suite, ce qui augm ente le 
Passif du com pte de l ’E ta t aupres de la B anque de Grece. E li 
outre, comme la restitu tio n  des recettes proven an t du tim bre, 
<3es bandes de tabac et des m onopoles, si e lle  depasse les 28, 9 
m illions de drachm es, correspond a l ’o b ligatio n  d’une augm en
tation de l ’interet, il est ev id en t que I’E ta t a tout in teret a 
■ce qu’il n ’y a it pas dans ses caisses de gros stocks de tim bres.

L e  m ontant de l ’achat d’allum ettes, de cartes a jouer et de 
papiers a c igarettes est verse par la Societe, a la suite de ses 
encaissem ents (art. 15 de la loi Β Θ Ι Θ ) .

L a  Societe, apres la ven te de ces articles m onopolises, 
apres la perception des revenus affectes et apres retenue de 
ses com m issions lega les et de ses autres droits, depose le solde 
a\ipres de la  Banque de G rece pour le com pte de la Com m is
sion F in an ciere  Internationale.

D ’une fagon generale, on peut noter que d’apres la loi (art. 
14-20), l ’in terven tion  de la Com m ission est prevu e aussi bien 
dans la conclusion des fournitu res d’articles affectes, que dans 
1’u tilisa tio n  des recettes deposees en son nom  aupres de la  
Banque de Grece et pour la restitu tio n  du solde des recettes 
y l ’ E t̂at grec.

5 .—  Surveillance plus generale exercie par la Commission 
vue de V assaisissement financier da pays et de I’amelioration 

1k  la situation de nos creanciers.—  P ar le  controle jusqu ’ici spe
cific, la Com m ission cherche a obtenir le m axim um  de rende- 
*nent des revenus affectes, pour a rr iv e r  parallelem ent a l ’aug- 
m entation de l ’interet. A in si, d’apres l ’art. 3 de la  loi B Θ I Θ, 
le service  o rig in el des em prunts est fix e  de la  m aniere su i- 
va n te : i er g ro u p e : E m prun ts de 1887 : 40/0, de 1893: 50/0. 
2“ e groupe : E m prun ts de 1881 5 0/0, de 1884 : 5 0/0, de 1890 : 
5 0/0. —  3Iue gro u p e: E m p run t de 1889: 40/0. T o u s ces in 
terets d oiven t constituer a partir du i er jan vier  1903 une



' somme de r4.850.000 dr., et au m inim um  9.000.000 de francs 
or. De cette fagon l ’in teret de ces dux em prunts a ete convert! 
a 1.72 0/0 pour l ’em prunt de 1887, a 1.60 0/0 pour les em prunts 
de 1893, 1881, 1884 et 1890 et a 1.28 0/0 pour l ’em priint de 
1889. Mais par contre cet interet dim inue peut, a son tour, 
etre augm ente du f a i t : i°  que les porteurs des titre s  de ces 
s ix  em prunts participent a la rep artition  des p lu s-values de trois 
revenus affectes les plus im portants (m onopoles, tim bres et 
tabac); que les in terets des titres rachetes ou am ortis sont ex- 
clusivem ent destines a l ’augm eritation de l ’ in teret des titres 
restes en circulation; que la somme fix ee  pour le service  de 
six em prunts (14.850.000 drach.) doit co rre sp o n d s  a au m oins
9.000.000 de francs or. Mais si, le change ven an t a etre am eliore, 
cette somme en or est obtenue par une somme en drachm es in- 
ferieure, la difference est repartie de la fagon su iva n te : 30 0/0 
pour l ’augm entation de l ’interet, 30 0/0 pour l ’augm entation 
du taux d’am ortissem ent et les 40 c/o sont restitues a l ’E tat.

Or, ayant en vue aussi bien les in terets du pays que ceux 
des creanciers, le leg is la teu r ava it toute raison pour adopter 
des m esures plus gerierales encore pour l ’assainissem ent des 
finances grecques et pour l ’am elioration  du change. E t en effet, 
il a prevu  la conclusion, a l ’etranger, d’un grand em prunt qui 
1) co u vrira it les deficits chi budget nes des besoins de la guerre 
et de l ’apres guerre de 1897; 2) assurerait le  versem ent a la 
T u rq u ie  de l ’indem nite de guerre fixee a 95 m illions de francs- 
or, a savoir de 4 m illions de L tqs. comme indem nite a l ’E ta t 
tu rc et de 1 m illion de Ltqs. comm e dom m ages-interets a des 
particu liers et 3) p erm ettrait l ’acquitem ent ou la consession de  ̂
la dette flottante en or (31.300.000).

Nous devons egalem ent m entionner l ’articte  28 de la loi, 
qui p revo it la regu larisatio n  des em prunts en bons de tresor de 
l ’E tat grec, evalues a 60.723.795 dr. d’une part et a 18.345.362,. 
24, de l ’autre. Ces deux creances ont ete con verties en un em 
prunt a interet d’am ortissem ent, de Dr. 76.354.000 (a 5 o]o), 
dont le service ne depasse pas les dr. 3.900.000 par an.Q uant a 
la duree de l ’am ortissem ent, elle est fixee a 80 ans.

II faut egalem ent souligner tout p articu lierem ent l ’art. 29 
qui fixe le m axim um  des bons de tresor en circu lation  a dr^
10.000.000. L ’art. 30 p revo it d’au trep a rt l ’ap plication  d ’une po
litique de deflation pour restreindre le cours force alors en 
vig u eu r qui s’e leva it a dr. 74.000.000, et pour acquitter la det-



te de l ’E tat en pieces d ivision n aires garan tie  par les Banques et 
evaluee a drs 20.000.000.

L ’am ortissem ent annuel de papier a cours force fut fixe 
a drs 2.000.000 au m inim um . Cet am ortissem ent peut s ’arreter 
avec le consentem ent de la Com m ission F in an ciere  Intern a
tionale, .ipres que la inonnaie ayan t cours force aura ete re- 
duite a mo ins de 40 m illions de drs.

Ce meme art. 30 stipule qu’aucun n ou vel em prunt a cours 
force ne peut etre conclu par le gouvern enient sans le con
sentem ent de la Com m ission F in an ciere  Intern ationale, avan t 
que l ’em prunt a cours force ne soit totalem ent acquitte. En 
outre, aucune em ission de nouveau papier-m onnaie n ’est auto- 
r ise e n o n  plus, sauf celles im posees par le sb e so in sd u  com m er
ce dans le cadre des reglem ents de la Banque d’em ission.

Par toutes ces dispositions, le legislateu r a, de toute e v i
dence, poursuivi l ’assainissem ent de la situation  m onetaire du 
pays, dans l ’interet de l ’econom ie grecque et, plus encore, dans 
celu i des porteurs des anciens em prunts en or, ainsi que dans 
le but d ’am eliorer la va leu r exterieu re de la drachm e. Mais 
A m e lio ra tio n  de la va leu r exterieu re de la drachm e contribue 
egalem en t—  nous l ’avons v u — a l ’am elioration  de l ’ interet de 
ces memes anciens em prunts.

On peut meme soutenir que c ’est l ’in teret des crean ciers 
<|ui a ete principalem ent sauvegarde. C ar on ne s’est pas borne 
a arreter la politique d’em ission de papier, m ais a faire p ositi- 
vem ent aussi de la politique de deflation, ce qui com plique 
.souvent l ’econom ie nationale, puisqu’il est notoire que le m ou
vem ent de la  circulation  m onetaire est re g i p a rie s  besoius des 
affaires qui sont influencees a leur tour par l ’etat econom ique 
et financier du pays. T an d is  que, d’autre-part, la restriction  de 
la circu lation  peut com porter la rarefaction  de la drachm e, a 
un m om ent ou la situation  econom ique dem ande juste le con

* tra ire ,— et alors que, parallelem ent, cette rarefaction  augm ente 
la va leu r de la drachm e, ce qui entraine, selon les dispositions 
de la loi sur le controle international, l ’augm en tation  de l ’in
teret des anciens em prunts en or. En outre de cette p olitique 
defavorable pour la G rece et bienfaisante surtout pour ses 
creanciers, il peut p rovenir un double desavantage, a savo ir en 
prem ier lieu une hausse des prix in terieurs en G rece au pre
judice du developpem ent de ses exportations et de sa capacite  
dans la lutte  et la concurrence Internationale et en second lieu



la restriction  de la circulation  m onetaire a un m oment ou le 
developpem ent des affaires pourra ex iger une augm entation 
de la circulation m onetaire.

On pourrait egalem ent critiquer les dispositions de la  loi 
de 1898 concernant l ’am elioration de la situation  des creanciers 
de la Grece, car on y fait dependre cette am elioration  de la si
tuation des creanciers de la G rece non pas de facteurs inhe- 
rents aux progres reels de l ’econom ie du pays, m ais d’indices 
assez faibles, p lutot errones et en tout cas 'sym ptom atiques 
sur la prosperite econoniique de la Grece. E n effet, comm e on 
sait, l ’am elioration de la situation des creanciers peut a vo ir 
pour origine: a) l ’augm entation des p lu s-values des revenus 
affectes par excellence; b) l ’am elioration du change et c) les 
in terets des obligations am orties de six anciens em prunts en 
or. Mais dans ces conditions, l ’anielioration  de la situation  des 
creanciers pourrait surven ir sans qu’il y  a it reellem en t pro
gres econoniique dans le pays.

D ’abord Paugm entation des plus va lu es des reven u s affec
tes peut provenir d’une augm entation du pouvoir d’achat de la 
population, a la suite par exem ple de l ’a fflu x  d’em prunts dans 
le pays; de meme la reduction du capital des six  em prunts en 
or, dont les in terets sont destines a l ’am elioration de la s itu a
tion des creanciers, peut p roven ir de la conclusion de nou- 
neaux em prunts plus onereux, ce qui caracterise la p o litiq ue 
d’em prunt du pays. Com m e on sait la reduction  du capital de 
la  dette publique n ’est un indice de l ’am elioration des finances 
d’un pays que lorsque cet am ortissem ent s’opere seulem ent par 
l ’accroissem ent des revenus reels du pays ou par application d’une 
politique avantageuse de conversion  des em prunts. E n f in, Pam e- 
lioration de la valeur exterieu re de la drachm e peut etre l ’effet 
de 1 application d’une politique anti-econom ique de deflation  
m onetaire a une periode ou les affaires se d ev ilo p p en t reellem ent.

En revanche, 011 aurait du, au con traire— au lieu  d’aug- 
m enter le poids des em prunts e x te rie u rs— rechercher l ’am e- 
lioration  de la situation  des creanciers sur la base des indices 
des \rais progres econom iques du pays, c. a. d.— comm e dans 
les plan Dawes avec l ’AU em agne— sur la base du to ta l des im 
portations et des exportations, du total des depenses et des re 
cettes du budget, sur la base du m ouvem eut des chem ins de 
fer, sur la base de la consom m ation de certains articles etc.

En tout cas, l ’application de la loi n ’a pas tarde a com -



porter l ’am elioration  de la situation  des porteurs de titres  d’an- 
ciens em prunts en or et l ’augm en tation  de l ’ interet de ces em
prunts. A  ce resu ltat contribuerent egalem en t d’une part la 
conversion  en drachm es des excedents et d ’autre part l ’indem - 
nite  decidee en faveu r des porteurs par suite du soi-disant 
prejudice subi par eu x du fa it de la  depreciation  de la  drachm e, 
apres la catastrophe de l ’Asie-M ineure. A insi, d’ailleurs, fu t ne 
le recent d ifferend entre l ’E tat grec et la  Com m ission F inan
ciere Internationale, qui fut resolu  p a r l ’arret arb itral du Suisse 
M. M oriaud.

S E C T I O N  D

Le differend avec la C. F. I.

D epuis 1915, ou le franc frangais a com m ence a se depre- 
cier, et en vio latio n  de l ’art. 6 de l ’annexe a la  loi sur le con
tro le  in tern ation al, la C om m ission F in an ciere  Internationale 
procedait a la  conversion  des plus-ivalues des recettes affectees. 
Or, nous avons vu  que, d’apres cet article, au cas 011 la recette 
brute des reven u s a ffectes p revu s dans cet article  depasserait 
la  somm e de drs 28.900.000, l ’excedent en drachm es, apres de
duction des frais d ’encaissem ent eva lu es a 18 °/0 de cet exce- 
dent, serait consacre a raison de 30 °/0 pour am eliorer le taux 
d’am ortissem ent des s ix  anciens em prunts en or. M ais la  Com 
m ission F in a n ciere  Internation ale, au lieu  de co n vertir  en li- 
vres sterlin g  l ’excedent en drachm es resu ltan t comme ci-haut, 
le co n vertissait en francs-papiers d evalues. Puis, les francs de
values, elle  les considerait en francs-or et ensuite ces francs-or 
en liv re s  sterlin g , au tau x  de 25 francs la liv re . C ette eva lu a
tion  estNselon toute evidence, erronee et prejudiciable a l ’E tat 
grec ( i ).

(1) Ainsi, en 1915, l ’excedent de 300/0 destine a l ’augmentalion de 
l ’interet, representait  drs  3.299.809.29, c. a d. £ 131.992. Ces d rach m es—  
qui 6taient des drachm es-or— ont ete co n vert ies  en francs-papier, c. a 
dire en drs 3.557.520.64 francs papier. Ces francs, convertis  ensuite  eh 
l iv r e s  ster lin g  k 25 francs la livre, ont donne £ 142.301, a savoir un 
surplus de £ 10.309 (drs-or 257.725). II est a noter que les profits  des por
teurs de ce  systeme de con version  s ’elevent annuellem ent comme suit ;

1915 Lstg . 10.309 1922 Lstg . 121.964
χήιδ » 9.889 1923 » 161.050
I 9I7 » 12.228 1924 » 167.737
1918 » 6.407 1925 » 301.399
I 9t 9 . 176.596 Total » , 737-050
1920 » 3I 7-5I9 T o ta l » 639 493
1921
Total . »

86.545
639-493

T otal general I.376.543



* E galem ent prejudiciable pour l ’E tat g'rec fut la cessio n ,. 
en 1922, par le m inistre des F inances d’une somme de drs 
4.000.000 par an, pour contrebalancer le prejudice subi par les 
porteurs du fait de la depreciation de la valeur exterieure de 
la drachm e et du fait de l ’em ission par le gouvern em en t hel- 
lenique de papier a cours force. Cette em ission fut en effet 
consideree par la Com m ission Internationale comm e contraire 
a I’art. 30 al. 3, analyse plus haut. Mais cette assertion de la 
Com m ission etait mal fondee, ainsi qu’il sera etabli p lus lo in , 
et n’autorisait guere le m inistre des F inances a ceder ainsi 
devant la reclam ation des porteurs. D’ailleurs, et com m e' si 
cela ne su ffisait point, en 1925, il fut encore consenti de ceder 
la  somme de drs 420.000 pour com pleter jusqu ’au .pair l ’ iuteret 
des em prunts n a tio n a u x : nouvelle  charge d’autant p lus lo u rd e - 
que, en application da system e de conversion adopte par la 
Com m ission, il fut reellem ent constitue une ob ligation  de l ’E tat 
grec pour la somme de drs 2.713.440.

E nfin , par une derniere com plaisance— qui heureusenient 
ne fut pas lega lisee— furent aussi cedees a la Com m ission F i
nanciere Internationale les recettes provenant de l ’augm enta- 
tion des droits de tim bre, toujours pour co u vrir  les soi-disant 
prejudices causes aux porteurs par 1’em ission de papier-m on- 
naie sans le consentem ent de la Com m ission et par la depre
ciation de la valeur exterieure de la  drachme. Mais cette ces
sion eta it inadm issible: car, si en vertu  des art. 11 et 17 de la 
loi sur le Controle International, les droits de tim bre sont a f
fectes sauf certaines exception s— au service de la  dette ex te 
rieure et si, d’apres l ’art 6, le revenu du timbre, fix e  a drs
10.000.000, est com pris dans les p lus-values destinees #a l ’am e- 
lioration du service des anciens em prunts en or, au cas oil ce 
revenu ajoute aux autres revenus affectes depasse les drachm es
28.900.000, il est a noter d’autre part qu’en vertu  de l ’art. 11 , en 
cas d augm entation du barem e de l ’ impot, d a n s u n e  ou p lusieurs 
categories de revenus affectes, le rendem ent reel des revenus 
resultan t de cette augm entation ne doit pas etre com pris dans 
les p lus-values en question.

 ̂ II est a noter que, jusqu’en 1923, les droits de papier tim 
bre furent m aintenus tels qu’ils avaient ete fixes depuis 1898. 
l*ais en 1923, ils furent augm entes de 5o»/0 et une n ou velle  
augm en tation  s’en su ivit le 24 decem bre 1925. De meme, a cette 
meme periode, a la suite d’une demande du gouvernem ent



he'Jlenique, la Com m ission F in an ciere  Internationale a accepts 
d’assum er la perception des nouveaux revenus du tim bre, qui 
lui furent accordes sauf une recette de 50· m illions de drach- 
mes. A insi, dans Pappreciation des p lu s-values des reven u s 
affectes participent, en depit de l ’art. r i  de la loi qui est forr 
mel en sens contraire, les nou velles recettes, sauf une 
somme de 50 m illions, dues a la hausse du barem e fiscal des 
droits de tim bre. E t le prejudice de l ’E tat grec apparait ainsi 
flagrant, surtout etant donne le system e de conversion  ap
plique par la Com m ission.

He.nvoi du differend ά Γ arbitrage. —  Acceptant de bonne foi 
les calculs de la Com m ission, le G ouvernem ent hellenique 
n ’ava it pas v erifie  jusqu ’en 1921 le prejudice cause a son de
trim ent par ce system e de conversion. D epuis, il dem andait 
sans cesse l ’applicatiou, a sa place, du system e legitim e, jus-

■ qu’a ce qu ’en 1926, apres de vains pourparlers et aux term es 
de P article  32 de la loi, il eut recours a Parbitrage.

II nom ma arbitre a cet e ffet M. V ou rlou m is et Parbitre 
designe par la Com m ission F in an ciere  Intern ation ale fut M. 
Mei'kle. E t com m e su ratb itre  fut designe (aux term es de Par
ticle  32) M. A lex. M oriaud, m embre du Conseil de la C on fe-

■ deration h elvetiqu e et President du C onseil d’E tat de G eneve.

L e d ifferend a arb itrer concernait les tro is points suivants:
t °) Le mode de conversion des p lu s-values destinees a l ’am^- 

lioration  de l ’ interet de l ’ancienne dette en o r ,— mode applique 
par la Com m ission,— est-il conform e a la loi et peut-il etre 
njaintenu ?

2{)) Q uelles sont les recettes du tim bre devant etre  com 
prises dans les p lus-values precitees ?

3°) Une indem nite est-elle  due aux porteurs de titres des 
•anciens em prunts en or pour les dom m ages qu’ ils out subis du 
fait de la depreciation  de la drachm e, par suite de rem issio n

• de banque-notes sans approbation de la Com m ission ?
Pour ce qui est du prem ier point, le surarbitre a opine que 

' ce mode de conversion  applique depuis 1915 etait en v io latio n  
des dispositions de la loi sur le C ontrole Intern ation al, qui 

' exige la conversion  directe en francs-or ou en liv res  sterlin g . 
Pour le second point, le surarbitre a adm is que, pour indenm i- 
ser les porteurs, il e ta it juste qu’aux p lu s-values en drachm es 

' des revenus affectes flit com prise l ’augm entation  des recettes



du timbre, puisque cette augm entation a v a it ete  cedee par 
lettre du m inistre des F inances a la '  Com m ission. C ette lettre 
fut consideree comme liant le gouvernem ent hellenique et 
comme constituant une convention, au m epris des regies  de 
droit public et de la leg isla tio n  grecque, qui stipulent au con- 
traire que des actes financiers gratu its des services publics ne 
sont valables qu’une fois approuves par une lo i du P arlem ent.

Q uant au troisiem e point, sans exam iner s ’il ex ista it une 
raison valable et lega le  pour indem niser les porteurs de titres 
d ’anciens em prunts en or par suite de l ’em ission surnum eraire 
de papier-m onnaie sans l ’approbation de la  Com m ission, le 
surarbitre, se basant sur de sim ples lettres du m in istre des 
F inances qui y ava it adm is en principe le droit des porteurs a 
line indem nite, a donne droit au point de vu e des porteurs et 
a fixe  cette indem nite annuelle a 5 m illions de francs or. M. 
M oriaud a meme adm is qu’il 6tait juste que cette indem nite 
fut encore superieure. S ’il a reduit a cette somme l ’indem nite, 
c’est parce qu’il a reconnu le benefice obtenu par les porteurs· 
dans la question soulevee dans le deuxiem e point. L a  susdite 
somme de 5 m illions de francs or doit etre dim inuee de 500.000 ■ 
francs or pendant dix annees a titre  de restitu tio n  d’interets 
au G ouvernem ent hellenique sur les com ptes seulem ent des 
annees de 1922 a 1926, sous le pretexte errone que le G o u v e r
nem ent hellenique n’ayant pas proteste auparavant, il a va it ac-
cepte les com ptes des annees 1915 a 1921.

. ·

Critique de I’arret arbitral. —  T o u t d’abord, l ’offre de 
francs or i.ooo.ooo, faite en 1922 pour reparer le prejudice subi 
par les porteurs du fait de la depreciation  de la drachm e, n’a 
pas regu de form e legale . En effet, aux term es de l ’art. 82 de 
la C onstitution  grecque «les tra ites de p aix , de com m erce et 
ceux qui sont a la charge des finances de l ’E ta t ou des particu- 
liers hellenes ne sont pas valab les sans le consentem ent du; 
p ouvoir legislatif» . Ceci est form el. Cependant, l ’arb itre ne 
prend en consideration que la lettre du m inistre des F inances 
et la reponse de la Com m ission acceptant l ’offre du prem ier. Et 
se basant sur ce que cette offre eta it en 1922 d’un m illion  de 
francs, il̂  la m aintient comm e valable en vue d’e valuer 
le prejudice des creanciers meme pour l ’annee 1926, ou la 

epreciation de la drachm e etait encore plus forte. De m em e,. 
en epit de cette meme disposition de la C o n stitution ,.



il a accepte conime legalem ent faite la cession de 1925, sans 
loi, de l ’augm entation du revenu du timbre, sauf une som m ede 
50 millions. Le surarbitre a meme ajoute que «toute autre 
solution qui permettrait au G ouvernem ent actuel de se degager 
d’un engagem ent regulierem ent assume par le gouvernem ent 
anterieur et accepte par la Commission Financiere  In tern a
tionale, occasionnerait dans les rapports entre le G o u vern e
ment hellenique et la Commission Financiere  Internationale, 
une instabilite inadmissible et qui serait inconciliable avec 
les regies fondamentales du droit public. E n  effet, si la cession 
aussi bien de 1921 que du nouveau revenu resultant de l ’a u g 
mentation du droit du timbre etait legale et conforme a la 
Constitution grecque, aucun gouvernem ent hellenique ne pour- 
rait, meconnaissant les principes fondam entaux du droit public, 

demander dans l ’avenir  que l ’E tat grec fut degage d’obliga- 
tions assumees a son prejudice par des gouvernem ents ante- 
rieurs. Mais, dans l ’occurrence, la loi constitutionnelle du pays 
ne lie pas l ’E ta t  grec, par consequent non seulement un g o u 
vernem ent ulterieur, mais encore ce meme gouvernem ent qui, 
par lettre, a procede a ces concessions, a le droit, tant que le 
consentement du Parlem ent n ’a pas ete accorde, de ne plus 
poursuivre  leur realisation et meme d’annuler les concessions 
eventuellem ent deja realisees. C ’est pourquoi le G ouvernem ent 
hellenique fut parfaitem ent autorise en soutenant -co m m e il 
est mentionne dans la sentence du surarbitre—  «que lacorrespon- 
dance invoquee par la Comm ission Financiere Internationale 
ne constitue pas un contrat pouvant l.ui etre oppose.» E t pour- 
tant, m algre  ces puissants argum en ts du Gouvernem ent helle
nique, le surarbitre s ’est base sur cette correspondance pour y 
batir  une obligation juridique de la Grece d’ indemniser les 
porteurs des titres, alors qu’il aurait du borner son examen a 
la question de savoir  si la depreciation de la drachme resultee 
de l ’ inflation de papier-monnaie, elle-meme imposee par une 
force majeure et par une serie de catastrophes nationales, cree, 
par le prejudice qu ’elle a cause, une obligation d’indemnite 
l iant l ’E tat grec. L e  G ouvernem ent hellenique obeissait a la 
loi de la conservation qui est, dans tout etat, la loi supreme. 

L e  redacteur de la loi sur le controle international ne pouvait 
done pas pretendre arracher a 1’E tat grec le droit d ’assurer sa 
conservation  par l ’exercice d’une de ses fonctions les plus es- 
sentielles: rem ission  de papier-monnaie. Le consentement de



la Com m ission F inanciere Internationale peut etre considere 
com m e necessaire dans tous autres cas, sauf lorsque l ’exis- 
tence de l ’E tat est en danger. Car, dans l ’hypothese contraire, 
la disposition de la loi serait contraire a l ’ordre public et, d’a- 
pres M. le Professeur Jeze, si une clause est contraire a l ’ordre 
public, sa stipulation dans un contrat ob ligatoire ne la rend 
pas elle-meme, obligatoire. ( i ) On pourrait peut-etre y repon- 
dre que l ’E tat-leg isla teu r ne petit poutant pas ign orer l ’E tat - 
contractant et que si cela advient, il doit au m oins indenm iser 
ceux qui, dece fait, subissent des dom m ages. M ais il est encore 
plus evident que dans les circonstances in evitab les oil il a 
procede a l ’inflation, dont certes les porteurs de titres ont pati,
1 E tat grec, en sauvegardant sa conservation, a ainsi agi dans
1 interet des porteurs eux-m em es, lesquels, s’ il. a v a it ag i autre- 
ment et plus strictem ent, auraient rapporte des dom m ages 
infin im ent plus grands, par suite de Pecrasem ent de l ’E ta t grec.

Le surarbitre aurait done du exam iner les intentions et les 
dispositions du gouvernem ent hellenique et conclure si la 
lettre seche de la loi doit prevaloir sur la loi fondam entale de 
la conservation. Mais des raisons d ’equite m ilitaient aussi en 
faveur du point de vue du G ouvernem ent hellenique. En effet, 
dans un cas analogue, l ’arbitre ne peut m econnaitre ni la ca- 
pacite de paiem ent du pays, ni le fait que d’autres pays, plus 
puissants et plus riches, rem plissent leurs ob ligation s re la tives 
a leur dette exterieure en une m onnaie depreciee : il est aussi 
bien contraire a la justice la p lus elem entaire que la deprecia
tion d’une m onnaie cree pour un E tat une obligation  de de- 
dom m ager ceux des porteurs etran gers qui en patissent, alors 
qu au contraire d’autres E tats se livren t in tentionnellem ent a 
une depreciation analogue, expres, pour soulager le poids de 
leurs obligations publiques, aussi bien v is-a -v is  de leurs na- 
tionauj* que vis-a  v is  des porteurs etran gers de leurs titres.

Mais exam inons a present de plus pres les circonstances 
dans lesquelles cette inflation  a eu l ie u : II faut d’abord sou- 
lign er (|ue le papier-m onnaie plethorique a ete em is des t q iB 
a\ ec le consentem ent des Grandes Puissances, en vertu  de la 
loi ΓΧΜ Β ! et sous la form e des fam eux «credits allies» dont

(i) ♦ L ’lmmunite fiscale (les titres (le la dette publique»



- histoire est bien connue. Mais, d’autre part, les A llies  ont m e- 
Connu leur en gagem ent de perm ettre, apres la guerre, la re a li
sation sur leur m arclie en faveu r de la G rece de ces credits 
prom ts en 19 r8 et c ’est pourquoi le papier-m onnaie de 
1 · ΐ 39 ·7^4 ·175 drach., enris avec le consentem ent des Puissances 
representees dans la Com m ission, est dem eure apres la guerre 
sans couverture et sans qu’il y eut responsabilite du G ouver- 
^em ent hellenique.

Plus tard, une n ou velle  em ission a eu lieu en septem bre 
'920 pour la som nie de 400.000.000 de drs, avec le consente- 
Tnent v irtu e l de toutes les Puissances representees dans la  
Com m ission et avec le consentem ent form el de quelques-unes 
c entre elles. E t ce ne fut qu’a cause de la chute du Cabinet 

 ̂ enizelos, apres les election s du ie r  novem bre 1920, que le con- 
■^tntement de la Com m ission a ete rapporte. ( 1) II v eut aussi 
apres, deux em issions successives, l ’une pour drs 500.000.000 
ct I’autre pour drs 600.000.000. II y  eut encore une n o u velle  
^mission de drs 750.000.000, avec le consentem ent de la Com - 
niission et a la condition que cette em ission fut couverte par 
Pim pot sur le capital. (2) II y eut enfin une derniere em ission 
Qe drs 300.000.000

II nous est im possible d’exam iner ici toute la politique 
nionetaire de la G rece durant la guerre et l ’apres-guerre. Mais 
'Ίη exam en circonstan cie eiit prouve que rem ission  de papier- 
m onnaie n’a pas ete, dans toutes les circonstances, une em is
sion toujours plethorique, m ais eta it bien souvent imposee par 
-ts besoins des affaires et par d’autres contingences qui re g is- 
s^nt les phenom enes m ouetaires. L a  depreciation  de la drachm e 

fut done pas la consequence exclu sivem en t de l ’in flation. 
-c-n adm ettant qu ’au contraire, seule l ’ in flation  a occasionne la 
-fcpreciation, l ’arbitre du differend sem ble totalem ent m econ- 
r*aitre cette v e rite  d’ordre m onetaire, su ivan t laquelle la va leu r 
^ une m onnaie ne depend pas uniquem ent du papier-m onnaie 

circulation. II en ressort done qu’en tou t cas, designer la 
r^esure de I’indem nite attribuable aux porteurs des titres pro- 
P °rtionnellem ent au degre de la d epreciation  de la m onnaie 
J-'recque ce fut a g ir  arbitrairem ent.

(1) V o ir  C. Anjiheloponlos, ancien m i n is t r e :  «Duties politiques, 
: 8 9 2 - i 9 2 9 >  p. 92.

(2) De cette somme 212 m ill io ns  ont ete am ortis  : (07 par le proiluit  
'■e * impot sur le capita l  et Γ05 par l ’em prunt obligatoire.



II faut enfin souligner ceci : c ’est qu’il est juste de re sti-  
tuer a 1 E tat grec non seulem ent la som m e retenue sans raison 
valable par la Com m ission, depuis 1921, du fa it de la co n v er
sion erronee des plus-values, m ais aussi la somm e qui, a l ’insu 
e 1 Etat^grec et sans qu’il y eut dette de sa part, fut encaissee 

de 19x5 a 1921 du fait que l ’E tat grec acceptait de bonne foi 
les com ptes etablis par la Com m ission F in an ciere  In tern a
tionale. C ette  restitution est d’a illeurs possible, par la dim inu
tion, pendant quelques annees, des sommes affectees pour
1 am ortissem ent des em prunts garantis et plus specialem ent 
des sommes qui, d’apres la loi sur le controle international, 
sont destinees a 1 am elioration  du tau x  d ’am ortissem ent. Res- 
tituer, suivant cette m ethode les sommes, indum ent retenues 

epuis 1915, ne produirait, selon toute evidence, aucun dom- 
mage^ aux porteurs des titres, m ais tout sim plem ent ne haterait 
pas l ’am ortissem ent du capital de la dette publique, ainsi qu’il 
est prevu  et preconise dans la loi sur le controle international.

SE C T IO N  E

Reglement du service de la dette exterieure 

de Grece

/ /;  ̂ e>l v! le d '6uiter la suspension, du. service tie
< 6 (, pu iquê  exterieure. En un article  lum in eux paru datu  

f  , " y Ue * v Λ du 7 mai T932, l ’em inent professeur Ar.-
c r e a d e s  m et en re lie f  les ressem blan ces en tre  la cr ise  finati-

ere que vien t de traverser le pays et celle de l ’annee 1893 
n" ee e a aillite). H ier, de meme que q u a ran tea n s p lus tot, 

„ r .e“ a aSSUm6 un - ros e ffo rt fiscal, m ais aussi elle  a eru- 
ruiJ1 1Cn aU, ^essus ses forces. En outre, de meme que 

e .anSJ lus t6t’ la crise raisin  sec a v a it tres defavo-r n L i  M  .  r i  ---------c l  V  c l  I L L A C

1 · 1.6η 1Ώ, 1 econom ie du pays, de meme de nos jours

m o n d i a l  ^  urem ent frappe par la crise econom ique 

Cette
a „ ;r ς „ τ i Ĉ !Sf  ™ °ndiale a m alheureusem ent com m ence a. 

U W  L  KCe b 'e”  “ " « i  com plete so,:

: ™ ; S : r r : . Mr er ’e,ie ar ai* Le

puissant e t f o r m iL b ”e ° P o i i  So ! ttal° ” ’ T  1,Ani!ieterre fut
gouvernemptit- · - soutem r la m onnaie nationale, !e

a, aussitot, a d o p t s  des m esures exceptionnelles



pour restreindre I’exportation du change ( i ). Ces mesures, a 
leur tour, de meme que la crise en general,  ont influence le 
rendement des recettes, si bien que la Grece, au double point 
de vue  de sa stabilite monetaire et de son equilibre b u d g e ta ire , . 
fut acculee a une situation tres difficile. L e  deficit du budget 
et celui de sa balance des comptes apparaissait considerable.. 
Pendant cette pediode M. Maximos, avec sa grande a u to r i te , . 
a vait  considere necessaire de suspendre en fait le service de la 
dette exterieure de la Grece. E n  effet des mesures radicales 
s ’imposaient et l ’appui de l ’etranger semblait indispensable.

C ’est a cet effet que le President du G ouvernem ent helle- 
nique a entrepris, en janvier  1932, un vo yage  a Rome, a Lon- 
dres et a Paris. Dans un memoire circonstaucie, il a expose 
aux  Gouvernem ents de ces trois Puissances la position tragique 
de la Grece et, pour sauver la situation, il demandait qu’on lui 
accordat :

i°) L a  suspension quinquennale du service de l ’amor- 
tissement de ses emprunts e x te r ie u rs ;

2°) U n emprunt de 50 millions de dollars en quatre tran
ches annuelles pour la continuation des tra va u x  productifs, 
dont l ’achevem ent etait indispensable, meme pour la conser
vation  de ceux deja executes;

3°) Une enquete, sur place, confiee a un representant du 
Coniite F inancier  de la S.d.N. pour avoir  un tableau detaille 
des finances grecques.

En meme temps, autorises p a r le  Gouvernem ent hellenique, 
M. le Professeur Varvaressos, conseiller economique aupres de 
la Banque de Grece, et M. Finlayson, representant de la S.d.N., 
ont expose a G eneve devant le Coniite financier de la S.d.N., 
la situation reelle de la Grece et ont demande l ’envoi imme- 
diat de representants de ce Coniite, charges d’examiner la s itua
tion du budget de l ’E tat  et de la Banque d ’emission de Grece (3 )..

V.— La premiere enquete thi Comile financier. —  E t en effet, 
en mars 1932, M. N im ayer, membre du Coniite financier de la 
S.d.N., apres examen de la situation financiere du pays, a sou-

(1) V. l ’ouvrage 'de  M. l ’yrr is  «La crise m onetaire  en Grece», Paris  1934.

(2) V. l ’a rt ic le  (le M. Maximos: la resolution du probleme economi- 
<lx l ile G rece  dans le journal P r o ia  du 5 decembre 1931.

(3) V. publication de la S.d.N. C. 91 M. 46, rapport du 2S janvier 1932._



m is sou rapport, fin m ars 1932, au C om ite financier de laS .d .N ., 
reuni a Paris. Le point de vue grec y  a ete expose par le mi
nistre des Finances de G rece M. Maris, assiste de M. M antza- 

> » vinos, directeur general de la Com ptabilite Publique. V o ici 
d ’ailleurs, les principaux passages de Pexpose de M. M aris ( 1 ) :

•J’ai bien compris — a-t-il s o u l i g n e -  que le Comite f inancier aurait  it

vu avec grand p laisir un arrangement de la question grecque sans une 
suspension de l ’amortissement de la Dette  exterieure.

Considerant qu’i l  etait de 111011 devoir de faire  tout  mon possible 
pour satisfaire ce desir du Comite, j ’ai de nouveau exam in e  les possibi
lites d ’ un equilibre budgetaire, sans cette suspension. .

• Malheureusement, comme d ’ailleurs il etait prevn, le nouvel exaitien n 
a prouve une fois de plus q u ’on ne pent pa's s ’a ttem lre  a un equilibre  
reel taut que le b udget  ne sera pas soulage de la charge  pour l ’amor- 
tissement de la Dette exterieure.

»L’ avis de lie suspendre que le transfert  de l ’amortissement, meme 
dans le cas ou la somme correspondante a son service  serait employee 
pour les deux travaux  productifs, ne soulage pas, en realite, le budget 
etant donne que dans le budget des credits pour ces travaux  ne sont pas 
inscrits.

Ί1 v aurait un soulagement du budget, si la somme correspondante 
du service de 1’amortissement pouvait etre  dispos£e pour les travaux  pu
blics en general. E11 ce cas, le budget serait debarrasse des credits ins
cr its  dej& pour ces travaux. .

*11 est bien entendu que cet a llegem ent ne suffit  pas a assurer l ’e- 
quilibre ; il perniet, toutefois, quelque espoir d ’a rr iv e r  a un equilibre 
sons la condition que seront appliquees tant les compressions des 
depenses que les autres mesures que j ’ai eu l ’ iionneur d ’exposer de- 
vant le Comite... »

■La Grece — a encore ajoute le ministre de F inan ces— pour con- 
ser' e r  la stabilite  de sa monnaie, avait besoin de s o u lag er .sa  balance des 
comptes par une somme de 4 1)2 a 5 millions de l ivres  or.

»Une part de cette somme, a savoir 2 millions de l ivres  sterling de- 
\rait etre accordee sous forme d ’un em prunt ou d'une avance pour la 
continuation de nos travaux productifs^.

Puis M. Maris d ’observer:

Nous croj’ous que la s ituation serait sauvde si l ’on p o u v a i t  suspendre 
le transfert du service pour les interets de la Dette e xterieu re  provisoi- 
remeiit et jusqu’a la realisation de l ’avance.

»Le montant du servioe en drachm es aurait ete depose a la Banque 
de Gr&ce. Un meme temps, il serait uecessaire  que la Com m ission In ter
nationale du Controle permette d ’em ployer cette somme en partie, soit  
.1 raison de 70 millions par mois, pour continuer les tra va u x  productifs.^

Par a illeu is, en ce qui concerne le nouveau  controle a 
etablir sur le budget grec, M. Maris a declare :

([) \ . le rapport an Conseil sur les travaux de la 45e session du Co
l late  f inancier, ig  mars 19^2. '



w

Mais il y  a aussi une question de controle. Je ne sais pas officielle- 
ment, s ’il est dans 1’ in struction  du Comite de proposer un controle  quel- 
conque pour les pays q ui demandent son assistance.

>Mais je suis d ’avis  que, meme dans ce cas, mie exception  en faveu r 
de la G rece serait completement justifiee.

»D’abord, chez  nous, il y  a aupres de la Banque de Grece un obser- 
vateur de la Societe  des N atio n s, et il y  a encore la Commission Interna
tionale du Controle qui pourrait  tres b ien  fournir toutes ces garanties  
que les crea n cie rs  devraient considerer necessaires pour le rembouse- 
ment de l ’emprunt. '

»Et puis, la Grece peut bien, en invoquant son passe, revendiquer le 
droit  d ’inspirer pleine con fian ce  a ses creanciers.

»Ayant t ra v e rs e  des moments tragiques, extenuee de toutes facjons 
Par une guerre  qui, commencee en 1912 dura d ix  ans, elle  s ’est vue ϋ la 
fin de cette  gu erre  dans la necessite  d ’en visager  un probleme ecrasant, 
ce lu i  de n ourrir  et d ’installer un demi-million de refugies.
: >Cependant, elle 11’ a vonlu demander aucnne m odification de ses

engagements, aucnn soulagem ent de sa charge  exterieure, extrem em ent 
lourde, surtout aprfes la depreciation de sa monnaie.

- Elle prefera  s u rta x er  son peuple et s ’imposer toutes sortes de p r i
vations, pour honorer sa s ignature  et accomplir scrupuleusement ses en- 
Kagements contractuels.

»Elle vo y a it  les exem ples d ’autres pays ’ qui, sans etre aussi eprou- 
v-es, ont demande, et obtenu, des soulagements considerables aux depens 
de leurs creanciers.

-Ellfe sut resister a la tentation de les iiniter. -
»Elle agit d ’une fagon differente et elle  est en droit  de demander 

q u ’elle soit  tra itee differem m ent. Ce serait rendre justice. D ’ailleurs, pour 
justifier ce controle, on ne pourrait  soutenir que la gestion des finances 
grecques laisse a desirer.

«D’ailleurs, le C o m it e  lui-meme, dans l ’exam en de 110s rapports 
trimestriels, a bien vonlu constater que la Grece a m is toute sa bon
ne volonte pour suivre fidfelemeut les conseils du Comite et pour prati- 
quer une politique financiere  e n t i c e m e n t  saine.

'< Un nouveau controle, Messieurs, impose m a lg re  tout ce la  a la  
Grece, serait  sans doute interprete  par l ’opinion publique comme un 
froissement de la susceptibilite  du pays, froissement in utile  et injuste.

«Le Gouvernement q u i  a ura it  assume la responsabilite de faire  
accepter au pays un tel controle  a ura it  a rem plir une tache ingrate, 
'ourde et sans grand espoir de r6ussir.

' C ’est pourquoi, Messieurs, je vous demande le droit  de croire  
•l^e mon pays et son G ouvernem ent ne seront pas m is devant le dilem- 

de sauvegarder sa d ign ite  ou de se priver  d ’une assistance necessaire, 
ta-nt pour l ’ interet du pays, que pour 1’interet de ses creanciers,

«Je le crois  d ’autant plus que je suis persuade que, dans ses d e l i 
berations, ce ne sont pas exclusivem ent les raisons stricteirtent tech niques

seront envisagees...»
«Je ne veux  pas f inir, Messieurs, sans vous exprimer les remer-



ciements du Gouvernement hellenique pour votre empressement a nous 
secourir de nouveau >.

Q uant a l ’expose du Com ite financier, il y est recom m ande 
d’accorder a la G rece un appui financier analogue a celui don
ne a la H ongrie, a l ’A utriche et a la B ulgarie, sous form e 
d’em prunts sous garantie  Internationale. II est egalem en t 
s u g g e r e ; _

i°) Que soit accordee a la G rece, au lieu  d’une suspension 
quinquennale du versem ent du service d’am ortissem ent de la 
D ette exterieure, la suspension pour un an seulem ent des 
transferts de l ’am ortissem ent. L a  somme correspondante en 
drachm es devrait etre deposee, en com pte bloque, a la Banque 
de Grece, au nom de la Com m ission F in a n ciere  Internationale;

2°) que la Com m ission F in an ciere  Internationale p ourrait 
etre autorisee a accepter que la  Banque de G rece em ploie 
tem porairem ent ces sommes pour des avances accordees au 
G ouvernem ent hellenique en vue de co u vrir  les depenses tn- 
dispensables, qu’occasionneraient les projets d’ irrig atio n  au 
cours d’e x e c u tio n ;

3°) que, sur l ’em prunt qui serait accorde a la G rece, une 
somm e ne depassant pas les io  m illions de dollars soit pretee 
aussitot. V o ici d’ailleu rs le texte re la tif du rap p o rt:

»A cet effet le Com ite considere qu’ il est indispensable 
de com prendre la Grece dans le plan general qu’ il a propose 
au debut de son rapport pour la conclusion d’em prunts garan- 
tis sous des auspices inter nationaux. S i la G rece p ou vait de 
cette fagon se procurer a une date rapprochee une somm e ne 
depassant pas io  m illions de dollars, cet apport d’argen t frais, 
contribuerait beaucoup, a son avis, a rassurer l ’opinion publi- 
que grecque sur l ’aven ir de sa m onnaie. E n outre, cette pro
position perm ettrait a la  G rece de poursuivre les tra va u x  d’irr i
gation. L ’achevem ent de ces travau x, bien qu’il ex ige  encore 
plusieurs annees, o ffrira it a la  G rece l ’espoir le p lus serieu x de 
faire face u lterieurem ent a ses obligations en vers l ’etrang£r, 
grace a l ’augm entation de la production nationale...»;

40) que soit resseree «la collaboration entre la S o cie te  
des N ations et le G ouvernem ent hellenique dans le dom aine 
financier. L a  Banque de Grece possede un conseiller qui d ev
rait avo ir des rapports o fficiels  avec la S o cie te  des N ations. 
E n  outre le Com ite cro it qu’il serait essentiel d’adjoindre au 
m inistere des F inances un conseiller qui serait charge de don-



Tier au G ouvernenient grec son avis sur toutes les questions 
touchant au budget et a la politique financiere.»

S .- - L ’affaire de la dette deuant le Conseil de la S .d .N .— L e  
rapport du Com ite F in an cier fa t  soum is au C onseil de la S. d. 
N. en a v ril 1932. L e  point de vu e grec y fut soutenu par le 
President du C onseil de G rece , M. V en izelo s. C elui-ci, dans un 
courageux discours, a sou lign e, le 15 a v r il 1932, la triste realite  
qui fait que les so lu tion s proposees par le C om ite F in a n cier  
ne peuvent apporter un serieux soulagem ent a la situation dif- 
iic ile  ou se tro u v a it la G rece. M. V en ize lo s  a tou t p articu lie- 
rem ent in siste sur ce qu ’une sim ple suspension des tran sferts  
de l ’am ortissem ent n ’assurait pas l ’eq uilib re  du budget et que 
I’appui even tuel de xo m illions de dollars qui serait accorde a 
la G rece, ne su ffira it point pour assainir les finances du pays 
et perm ettre la  co ntinu ation  des tra v a u x  productifs. M. V e - 
nizelos a en outre expose com bien lourd est, au point de vu e 
fiscal, le fardeau qui pese sur le peuple grec, a la suite de 
quoi il est im possible au gouvernem ent de dem ander a l ’im pet 
une augm entation  de recettes. Le president du Conseil a ajoute 
des details sur l ’e ffo rt re la tif a la realisation  d’econom ies dans 
le budget, sur les sacrifices consentis pour faire face au x  diffi- 
cultes fin an cieres et a l ’etablissem ent des refu gies, et sur la 
Hdele observation, jusqu ’ici, par la G rece de ses ob ligation s re
sultant de sa dette exterieure. M. V e n ize lo s  a enfin declare que, 
faute d’un secours serieux, la Grece se tro u v era it dans la ne- 
cessite in evitab le  de suspendre le versem ent de l ’am ortissem ent 
et de refuser le transfert des coupons du ie r  m ai 1932, car, au- 
trem ent, le depot en devises etran geres de la Banque de G rece 
serait epuise.

Le P resident du Conseil de G rece n ’a pas m anque non plus 
de sign aler qu’il apprecie p leinem ent la g ra v ite  de cette m esu- 
re, d’ailleu rs p rovisoire, a laquelle la G rece est ob ligee de re- 
courir, m ais qu’il espere aussi que l ’am elioration  de la s itu a
tion e co no m iqu e Internationale entram era aussi l ’am elio ra tio n  

tant souhaitee de la situation  econom ique plus p articu liere  de 
la G rece. E t M. V en ize lo s d ’ajouter : «Si les grandes Puissan- 
ees du monde n’arriven t pas a s’entendre, si el les n ’a rr iv e n t 
Pas a prendre les m esures necessaires pour etablir la p aix  de
fin itiv e  dans le m onde et ven ir  en aide aux pays qui sont dans 
1’em barras par suite de la baisse anorm ale des prix, l ’aven ir du



monde se dessine d’une fagon assez sombre. T o u tefo is, a-t-ii 
ajoute, je suis d’un tem peram ent p lutot optim iste et j’espere 
que les grandes Puissances arriveron t a s’entendre et a reta- 
blir enfin dans le monde la situation que tous desirent» (i).

C ’est M. Kem pner, [^resident du C om ite F in an cier qui a 
repondu, en declarant qu’ «il ne veu t pas dire que dans le cas 
de la Grece il y ait d’autres possib ilites en ce m o m en t; ce se
rait assum er une responsabilite qui repose sur M. Yenizelo.s, 
dont l ’experience donne au Com ite financier la garantie  q u ’ il 
fait ce qu’il doit.» L e President du Conseil de la S. d. N. de
clara, a son tou r, que «le President du Conseil de G rece peut etre  
rassure. Les grandes Puissances ne peuvent pas etre itisensibles 
a l ’appel qui leur a ete adresse tout a l ’heure, pas plus d’ailleu rs 
qu’elles ne sont restees insensibles a l ’expose si em ouvan t qui 
a ete fait de la situation des d ifferen ts pays au cours de cette 
seance. E lles pesent, par consequent, toute la responsabilite qui 
leur incombe et elles se perm ettent de dire que, cependant,. 
pour retablir cette confiance generale, e lles ont besoin du 
concours de toutes les Puissances y com pris les petites, surtout 
quand ces dernieres ont a leur tete de grands hom m es d’E tat, 
aussi avises, aussi pleins d ’experience que l ’est M. Y e n iz e lo s ; 
leur concours peu*t etre alors, pour le succes, d’un poids tie s  
grand.» ,

Le Conseil de la S .d.N . dans sa resolution dit qu’ il «prejid 
acte des a v is  exprim es par le Com ite F inancier et le represen
tant du G ouvernem ent hellenique au sujet de la capacite de 
la Grece d ’effectuer les transferts au titre  du serv ice  de sa 
dette exterieure. Le Conseil se borne a observer que les p o r
teurs de titres ou leurs representants sont seuls qualifies pour 
discuter ces questions avec le G ouvernem ent hellenique et 
pour accepter, sur l ’execution  des droits juridiques qu’ils de- 
tiennent, les concessions que les d ifficu ltes actuelles leur pa- 
raitront exiger (2);» fut egalem ent adm ise, su ivan t le rapport 
du Com ite f in a n cie r , la suspension de l ’annuite de 300 m illions 
de drachmes, que le G ouvernem ent hellenique doit verser a la 
Banque de G rece et a la Banque N ationale de Grece, au titre  
du rem boursem ent de sa dette interieure.

\ Y ‘ l e .Proc6s' verljal de la 66e session du Conseil (15 a v r il  1952. 
p. 7). V. de meme a traduction du discours de M. Venizelos dans V K lef-  
thero n  I tm a  d Athenes du 21 avril 1932.

■ ° c.6s' ve.Ii al du Conseil, o p . a t  (seance du 15 a vr il  19 ’,2). V .
aussi E le fth e ro n  V im a  du 21 avril  1932.



D ’autre part, a la suite de ces decisions du Conseil de la 
S.d.N., M. V en izelo s a adresse de G eneve des instructions aux 
m inistres de G rece a Paris et a L ondres d ’entrer en contact 
avec les delegues des porteurs; et M. Maris, m inistre des F i
nances, invoquant la resolution  du C onseil de la S.d.N., a en- 
vo y e  une lettre a la Com m ission F in an ciere  Internationale pour 
lui faire connaitre que la G rece e ta it obligee de suspendre le 
transfert du coupon de ie r  mai 1932. .

'i. —  Protedatious den /joi'teum des titren de la detle e-rlc- 
rieare.— Repondant le 21 a v ril 1932 a la lettre du m inistre des 
F inances de G rece, la Com m ission F in an ciere  Internation ale a 
aussitot form ule des reserves sur cette m esure du G ouvern e- 
m ent hellenique, «mesure absolum ent contraire aux en g a ge
m ents internationaux et contractuels de la Grece.» Plus parti- 
culierem ent, elle a proteste contre la proposition du m inistre 
des F inances que les sommes necessaires au paiem ent du cou
pon du ie r  mai 1932, fussent deposees en drachm es et en com pte 
bloque aupres de la Banque de G rece. C ette protestation fut, 
par ailleurs, soutenue par les trois Puissances, representees au 
sein de la Com m ission F in an ciere  Intern ation ale, par tro is 
notes con^ues en term es identiques et en date du 14, 17 et 18 
mai. E u fin  une com m unication analogue de protestation fut 
aussi form ulee par le m inistre des E tats-U n is a A thenes.

Γ>.— L'attUude den m ilieux de·.s cream ier*.— L a suspension 
du service de la dette publique exterieure de la G rece a pro- 
voque des com m entaires defavorables parm i les m ilieux de ses 
creanciers, nonobstant le fait que la G rece a ete le dernier de 
tous les E tats, dans la periode d ’apres guerre, a reclam er la 
dim inution de ses lourdes charges. Mais la continuation de la 
politique du respect de ses ob ligation s contractuelles devenait 
absolum ent im p o ssib le ; en effet, le pays ne disposait pas du 
change uecessaire pour le service  de sa dette publique et son 
budget ne p ouvait pas assurer le m ontant uecessaire en 
drachm es pour le service  de la dette exterieure du pays. L e  
Tecours a la circulation  plethorique ne p ou vait avo ir  comme 
resu ltat que l ’a gg ravatio n  desesperee de la situation, la de
bacle finan ciere et l ’effondrem ent econoniique et social du pays 
qui auraient atteint ses crean ciers plus que tout autre. L e m i
nistre des A ffa ires  etran geres de G rece a ce m oment, M. M i-



chalacopoulos, vice-P resid ent du Conseil des m inistres, expo- 
sant la g ra v ite  de la situation avec toute son autorite  aux 
m ilieux de la Com m ition F inanciere Internationale, d eclarait en 
meme temps, pour dem ontrer la bonne foi (Hi pays, que la 
G rece serait toute prete a soum ettre l ’ensem ble de ses obliga
tions a une instance arbitrate. Cet arbitrage pourrait aussi 
s 'etendre pour toutes les parties en cause sur le point de savoir 
quelle serait au juste la capacite de paiem ent de la G rece.

M algre cette attitude loyale de la G rece en meme tem ps 
que conform e aux dispositions et a l ’esprit de la convention 
D rago-Porter de l ’annee 1907, les m ilieux de ses creanciers 
m ontraient une attitude plutot severe a l ’egard de la G rece, qui 
pourtant, a l ’exception des tous les autres E tats, a v a i t  rigoureu- 
sem ent rem pli ses ob ligation s contractuelles (1). L es discours 
des representants de la France et surtout de la "G ra n d e  Bre
tagne aupres du Com ite de la S. d. N. le 21 mai 1932 sont par-

(1) II convient de signaler I’att itude  du Comite de Londes des em 
prunts emis sous les auspices de la Societe des Nations. Ce Comite a 
adresse an Conseil  de la S. d. N. un memoire, que nous considerons utile 
de reprodnire a cause de son importance:

Memoire adresse le 18 juillet 1932 par le Comite des emprunts 
r'mis sous les auspices de la Societe des Nations (Londres) au Conseil 
de la Societe des Nations.—Le Comite des emprunts emis sous les aus
pices de la  Societe des Nations (Londres) a ete constitue pour sauve- 
garder les droits des emprunts qui ont ete emis sous les auspices de la 
Societe  des Nations et pour p roleger les interets des capitalistes de tous 
pays qui possedent des titres  de ces emprunts.

Les emprunts emis sous les auspices de la Societe  des N ation s  sont 
les suivants: L ’emprunt autricli ien  garanti  6 0)0; 1’emprunt bulgare  des 
refugies, 7 0)0; l ’emprunt bulgare de stabilisation , 7 1)2 0)0; l 'em p run t 
lantzikois, 6 1)2 0)0 (Ville libre); l ’emprunt dantzikois, 7 0)0 (m unicipali-  
te); l ’emprunt esthonieti, 7 0)0; l ’emprunt hellenique des refugies, 7 0)0; 
l ’emprunt hellenique de stabilisation 6 0)0; I’emgrunt 7 1)2 0)0 du Gou- 
Yernement liongrois.

Le Comite n’a pas les attributions d ’ un agent de recouvrement; il ne 
desire pas arracher a u x  gouvernements debiteurs des sommes superieures 
a celles que l ’on peut raisonnablement leur demander; il ne desire pas 
non plus obtenir pour les porteurs des «emprunts de la Societe» des avan- 
tages injustes aux d6pens des autres creanciers. Toutefois, le Com ite  est 
nettement d’avis  que les porteurs des «emprunts de la Societe» ont droit 
a  des Sgards particuliers, compte tenu de la n6cessite de p reserver la 
structure  economique et com m ercia le  des pays debiteurs, et ce la  & cause 
du statut tout particulier de ces emprunts et des fins pour lesquelles  ils  
ont ete emis; le Comii6 invite le Conseil de la Societe  des Nations a re-



ticulierem ent caracteristiques a ce sujet. L a  partie suivante du 
discours du representant anglais aupres de ce Com ite, M. Cham 
berlain, a une im portance toute speciale : , ,

connaitre ce droit  moral et a lu i  donner son appui pour les raisons sui- 
vantes:

Tous ces emprunts ont servi a fa c i l i te r  le re levem en t de l ’ Europe 
apres la guerre. Ils avaient pour but p rin cipal  de fo urn ir  aux pays qui 
avaient souffert  de la gu erre  les ressources necessaires pour assurer leur 
stabilite  economique et monetaire. Dans deux  cas, la s tab il i te  — sinon 
1’existence m em e—  d ’une im portante  p o pu latio n  de re fugies  se trouvait 
en jeu/

Le droit  moral qu’ont les «emprunts de la Societe» de recevoir  des 
egards particuliers  repose sur le fait que, en l ’absence des plans de re-  
stauration auxquels rem ission  de ces emprunts se rattachait,  le service 
des empunts anterieurs n ’a ura it  guere pu 6tre repris dans nombre de cas 
et les preteurs u lter ieu rs  n ’auraient pas place leurs fonds dans les pays

• en question, comme ils l ’ont fait.
Chaque fois q u ’ un «emprunt de la. Societe» a ete emis, le Conseil 

de la So cie te  des N ations a exam in e les operations projetees avec le 
plus gran d  soin et a tous les stades prealables a re m iss io n  de ces em 
prunts, tant d irectem en t  que par l ’entremise de son C o m it i  financier et 
d ’autres commissions. C ’est ainsi que les souscripteurs des em prunts ont 
r epu sous la forme la plus explic ite  l ’assurance:

a) que les garanties  les plus sures avaient ete donnees par le debiteur 
sous forme des engagem ents  les plus stricts;

b) et  que les d ispositions avaient et6 prises pour assurer la conser
vation de ces gages sous le controle  de la  Soci6te des Nations qui, dans

. plusieurs cas, k nomm6 k  cet e ffet  des com m issaires  dans les pays ett 
question.

Une annexe a la presente lettre  expose les conditions dans lesquel- 
les le Conseil a approuve l ’emission de chacun de ces emprunts. (V. rela- 
tivement les rapports annuels du Comite de Londres pour les emprunts 
emis sous les auspices de la  S. d. N.). E l le  contient un extrait  d ’un rapport 
dans lequel un rapporteur de la Societe  des Nations montre comment
1 approbation -officielle de la Societe  des Nations a amene l ’epargne a 
souscrire a ces emprunts a des conditions qui, autrement, n ’auraient pas 

'^t6 considerees comme acceptables.
A l ’heure actu el le ,  le  s erv ice  de p lusieurs  «emprunts de la Societe» 

n est plus assure par le debiteur. L a  G rece a suspendu, depuis m a i der
nier, le transfert  de tout le service de sa dette  exterieure, y  compris les 
deux emprunts grecs  emis sous les auspices de la Societe. L a  Hongrie 
v ient de suspendre le transfert  du service  de l ’emprunt emis par elle  
sous les auspices de la Societe des N ations et elle a cesse de verser au 
compte des com m issaires  f iducia ires  la totalite  des recettes  en pen- 
gos provenant des gages con stitues  en garantie  du service  de 1’emprunt. 
L ’Autriche a pris des mesures semblables. L a  Bulgarie, bien q u ’elle  con i 
nne k t ransferer 50 0)0 du service des de u x  emprunts q u ’elle  a emis sons



«Le Conseil a une responsabilite toute speciale a l ’egard 
des em prunts em is sous les auspices de la S. d. N. et certains 
membres du Conseil qui sont egalem ent representes a la C om 
m ission F in an ciere  Internationale a Athenes ont de ce chef une 
responsabilite additionnelle. L e G ouvernem ent du R oyaum e U ni 
qui a cette double responsabilite croit de son devoir d ’expri- 
mer son profond regret que le G ouvernem ent H ellenique n’ait 
pas rem pli les obligations solennelles qu’il a assumees envers 
ses creanciers, la S o cie te  des N ations et les G ouvernem ents re- 
presentes a la Com m ission F in an ciere  Internationale».

C ’est dans ce meme esprit qu’a parle aussi M. K em pner, du 
Com ite F inancier, qui a toujours prete une oreille favorable 
aux reclam ations des porteurs d’obligations. M. K em pner ajoute 
te x tu e llem en t: .

«Μ. Kem pner a entendu les observations faites ce m atin 
(2 t  mai a. c.) par le representant de la G rande B retagne rela- 
tivem ent au m anquem ent du G ouvernem ent dans le service  de 
la dette exterieure et il est persuade que les sentim ents ainsi 
exprim es correspondent aux vues du Com ite F inancier».

les auspices de la Societe  des Nations, n ’a pas, a plusieurs egards, re:n- 
pli ses obligations dans la mesure envisagee  par le Comite financier de * 
la Societe  des Nations en mars dernier. .

Le fait qn’un m anquement-s'est produit a propos de ces emprunts- 
qui benef iciaient de toutes les mesures de sauvegarde imaginables, sous 
la forme des meilleures garanties  et des engagem ents les plus solennels, 
et qui avaient ete  emis avec l ’appro.bation expresse de la Societe  des N a 
tions, ne peut manquer de porter un coup serieux au p restige  de la po
litique de restauration de la Societe  des Nations et d ’enlever beaucoup ■ 
de valeur a 1 utilisation de cette  metliode pour de nou veau x  plans de r e 
stauration, qui pent-etre  s ’imposeront sous peu. Bien plus, la confianee 
de l ’epargne dans ces «emprunts de la Societe» a (He serieusemeut ebran- 
lee, et cette deception peut avoir  des effets desasstreux pour le credit  
,des emprunteurs. En consequence, si l ’on permet que le service  des 
«emprunts de la  S o c ie te ·< demeure suspendu, le mouvement des placements 
internationaux, qui represente un element essentiel du developpemeut et 
de la prosperite mondiale, pourra se trouver serieusem ent entrave-

Notre Com ite  reconnait que, pour permettre aux E ta ts  debiteurs de 
retrouver leur stabilite economique et financiere, il est indispensable 
d ’avoir recours a des remedes d ’un caractere fondamental q ui depassent 
sa competence. II se permet toutefois de prier respectueusement le Con- 
se.l  e la Societe  des Nations d ’examiner immediatement la question de 
ces manquements et de ceux  qui menacent de se produire, et de prendre 
sans tarder toutes les mesures en son pouvoir eu vue de retab!ir la eou- 
latice dans les emprunts emis sous ses auspices et de lu i  perm ettre  de



Plus severe encore se m ontre le C om ite F in an cier de la 
S ociete des N ations dans l ’expose de ses tra v a u x  pendant la 
session du 27 au 30 juin  1932 (1), ou elle critiq u ait la politique 
de la Grece, qui .ppurtant aeceptait de soum ettre a une instance 
arbitrale l ’ensem ble de la question de sa dette publique par sa

■ declaration s u iv a n te : , ■ \ -
«Le G ouvernem ent hellenique est ainsi alle beaucoup plus 

loin qu’il 11’ava it ete p revu  et notam m ent il n ’a ' pas verse 
en m onnaie nationale les in terets de la dette, principe auquel 
le C om ite a toujours attache la plus grande im portance.

Dans le cas de la Grece, le C om ite est oblige de constater 
que le G ouvern em ent a im pose a ses crean ciers in terieurs un 
sacrifice de 25°/0, m ais a red u it de pres de 7 5 %  les versem ents

■ destines a ses creanciers exterieurs. L e C om ite F in an cier lie
peut qu’estim er qu’une telle  situation  est gravem ent preju- 
diciable au cred it de la Grece». .

X ul, certes, ue doit oublier que la Societe des N ations, 
ayant recom m ande la conclusion des em prunts, a assum e une 
responsabilite m orale, et son autorite est dim inuee par le non- 
paiem ent de leur service  ; d ’oii il resulte pour elle le droit de

^poursnivre avec succfes 1’oeuvre bienfaisante de restauration  q n ’ il a en-
■ treprise.

Au 110m du Comite: (signe) Austeu Chamberlain, President.

Le Conseil a in si itu e  par sa resolution du 3 oct. 1932 un Comite 
(Jln  a sounds le susdit m em o ire  a une etude approfondie. Le rapport res- 
Pect’.f a ete sounds au Conseil le 7 oct. 1932 et le Conseil, dans sa reso
lution, a conclu: «En egard aux circonstances dans lesquelles ces eiu- 
Prunts ont ete emis et au fait que 1’approbation et l ’appui du Conseil  e-

- taient essentiels pour leur emission, il a conscience de la responsabilite 
speciale qui Ini incombe a 1’egard de ces emprunts et exprim e a noix- 
vean la tres grave  inquietude avec laquelle il constate que certain s  Etats  

' c °ntinuent de manquer aux obligations q u ’ ils ont contraetees...* II est 
a noter que le m ontant des em prunts emis sous l ’6gide de la S. d. N. 
s elere  a 80.000.000 lstg, reduit deja  environ a lstg 66.000.000 a la suite des 
aHiortisAements intervenus. S ir  .Austen Chamberlain, daus un article  paru 
dans le T im es (London, 19 Janvier 1934), a critique l ’attitude des gouverne-. 

 ̂ "lents debiteurs, pour la suspension du services des emprunts emis 
sons l 'egide de la  S.d.N. V o ir  dans le meme sens le second et troisienie 
rappcrt annuel du League  Loans Committee London .et les com m entaires 
respectifs de la presse de Londres a l ’occasion de la publication du 
second rapport. .

(1) V o ir  le rapport au Conseil sur les travaux  de la 46eme session 
de Ci.mite F inancier,  Geneve, ju i l le t  1932.



suivre les finances des E tats, qui ont conclu des em prunts so u s . 
l ’egide de la Societe des N ations et qui ont suspendu leur ser
vice  ou qui ne continuent pas a presenter les guaranties, neces-

* » saires pour le bon etat de leurs finances publiques, su ivant les 
recom m andations de la Societe des N ations.

Nous pouvons pourtant noter que le C om ite F in an cier non 
seulem ent a om is de prendre en consideration les d ifficu ltes

■ que presente le problem e econom ique du pays dans son en sem b le ,. 
mais n’a pas estim e non plus a sa juste va leur la bonne vo lo n te  
de la Grece de soum ettre 1’ensem ble de la question a une ins
tance arbitrale, pendant qu’il faisait preuve d’un interet tout . 
special en faveur des crediteurs exterieurs, quoique ces derniers . 
jouissent d’un traitem ent particulierem ent favorable de la 
part du G ouvernem ent hellenique, surtout en com paraison du 
traitem ent accorde aux crediteurs des em prunts en drachm es.
II suffit a cet effet de signaler que, par suite de la depreciation 
de la drachme, les sacrifices im poses a ces derniers etaient si 
im portants, que le plus grand nom bre d’entre eux touchaient a 
peine le 3°/0 de leurs droits reels en or. A u  contraire, le pre
judice de creanciers de la G rece en tiionnaie etran gere ou en o r , . 
en vertu  de l ’accord conclu u lterieurem ent en septem bre 1932 et 
en novem bre 1933, comme il est expose ci-liaut, etait beaucoup 

’ m oins im portant qu’il n’est s i g n a l  dans le m em oire de Com ite 
F inancier. '

Pour l ’ensemble de ces considerations, cette attitud e du C o
m ite F inancier a provoque une im pression douloureuse en 
Grece. E t c ’est fort justem ent que M. Cafandaris, desapprouvant 
I’attitude du Com ite F inancier, ■ qui faisait preuve d’un interet 
particulier en faveur de creanciers de la G rece, a critique le 
gouvernenient T sald aris au sujet de son second recours au 
Com ite F inancier de la Societe des N ation s; par ce recours le 
G ouvernem ent hellenique dem andait au coniite de preparer le 
terrain  du second accord de la G rece avec ses creanciers.

Certes, nul ne peut contester la preparation technique 
toute speciale et l ’experience de la Section F in an ciere  de la 
Societe des N ations, ni l ’autorite  toute particulieres des m envbres- 
du C om ite F inancier pour l ’exam en des finances du pays, pas 
plus que la juste pretention de la Societe de N ations de sur- 
ve iller  le reglem ent du service de la dette publique hellenique. 
L e point de vu e de M. Cafandaris, sans m econnaitre les sacri
fices speciaux de la Societe des N ations par rapport a ces em-



prunts helleniques et sans contester son autorite, constitue 
une juste protestation du pays contre les griefs exageres des 

' cercles de G eneve, en m econnaissance de ses besoins prim or- 
diaux.

<>.— Le premier accord avec les porteurs d’obligations, dit 
accord Yarvaressos.— L e ren vo i de tous les points en lit ig e  de la 
question de la dette publique de la G rece a l ’arbitrage n ’a pas 
tro u v e  d’echo aupres des crean ciers de la G rece. L e G o u v e r
nem ent hellenique qui a va it cherche le contact avec les repre
sentants des porteurs d’ob ligation s par l ’interm ediaire de ses 
m inistres a P aris et a Londres des le 14 a v r il 1932, prenait 
finalem ent les decisions su ivan tes(i), a la suite de l ’exam en de 
ses m oyens fin an ciers par le nouveau m in istre .d e  Finances, Λ1. 
le professeur V a v v a re sso s :

1.) de suspendre le paiem ent de l ’am ortissem ent de sa dette 
exterieure, a l ’exclu sion  de l ’am ortisssem ent a echeance du 1 
a v r il  1932, des em prunts 4°/0 de 1910 et 8°/0 de 1925 qui etaient 
auparavant verses.

2.) de suspendre l ’execution  des obligation s du T re so r  en
vers la Banque de G rece et la Banque N ation ale de Grece, fi- 
xees par le protocole de G eneve.

3.) de n ’inscrire au budget de 1’exercice 1932-33 pour le 
paiem ent des in terets des em prunts en or et devises etran geres 
qu’une somm e de drachm es 670.112.356, sur laquelle 112.095.849 
drachm es ont deja ete versees pour les in terets a echeance du
i a v ril 1932.

4.) de suspendre tem porairem ent la conversion  en d evises 
etran geres ainsi que le tran sfert de toute somme pour le paie-

. m ent des in terets des em prunts e x te r ie u rs ;
5.) de reduire de 250 '0 l ’interet des em prunts en drachm es,

m algre  la depreciation de 60°/0 subie entretem ps par la 
Tlrachme. .

E n consequence de ces m esures, le budget de 1’exercice  
T932-33 presente a la Cham bre par le m in istre des F in ances

(1) Ce sont justem ent ces decisions qui ont entraiue les reproches 
<lu com ite  et des m il ie u x  de la  S.d.N. ; surtout on a cr itique  la decision 
de la Gr6ce d ’utiliser des credits  budgetaires pour la continuation  des 
travaux productifs , dont pourtant I’achevem ent etait considere indispen
sable par le Com ite F inancier.  - . ’



professeur V arvaressos prevoit, pour le service de la dette 
publique, les sommes ci-apres (en m illions de drachmes)

Pour interets des e m p r u n ts ........................................ Drs. $83,1
Pour int6rets de la dette flottante en drachm es . » 6,3
Pour interets des em prunts en devises etrangeres » 672,2
Pour interets de la dette flottante en devises
e tr a n g e r e s ............................................................................ » 7 Ti5

S o it .................. » ΐ · 333ιτ

Pour lots des em prunts en drachm es......................  » T5>9
Subvention aux chem ins de fer helleniques pour 
etre exclusivem ent affectee aux interets des em 
prunts et de la dette flottante contractes pour la 
construction de votes ferrees et pour l ’acliat de
m a te r ie l ............................................................................· . » 65,2
Pour am ortissem ent d’em prunts en devises etran
geres (la somme deja versee avant la prise de la 
decision de suspension, c’est-a-dire les am ortis
sement du ie r  a vril 1932 des em prunts 4°/0 1910 
et 8 ° 1 9 2 5  pour les E au x d’A thenes-Piree) . . » t2 -6
Pour frais d ivers (com m issions de banques, etc) . » T9 >2
L iv re s  depenses de la dette publique (C .F .T ., etc.) » 1 7>6

T o ta l g e n e r a l..................  » τ.463,6

Des la presentation du budget de 1932-33 a la Cham bre
e directeur du service de la dette publique partait pour 
^ondres en vue d’exposer, suivan t les instructions du gou ver 
lenient, la situation budgetaire en G rece et d’engager des pour- 
>arlers avec ses creanciers. L ’arrangem ent n ’etait pas, des le 
lebut, facile, etant donne que la G rece pour la prem iere fois 
lemandait la reduction des charges de sa dette form idable, 
'in alem ent le G ouvernem ent hellenique, poursuivan t la con- 
lusion d’un arrangem ent avec ses crean ciers en septem bre 
932, a charge le m inistre des F inances M. V arvaresso s et M. 
Iantzavinos, directeur gen eral au m inistere des Finances, de 
a rendre a Londres et a Paris. Pin effet, a la suite de reu- 
ions intim es qui se sont tenues entre les representants 
e la Grece et les representan ts du Conseil of F o re ig n  
ondholders et du Com ite de Londres pour les em prunts con
ns sous les auspices de la S. d. N., l ’accord a ete  realise.

Su ivan t cet accord, la Grece reconnait ses engagem ents 
is-avis des capitalistes .etrangers, m ais, comm e a l ’im possible



nul n ’est tenu, elle jouit d’un m oratoire provisoire, dont les 
conditions sont les suivantes
·(. / L e m oratoire est accorde pour l ’annee budgetaire du 31 
mars 1932 au 1 avril 1933. Pendant sa duree, tout am ortisse- 
ment des titres sera suspendu. .
h. I Sur les sonimes en drachmes, encaissees du 1 a v r il au 30 
septembre 1932, du com pte des revenus affectes des em prunts 
exterieurs tenu aupres de la Banque de Grece a Athenes, il 
sera preleve le m ontant necessaire, e g a l a 3.666.000 dollars, 
pour assurer le transfert im m ediat dans les m onnaies contrac- 
tuelles, de 3On/ 0 de l ’annuite d’interet su r la dette exterieure 
pendant l ’annee financiere 1932-33 ; ce paiem ent sera fait sur 
presentation du prem ier coupon de tout em prunt exterieur 
lequel sera echu dans l ’annee budgetaire en question.
-■.I Les com ites de porteurs dem anderont a leurs g o u vem e- 
m ents de do.nner des in structions a leurs delegues a la C om 
m ission F in an ciere  Internationale a A thenes de rem ettre a la 
disposition du G ouvernem ent h ellen ique les sonimes en 
-’ xachmes accum ulees jusq u ’au 31 aout et qui proviennen t des 
revenus affectes c ’est-a-dire:

1.) Les niontants accum ules (ju sq u ’a sept. 1932) au com pte 
du service de l ’am ortissem ent.

2 ) L e solde des fonds disponibles en caisse de la com m is
sion F inanciere Internation ale, apres deduction du m ontant 
necessaire pour les paiem ents im m ediats p revu s au para- 
graphe b. ci-dessus.

Cependant, suivant l ’accord, une somme de drachm es equi- 
valan t a 350/w du m ontant annuel du service  d’in teret devra 
etre rem ise en reserve aup res de la Com m ission F in an ciere  In 
ternationale sur le m ontant en drachm es a rem ettre a la di
sposition du gouvern em ent h ellen ique en m onnaies etrangeres.

Cette reserve devra etre m aintenue pour la proportion ci- 
dessus, quelles que soient les fluctuations du change. Le m ontant 
de cette reserve pouvant etre transferee en faveu r des porteurs 
serait determ ine en novem bre 1932; il a ete ainsi convenu qu! 
une nouvelle conference aurait lieu en novem bre 1932 au cours 
de laquelle la situation fin an ciere et econom ique de la G rece 
serait exam inee a nouveau et sa capacite de paiem ent revue. 
d. J Pendant la duree du m oratoire le G ouvernem ent helle- 
niqtie s ’engage, pour autant que cela sera en son pouvoir, a ce 
qne les porteurs des titres  de la dette hellenique regoivent un



traitem ent aussi favorab le  que les porteurs de tout autre eni- 
prunt hellenique a long· term e, public ou p rive. Dans le cas ou 
le  G ouvernem ent hellenique accorderait un regim e plus favo 
rable a d’autres porteurs, le benefice de ce regim e serait etendu 
im m ediatem ant au x  porteurs frangais comm e aux porteurs 
anglais.

el. De meme, et su ivan t cet accord, le G ouvernem ent h el
lenique a adm is de re g le r  en «funding» la partie non-payee 
des in terets de l ’annee 1932-3 a des conditions qu’il etab lira  
de concert avec  les porteurs (1).

(t) L ’accord ci-dessus a ete admis aussi par les porteurs frangais 
le 20 septembre 1932. En effet, le Comite des porteurs frangais, apres ett 
a v o ir  delibere ,s ’est declare pret a se ra llier a ces propositions, sous reserve- 
des observations snivantes:

«I.) II doit  e tr e  entendu qne le principe d ’ega lite  de traitement qui 
sera applique a l ’ensemble des emprunts lielleniques, pendant la duree du 
moratoire, n ’entraine aucune modification des contrats existants, specia- 
lement sous le rapport des garanties, droit de gage et ran g qni ont ete 
precedemment conferes par les contrats, cette  observation visant plus 
p articu lierem ent les em prunts gages sur les recettes du chemins de fer.

2.) Les fonds en drachm es que la C o m m ission  Finan ciere  In terna
tionale sera eventuellem ent autorisee a mettre a la disposition du gouver-  
nement hellenique ne pourront etre delivres  que contre une reconnais
sance de dette globale, valant comme obligation generale  des -scrios · 
portan t  interet a emettre k partir  de novembre 1952.

3.) Le  Comite des porteurs fraiKjais, en se ra l l ian t  au x  propositions 
dejil acceptees par le C o m ita  des porteurs britaniques croit  d e v o i r - 
form ellem ent e x c lu re  de sa decision l ’emprunt 2 1)2 TS98 dont le 
serv ice  est garanti  par les gou vern em ents  britanniques, fran^-ais et russ^, 
ju sq u ’ a ce que nous avons pu co n ferer  a son sujet avec notre go u v e rn e 
ment. Le Comite se reserve  de repondre plus tard au sujet de cet eui- 
prunt. ,

4.) Le  Comite des porteurs fram;ais croit  devoir insister pour etre 
represente a la conference de novembre 1932. II desire avoir la possibiliu'·· 
de  d iscu te r ,e n  meme temps que les porteurs britanniques, les questions 
qui seront debattues a ce moment.

Aux observations ci-dessus qui out ete fornuflees par le Comite des 
p orteurs franpais de t itres  de la dette exterieu re  hellenique, I’Associatioti 
n atio nale ,  gard ien ne  des interets g e n e ra u x  de notre epargne en Grece, 
desire ajonter les ob servation s  suivantes:

1.) II doit etre bien entendu, comme S.E.M. le ministre des F in a n 
ces de Grece l ’a reconnu au co urs  de nos entretiens, que le re g im e  de- 
m oratoire  applique a u x  em prunts de la dette e xterieu re , s ’appliquera 
e xactem en t et pour les memes proportions:

a) a l ’emprunt o b liga ta ire  3 0)0 de la Com pazine des Chemenis d e 
fer  ottomans, jonction Salonique-Constantinople;



7. — / e difffoetid sur la determination, de la muniuiie de, paie- 
m enl.— L o rs des negotiation s entam ees pour la conclusion de 
Paccord avec les creanciers la question du paiem ent en or ou 
en devises etran geres du service de la dette publique exterieu re 
a ete soulevee. Pour la solution de ce differend on a envisage un 
recours a Parbitrage, conform em ent d’ailleurs a P article  32 de 
la loi sur le controle international en G rece.

En effet, si l ’on tient com pte, a p ro p o s de ce dernier, de 
Pesprit de la loi, on constate que l ’intention de ceux qui Pont 
elaboree etait de proteger les p orteurs des titres h elleniques 
dans le cas d ’une depreciation de la drachm e. Les createurs de 
cette loi qui sont, comm e on le sait, les G randes Puissances 
etrangeres, ne pourraient nullem ent avo ir  en vue de preserver 
un pays faible, comme la G rece, de la tres penible necessite 
d ’assurer, par le rapport a Por, la stabilite  de toutes les mon- 
naies existan tes dans le cas du bouleversem ent m onetaire m on
dial actuel et sans p reced en t; au contraire, il se degage clai-

b) a l ’empruut 3 0)0 or 1893.de la Societe du Chemin de fer otto
man Salou.ique-Monastir, qui a fait l ’objet de l’accord signe le 10 mars 
1932 entre le Gouvernem ent hellenique et Γ Association nationale.

2.) Le Gouvernement hellenique qui a contraint  la Societe franco- 
hellenique d ’Exploitation  du Port de Salonique a ceder son exploitation  
a 1’autorite  officielle, assurera  sans re str ic t io n  pendant la duree du mo- 
rato ire  et pour son integralite  les transferts  d ’ailleurs peu importants dus 
a la Societe et qui sont appliques en F r a n c e  au service de ses obliga
tions 5 0)0 1905. II observera notamment 1’ art. 2 du con trat  signe le 30· 
janvier 1930 avec le Societe.

3.) L ’ Association nationale appelle, en tenninant, l ’attention du G ou
vernem ent hellenique, sur la n ecessite  de reconnaitre la sym pathie  et la 
comprehension dont les porteurs de la dette exterieure  hellenique font 
preuve a son egard, en rechercliant "aussitot que possible, avec !e Conseil 
de la Dette o tto m an s, les bases equitables d ’un accord fixant ' la  c o n tr i 
bution he llen ique  au service  des emprunts ottomans.»

II faut a a jouter q u ’ii la correspondance ecban gee  entre le ministre 
des F inan ces  et les representants des creanciers, le gouvernem ent he lle
nique reconnaissant la s ituatio n  speciale  de l'emprunt 2 1/2 de 1898 se 
declara pret a proceder a un versement immediat de 3.767.548 frs. fv. 
sur les interets et I’amortissement de cet em prunt en plus des sommes 
directeiuent versees a u x  porteurs; le montant de ce versement de 3.767.548 
frs. fr. etant du par moitie au Gouvernem ent frangais et an Gouvernement 
auglais lesquels, com m e garants  de cet em prunt, devaient assurer le s e r
vice annuel en cas de manquement de la Grece.

Notons enfin que l ’accord 11'est con stitue  que par une correspon
dance echangee entre le m in istre  des Finances. M. Varvaressos  et les 
representants des creanciers  a savoir:



rem ent de l ’econom ie generale ’ de cette loi Internationale,  

com m e adm ettent tous les auteurs qui l ’ont traitee, que l ’on a 
en v isage  d’ecarter par cette loi la possibilite  de contrarier l ’ef- 
fo rt de l ’equilibre budgetaire du pays. C elu i-ci serait im possible 
a realiser si un pays, com m e la G rece, e ta it peniblenient ob li
g e  de garan tir  la stabilite  m onetaire m ondiale a une epoque ou 
les pays les plus riches se sont obliges d’appliquer le cours 
force afin d’a lleger leurs charges econom iques, com portant ainsi 
un tjrouble grave  pour l ’econom ie m ondiale. Or, a in si que le 
soutient le professeur N iboyet pour nous lim iter a lui seul; 
»le cours force s’ impose dans les rapports internationaux au 
meme titre  que dans les rapports internes des l ’instant oil le 
paiem ent doit a vo ir lieu  sur le territo ire  fran<;ais.» (Clunet, 
TQ25, p. 161 et su iv.). Cependant, de savan ts juristes ont etabli 
une th eorie  de «paiements internationaux» tendant a consoli- 
der la clause or dans le cas on le cours force est decrete dans 
le pays ou le paiem ent doit avo ir  lieu, sans tenir com pte que 
la loi decretant le cours force est une loi d’ordre public.

Cependant, la th eorie  de «paiem ents internationaux», pro- 
pre a serv ir  les in terets de l ’econom ie nationale, si elle reste

1.) nne lettre en date du 12 sept 1934 a d re ss ie  it M. V a rvaresso s
de la part du president du Conseil des porteurs des t itres  ainsi que du 
president du Com ite des em prun ts  emis sous les auspices de la S.d.N.

2.) une lettre  en date du 16 sept. 1932 adressee a M. Varvaressos de 
la part du m inistere  des Finan ces  de la Grande Bretagne;

3.) une lettre  en date du 13 sept. 1932 adressee a M. Varvaressos
de la part du Conseil des porteurs anglais  de titres  etrangers;

4.) une lettre  en date du [3 sept. 1932 adressee a M. Varvaressos de
la  part du Comite des em prunts emis sous l ’egide  de la S.d.N,

5.) Une let tre  en date du 14 sept. 1932 adressee au ministere des 
F inances de la G ra n d e·B retag n e  de la part de M. V arvaressos, ministre 
des Finances;

6.) Un communique en date du 14 sept, publie & la presse de L on 
d res  concernant le reglem en t du service de la dette e x te r ie u re  hellenique;

^7.) Une lettre de M. Varvaressos en date du 12 sejft. 1932 adressee 
.au Conseil des porteurs anglais  de t i tres  etran gers  etc. .

8.) Une lettre de M. Varvaressos en date  du 22 sept, adressee au m i 
nistre des F'inances de France, M. Germain Martin.

9.) Une lettre  de l ’Association Nationale des porteurs fram;ais de 
t i tres  mobiliers en date du 20 sept. 1932, adressee a M. Varvaressos; de
meme que les deux  lettres  respectives du directeur de cette A ssociation

1 a
•des 2r et 22 sept. 1932.

10.) Une lettre  en date du 26 sept. 1932 adressee a M. Varvaressos
•4 e la part du m in istre  des F in a n ces  de France.



inflexible, est-elle egalem ent propre a repondre a la necessite 
de plus en plus im perieuse de l ’organisation de l ’economie- 
m ondiale et de ses in terets devenant de plus en plus dom i
nants ? A insi que l ’ecrit dans son ou vrage sur «les experiences 
m onetaires contem poraines» M. G. Bonnet, qui fut P resident 
de la Conference de S tresa: «Toute science est faite d ’approxi- 
m ations successives qu’une observation de plus en plus precise 
perm et de faire de plus en plus serrees (t).»

Dans notre cas, en effet, au lieu  de s’arreter au sens littera l 
des term es, il faut plutot rechercher 1’in tention incorporee dans 
la loi sur le contrcMe international en G rece en face des con
ditions m onetaires actuelles.

S.— L ’execution du premier accord. — N ous avous expose les- 
questions soulevees durant la conclusion du prem ier accord 
avec les creanciers du pays. L a  conference de novem bre 1932 
nientionnee dans les lettres echan gees n’a jam ais eu l ie u ; par 
consequent un tantiem e additionnel n ’a pas ete fixe  pour 1’an
nee 1932-1933. L ’execution de l ’accord a ete realisee a peine en 
jan vier 1933, le parti populaire ayan t form e entretem ps le gou- 
vernem ent. L ’aggravatio n  de la situation  econoniique signalee a 
la fin  de 1932, a cause de la crise econoniique, annon^ait comm e 
tragique devolution  future du pays, et dans ces conditions le 
nouveau gouvern em ent h esita it a executer l ’accord.

E n dehors de cela, une nouvelle  p retention  a ete em ise 
u lterieurem ent aupres du gouvern em en t grec, celle de re g le r  
l ’em prunt du G ouvernem ent am ericain  de 1’annee 1929 de la 
nieme fagon qui a va it f ix e  le reglem ent de la dette exterieure, et 
par consequent de payer le 30°/0 des interets de cet em prunt. 
Cette pretention du G ouvernem ent am ericain, appuye par les 

' autres Puissances interessees au reglem en t du service de la 
dette exterieu re du pays, etait basee sur les dispositions de la 
convention  re la tive  a l ’em prunt en question, d’apres lesquelles- 
cet em prunt d evait a vo ir un traitem ent identique a celui de 
l ’em prunt 6 0/0 de 1’annee 1928 (de stabilisation). L e  G ou
vernem ent hellenique ne sem blait pas dispose a accepter ce 
point de vue, car il considerait l ’em prunt en question comm e 
une dette de guerre du pays en vers l ’Am erique et en tout cas- 
comm e une dette in tergouvern em en tale qui comm e telle  devait

(1) Paris 1926 L ibra ir ie  Arraand Colin p. 2



subir le traitem ent qu’ont eu les dettes de guerre entre E tats, 
c ’est a dire avoir son service  suspendu (i).

Le G ouvernem ent hellenique a com m ence par proposer la 
solution du litig'e par arbitrage, m ais il a fin i par ceder et en 
jan vier 1933 il a verse en chan ge le 300/0 des interets de 
la dette publique du pays.

L ’execution  de 1’accord exigea  un credit supplem entaire 
de 120 m illions de drachm es, de sorte qu’avec les credits qui 
ont ete  accordes, a la suite de la hausse progressive et u lte- 
rieure de la valeur exterieure de la drachm e, le budget de 1932
33 a com pris au total une somme de 1675 m illions de drachm es 
pour le paiem ent du service  de la dette publique.

O.— Le wcond accord avec les creanciers.— A v a n t de proceder 

a l ’ inscription dans le budget de l ’annee 1933-34 des cred its pour 
le reg'lem ent des interets de la dette exterieure publique du 
pays et d’une fagou generale avan t d’entam er des negociations 
avec les crediteurs du pays pour le reglem en t du sdrvice de la 
dette publique pour l ’ann^e 1933-4, le gouvernem ent T sald a- 
r is  a dem ande en avril 1933 une enquete sur l ’e tat des F i 
nances de la Grece, qui d’apres la suggestion  des m ilieux  des 
crean ciers d evait etre entreprise par des representants du C o
m ite F in ancier. E11 effet, en mai 1933 a rriva  en G rece une 
com m ission de ce meme C o m ite , com posee de trois de ses 
membres, Μ. M. M lynarski, Tum edee et L aure et de quatre 
experts eu plus, Μ. M. T y le r , Rosenbory, von Suchan et X e 
nakis.

Apres cette enquete sur les finances de la  G rece, le C om ite 
F in an cier de la Societe des N ations s’est reun i a Londres 
en une session speciale (6-14 juin) pour exam in er l ’expose de 
la com m ission precitee. L a  G rece y eta it representee par M.M. 
M axim os, m inistre des A ffaires etran geres, L overdos, m inistre 
des Finances, et par M. M antzavinos com m e conseiller technique. 
L e  Com ite F in an cier soum it au Conseil de la Societe des, N a-

(1) Cet empruut a ete  considere com m e dette de gu erre  du pays  & 
la  reunion des chefs des partis  de la G rece qui a eu lieu le 17 decembre 
1932 au ministere des A ffa ire s  etrangeres. Pendant ce cette  reunion l ’id6e 
a 6te emise d ’une convocation extraordinaire  de la Chambre, afiti qu ’e lle  

-decidiU sur la question de l ’execu t io n  de 1’accord avec les creanciers.
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ticins son expose circonstancie (i). E n collaboration avec les 
representants du G ouvernem ent hellenique furent inscrites dans 
’̂expose de la G rece les reform es indispensables de la leg is la tio n  

financiere de fagon a am eliorer la gestion  de ses finances (2).
L ’expose, entre autres, constate que le G ouvernenient hel

lenique accepte de dim inuer les depenses dans son budget et 
de faire voter de nouveaux im pots, assu ran tu n  nouveau re v e 
nu de 465 m illions de dtachm es annuellem ent. Ce point de
1 expose est digne de tout interet, car tandis que les experts de

S. d. N. reconnaissent le poids des ch arges du pays, le G ou
vernenient hellenique, pour p rouver sa bonne foi et son desir 
de faire face a ses ob ligatio n s contractuelles, n ’hesite pas a 
Wrapper le peuple grec avec de nouveaux im pots, qui en realite  
rendent a peu pres le double des revenus calcu les (3). L ’expose, 
en plu^, adm et que la crise  econom ique m ondiale a exerce une 
'ufluence nefaste sur 1’econom ie du pays. L a  partie de l ’expo- 
se soutenant que 1’ arrivee  des refu gies a fait em pirer la si
tuation du pays, est caracteristique. «Cette situation, poursuit 
’̂expose, a ete a gg rav ee  par la crise actuelle  de 1’agricu lture, 

niais elle subsisterait meme si cette crise e ta it surm ontee dans

(1) Voir No. officie l  C. 387 M. 194 1933 II A. Geneve 30 jnin 1930. 
* * *  donnees statistiques analytiques sur la vie economique du pays y  fi- 
gurent.

(2) V o ir  la critique de ces points de l ’expos6 dans deux de nos a r t i
cles parus a 1’ E r g a s s ia  du 2 et 9 juillet 1933· M. Diomidis en fait egale- 
*>ent la critique dans son oeuvre «Apres la crise». Athfenes, 1934.

(3) Les recettes  suppleinentaires sont les suivantes :
a) impot sur la propriete batie (frappant surtout les im-

meubles anterieureinent e x e m p t e s .................................. de drs. 50
b) impot sur les benefices des societes anonymes . . » 1 ·
c) impot sur les patentee e tc .....................................................  » 30
d) impot sur les traitem ents publics et pri\'es . . .  » 20
e) impot sur le revenu g l o b a l ..................................................  » 30
f) impot sur le chiffre d ’a f f a i r e s .........................................  » 165
i )  impot sur le t a b a c ...................................................................  » . 120
b) monopoles d ’E t a t .................................................................... » · 20
l ) suppression d ’exemptions de droits de douane . . » 20

Total.  . . » 465
En ce qui concerne la taxation  du revenu en Grece voir: P. D ertilis  

systeme de l ’ impot sur le  revenu en Grece, Paris  1932, ainsi que I’ou -  
>rage de M. Sbarounis: l ’ impot sur le revenu en Grece, Athenes 1934; 
les *'up0ts directs par M. Anguelopoulos, Athfenes 1933 (en grec).



le dom aine international». Par consequent, il resulte de cette . 
partie  de l ’expose, comm e de tant d’autres, que la situation 
de la G rece sera d ifficilem en t retablie  meme apres l ’am eliora
tion de la situation  financiere des autres pays, apres la fin de 
la crise. ,

L ’im puissance fin an ciere de la G rece y est constatee d’ime . 
fagon irrefutable. C ette  constatation, qui constitue un certifi- 
cat d’ indigence, aurait pu ju stifier un soulag'em ent du pays de 
ses ch arges decoulant des em prunts, pour lui perm ettre de se 
relevex et de developper ses forces productriees. L a  Grece au- 
rait du egalem ent etre encouragee dans sa politique, afin d’ar- 
r iv e r  par le developpem ent de son com m erce exterieu r a faire 
face dans une juste m esure a ses obligation s contractuelles.

Apres la publication de cet expose du C om ite F in an cier 
au Conseil de la S. d. N. la representation hellenique a Londres 
aniorga des negociations avec les creanciers. Les representants 
des porteurs d’ob ligation s com m encerent par form uler la p re
tention que le tantiem e Λ verser devait etre fixe  a 50 0 0, dont 
les 40 0/0 seraient verses en change et les t o  0/0 anraient ete 
assum es par l ’E tat G rec com m e dette. L e G ouvern em ent hel
lenique ayant oppose un refus categorique d ’entam er la discus
sion sur une telle  pretention, les porteurs d ’obligations se sont 
rabattus sur la proposition suivante : de se vo ir  verser le 

:35 0/0, qui a va it ete  m entionne dans l ’accord V arvaressos com- 
me pouvant leur etre verse even tu e ’ lem ent pour le second se- 
m estre de 1’exercice 1 9 3 2 -19 3 3 .  :

L es porteurs d’ob ligation s out du lim iter leurs pretentions 
pour 1’annee T933-34 au 30 0/0, devant la declaration nette 
de la representation  hellen ique que dans ces conditions elle se 
verra it dans l ’ob ligation  de suspendre les negociations.

L es porteurs d ’obligation s out repousse la proposition de 
la representation hellenique d’arriver  a un reglem ent d efin itif 
de la question au lieu de poursuivre l ’arrangem ent p rovisoire 
pour une seule £pnee. L ’argum en t des creanciers eta it que la. 
situation  finan ciere de la G rece s ’am eliorant tous les jours, la 
periode des negociations n ’offrait pas les m oyeus d'une p revi
sion sure pour les facu ltes financieres futures du pays. '

L es porteurs d’ob ligation s ont egalem ent repousse la pro
position de la representation  hellen ique de Her le pourcentage 
a payer avec la plus grande propagation des produits grec et 
tou t p articu lierem ent du tabac aux pays cred iteurs. Ces deux



points de vue prim ordiaux n ’ayant pas ete adm is, la  represen
tation hellenique a com m ence par soutenir que la capacite fi
nanciere du pays perm ettait au m axim um  le versem ent du 
15 0/0 en change pour l ’annee 1933-1934. D evan t les preten
tions des creanciers, elle a successivenient augm ente ce pour- 
centage a 18 0/0, ensuite a 20 0/0 et a fin i par proposer 22,5 0/0 
pour l ’annee 1933-34 et 27,5 0/0 pour l ’annee 1934-35 avec la 
possibilite d ’une augm entation  even tu elle  de ce dernier ch iffre  
a 32,5 0/0, si des indices fix es  d’avance le perm ettaient. L es p ro
positions des creanciers ont fin i par se crista lliser a 25 0/0 (pre
m ier sem estre), a 300/0 (second sem estre) de l ’annee 1,933-34 
et a 35 0/0 (prem ier sem estre) et 40 0/0 (second sem estre) de 
l ’annee 1934-35. Aucun accord n ’etan t intervenu, la representa
tion hellenique quitta Londres apres avo ir declare aux repre
sentants des creanciers que son depart se s ign ifia it pas la sus
pension des negociations, m ais qu’elle ava it besoin de com - 
m uniquer avec le gouvernem ent hellenique. A va n t son depart 
de Londres, la representation hellenique recevait une note des 
representants des porteurs de titres de la dette publique h ellen i
que, dans laquelle ces derniers repetaient leurs dernieres propo
sitions ci-dessus m entionnees en ajoutant la pretention qu’ils  
soutenaient pour la prem iere fois que pour la partie du service  
de la dette qui ne serait pas versee, un in teret de 2 0/0 se
rait dii.

L es m inistres qui eta ien t a la tete de la representation 
hellenique, revin ren t a A th en es le 30 Ju illet et dans une d eli
beration speciale, tenue le ie r  A out au m inistere des A ffa ires 
etrangeres, les chefs des partis politiques priren t connaissan- 
ce des negociation s de Londres. L es chefs des p artis ont for- 
niule leurs critiques tant sur la conduite des negociations de 
la dette publique de la Grece que sur les resultats, auxquels le 
G ouvern em ent a abouti. II faut noter que les chefs des p artis  
ont critique le G ouvernem ent pour la fayon dont il a m ene les 
negociations sur la question de la dette publique. L e G o u ver
nem ent hellenique a fourni a son m inistre a Londres des in s
tructions re la tives a la poursuite des negociations en fixant 
que le m axim um  pourrait etre fix e  a 22,5 0/0 pour la prem iere 
annee et a 27,5 0/0 pour la seconde an nee.

Cette offre n’ayant pas ete acceptee, le Gouvernement helleni
que a propose la fixation par l’arbitrage du maximum a payer. 
Cette demarche du gouvernement resta sans reponse de la part

/



des creanciers de la G rece. A  la suite de quoi le P resid en t du 
C onseil M .T saldaris a declare qu’il ne p ouvait faire de nou velles 
propositions et les negociations etaient term inees. M .T saldaris 
partit le 20 Septem bre a G eneve pour representer la G rece a la 
session de la Societe des N ations. La, se tro u van t en contact 
a vec les m ilieux interesses a la question de la dette publique, 
il trouva  l ’occasion de s ’en occuper. "

Pendant la  meme periode, la presse anglaise publiait l ’in- 
form ation que la G rece a accepte de payer 27,5 0/0 pour la 
prem iere annee et que les creanciers avaient accepte de recevoir 
32,5 0/0 pour la seconde annee.

E n fin  M. T sa ld aris  par de longues declarations a la 
Cham bre le 18 N ovem bre 1933 com m uniqua la sign atu re a 
L ondres le 16 N ovem bre d’un accord avec le Com ite des Eni- 
prunts de la Societe des N ations et le Com ite des porteurs 
d ’obligations anglais pour les em prunts exterieurs de la Grece.

L es dispositions de cet accord sont les su ivan tes :

1.) L e  G ouvernem ent h ellenique s’engage a operer le trans- 
fert du pourcentage des interets de la  dette exterieure.

Pour l ’annee fin an ciere 1933— 34 27,5 0)0

Pour » » 1934— 35 35 0)0

2.) L e versem ent en ce qui concerne les coupons echus 
sera effectue tout de suite et aux dates fixees en ce qui con
cerne les coupons fu tu rs : dans le cas ou il se produirait une 
con testation  sur un em prunt p artieu lier ou des em prunts, il 
ne tardera pour cette raison le paiem ent re la tif aux em prunts 
pour lesquels il n ’y  aura pas de contestation.

3.) L e transfert du pourcentage convenu s’effectuera en 
liv re s  sterlin g  pour tous les em prunts, excepte les em prunts 
libelles en dollars des E tats-U n is  qui seront payes en dollars 
papier.

4 .) L e  G ouvernem ent hellen ique se trouve dans l ’im possi- 
b ilite, v u  les circonstances presentes, de faire face in teg rale- 
m ent au service de sa dette exterieure, m ais il reconnait l ’o- 
b ligatio n  entiere en change etran ger pour ces dettes, et il ins- 
crira  au budget de 1933-34 une somm e en drachm es eq uiva- 
lant au service com plet de l ’interet ou, la  ou cela s’indique, 
en dollars. Concernant cette somme il estenten du  qu’il pourra 
em prunter a nouveau la portion non transferee de ces drach- 
mes, contre depot, aupres de la Com m ission F in an ciere  In ter



nationale ou de tout autre depositaire a convenir, de bons de 
tresor en drachm es ne portant pas interet.

5.) II est convenu que si le G ouvernem ent hellenique ac- 
corde un traitem ent plus favorable a un autre em prunt e x te -  
rieu r quelconque conclu ou garan ti par l ’E tat hellenique, il 
accordera tou t au m oins un in teret egalem en t favorable a tous 
les em prunts actuellem ent en question.

II est convenu encore que G ouvernem ent hellenique 
discutera avec le Com ite des em prunts de la S o cie te  des N a
tions et le Conseil des porteurs d’em prunts etrangers des ar
rangem ents pour le service  de la dette exterieure a p artir 
d’avril-1935 avant d’etablir le budget pour 1’annee financiere 
t935-36 et en tou t cas pas p lus tard que le 30 jan vier 1935.

Notons en fin  que les deux Com ites, celui des em prunts 
em is sous l ’auspice de la S. d. N. ainsi que celui des porteurs 
d’em prunts etrangers, s ’offrent a recom m ander au G ouvernem ent 
a n gla is que les G ouvernem ents representes a la  Com m ission 
F in an ciere  Internationale a A thenes donnent des instructions 
afin que la Com m ission verse au T re so r  H ellenique tous les 
soldes en drachm es des revenus affectes qui seront liberes par 
le present arrangem ent.

N ous avons expose les diverses dispositions du second ac
cord de la G rece avec ses creanciers.

E n execution  de l ’accord, le G ouvernem ent hellenique a 
in scrit au budget de 1933-34 a la fois comm e recette et de- 
pense et pour la fraction  non payee du service  des in terets de 
la  dette publique, la  somme de 1.689.133.640 drs; de meme une 
somme de 1.417.094.450 drs au budget de 1934-35.

10.— Observations sur le second accord de la Grece avec ses 
creanciers.— II est a noter que, lors du vote du budget de 
T933-34 a la Cham bre, l ’accord en question a ete critique par les 
chefs des partis de l ’oppositio-n.

A insi, M. Cafandaris, m algre so n 'resp ect envers l ’institu- 
tion de G eneve, a repousse, en son discours, l ’ in terven tion  du 
C om ite F in an cier de la S. d. N. et il a soutenu qu’il serait p re
ferable que le G ouvernem ent hellenique recherchat un contact 
im m ediat avec les porteurs et leur exposat directem ent avec 
tous les details l ’etat des finances et l ’incapacite de paiem ent 
de la G rece. M. C afandaris estim ait en outre que le G o u ver
nem ent hellenique d evait proposer la  suspension totale des



paiem ents pour deux ou tro is ans et le  reglem en t im m ediat 
et d efin itif des dettes en com binaison avec le placem ent a 
l ’etran ger de nos produits et de declarer que la Grece est 
prete a accepter un arb itrage im partial pour que son point 
dc vu e sur sa capacite de paiem ent soit ve rifie .(i)

De meme M. M aris, ancien m in istre des Finances, en par- 
lant a la Cham bre sur le budget de 1933-1934, n’a pas manque 
de soulign er les lourdes charges qui decoulent pour le pays du 
reglem en t sous discussion, ’ surtout en com paraison avec le 
reglem ent obtenu par les autres E tats  balkaniques. M. Maris 
a fait observer que nos crean ciers n’ont pas pris conime 
base de negociation  le rapport du com ite financier, et il. 
a critiq u e la tactique em ployee par le G ouvernem ent hel
lenique pour le reglem en t de la dette publique, qui a eu 
pour consequence la necessite pour le pays d’assum er, apres de 
longues negociations et contre tout espoir, de payer 2 7 ,5°/e 
pour l ’annee 1933-34 et 3 5 %  pour l ’annee 1934-35 et d’inscrire 
eu meme tem ps au budget la part non-payee des interets, ce 
qui suppose la reconnaissance in tegrale  des pretentions des 
creanciers.

M. M ylonas, de son cote, a souligne le principe de la rea 
daptation des dettes publiques. L e  G ouvernenient, selon M. 
M ylonas, a fait preuve d ’irreso lution  et de trop de m oderation 
et l ’orateur lui a aussi reproche le m archandage continuel 
autour' du pourcentage, fixe  a 1 5 %  au debut, m ais qui devait 

aboutir a 27,5°/0 P °ur 1933-1934  et a 3 5 %  pour 1934-35 (2)· Un· 
autre orateu r— M. E x iu d a ris— a fait rem arquer a son tour que, 
de par son in stinct de conservation, la G rece devait m econ- 
naitre ses ob ligation s en vers ses creanciers.

Q uant a M. Papanastasiou, il a fait rem arquer qu’en ac- 
ceptant les 27,5 °/0 pour l ’annee 1933-34 et les 3 5 %  pour l ’an- 
nee 19 3 4 -3 5 , le G ouvern em ent a anticipe sur 1’a v e n ir e t  lourde- 
m ent g re v e  le budget, sans etre certain  au sujet de la situation 
econom ique du pays pour l ’annee de ce dernier budget (3).

(1) V o ir  le discours de M. Cafandaris  a la Chambre (seance du 15 dc- 
ceinbre 1933, debat sur le budget 1933-1934). V. aussi «Econoinikos T ach y -  
droinos», 14 janvier 1934.

(2) Discours de M. Mylonas, paru daus V E conom ikoti T achtjdrom os
du 21 janvier 1934. >

(3) D isco urs  de M. Papanastasiou, compte-rendu de la Chambre 
(seance du 24 decem bre 1933).



Ajoutons d’a illeu rs qu’en dehors de cette anticipation  trop 
optim iste, meme le principe de l ’augm entation, chaque annee, 
du pourcentage a verser l ’annee suivante est fortem ent cri- 
ticable.

Au S en at aussi, le debat fut tres interessant, grace aux 
discours de M. Z avitzianos et notam m ent de M. Mich&lacopou- 
los.Ce dernier a surtout soutenu que les E tats  dont les charges, 
du fait d’em prunts, deviennent trop lourdes, ne peuven.t pas 
echapper a la fa illite . Pour lui, la fixatio n  de la capacite de 
paiem ent d’un pays doit etre etablie par le recours a l ’arbitrage 
confie a des personnalitee de pays neutres, qui peuvent plus 
im partialem ent apprecier tous les divers besoins du pays 
en cause (i).

A mon avis M. C afandaris ava it, certes, raison en decla
rant qu'une suspension de tout service  de dette publique aurait 
du etre obtenue pour deux ou tro is  ans et en meme tem ps 
qu’un reglem ent d efin itif devrait etre conclu au lieu de 1’ac
cord provisoire. Mais il ne faut perdre de vue que ces accords 
defin itifs sont rarem ent du gout des creanciers, qui espe- 
rent en l'am elio ratio n  de la situation  financiere de leurs de- 
biteurs et en l ’augm en tation  des prix, double raison qui per- 
niettrait selon eu x aux debiteurs d’augm enter le pourcentage 
de l'in teret qu’ ils paient (2). P ourtant inversem ent, il est 
sur que 1’augm entation  sensible du service  de la dette ex te 
rieure des E tats balkaniques et notam m ent de la Grece, eni- 
Peche, au lieu  de faciliter, l ’am elioration de leur etat financier 
et cause apparem m ent un prejudice p ositif aux creanciers.

E n outre l ’experience acquise des reglem ents sur les dettes 
Publiques des E tats  nous am ene a la conclusion que les E ta ts  
avant d’aboutir a des reglem ents defin itifs, concluent des 
accords provisoires. Cependant, si les accords proviso ires 
sont frequents en des cas analogues dans l ’h istoire de la f i
nance internationale, le sort de ces accords (com me par 
exeniple pour la B ulgarie) va decrescendo, puisque dans cha
que nouveau reglem ent le pourcentage du change transfdre di- 
niinue au profit du debiteur. A insi lors des prem ieres n egocia
tions engagees par M. V arvaressos, il e ta it plus d iffic ile  pour

(1) Discours de M. M ichalacopoulos dans V E leu th ero n  V im a  du 24 
‘̂ cemt.re 1933. '

(-) League  Loans Committee (London), 3d annual report 9-10.



la G rece d ’obtenir des concessions de ses creanciers, in vites  
alors pour la  prem iere fois a dim inuer leurs exigen ces. E t en 
tout cas, il est hasardeux de speculer sur des indices lais- 
sant esperer des p rogres econom iques, pour escom pter une 
augm en tation  u lterieu re  de charges. L a  reduction  des charges 
d’em prunts d’un pays ayant une dette onereuse, en cas d’un 
reglem en t d efin itif, doit etre aussi d efin itive . II est u tile  en 
core que durant les prem ieres annees de l ’ap plication  de ces 
reglem ents, une suspension in tervien n e, au m oins, du taux 
d’am ortissem ent. L ’augm en tation  p ro gressive , dans l ’avenir, 
du service  de la  dette publique exterieure peut com prom ettre 
le p rogres econom ique du pays ainsi que l ’u tilite  du reg le- 
m ent obtenu.

P^us p articu lierem ent il faut sign aler qu’en G rece l e s . 
charges fiscales sont trop lourdes, que les cred its pour le de- 
veloppem ent de l ’econom ie nationale sont insuffisants et que 
l ’arret meme p artie l des tra v a u x  productifs avec parallele- 
m ent une augm en tation  d’im pots est contre— indique ; car 
ainsi nous decouvrons au budget une m arge plus large, 
quoique a rtific ie lle  pour la satisfaction  des creanciers, alors 
que les conditions du developpem ent de I’econom ie nationale 
deviennent beaucoup m oins favorables. P ar ailleurs, en se vo - 
•yant forcee de suspendre le serv ice  de sa dette, la G rece a re
cherche a effectuer des depenses de capital qui sont couvertes 
par des em prunts, c ’est a dire d’u tilise r  le service de la dette 
publique non p aye en vue de continuer l ’execu tio n  des tra va u x  
p ro d u ctifs ; elle  n ’a pas ainsi cherche d ’augm enter ses depenses 
m ilitaires (i)

D ’autre part, e lle  a va it un intdret m ultip le  a hater la con
clusion  d ’un accord avec ses creanciers et de faire preuve de 
bonne foi meme par le m oyen de nouveaux im pots : en pensant 
de la  sorte le gouvern em en t a eu raison. M ais il falla it que 
cette politique eut pour condition prealabie 1’arbitrage im 
partial. A cet effet, le G ouvern em ent aurait pu invoquer com - 
me precedent l ’accord entre la Y o u g o sla v ie  et les porteurs 
fran?ais (du xg a v r il  1928), qui p revo it le renvo i de la question 
du paiem ent en or des em prunts serbes d’avant la guerre de-

(1) L ’augmentation des traitements des fonctionnaires etait iuevita- 
ble, car ils sont— ainsi que les pensions du re ste — tres maigres. L a  depre
ciation de la drachm e a d ’a i lleurs  annihile  l ’augm entation realisee.



van t la Cour Perm anente de L a  H aye· et oil il est stipu le que, 
si l ’arret de cette Cour ju stifia it le point de vue des porteurs 
frangais, un arrangem ent am iable s ’en su ivrait, m ais que l ’au- 
tre partie ferait au G ouvernem ent yo u go slave, en raison de 
ses facu ltes econom iques et fin an cieres et de sa capacite de 
paiem ent, certaines concessions sur ce que les porteurs seraient 
strictem ent en droit d’exiger. A  defaut de la conclusion d’un 
arrangem ent dans le delai de tro is mo is a partir de l ’o u verture  
des negociations respectives le G ouvern enient ainsi que les 
porteurs pourraient saisir un ou plusieurs arbitres en vu e de 
la determ ination de ces concessions.

L e G ouvernem ent hellenique aurait du, lu i aussi, tacher 
d’obtenir une solution analogue, avan t d’im poser de nouveaux 
im pots et ava n t de suspendre les credits pour les tra va u x  pro- 
ductifs. D ’ailleurs, l ’arbitre aurait aussi apprecie les conditions 
defavorables dans lesquelles s ’est constituee la dette publique 
de la G rece, ainsi que le n iveau  general de la civ ilisatio n  du 
pays.

En revanche, sur d’autres points l ’effort du gouvern em en t 
hellenique: doit etre considere comm e absolum ent heureux, 
notam m ent lorsqu ’il a obtenu la reconnaissance par les crean 
ciers an glais que le service de la dette est du non en or, mais 
en livres-p ap ier et en dollars papier. II est egalem ent heureux 
qu’on ait finalem ent e v ite  tout controle, sous quelque form e 
que ce fut, sur les finances grecques, en depit des dispositions 
en ce sens du Com ite financier (i).

L a  G rece desirait un prom pt arrangem ent. Com m e le m i
nistre des F inances M. Loverdos l ’a tres justem ent souligne (2), 
la G rece ne s ’est pas rendue a L ondres pour y jouer le role v il  
du debiteur trop adroit. L es aterm oiem ents, —  s’ils  se prolon- 
geaient outre m esure— auraient eu tres probablem ent pour ef- 
fet l ’augm entation  du pourcentage des transferts jusqu’au taux

35 0/0 pour 1934-1935 et, comm e apres sa fa illite  de 1893, 
la G rece aurait ete taxee de m auvaise foi et g rev ee  de con

(1) Ce C om ite  proposait  de nommer un conseil ler technique aupres dit 
Winistere des Finan ces  dependant du Conseil de la S.D.N. Le  Comite F i 
nancier y fait a llusion dans son*rapport dn 29 Mars 1932, oil il dit a 
Propos de la G rece  : Le Com ite croit  qu’il serait essentiel d ’adjoindre
a« 'u inistere  des Finances un con se il ler  qui serait  charg6 de donner au 
Gouvernem ent hellenique son av is  sur toutes les questions touchant au 
budget et a la politique fiuanciere.»

(2) V. son discours a la Cham bre (seance du 19 decembre 1933).



ditions plus lourdes encore. vSi bien que la seule critique d’or- 
dre general qu’ on puisse lui adresser, c ’est de n’avoir  
pas demande et obtenu l ’arbitrage, grace auquel les condi
tions du reglem ent auraient sans doute ete meilleures et 
n’auraient pas depasse la capacite financiere du pays.

T e l le s  sont nos reflexions sur les deux premiers regle- 
ments. Mais m algre la bonne volonte du G ouvernem ent hel
lenique, le second accord a tarde a etre applique par les por
teurs frangais, qui ont souleve des objections, quant a la n.on- 
naie de paiement de l ’emprunt Monastir-Salonique, exigeaut 
que comme telle soit etabli le franc-or d’avant-guerre. Ainsi, 
Taccord ne fut execute qu’en juin 1934· .

II faut enfin signaler que par le second accord de no
vembre, le Gouvernem ent hellenique n ’assumait aucune obli
gation pour le service des emprunts prives, d ’ou on croyait 
que resulterait  le paiement integral de ce service en change 
etran ger  ; neanmoins, dix jours apres la ponclusion de cet ac
cord de novembre, le G ouvern em ent a decide d’ imposer aux 
porteurs de ces titres un traitem ent identique a celui impose 
a u x  porteurs de titres de la dette publique, a savoir qu’ils 
ne percevraient en change que 27,5°/0 pour 1’annee 1933-34 et 
3 5 %  P ° ur 1’annee suivante, le reste etant paye en drachmes. 
Quant aux porteurs etablis en Grece ils recevraient les xoo° / 0 
des interets, seul le ser\rice de l ’ interet d’amortissement etant 
suspendu.

//. —  Les conlesUUioiiH auuleuees an count de V execution de·.s* 
accord-s.—  En depit: de la conclusion des deux accords ci-dessus 
m entionnes avec les crediteurs, des contestations tres impor- 
tantes existent encore a ce jour (1)

Et tout d’abord empressons nous de signaler que le pour- 
centage du service des interets des six anciens emprunts en or 
represente les pourcentages convenus, non pas*sur les interets 
entiers de ces em prunts en sterling mais une proportion settle
ment de ses interets d’apres l ’echelle suivante :

(1) V o ir  relativem ent le rapport annuel de 1934 of the Corporation 
o f  F o r e ig n  Bondholders p. 233 et suiv .Leagues Loans Committee (London) 
t h ir d  Annual report p. 18 et 40 et suiv. ; de metne le Compte-Rendn des 
operations de la C. I·'. I. pour l ’annee 1934, p. 7 et suiv.



1933-34 1934-35
Em prunts 1881, 1884, 1890 860/0 860/0

» 1893 840/0 860/0
» 1887 950/0 970/0
» 1889 840/0 860/0

Ainsi pour la fixation  des taux ci-dessus m entionnes le 
G ouvernem ent hellenique a con verti en sterling' les facteurs 
qui eutrent dans re va lu a tio n  de l ’am elioration  de l ’interet, 
y com pris les 4.500.000 francs or resultant de l’arbitrage de 
: 92δ, a raison de 25 francs par liv re  sterling.

La Com m ission F in an ciere  In tern ation ale a proteste contre 
actes du G ouvernem ent hellenique et a demande que le 

Pourcentage convenu soit verse  en tenant compte du taux pri- 
niitif ; la Com m ission F in an ciere  Intern ation ale estim ait en ef- 
fet, qu’a la suite des actes du G ouvernem ent hellenique les 
Porteurs de titres  de la dette hellenique subissaient par deux fois 
-2 d im in ution  de leurs interets, a la suite de l ’execution  du re g le 
ment de l ’annee 1898 et de deux recents accords. L a  C om m ission 
F in an ciere  Intern ation ale pretendait en plus que les porteurs de 

anciens em prunts en or se tro u vaien t d esavantages par rap
port aux porteurs d’autres em prunts, l ’ interet a verser pour 
ces derniers etant calcule en tenant com pte du ta u x  p rim itif. 
En reponse a cette argum en tation , il est a observer que la 
^rece, conform em ent aux deux accords recents, 11’a nullem ent
1 obligation  de verser le pourcentage convenn en tenant com pte 

taux p rim itif des six  anciens em prunts en or.
Ne perdons pas de vue du reste que des accords conclus 

°n t impose des dim inutions aux interets des em prunts d’avant- 
£uerre des d ivers E tats balkaniques, com m e c’est le cas de la B u l-  
£arie; pour cette derniere la dim inution convenue eta it cal- 
culee sur la base du taux deja dim inue par l ’accord de 1926 et 
^  cette fagon les sacrifices des porteurs d’obligation s bulgares 

’ etaient de beaucoup plus im port^nts que les sacrifices subis 
Par les porteurs de six  anciens em prunts en or de la Grece.

En tout cas le G ouvernem ent h ellenique ayant persiste 
son attitude, la Com m ission F in an ciere  Internationale 

£ est vue obligee de suspendre le paiem ent des coupons des em - 
1‘runts en question pour les deux exercices 1933-34 et 1934-35 
Jnsqu’au reglem ent du lit ig e  par arb itrage ou autrem ent. E g a - 
•e ment les trustees de 1’em prunt 1925 des E au x d’A thenes (Em- 
Trunt U len) ont refuse d’accepter le paiem ent partiel des cou-



pons en pretendant que l ’eniprunt en question a v a it τεςιι uue 
u tilisa tio n  speciale en G rece. Pour cette raison, ils reclam aient 
le paiem ent in tegral de leurs coupons. U n traitem en t excey- 
tionnel en faveu r des porteurs de titres  de cet em prunt n ’eta it 
pourtant nullem ent ju stifie . E n plus e ta it-il en opposition 
avec les obligation s assum ees par la G rece lors de la conclu
sion de deux derniers accords avec ses creanciers.

E n tout cas su ivan t une entente recente entre le G o u ver
nem ent h ellenique et les representants des porteurs de l ’em 
p runt en question, les coupons des em prunts, apres paiem ent. 
sont restitues aux porteurs avec indication du paiem ent par- 
tie l. E xcep tion  est faite  pour les coupons payes en G rece qui 
sont retenus par la Banque dc G rece contre liv ra iso n  aux por
teurs d’un recepisse co n statan t.le  paiem ent partiel. (i)

Ces accords n ’ont pas ete, non plus, acceptes par les por
teu rs de titres de l ’eniprunt beige de 1925 pour les chem ins de 
fer ; ces derniers reclam aien t le paiem ent in tegral de leurs 
coupons en or et non point en dollars deprecies. L e G ouvern e
m ent hellenique ne pouvait pas souscrire a cette pretention, 
des porteurs beiges car, dans tous les accords conclus jusqu’a 
present en vue du reglem en t du serv ice  de la dette exterieure 
hellenique, la G rece a assum e en vers les ob ligataires Penga- 
gem ent de ne pas tra iter plus favorablem ent n ’im porte que! 
em prunt national conclu a l ’etranger.

Le consentem ent du G ouvernenient hellenique aux preten
tions des ob ligataires beiges aurait eu comm e consequence utt 
traitem ent analogue accorde au x  porteurs d ’ob ligation s des 
autres em prunts et aurait entraine des charges im possibles a. 
supporter par le budget grec. (2)
_______ \ /

(1) II est a noter qne le [5 aout 1935 un accord est s igne  entre le 
G ouvernem ent hellenique et les representants des obligataires de l ’etti- 
prunt en question, visant le re g le m e n t  defin it i f  du service  de cet emprunt. 
Suivan t cet accord le taux  de 1’ interet est ramene d* 8 0/0 a 4 0/0 ^t Le 1 
delai d ’amortissement de l ’emprunt est p ro ro g e  j i lsqu’a 1982. Eu conse
quence l ’annuite d ’un m illion de dollars  est r6duite a 455.000 dollars. 
Suivan t cet acco rd  les obligata ires  renoncent d efin it ivem en t a la clause- 
or, et pour ce qui concerne les coupons echus depuis  octobre 1932, les p or
teu rs  sont tenus de considerer toute creance  de leur part comme acquittee 
a vec  le  pourcentage fixe pour le reglem ent provisoire*de la dette puMi- 
que. L ’accord regie  egalem ent d ’autres questions en suspens.

(2) F inalem ent le recours a un arb itrage  a ete convenu et cet ar:.·-  
' trage doit avoir lieu le 27 aout 1935.



II est a noter en plus qu’a la suite d’un accord conclu avec 
les G ouvernem ents britannique et frangais, le G ouvernem ent 
hellenique s ’est en gage  a verser des pourcentages du service  
de l ’em prunt garan ti de 1898 a p artager par m oitie entre ces- 
deux G ouvernem ents com m e dedom m agem ent partiel des som- 
mes deboursees par eu x du chef de leur garan tie  de cet em prunt.

L es G ouvernem ent britannique et frangais ont egalem en t 
demande un paiem ent analogue du chef des annuites dues sur 
I’em prunt garan ti de 1833. L e service de cet em prunt qui est 
un em prunt intergouvern em en tal, est suspendu a la suite de la. 
celebre proposition H oover concernant les em prunts inter- 
gouvernem entaux.

U ne nouvelle  contestation a ete soulevee relativem ent a
la m onnaie de paiem ent du second em prunt productif de 1’an
nee 1931 dont le service  devait etre assure en francs suisses ou 
en d’autres m onnaies diverses. L e G ouvernem ent hellenique a. 
fin i par consentir exceptionnellem ent a cette pretention des 
crediteurs de verser le service  de cet em prunt en francs suisses..

N ous avons m entionne dans un bref raccourci les contes
tations soulevees au cours de l ’execution de deux accords con- 
clus par la G rece avec ses creanciers pour le service de sa 
dette publique exterieure jusq u ’a l ’exercice 1934*35·

L e  G ouvernem ent hellenique poursuivan t la conclusion 
d’un accord avec ses crean ciers pour les annees a venir, a ch ar
ge en fe v r ie r  1935 le m inistre des F in ances M. Pesm azoglou. 
de se rendre a Londres et d’arriver  a la conclusion d’un nou
veau reglem en t avec ses crediteurs. En effet des negociations 
ont ete entam ees sans aboutir ; M. Pesm azoglou ayant en vu e 
la capacite du budget hellenicjue et les possibilites des trans
f e r s  a propose, a juste titre , le versem ent du 35 0/0 du service 
d’in terets pour 1’annee 1935-6. L es representants des crean 
ciers de la Grece ont pretendu recevoir le 50 0/0 du service 
des interets. Cette solution aurait necessite une somme de 350· 
m illions de drachm es en plus et la capacite de paiem ent de la 
G rece perm et a peine le versem ent du 35 0/0. Aucun ac
cord n ’etant in terven u  les negociations ont ete iuterrom pues (1).

(A  s-uivre) P. B. D E R T I L I S
P ro fesseu r-a gre ge  a l ’Universite d ’Athenes

(x) V o ir  les deu x  communiques, ce lu i  du m in istre  des F in a n ces  M. 
Pesmazoglou et c e lu i  de Sir Austen Chamberlain, representant des obli- 
Kataires. Ces com m uniques  ont ete publies par la presse de Londres, le 13. 
fevrier 1935.



La 2e Semaine M6dicale Balkanique  
de Bucarest

A p res B elgrade, Bucarest nous con via  a sa Sem aine Me- 
■dicale. L ’U nion MediCale B alkanique creee a Istanbul se depla
ce et fa it le tour des capitales Balkaniques, entrainant dans 
son sillage un groupe toujours grossissant de proselytes. Sans 
pouvoir pretendre qu’elle fait tache d’huile, elle gagne du 
terrain. U ne Sem aine M edicale, fut-elle balkanique, ne saurait 
interesser que la presse m edicale. Eh bien non. C ette petite 
reunion exclu sivem en t m edicale a eu une repercussion plus g e 
nerate. L e  C om ite R oum ain  preside par l’em inent professeur 
X . Gheorg'hiou et par sou in fatigable Secretaire G eneral Po- 
pescu-Buzeu, l ’ava it organisee avec cette discrete cordialite  qui 

•est l ’apanagt des am es fines. l it  pourtant en route pour B uca
rest notre joie eta it vo ilee  de trtstesse, car nous savions que 
notre em inent am phitryon, quelques jours a peine avan t notre 
a rrivee , a va it -ete cruellem ent frappe dans ses a ffection s les 
plus cheres. Nous nous sentions une cu lp abilite  involontaire

■ de troubler son recueillem ent. A u  contraire, il a bien vou lu  vo ir 
■en nous des am is qui s’in geniaien t a distraire sa douleur. N ous 
avons ete particulierem ent touches de cette m arque de con- 
f iance . . . .

L a seance d’ouverture, pres idee par S. E. 1VI. C ostinescu> 
m inistre de la Sante, fut brillante. Le beau discours affectueu x 

•et senti qui servit de lever de rideau a nos travau x, nous donna 
d6ja le m esure de l ’interet que laR ou m an ie  o ffic ie lle  portait a nos 
efforts.Son E xcellen ce  Mr. P ella, P resident du G roupe roum ain 
pour la Conference B alkanique p rit ensuite la parole, cette parole 
vibran te que tous connaissent et adm irent pour son eloquence, 
sa c larte  et sa sincerite, D ans cette reun ion  de medecins, il en 
a e larg i le cadre et la sign ification . II ne vo u lu t v o ir  en nous 
•que des intellectuels, des m issionnaires, des soldats de la plus 
noble des causes, celle  du rapprochem ent des p e u p le s .. .

Nous savions deja tous com bien la societe roum aine e ta it 
fine et cu ltivee  et partant sentim entale, aussi nous ne fum es 
pas etonnes de la part qu’elle a prise a notre reunion. N ous lui



devons d’avoir arrose nos efforts de sa com prehension et de 
son charme.

Le program m e in itia l de notre sem aine e ta it sobre, m ais a 
niesure que le m oment de sa rea lisa tio n  approchait il s ’anipli- 
iia it, pour se term iner par cette adm irable randonnee de tro is 
jours par la va llee  de l ’Olt, la T ra n sy lva n ie , les Carpathes, 
Curtea de Arges, G ovora, C alim anesti, Sibiou, B raschow , P re 
deal, Sinai'a, Cam pina. Que d’e v o c a tio n s ! E t pourtant, ces cen- 
taines de kilom etres a tra vers  l ’ancienne et la nouvelle  Rou- 
nianie etaient indispensables pour nous in itier a l ’ame poptilaire 
rouniaine. A B ucarest nous avons ete im pressionnes par les 
Institute scientifiques de nos co llegu es roum ains et nous avons 
ete captives par la societe rouniaine. L a  cam pagne rouniaine 
nous a perm is d ’apprecier les q ualites intim es du peuple rou- 
niain. D ans chacune de ces lo calites les autorites et le corps 
medical nous avaien t reserve  des receptions em preintes de la 
Plus chaude cordialite. L es m aires, souvent des confreres, qu ’ils 
fussent de culture latine ou germ anique, nous ont accu eillis  le  
cceur dans la m ain. Aussi cette tournee T ra n sy lva in e  ne fut 
Pas pour nous qu’un sujet passionnant d’etudes, m ais aussi une 
delectation psychique. E lle  nous a perm is aussi de nous rendre 
compte de 1’effort routier du gouvern em en t roum ain et d’en 
apprecier l ’im portance.

II serait oiseux de d etailler le cote m edical de la Sem aine, 
ciui trouvera  m ieux sa place dans des recueils m edicaux ; nous 
nous bornerons a relever les grandes lignes, celles qui sau- 
r aient interesser tous ceux qui . ont bien voulu  nous su ivre  
dans nos efforts extra-m edicaux. L aissan t done de cote les rap
Ports presentes et discittes et aussi les conferences m edicales 
qui rentrent trop dans un cadre special, nous relevons le grand 
honneur qui nous fut fa it d’etre regus a la Cham bre R ouniaine 
Par son em inent President, Son E xcellen ce Mr. Saveanu, qui 
a bien voulu, en nous faisant les honneurs de cet adm irable 
l^arlenient Roum ain, nous dire sa confiance et encourager nos 
efforts. Ce geste de nous ou vrir  les portes du Parlem ent en 
v acances, nous a tout particulierem ent touches. A yant eu l ’hon- 
neur de repondre a M onsieur le President au nom des delegues 
balkaniques, nous som m es confus en pensant com bien nous 
a v ons su mal traduire notre reconnaissance. S i notre faible v o ix  
Pouvait a rr ive r  jusqu’a lui, nous lui dirions que le souvenir de



cet apres-m idi restera g ra ve  dans notre m em oire et, ce qui van t 
bien m ieux, dans nos coeurs. D eux faits encore m eriten t d’etre 
retenus. L ’accueil plus que cordial qui nous fu t reserve dans 
deux parm i les plus grands quotid iens roum ains, I’ «U niver- 
sul» et le «Dim ineata». N ous gardons un profond souve
nir et une v iv e  gratitu d e des m om ents heureux et surtou t ins- 
tru ctifs  que nous y a vo n s passe.D ans les salles du prem ier 
de ces journaux il nous fut donne de su ivre  sur des graphiques 
rig o u reu x  la rep artitio n  exacte des n ationalites dans les nou- 
ve lle s  provinces. Ce fut pour nous tous une revelatio n . T o u te  
la these roum aine est eloquem m ent defendue sur ces graph i
ques. E n fin  com m ent saurions-nous ne point nous rappeler 
l ’honneur qu’on nous f it  de nous faire parler a la S tatio n  du 
Radio ? N otre seule consolation est de n ’a vo ir pas trop rete- 
nu l ’attention de nos hotes. N ous avons taclie d’etre brefs et 
concis. Independam m ent de ce que nous avons pu dire, le fa it 
de nous avo ir m is en contact direct avec toute la R oum anie 
prouve la  sign ificatio n  plus generale que les organisateurs de 
ces inoubliables journees ont tenu a lu i donner.

E t m aintenant souvenons-nous que nous som m es des 
m edecins.

L a  vis ite  de la belle F a cu lte  de M edecine avec sa S alle  de 
Conseil et sa riche bibliotheque, de l ’In stitu t d’H ygien e, de cet 
adm irable savant que fut le Prof. Cantacuzene, de l ’In stitu t 
M edico-Legal, chef-d’oeuvre du Prof. M inovici d irige  actuelle- 
m ent par le frere du fondateur Prof. M inovici, un des plus mo- 
dernes et les m ieux agences, des C lin iques U n iversita ires, dont 
celles du Professeur G heorghiou et du Prof. D anielopolu. Cette 
derniere m ’a personnellem ent p articu lierem en t interesse. A f
faire d’affin ite. C ’est surem ent a I’lieure actuelle une des plus 
■completes que nous connaissions. De nom breux laboratoires 
d ’exam ens et de recherches parfaitem ent adaptes a chacune des 
nom breuses branches de la  biologie, de la b acterio logie  et de la 
p hysiotherapie, sans com pter bien entendu d£ belles in sta lla 
tions de rad iologie. E t, ce qui est une in n ovation  digne d’etre 
copiee, un serv ice  ch iru rg ica l specialem ent affecte a la C lin iq ue 
M edicale avec un attache ch iru rg ical pour le diriger. N ous 
savions qu’a la S alp etriere  le Prof. G osset a va it depuis lon g- 
tem ps un attache m edical, m ais je ne saclie pas qu’il y  eut une 
autre C lin ique M edicale qui possedat une· in stallation  ch irur- 
g ic a le  avec salle  d’operations, exclu sivem en t au service  de



celle-ci. C ’est un g'ros d etail d’une im portance capitale que 
cette fusion m edico-chirurgicale qui perm et de liquider sur 
place les problem es m edicau x-ch irurgicaux en litig e . L ’em i- 
nent chef qui d irige  cette C lin ique a su tirer et saura tire r  
de cette installation  m odele tout le parti qui lu i est du. N ous 
aurions pu nous etendre sur nom bre d’autres etablisse- 
ments h ospitaliers ou In stitu ts  scientifiques dont B ucarest 
est richem ent dote. N ous nous contentons d’en sign aler ceux 
qu’il nous a ete donne de v is ite r  plus a l ’aise et qui nous ont 
interesse davantage.

L e corps de sante m ilitaire a largem en t participe a nos 
reunions. Partout il fu t en tete. L e  general Iliescu, le Medecin 
Principal M arinescu ne se sont point contentes de participer a 
nos travau x, m ais ils ont pris une part active  en presidant 
eertaines de nos receptions. Ils  ont ajoute a cette sim plicite  
m ilitaire, ce charm e p articu lier dont tout homme bien de R ou- 

m a n ie  sem ble inevitab lem ent tributaire.

Com m ent saurions nous oublier ce lunch brillant et cordial 
que le gen eral Iliescu  nous a va it reserve  a S inaia ? et le  D r 
M arinescu a C arm en -S ylva, a E fo ria  et a Mammaia ? D ans ces 
belles installation s de la Sante M ilitaire nous prim es conge 
de nos hotes. Ce fut notre adieu proviso ire a la terre roum aine.

Au m om ent oil le bateau qui nous ram enait s’e lo ig n a it des 
quais de Constanza, deux hom m es eta ien t encore la. C ’eta ien t 
les derniers Roum ains. L e  Professeur G heorghiou, R ecteur de 
I’U niversite  de Bucarest et P resident du C om ite R oum ain de 
1’U nion M edicale B alkanique, et son S ecretaire G eneral, le D r 
Popescu-Buzeu, victim e volon taire  de ces inoubliables journees.

Dans ce rapide enonce de ces jours si agreablem ent bous- 
°ules, nous avons intentionnellem ent om is pour la bonne bou- 
che, la participation  offic ie lle  roum aine a in si que la participa- 
Ĵon fem inine.

Son E xcellen ce M onsieur Costinescu, qui se p la it a nous 
r^ppeler qu’il est m edecin, dans des im provisations heureuses, 
nous a dit toute sa foi et sa confiance. II a bien v o u lu  person- 
nellem ent presider le banquet o ffert au restaurant C inna et sa 
Participation fut em preinte d’une cord ialite  telle, qu’il nous a 
donne l ’illusion de l ’intim ite.

E t les Dam es R oum aines? N ous en avio n s connu quelques 
unes qui sont tellem ent recherchees dans les grandes capitales 
° ccidentales pour leur fesprit, leur finesse, leur culture, m ais

%



nous avons eu la grande chance et le grand honneur de faire 
la connaissance a la 2e Conference B alkanique d’Istanbul de 
deux fem m es Roum aines parm i les plus representatives : M a
dame la Princesse A lexand rine C antacuzene et Madame la 
Princesse G hika. L a Princesse C antacuzene est surem ent une 
fem m e de grand talen t et de grand cceur. Cette grande dame 
qui aurait deja une place p r iv ile g ie e  en societe, abandonne 
volontiers les salons oil pourtant elle brille  par ses qualites de 
cceur et d ’esprit, pour les lits  des m alades ou pour les seance; 
de p revoyan ce sociale. E lle  ne se contente pas d ’etre une cere- 
brale, elle tien t a etre une agissante. E t elle  a g it comme elle 
pense toujours au service des plus belles causes, au chevet de 
la souffrance. E t en agissant elle deploit une energie qui 
etonne et qui deconcerte pas m al d’hom m es energiques. Son 
eloquence im provisee dont elle nous donna m aintes preuves, 
se dechaina au banquet du T o k a tlia n  a Istanbul ou elle pro- 
nonga un discours m agnifique qui ce soir nous re legu a  · aux 
ran gs du sexe faible. Parm i les dames roum aines dont il nous 
fu t donne de subir le charme de la parole captivante, il nous 
faut citer Madame Costinescu, la digne epouse du m inistre de 
la  Sante; Meme eloquence, meme charm e d’im provisation  au 
service  des causes les plus nobles. Meme energie, meme con
viction . S i je m ’arrete la ce n ’est pas que la liste  des dames 
roum aines pensantes et agissantes fut epuisee. B ien au con- 
traire. N ous craignons en nous etendant de sortir du cadre de 
notre article.

Pendant notre sejour, a l ’occasion du 5e anniversaire du 
retour en R oum anie du R oi Carol, une grande fete de la jeu- 
nesse rassem bla au Stade de Bucarest plus de 35·οοο jeunes 
gens et jeunes filles. L e Roi les passa en revue, ensuite ils 
defileren t devant lui. Jeunesse, desirs, illusions d’aujourd’hui. 
inconnu de demain, parterre de beaute, fleu ve  d’energie qui 
coule m ajestueux et turbulent entre les rives, paisibles de notre 
raison et de nos espoirs, ou deferleront tes flots inquiets et 
grossissants, lorsque tes r ives seront insuffisantes a endiguer 
leur inquietude ou leur im patience ? L e  R oi en tenue de Scout, 
heureux et jeune, m it sa jeunesse a l ’unisson de l ’ambiance. 
O n eut dit le frere a in e ...........

E t comme conclusion, le bilan de ces journees. Si nous ne 
portions sur notre conscience le fardeau des fatigues de nos 
am phitryons, notre unique souci durant ces inoubliables jour-



nees, nous dirions que cette petite Sem aine M edicale B alk a
nique fut on ne peut plus fertile. L ’oeuvre de dessensibilisatiou 
com m encee a A thenes, grandiosem ent developpee a Istanbul, 
a A nkara, a Bucarest, a B elgrade, a Salonique, s’est m anifestee 
encore une fois a Bucarest. L a  dessensibilisation a-t-elle ete 
obtenue? N ’en sortons-nous pas, et ne somm es-nous pas dore- 
navant dans la vo ie  de la sensibilisation  b alkan ique? S ’il ne 
dependait que de nous,— nous ne dirons pas des m edecins, m ais 
des iutellectuels en gen eral,— nous saurions 1’affirm er. L e  fait 
que chez les hom m es politiques contem porains il y a m oins de 
m etier et plus d’intellect, plus d’en vergu re, plus d’hum anite (et 
nu lle part cette evolution  n’est aussi sensible qu’en Roum anie), 
est de bon augure pour l ’aven ir des peuples. A pres v in g t 
sieeles de C hristian ism e ils ont com pris que sur la cro ix  de 
bois du G olgotha, une ame im m ense a quitte un corps frele, 
insuffisant a la supporter et que pendant ces sieeles les hom 
ines egares, gagn es a ces m ots cueillis au bord de la T iberiade 
et sur le Mont de^ O liv iers, n ’en ont su retenir que des for- 
m ules... Reprenons les paroles oubliees, penetrons-nous en, 
laissons les reve ler  en nous leur im m ensite. Ne les ternissons

* pas par des com m entaires interesses. R evenons v in g t sieeles en 
arriere, nous y trcm verons ce que nous cherchons en va in  dans 
de nouvelles form ules. E lies existent. S i elles ont ete incom- 
prises et exploitees, il su ffit de les reactiver, de les com prendre 
et d’y croire. Des generation s d’hom m es se sont reve illees  au 
son du clairon de la justice et de 1’amonr, se sont sacrifices 
pour les serv ir  m ais en les m olestant. A yant souvent mai com 
pris, ils ont cru devoir imposer l ’am our par la violence et la 
haine. L a poussee psychique la plus genereuse, au lieu d’hu- 
niecter l ’hum anite de sa rosee feconde, prit les allures d’un 
cataclysm ed estructeur.A p res v in g t sieeles, sinon tout m aisbeau- 
coup est a recom m encer. L ’homm e toujours en con flit entre 
la generosite de ses desirs et la m aterialite  de ses necessites 
deniesurem ent grossies par une c iv ilisa tio n  <iui a su capitaliser 
des necessites ego'istes pour les subjuguer a cet or qui a fait 
jadis crouler le W alh alla , est en train  de devenir Partisan de 
>̂a propre m in e. S i a la destruction du W alh alla  la redem p

tion se fit par l ’A m our, ces m emes accords bercent le crepus- 
cule de l ’hum anite egaree. Ce n’est que par eux qu’elle sera 
r egeneree.

s



Sem aine M edicale B alkanique de Bucarest. E n pensant a 
to i nous croyons entendre les chceurs de la genie Sym phonie 
et le m otif de la Redem ption par ΓAm our, unique su rv iv an ce  
des passions hum aines apaisees.

O rganisateurs de la Sem aine M edicale B alkanique. V os 
peines ont ete recom pensees. V os in vites  ont vou lu  et ont su 
com prendre. Ce fut une sem aine de tra va il u tile .

W. B E N S I S  
Professeur k J’ Universite d'Athenes
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C H R 0  N I Q U E s.

LM V I E  P O L I T I Q U E
" ............................  \ .

ALBANIE

La question des ecoles minoritaires. — Nous avons fourni ic i  
meme, dans notre num6ro d ’octobre-novembre 1934, un bref expos6 des 
c irconstances qui m otiverent le recours exerc6 par la minorite grecque 
d ’AIbanie devant le Conseil de la S-d.N., a la suite de la ferm eture  des 

’ ecoles m inoritaires. .
V o ic i  le texte de la resolution adoptee par le Conseil le 19 janvier 

dernier, sur rapport de M. M adariaga : /
«Le Conseil de la Societe des Nations,
V u  la Declaration  albanaise faite devant le Conseil  le 2 octobre  1921, 

dont 1’article  5 est a insi  conpu ; *
«Les ressortissants albanais appartenant aux minorites de races, de 

religions ou de langues jouiront du meme tra item ent et des memes ga- 
ranties de droit  et de fait que les autres ressortissants albanais. Ils auront 
notamment un droit  6gal a maintenir, d ir iger et controler a leurs frais ou 
a creer a l ’avenir des institutions charitables, re lig ieuses  ou sociales, 
Ecoles ou autres etabljssements d ’education, avec droit d ’en faire  libre- 
ment usage dans leur propre langue et d ’ exe rce r  librem ent leur religion.

Le Gouvernem ent albanais, dans s ix  mois it dater de la pre
sente Declaration, presentera au Conseil  de la S.d.N. des renseignem ents 
detailles concernant le statut I6gal des communautes religieuses, des 
eglises, cours, etablissements et associations b6nevoles des minorites. Le 
gouvernement albanais  prendra en consideration toutes recommandations 
qui lui seront faites a ce sujet par le Conseil de la S.d .N .>

«Vu les dispositions des art ic les  205 et 207 de la Constitution Alba
naise de 1933 disant :

«L’enseignement et l ’education des sujets albanais sont reserves a 
I’ Btat, qui se charge  de les donner dans ses ecoles. L ’enseignement pri- 
matre est o b liga to ire  pour tous les ressortissants albanais et il sera  g ra -  
tnit. Les ecoles privees de toutes categories  fonctionnant actuellem ent 
Keront fermees».

«Vu que le representant a lbanais  a affirme au Conseil que la sup
pression des 6coles en Albanie,  constituant une mesure generate s ’appl:- 
Muant a la  majorite com m e k la  m in o rite ,  est conform e k 1’ a linea p re 
mier de l ’article  5 de la Declaration albanaise,

V u  le rapport au Conseil du representant de l ’Espagne en d ate  du 
janvier 1935,

Demande & la Cour de Justice  Internationale son avis  con su ltan t  
SUr les points suivants :



1) Si, en considerant l ’ensemble de la  Declaration du 2 octobre 1921,.
le  Gouvernem ent a raison d ’estim er que la suppression des ecoles prt- 
vees constitue tine mesure generate applicable a la m ajorite  comme a la 
minorite et est conforme aux st ipulations  de l ’a linea premier de Particle 
5 de la d ite  Declaration ; ■

2) Dans 1’a ff irm ative , si le Conseil de la S. d. N. peut, sur la ba*e 
de l ’a lin6a 2 dud it  a r t ic le ,  form uler des recom m and ations depassant les- 
prescriptions de I’a linea premier.

Le Secretaire  General de la So cie te  des Nations est autorise  a 
soum ettre  a la Cour de Justice cette requete  et tous docum ents, a a ider 
it 1’examen de cette requete et a prendre, le cas echeant, des dispositions 
afin d ’e tre  represente a la Cour».

S u r  les questions ainsi posees, la Cour Permanente de J u s t ic e  In ter
nationale em it le 6 avril  dernier, & la  m ajorite  de huit  voix contre trois, 
un avis consultatif  aux term es duquel «l’alinea 1 de l ’article  5 de la D e
c laration  du 2 octobre .1921 assure a u x  ressortissants albanais appartenant 
il des minorites de race, de re l ig io n  ou de langue, le droit  de maintenir,. 
d ir ig e r  et controler it leurs fra is  ou de creer a l ’avenir des institutions 
cliaritables, re l ig ie u ses  ou sociales, des £coles et autres etablissements 
d ’education, avec le droit  d ’ y  faire libretnent usage de leur propre langue 
et d ’y exercer librement leur religion».

L a  reponse a la  prem iere  question posee etant n egative , la Cour a
estime que la seconde question ne se posait plus.

Cet avis fut com m unique au Conseil de la -S. d. N. par son rappor
teur M. Madariaga, a la seance du 23 mai. M. M adariag a  a jo u ta  que le 
representant albanais, M. Melidi F ra sh e ri ,  ven ait  d e  lui faire savoir qu ’a 
la  suite de cet avis  con su ltatif  son Gouvernement avait  resolu d ’adopter 
des dispositions appropriees. M. F ra sh e ri  lui-meme precisa  que le G o u 
vernement albanais serait  peut-etre  oblige de faire appel k une Assemblee- 
constituante pour m odifier les dispositions de sa derniere lo i  scolaire.

A la suite de ces declarations  le Conseil convint qu ’il serait p re fe 
rable  d ’a journer 1’elaboration des recommandations eventuelles q u ' i l  
adresserait au G ouvernem ent albanais, en attendant que la question soit 
resolue a la lumi^re de l ’avis consultatif.

L a  question  sera a in s i  portee a nouveau devant le Conseil, a la. 
session de septembre.

BULGARIE
«r '

Bulletin politique.—  Dans le numero de decembre des B a l
k a n s », M. Yanco l^eyeff a publie une etude tres c irconstanciee  et tout 
a fa it  lumineuse sur les m obiles  profonds et les idees directrices du mou- 
vem ent national qui a crSe le nouveau regim e de l ’ f itat  iautoritaire» e:i 
Bulgarie. Sous sa plume bulgare, n ’ont du reste pas ete meconnues oa 
sousestimees les d iff icultes  considerables que les re g u la te u rs  de ce nou- 
ve l  fitat  bulgare  ont rencontrees sur leur chemin depuis le 19 mai 1934, 
pendant les prem iers  mois de leur activite. Pour resumer et pour preciser 
ces d if f icu ltes ,  soulignons que le mai cree en Bulgarie  par les luttes et.



1'esprit de parti semblait  tres grave, que les militaires avaient pense 
q»'i l  etait de leur devoir d ’intervenir et que les «renovateurs se sont 
trouves d evant la tache ecrasante de supprim er toutes les cons6quences 
facheuses des regim es precedents, de reliausser le prestige de la loi, de 
K aiantir  le fonctionnement normal de l ’administration et de reco n cilier  
Je peuple avec l 'Etat». C ’est dire q u ’on attendait beaucoup d ’eux.

II est vrai  que des resultats  appreciables a v a ien t  deja ete obtenus, 
:i ’ a  fin de 1934. L ’atmosphere morale du pays apparut plus saine. Les 
■rapports e n tre  les citadins et les paysans semblerent s ’ameliorer. L ’union 
nationale se troxiva resserree. Le  parti communiste  commenQa a se decom 
poser. Les ouvriers  purent s ’em an ciper de leur dependance v is-a -v is  de 
'a  I l le  Internationale et  trouver aupres de l 'E t a t  le seconrs paternel 
qui leur est du. L a  vie professionnelle se trouva renforcee. L ’economie du 
pays s ’ameliora 6galement et les secours ven an t de 1’etranger dimi- 

'unerent

Mais le cab inet  G heorgie ff ,  qui ava it  ete le promotem· de ce mou- 
veinent, lie put etablir I’equilibre  necessaire entre les facteurs p rin cipaux  
de l 'E t a t :  il commenija ii paraltre  suspect a la couronne; il ne sut con- 
tenter l ’arinee; il eut en m em e temps a compter avec une recrudescence 
d ’activite des partis  politiques. Aussi le 20 janvier 1935 fut-il  in vite  par 
le Roi a demissionner e t  il fut remplace par le cabinet du general  Zlatef, 
mfininient plus favorable  a la m o n archie , mais n ’ayant peut-etre  pas, 
dans le pays, en revanche, les racines ou M. Kim on  G h eorg ie ff  avait com 
mence a puiger sa force. II es{ vra i  que, d ’a u tre  part, le cabinet Zlateff  
n ’a pas ete sans rendre des services de son cote; il ecarta la menace qui 
s ’esquissait contre la forme du regime; il elabora un budget plus ou moins 
eqiiilibre; il adopta 1111 certain  nombre de decrets-lo i  destines a hater le 
rel^vement econoniique; il s ’attacha notamment a renforcer la protection 
Λπ petit  producteur et de 1’ouvrier et l ’approvisionnement des populations 

'sonffrant de la disette; il prepara enfin les decrets-lois  relatifs  a la reor
ganisation de 1’Ktat.

Cependant, le cabinet du 22 janvier 1935 n’a pas obtenu de solution 
por.r ie pius important de tons, les problemes en cause : il n ’a pas reussi a 
retablir entre le gouvernement et le peuple le lien solid" qui faisait  de
tain, ni a reunir toutes les forces nouvelles du pays  en vue de sa restau- 
r:>tion nationale. Et, surtout, le g ouvernem ent du general Z lateff  a cru  de
voir re co u r ir  vis-a-vis de ses adversaires a de facheuses e xtrem ites  qui 
n ’°nt pas ete  sans lui v a lo ir  la terrible  epreuve d ’un veritable  complot. 
Ainsi, comme le ministre  de l ’ interieur, le colonel Kolev, a du le recon
noitre plus tard, la Bulgarie  s ’est trouvee, au debut du printemps, de- 
Vant le probleme: Monarchie ou R epu blique —  et le mouvement hostile ne 
ne lo t  pins uniquement 1’oeuvre du groupe G heorgieff,  certains m il ieu x  
des aucien s  partis paraissant s ’y associer aussi serieusement. M. T san koff  
seinblait notamment etre mis en a vant comme le chef de cette  tendance; 
011 essaya de grouper contre le gouvernem ent les cooperatives, les syndi- 
ca 's, les organ isations  des sous-officiers de reserve. M. Tsankoff  a fait  le 
7 avril  a la P r a v d a  de Belgrade des declarations oil il revendiquait  cla i-  
re ment le projet de s ’emparer du gouvernem ent et de tirer le pays  de 
Ses d if f icu ltes  si compliquees.



M. T san koff  paraissait d ’a i l le u rs  avoir aussi de fortes attaches dans 
certains m ilieu x  m ilitaires.  Son activ ite  a semble, en tout cas, con- 
t ra ire  au decret du 12 juin 1934 qui avait dissous les partis  politiques et 
interdit leur fonctionnem ent ulterieur. Aussi, l ' in ternem en t de M. Taan- 
k o ff  fut-il  decide et e xecute  en avril. M. G h eorg ie ff  ne fut pas m e n ig e  
non plus: sous p re te x te  q u ’en des declarations fa ites  a la presse etrangere 
il avait  violemment a tta q u e  les personnalites du gouvernement et avait, 
de la sorte, trahi son arriere-pensee de s ’attaquer au regim e lui-meme, le 
porte-drapeau du mouvem ent du 19 mai 1934, de la «Renaissance bulgare* 
dont le general Z lateff  se re c la m a it  pourtant toujours avec f ierte ,  fut 
lu i  anssi interne par le colonel K oleff .  Les amis de M.M. T san ko ff  et 
G heorgie ff  furent, a leu r  tour, l ’objet  de mesures analogues, ainsi que M. 
Christo Stoyanoff, dont 1’a c t iv i t e  s ’etait, parallfelement, deployee dans un 
sens egalem ent antigouvernemental, parmi les paysans.

Et, en effet, tout ce la  avait assez bien l ’a ir  d ’ un complot, ou ancistis 
partis, partisans du mouvefhent du 19 mai, offic iers  de reserve  et grou- 
peinents paysans s ’eta ient reunis  pour s ’emparer v io lem m en t du pouvoir. 
Mais lit ou il semble que le gouvernem ent Zlateff  a exagere  leurs ten 
dances, c ’est lo rs q u ’il leurs a ttr ib u a  des a rr ie re s  pensees nettemeut 
antimonarchistes. En effet, les o ffic iers  de reserve qui soutenaient M.M. 
T san ko ff  et G heorgie ff ,  s ’ils ont, ϋ p lusieurs reprises, denonce la cr ise  
economique qui sevit sur le pays, et s ’ils s ’en sont pris  au gouvernement, 
en revanche ils n ’ont ni renonce au principe de 1 '«fit at autoritaire* ni 
flechi dans leur devouement au R o i  et a la Monarchie. L es.leaders  p oli
t iques, de leur cote, partageaient-ils  entieremeut ces ' sentiments ? On tie 
s au ra it  naturellement l ’a ff ir m e r  de fapon categorique. T oujours  est- i l  
q u ’aucune manifestation positive de leur pretendu antiroyalisme ti'est 
venue justifier les mesures si graves  prises co n tre  eux.

C ’est du reste ce q u ’en ont pense trois des membres du cabinet 
Zlateff lui-meme. En effet, le 19 avril ,  par suite de 1'a rrestation  de leurs 
adversaires,— arrestation  ordonnee a l ’insu du Conseil des ministres— troii  
de ces derniers, Μ. M. Batoloff, Dikoff  e t  Molloff ont demissionn£, en 
signe de protestation. E t  leur demission a tout n atu rel le m en t  entratne 
celle  du Ministere tout entier. Q uant au souverain, il s ’est vu, des lors, 
oblige  de form er un m inistere  purement militaire  et technique. Aussi trois 
portefeuil les— in tir ieu r ,  gu erre  et instruction pub lique— ont-ils  etC eon- 
fies a tro is  g e n e r a u x ; les ministeres des Affaires etrangeres, des F i 
nances, de la  Justice et de l ’Econom ie N ationale  ont ete confies  respec- 
tivement a un dip lom ate  de ca rr iere ,  au g o u vern eur de la Banque N atio
nale, an premier president de la Cour de Cassation w4. au Directeur du 
T ra va il  ; la presidence du Conseil fut, enfin, assumee par M. Andre To- 
cheff,  lu i-m em e diplomate de carr iere  qui a ete an poste dans toutes les 
capitales des Balkans, ancien membre de la delegation  bulgare  aux Con
ferences Balkaniques. Quant a l 'esprit  dans lequel la Couronne a forme 
son nouveau Cabinet, on le trouve nettement evoque dans le manifeste 
que le roi Boris a adresse le 21 a v r il  au peuple bulgare  et ou il est sou- 
Tigne q u ’ «aucun ecart  ne sera fait dans la vie de l ’E tat  de la voie tracee 
depuis le 19 mai 1934»; que le nouveau Gouvernem ent visera, a son tour, 
*11 relevem ent economique, a la protection des classes pauvres et a. I 'or-

\



dre et a Papaisem ent interieurs ; et q u ’enfin  les reformes eu vue -trou- 
veront leur expression dans une Constitution approuv6e par le peuple* 
fidele aux idees soutenues par l 'armee et hostile au passe d ’avant 1934.

Aussi bien, dans le fond, ce changem ent de gouvernement n ’a-t-il pas 
constitue une reaction  contre les idees de I’ E tat  autoritaire. Mais, par 
contre. il fut  forme avec  l ’evidente intention de m arquer desormais les 
actes gouvernem entaux de moins d ’arbitraire. Ainsi que le M ir  du 23 
avril  le soulignait ,  «Μ. Andre T o ch eff  nous apporte le rameau de la paix 
interieure et de la legalite.». E t  si l ’on ajoute a cette prem iere impres
sion, les qualites  de ta c t  et d ’e x p er ien ce  politique qui sont celles de M. 
Tocheff, on s ’explique fac i lem en t qu ’un accueil favorable  fut, dans l 'en- 
semble du pays, reserve au nouveau cabinet et l ’espoir ardent qui a courn 
dans tous lea m ilieux de voir bientot retablir le calme, la detente et la 
justice.

Le nouveau president du Conseil a d ’ailleurs aussitot etabli  et co m 
munique son program me de politique aussi bien interieure  qu ’etran gere ·  
Le v o ic i  en re s a m e :  Secours a u x  classes necessiteuses ; restauration de
la vie economique ; consolidation de l ’ordre interieur ; conciliat ion  des 
interets materiels ; e laboration de la future  Constitution, marquaut 
«un pas logique en avant dans le developpement paisible de 1’organisation 
de l ’Etat» ; en somme, leg a lite ,  justice  sociale, ordre et pleine cohesion 
interieure autour de l ’arbitre  supreme de la vie de P E ta t  : S. M. le R o i ’ · 
Mais, comme le disait le T em p s  au lendemain de la Constitution du n ou
veau cabinet : «Toute la question est de savoir comment la volonte de
toncilier les traditions nationales et 1’esprit  nouveau se traduira  dans la 
Constitution en elaboration et dans quelle forme le peuple bulgare sera 
appele a approuver ce l le-c i

Quant au programme de la politique exterieure, M. T o ch eff  Pa de- 
fini de la maniere suivante: «bonne volonte de travail ler .1 une collabo
ration s incere  entre tous les Etats  de la petiinsule balkanique»; contact 
de plus en plus amical avec Belgrade, ce pourquoi cependant il faut beau- 
coup travailler». II a enfin term ine ses declarations en faisant l ’eloge )iu 
President de la R epu blique Turque, et en e xp rim an t l ’espoir du rapide 
aboutissement des pourparlers  com m ercianx entre la B u lg ar ie  et la T u r 
quie. Par ailleurs, le nouveau ministre  des Affaires etrangeres, M. Kios- 
seivanoff, dans des declarations q u ’il a faites de son cote, a tenu a tout 
particulifcreinent souligner les re lations de plus en plus am icales q ui se 
lient entre la Bulgarie  et la Y ougoslavie  et it faire  un e loge  des plus 
chaleureux des vertus du peuple yougoslave. Declaration s ig n i f ic a t iv e  de 
la direction particuliere  dans laquelle  s’orieute de plus eu plus la p o lit i
que etrangere de la Bulgarie.

Mais, pour revenir a la politique in terieure  du pays, nous devons, 
noter que l ’aspiration  fondamentale avec laquelle  l ’opinion bulgare  a ac- 
c n eil l i  le nouveau cabinet fut de vo ir  la fin des rebellions, des revolu tion s  
de l ’ insecurite et de l ’a n a rch ie .C ’est pourquoi l ’opinion bulgare desire que 
'e  pays soit dote, —  m algre  le principe de l ’E ta t  autoritaire,  —  d ’ une 
constitution  liberale, garantissant aussi bien le respect des droits indi- 
' ’ lduels que Pautorite de l ’ Ktat. Aussi bien, il reste a savoir dans qtielle



mesure le cabinet Tocheff a, depuis son avenement, repondu par ses actes 
positifs a ces dispositions et a ces vceux du peuple bulgare. '

Or, il est certain que, d ’ un cote, l ’ union entre le Roi, le peuple et 
l ’armee a ete considerablem ent renforcee. Pour y a rr iv er ,  le gou vern e
ment a procede a la dissolution des diverses organ isations  qui se dres- 
saient en ennem ies de l ’ordre etabli et en meme temps il a fait appel a 
tous les facteurs politiques et so c iau x  qui pouvaient le seconder dans sa 
tache. N'empeche que le probleme principal q u ’il a va it  a resoudre —  celui 
de la Constitution et du regim e p arlem en ta ire  —  n’a pu encore etre ra-  
t ionnellement tranche. Le cabinet T o ch e ff  incline, il est vrai, vers l ’aban- 
don de to ute  idee de s ’eloigner defin it ivem en t de I’ancienne constitution, 
et le retour au parlementarisme devient de plus en plus probable. Mais a 
cet effet, il  faut d ’abord obtenir l ’ accord des principaux homines p o l i t i 
ques du pays sur un program m e inspire par l ’oubli du passe, 'e t  par le 
desir  d ’un effort  c r e a te u r  pour l ’avenir.

Pour rea liser cette  condition p rea la b le , le  gouvernement s ’est adresse 
a tous les membres des anciens partis  qui ont manifeste  ces derniers 
mois leur loyalisme envers le nouvel etat de ch o se s.  II s ’est ainsi tourne 
vers le parti agrarien de Stambolinsky, vers le g a rt i  democrate de M- 
Malinoff, vers le parti  radical de M. Costourkoff, vers  I’ Entente  demo- 
cratique de M. L ia p tch eff  et vers les dissidents  du groupe T san koff ,  
connns sous le nom de «cercle Zveno». E t  certains resultats ont deja  ete  
realises : parmi les agrarien s, on a obtenu l ’adhesion de l ’ancien m i 
nistre Mouravieff et du neveu lui-mt‘me de Stam bolinsky, qui sont consi- 
deres comme les representants les plus autoris£s du parti agrarien ; le 
p arti  democrate a vu se tourner vers le nouveau re g im e  Μ. M. Mouclia- 
noff et D rensky, le parti radical s ’y est associe en la personne de Μ. M 
Costourkoff et Ghenoff, 1’E ntente  dem ocratiqne y  participe egalement, 
g ra c e  a Μ.' M. Sta'inoff et K ozouharoff  ; enfiu dans les rangs des tsanko- 
vistes eux-memes et du groupe «Zveno», des adhesions caracter ist iques  out 
ete  obtenues par le nouveau regim e, puisque Μ. M. Kalfoff , R o usseff  et 
K azassoff ,  ainsi que la p lup art  des cadres m ilita ires  de ces organisations, 
se sont pretes a une collaboration con fian te  avec le regime actuel.

Aussi m arch e-t-o n  de toute evidence vers la constitution d ’ un nou
veau grand parti,  vers le retour au parlementarisme et vers des elections 
leg is lat ives  qui se feraient en autom ne prochain. E t  s i  cet  e ffort  etait 
couronne de succes, ce serait l ’abandon des idees d icta ior ia les  dont l'ap- 
p l icatio n  a jusqu’ici, en Bulgarie, rencontre l ’apathie des classes popu
l a t e s  et 1’hostilite  marquee des m ilieux economiques «t bourgeois. Ce 
serait aussi la sortie de l ’impasse oil depuis plus d ’un an se debat la 
Bulgarie; la solution m arquerait  d ’ailleurs, dans le domaine des' personnes 
bien plus que dans c e lu i  des idees et des principes, un compromis entre 
le passe et l ’ordre nouveau ambitionne par les a uteurs  du mouvement du 
19 mars 1934. Car, en effet, le principe de l ’Etat autorita ire  ne doit pro- 
bablement que tres pen influeucer l ’e laboration d e fin it iv e  du systeme 
gouvernem ental de demain et seule une selection individuelle  aura ete 
obtenue parm i le personnel go u vern em ental d ’avant 1934 avec I’appui de 
quelques-uns seu lem ent des homnies nouveanx de la Bulgarie.



II nous reste en tout cas a exprimer l ’espoir et le souhait que cette  
ί-eriode de transition vers  la detente et l ’eutente  des homines politiques 
les plus importants de la Bulgarie, se fasse dans les mois su ivan ts  avee 

minimum de soubresauts et de secousses.

GRECE

Bulletin politique.—  La Grece traverse  depuis quelques mois une 
nouvelle crise interieure, aussi redoutable  et profonde que celle  dont e lle  
■ivail ete secouee depuis le commencement de la  gu erre  mondiale jus- 
'I'l'en 1922. Cette  £ois-ci, cependant, aucune consideration de politique 
exterieure ne pese sur les parties en cause. Ce sont les problemes inte- 
r ieurs qui m ettent aux prises le monde politique du pays.

Le bouleversement fut declenclie dans la soiree du ier  mars par l ’ in- 
snrrectioii simultanee de quelques bataillons de la garnison d ’Athenes et 
Vim groupe d ’officiers  de m arine qui s ’emparferent de l ’ Arsenal. Quelques 
Genres plus tard, tandis que la sedition etait maitrisee dans la capita le, 

insurges s ’em paraieut de la plus grande partie de la flotte. Aussitot le 
gouvernement d e cre ta  l ’etat de siege et organisa la defense de l ’ordre 
*£gal.

Dans le tum ulte  de la premiere journee, & travers les informations d une 
presse soumise a une rigoureuse  censure, 1’opinion publique fut comple- 

tement desorientee. Le  lendemain, cependant, 011 apprenait que le chef du 
Parti liberal. M. Venizelos, re t ire  a lors  en Crete  dans sa maison natale, 
se mettait a la tete du mouvement et se co n certa it  avec les insurges qui 
''enaient de conduire les unites de la flotte rebelle dans les eaux de L a  
Canee. On se rendit  couipte alors de I’ampleur du monvement qui p re
Bait en effet des proportions redoutables. En Macedoine et eu T h race  
Plusieurs garnisons se souleverent et la f lotte  des insurges prenait suc- 
Cessivement possession de la p’ upart des gran des  ties de l ’ Egee.

Le gouvernement d ’Athenes organisa la defense avec beaucoup d e- 
nergie. Des la prem iere  heure le m inistre  de la Marinej M. H adjiky- 
n akos. fut remplace par l ’amiral Dousmanis. E n  meme temps M. Jean 
^'Haxa, chef du parti des «Eleftherophroues», eutrait  dans le cabinet a 
titre de m inistre  sans portefeuille. Les com m andem ents des forces mili- 
t'Ures furent confies a de.  ̂ chefs iuspirant une confiance absolue au gou- 
'crn em en t  et le general Condylis, ministre de la Guerre et chef du parti  
^ t io u a l-ra d ica l ,  se mit personnellem ent a la tete  des troupes mobilisees 
P°ur faire face aux insurges.

La g u e rre  c iv i le  a insi declenohee d u ra  douze jours. Les operations 
c°nduites  par le general Condylis dans la region du Stry m o n  et par 
l 'amiral Sa ke lla rio u  dans le port de Cavalla aboutirent  a l ’effondrem ent 
c°mplet des insurges L a  debacle fut entiere. La plnpart des officiers  
rebelles traverserent la fronttere bulgare ou passerent en Turquie. Les 
chefs dit monvement, et parmi eux M. Venizelos lui-meme, se refugierent 
Sllr une ile du Dodecanese et de la ga gn eren t  Naples, puis Paris. Les 
P'aces et les lies occupees par les in su rges  se rendirent une a une au 

■P°uvoir legal et la v ic to ire  du gouvernem ent fut complete. L ’ordre, au



point de vue  militaire, etait retabli,  inais an point de vue politique et 
social  le bouleversem ent ne faisait  que commencer.

En effet,  le gou vern em ent ainsi a fferm i au pouvoir organisa la re 
pression de m aniere  a ecarter <le la vie publique l ’opposition I toute e;t- 
t iere. Les prem ieres mesures furent d ir ig ee s  contre les chefs des partis  
de l ’opposition qui furent tous incarceres, a l ’exception <le M. Cafandaris,. 
garde a dom icile , de M. Michalacopoulos, qui ne fut point inquiete, et <le 
M. Sophianopoulos, chef d ’un groupe d ’agrariens, qui s ’enfuit a l ’etrart- 
ger. Μ. M. Papanastasiou, Sophoulis , Gonatas et Mylonas furent renvoyes 
devant le Conseil de G uerre  avec une foule d'hommes d ’ Etat, anciens 
ministres, deputes et senateurs des partis republicains. Kn meme temps 
les Conseils  de Guerre institues dans la capita le  et dans p lusieurs villes 
de province expediaient  par dizaines dans les prisons les militaires et les 
c iv ile  inculpes de participation au monvement revolution.naire. Le ge n e 
ra l  Papoulas, le general Kim issis  et 'e commandant Volanis  furent con- 
damnes a m ort  et executes.  XTne trentaine  d ’autres condamnations a 
m ort  furent prononcees par contuniace, dont celles de M. Venizelos et da 
general Plastiras.

Avant de poursuivre  ce bref expose de ces journees tragiques il 
nous parait  necessaire de rappeler moins succinctem ent l ’attitude de M. 
Papanastasiou en presence de la situation creee  par I’ iusurrection  vetii- 
zeliste. Ce n ’est pas seulement par egard aux lecteurs de cette revue, 
auxquels la personnalite de M. Papanastasiou et son attachement a la. 
cause de la paix en gen era l  sont p articulierem ent conuus. C ’est aussi 
parce que nous croyons utile de relever le role du chef du parti agrarieti- 
ouvrier  en ce qui concerne la necessite de reconeilier les partis po'.i- 
t iques  du pays.

D6s que la nouvelle que M. Venizelos  s ’etait m is  :i la tete du mou- 
vement insurrectionnel fut confirmee, M. Papanastasiou communiqua ίι la 
presse, dans la matinee du 4 mars, les declaration s  suivantes :

«II fau t  deplorer que les recommandations pressantes que j ’ai adres- 
sees aux de u x  fractien s  en kitte n ’aient pas ete ecoutees et  que les con- 
seils  de p lusieurs personnes conciliantes appartenant a u x  deux camos 
soient restes sans aucune efficacite

Mais ce n ’est point le m om ent de rechercher des responsabilites. Ce 
q u i  importe c ’est le salut de la l ’ atrie qui est en danger, par saite d ’ uti 
dechirem ent interieur sans m erci  dont notre histoire  11'a pas enregi.stre 
d ’exemple depuis que les gu erre s  intestines ont enseveli l ’HeUenisme de 
l 'antiquite  classique. Le  devoir de tous les citoyens est de conconrir ;i 
mettre  un terme i  cette  calamite. Conscieut de »e devoir je me sens 
dans l ’obligation de d ec larer  ce q u i - s u i t :

Personne n ’a le droit d ’util iser les forces armces de la nation pour 
une lutte  fratricide  dont le resnltat ne peut etre  que I’asservissemetit 
d ’une partie  du peuple a l ’autre et I’im m olation des interets supremes de 
la Nation. Par dessus tous les partis  et toutes les. personnes, il y  a la 
Grece, son avenir, la vie de son peuple. Au point on en sont les choses 
je ne vois qu ’une issue, c ’est  de laisser au President de la R epublique 
l ’e n t iere  liberte  de former, a l ’aide de personnes impartiales, un gou ver
nement de sa-lut public  qui, invest! de toute I’autorite  necessaire, re ‘ i -



blira I’ordre et procedera  a de libres elections. Si l ’on form ulait  de  
nieinenres recommandations je suis pret a les entendre. Si les chefs  des 
fractions opposees acceptent de s ’enteiidre, afin de contribuer dans un 
esprit de conciliation patriotique a la solution definitive de tous les dif- 
terends du passe qui empoisonnent encore notre existence, je me mets a 
leur disposition pour Leur. venir en aide.

Briilons le passe de discorde fratricide, nos passions et nosego'ismes 
a l ’aute! de la Patrie.

La Grece par dessus tout*.
La publication de ce tex te  ayant ete interdite  par la rigoureuse 

censure etablie de3 le premier soir de l' insurrection, M. Papanastasiou 
adressa le Lendemain au President de la Republiqne la lettre  que vo ic i  :

«Monsieur le President, je m ’adresse a vous, non seulement com m e 
ai'  chef de l ’E ta t  mais aussi comme a un Grec par excellence que notre 
calamite  aff lige, j ’en suis persuade, plus que tout autre.

J 'a i  l ’honneur de vous remettre copie de^ declarations que j ’ai en- 
v°Vees a la presse et qui expriraent mes opinions sur ce qu ’il convient 
de faire a cette  henre tragique. L a  publication de ces declarations a ete- 
m terdite  par M. le president du Conseil.

A ce que je vois, il ne s ’a g it  pas d ’ un mouvem ent insurrectionnel 
quelques o f fic ie rs  mais d ’une verita b le  revolution d ’une partie appre

ciable de l ’armee et du peuple. II s ’a g i t  en d ’autres termes d ’ une v e r i 
table et terrible  gu erre  civile  qui, a m oins d ’etre  arretee a temps, sera  la 
cause de calam ites dont les effets oppresseront pendant de longues anneeg 
la vie de la nation.

C ’est pourquoi je fais appel a vos sentiments patriotiques et a ceux 
de M. le president du Conseil.

Le devoir de tous ce u x  qui p lacent au dessus de tout 1’ interet de 
Nation est d ’intervenir et d ’e x ig er  des deux cotes que la lutte fra 

tricide soit arretee.

Meme s ’ il s ’agis,sait de nous l ivrer  a une gnerre contre quelque na
tion etrangere e t  ennemie qui menacerait  notre existen ce  nationale, il 
n°us faudrait  auparavant examiner les moyeng d ’e v ite r  la collision. 
Malheur a nous s ’il nous fall ait rester indifferents  devant une gu erre  
civile»,

Quatre jours plus tard, le io mars, M. Papanastasiou adressait  au 
President de la Republiqne la lettre  suivante datee des prisons «Averoff 
° "  il etait detenu.

< Je m'adresse encore une fois a vos sentiments patriotiques et je 
1,e cesserai d ’y  faire  appel, pour vous recommander d ’intervenir. Je vois 
eu effet que mon impression de ne pas nous t ro u v e i  en presence d ’une 
^miple rebellion mais d ’une a ffreuse  gu erre  civile  s ’avere de jour en 
l°Ur plus vra ie  et, d ’ un a u tre  cote, je suis persuade que votre  interven- 
tlon dans le sens que j ’ai indique pourrait  arreter le mai. J’ai l ’ honneur■■ 
de Vous com m uniquer copie d ’une le ttre  que j ’ai adressee a M. le presi
dent du Conseil. J ’im agine que ce lui  ci ne verrait  avec deplaisir une telle 
lntervention de votre part, parce qu’il est assez patriote pour s a is ir  q u ’en 
fecil itant une solution qui m e ttr a it  1111 term e a la guerre c ivile , il s ’ele- 
Terait dans la conscience de tout le monde, aussi bien a I’in terieur du



pays q u ’a l ’e trauger. Si fort q u ’il le desire i l  ne saurait  lui-meme prendre 
I'initiative de former un gouvernem ent de personnes impartiales afin 
d ’arreter le deckirem ent interieur et de re tab lir  l ’ordre, parce qu ’il se 
heurterait  a la reaction des militaires intransigeants.

Peut-etre sera it- i l  possible que vous provoquie/. sous votre  presi-  
dence une reunion des facteurs politiques. En tous cas entendez-vous 
avec M. Tsaldaris qui sans doute comprendra que mes recommandations 
ne sont pas faites pour fac i l i ter  M. Veni/.elos dont le s£jour en Grece, 
meme si la revolution reussit, est desormais impossible, mais pour sauver 
ce  qni peut etre encore sauve du prestige de la G rece et de son peuple, 
pour arreter  t’effusion de sang grec et pour reduire  les catamites iitte- 
rieures».

Ent'in, a la date du 27 mars, M. Papanastasiou adressa la lettre  
snivaute au president <le la Chambre :

La convocation de la Cham bre, apres l ’affreuse aventure  nationale 
qui vient de bouleverser et de compromettre  notre pays au point de vue 
exterieur,  constitue certes un evenem ent heureux, bien qu’on maintienne 
encore en v igueur certaines m esures en violation des dispositions consti- 
tu t io m e U e s ,  entre autres l ’abolition de l ’ im m unite  parlementaire.

Detenu depuis 2ϊ jours contre toute loi et sans aucune justification, 
puisque les autorit6s sont en mesure de savoir que je n ’avais et ne pou- 
vais avoir  aucune counaissance du mouvement insurrectionnel et que tous 
mes efforts et ceux  de mes amis ne tendaient, au cours de ces deux der- 
nieres annees, q u ’a re co n cil ie r  le monde politique, je me. vois dans t’obli-  
gation de m ’ adresser par la presente au Parlement, afin de dire ce que je 
pense sur la situation politique du pays.

La derniere calam ite  nationale qui a frappe notre I’ atrie peut et doit 
contribuer au relfevement de l ’Htat, a la satisfaetion des interets vitaux  
du pays et a la meilleure realisation de la R epu bliq ue, qui a ete instituee 
pour etre le tuteur (le tout le peuple et pour appartenir a tout le peuple.

Mais ce resultat  salutaire  ne pent e tre  obtenu par un examen unila
teral des choses. Chacun de nous doit  verif ier et juger severem ent non 
seulem ent les fautes d ’autru i  mais surtout ses propres fautes et s ’elever 
au dessus de sentiments et de visees egoistes. Quand cela  sera, je snis 
persuade que nous trouverons facilement la seule voie (jue nous devons 
suivre.

II faut que dans nos decisions nous ayons en vue que le m ouve
ment insurrectionnel, auquel il appert que p a rt ic ip a ien t  une foule d ’of- 
ficiers dont la plupart ont execute  fidelement leur devoir envers la Patrie 
pendant les guerres, avait  des causes plus profondes «qu’on ne le pretend, 
encore q u ’il soit vrai que des ressorts ego'istes et des a m bition s  persoti- 
nelles y  ont aussi joue  un role, comme cela  est naturel dans de le lles  
circonstances. L ’existence de ces causes profondes est revelee par notre 
vie politique de ces dernieres annees, qui avait fini par etre sterile, par 
suite lie l ’ irreductib le  opposition qui d iv isait  le monde politique.

Nous ne pouvons so rtir  de cette situation dangereuse  ni retablir 
1’ordre normal des choses au m oyen de changem ents revolutionnaires, de 
la vio lation  des principes de droit  qui sont respectes dans tous les K tats  
polices, de m isures im placcablem ent severes, de l ’e x e rc ice  u n i la t ir a l  du



pouvoir comme en p?.ys conquis. Je n ’examine pas l ’ inconsequence 1110ns- 
trnense q u ’ il y aurait pour les autorites  constituees a imposer arbitraire- 
ment des mesures radicales et a etablir une veritable revolution, juste 
apres avoir maitrise, heureusem ent sans trop de sacrifices, le mouvement 
insurrectionnel au nom de la Republique et des libertes  populaires. Ce 
qui importe c ’est le ford des choses. E t c ’est dans cet esprit que je me 
sens dans l ’obligation de d ire  ce q ui suit, bien que ne connaissant pas 
precisement les intentions du Gouvernem ent et n ’ayaut  en vue que les 
ln form ations de la presse :

Si  pre judiciable que fut au point de vue national ce m ouvem ent in
surrectionnel, quelle  responsabilite peut-on en attribuer a l ’inamovibilite  
des m agistrate, institution antique et salutaire  dont la violation aurait  
pour effet de mettre en loques la Justice ?

L ’inamovibilite  des fonctionnaires de l ’ Etat a ete imposee par la revo
lution de 1909 afin  de mettre  un terme a la decheance des services pu
blics. L ’abolition ou, ce qui lui equivaut, la suspension de cette institu
tion, en quoi p ourrait-e lle  servir l ’ interet public  ? Qui pourrait  croire  
serieusement qu ’en cu lt ivan t  les appetits inassouvissables des soll ic iteurs 
de places et en ouvrant les portes des services publics a I’habilete d ’une 
fonle de personnes incompetentes, on am eliorerait  la constitution de l ’Etat 
°u que, meme, le  parti politique qui contribuerait  a cet etat de choses en 
retirerait  quelque avantage ? Et, enfin, quelle d if f icu lte  y aurait-il & uti- 
1'ser les rouages ordinaires des autorites legates pour ecarter des services 
Publics les fonctionnaires qui n 'auraient pas rempli leur devoir, on qui 

s°nt incapables ou p a r t ia u x  ?

La Chambre se rappelle combien j ’avais com battu  la fac;on dont le 
deuxieme Corps 16gis la ti f  avait  ete constitu6. Mais quel rapport peut-on 
®tablir entre  la composition vic ieuse  du Senat, qui peut etre  aisement 
’«odifiee, et l 'existence meme d’une institution qui a rendu des services et 
^ui est indispensable au fonctionnement regulier de I’E tat?

La m odification arbitraire de la Constitution ne peut certes  pas 
c °ntribuer a une m eilleure  organisation de l ’E t a t  ni a Petablissement 
d’un ordre de choses stable. Les mesures extraordinaires qui limitent 
notre v ie  politique et en vertu  desquelles des milliers de citoyens disci
plines sont arretes sans aucun examen dans tout le pays, ne constituent 

le meilleur m oyen de panser les blessures que la derniere gu erre  
C1vi le a ouvertes au flanc du pays.

Avant comme apres ces evenements regrettab les  j 'a i soutenu et ne 
cesse de soutenir que pour assainir radicalement la situation il faut sur- 
tQut que le monde politique s ’entende et collabore en permanence, Cette 
c° llaboration  amenera la cohesion de toutes les forces nationales  a l ’a- 
v'antage general,en etablissant ce tte  union nationale  que le Gouvernement 
a declar0 poursnivre— ce dont il convient de le louer— cette union natio- 
nale si indispensable pour le redressement de nos forces militaires, et 
Pour le relevem ent de nos services publics et du prestige de notre pays 

 ̂ ' ’etranger. ■
J ’ai la conviction  que c ’ est ainsi, et 11011 point en imitant les 1110- 

deles autoritaires  de peuples places dans des conditions differentes , qu il



esL possible d ’assainir  radicalem ent la situation interieure  et de 'v o ir  se
' le ve r  des jours m eilleurs  pour notre pays.

Dans ces convictions j ’ai l ’houneur de recommander au G o u ve rn e 
ment et & la majorite de la Chatnbre de considerer le fond des choses, 
de conserver le sang froid indispensable, de ne pas se precipiter dans des 
resolutions unilaterales  et, en tous cas, d ’eviter les mesures revolution- 
naires. Le parti  agraire-ouvrier est unanimement pret a seconder le 
Gouvernement a fin  q u ’un term e  definitif  soit mis ϋ la periode d ’anoma- 
lies et  que le bien  supreme de I'Union Nationale  puisse naitre de notre 
derniere calamite». v

Entretemps la Chambre se reunit une derniere fois le 29 mars et le 
president du Conseil exposa devant les deputes de la m ajorite  reunis — un 
tr£s petit nombre de deputes de l ’opposition assistaient a cette  seance— le 
program m e que le gouvernem ent entendait  appliquer pour l iquider  la si
tuation. Chatiment severe des coupables, epuration de l ’armee et de la 
marine ainsi que des services  publics, suppression du Senat, convocation 
d ’ une Assemblee Nationale  en vue d ’introduire  dans la Constitution les 
modifications necessaires, telles furent les grandes lignes du programme 
expose par le president du Conseil. En  effet, quatre «Actes constituants» 
parurent le lendemain dans l ’Officiel.  Le  p rem ier decretait  la d isso lu tion  
de la Chambre, abolissait le Senat, instituait une com m ission chargfee 
d ’elaborer un projet de Constitution  «sur la base du re g im e  parlem entaire  
republicain* et f ixa it  un delai de deux  mois pour les e lectio n s  de l ’Assem- 
blee constitnante q ui serait appelee a ratif ier  t o u s le s  «Actes constituants» 
em is dans l ’ intervalle. Le  deuxiem e suspendait l ’inamovibilite des m a g is 
trate et les d isp osit ions  re latives a u x  aptitudes des fonctionnaires. Le  
troisieme suspendait l ’ inam ovibilite  des Conseillers d ’ E tat ,  des membres 
de la Cour des Comptes et de tous les fonctionnaires publics. Le  quatrie- 
m e decretait  les memes m esures au sujet des p rofesseurs d ’universite et 
des E co les  techniques et des fonctionnaires d ’organismes de droit  pu
blic (Banque de Grece, Chatnbres de Com m erce  etc.).

Au milieu de la  p ertu rbatio n  gen era le  produite par ces mesures ri-  
goureuses, auxqvielles il convient d ’ajouter ce l le  de la  confiscation des 
biens appartenant aux personnes condamnees, le proces des chefs politiques 
se term in a it  par l ’acquittem ent de tous les chefs  de partis,& l ’exception  de 
M. Gonatas qui etait  condamne a cinq ans de prison. Les chefs de l ’ op
position rendus a la liberte  furent unanimes a decider que, dans les c ir-  
constances qui entouraient la vie politique du pays, les e lections ne pre- 
senteraient pas les garanties necessaires de libre manifestation de, la vo- 
lonte populaire. Aussi s ’abstinrent-ils  d ’y  participer. Mais, si les partis  
au pouvoir se trouvaient de ce fait  l ib eres  de l ’opposition des anciens 
partis  republicains, une n ou velle  opposition, sans im portance numerique 
m ais  bru yan te  et tenace, se m anifesta it  dans la personne de M. Metaxas 
et de ses amis. Le chef des «Eleftherophrones* arborait  inopinement le 
drapeau de la m onarchie  et descendait dans l ’arene electorale comme - le 
champion de la  dynastie d6chue. Mais il n ’obtint q u ’ un nombre infim e de 
s ieg es  anx e lections qui eurent lieu le 9 juin. .



Le president du Conseil, eri revanche, de c lara it  a plus d une reprise 
ju'i l  m ’enteudait pas laisser resoudre une question aussi g rav e  par de 

simples elections generales. A ce propos M. Tsaldaris disait notamment, 
dans la d6claration m in isterie l le  lue  d evant la nouvelle Assemblee, ce 
•jui su it :  La question du regim e ne peut etre resolue que si e lle  est
posee specialement et isolement en dehors de_ toute autre question. On 
sait par l ’ h isto ire  politique de notre pays que, toutes les fois  qu une 
question analogue s ’est presentee, elle fut posee devant le peuple sous 
-orme d ’ un p lebiscite  special ».

L ’Assemblee proceda a la ratif icatio n  des «Actes constitutifs* emis 
par le Gouvernem ent et f ix a  au 15 novembre la date jusqu’a laquelle le 
Plebiscite concernant la  forme du regim e devra  a vo ir  lieu. Apres quoi e lle  
snspendit ses travaux.

La question du regim e etant ainsi ouverte, I’attention entiere  de  
’ ’opinion publique en est completement accaparee. C ’est qu’en effet  
Plus d’une question prealable  se posent. C ’est d ’abord 1’ attitude du 
President du Conseil qui ne laisse pas d ’etre enigm atique. M. T s a ld a 
ris a declare a p lusieurs reprises q u ’en tant que chef du Gouvernem ent 
‘1 observera une neutralite  absolue afin de laisser aux citoyens une entiere 
Hberte dans la manifestation de leurs opinions. Tel  11’est pas l ’avis de 
Plusieurs de ses amis, voire  de ses ministres et d ’une bonne partie  de la 
Presse gouvernem entale, qui incitent le president du Conseil a prendre 
Position devant la  question posee et a se declarer en faveu r de la restau- 
Tation de la royaute. En revanche, plusieurs membres du parti populaire, 
entre autres le ministre de l ’ interieur lui-meme, n ’hesitent pas a distin- 
Suer la cause de leur parti  de la  cause  royaliste  et a se declarer repu
b l ic a n s  sans reserves.

L ’attitude des p artisans du gen era l  C on dylis  est aussi un sujet de 
Preocuppation. Le  chef du parti national-radical qui fut toujours uii 
Writable cham pion de la R6publique et dont la collaboration avec le 
Parti populaire, au sein du Gouvernem ent actuel, co n stituait  en quelque 
s°rte  une garantie  contre les tendances royalistes de ce dernier parti, 
s est inopinement declare, a la consternation generate, en faveur de la 
r®stauration de la dynastie. Au cours meme d ’un recent voyage entrepris
* Rome, Bled e l  Belgrade, il semble que le general  Condylis  ait  eu des 
entretiens s ign if icatifs  avec certains m embres de l ’ancienne fam ille  royale. 
Ce revirement, que le g in era l  explique par un surcroit  d ’experience ac- 
quise au cours de ces toutes dernieres annees, n ’a pas entraine la totalite  

ses amis. L a  p lupart ont meme deliberement dec lare  que, tout au 
swins su r  ce point, ils entendaient suivre leurs propres opinions qui ont 
toujours ete republicaines. On vo it  que la  question du regime est loin de 
c°inc ider avec celle  de la preponderance de tel ou tel parti politique, 
^ ’ un autre cote, l ’absence du pr6sident de Conseil qui se repose eu Ba- 
vlere, un long vo y a ge  de M. Papanastasiou aux E ta ts -U n is  d’Amerique et 
*es vacances prises par la plupart des autres chefs de partis  ont amene au 
^ u r s ’ de ces dernieres semaines une legere detente, sans doute provisoire.



Les 16gations de Tirana et de Sofia.— M. C. Diamautopoulo.-i, 
ministre  a T ira n a ,  a ete designe it la L egation  de Sofia, en remplacement 
ce  M. C. Collas appele a d ’antres fonctions. M. Diamantopoulos a ete 
rem place  a T ira n a  par M. Skeplieris.

ROUMANIE
Bulletin politique.— En depit des rumeurs periodiques q ui re- 

m ettent  sur le tapis la question de la stabilite du Gouvernement, le c a b i
net de M. Tataresco ponrsuit satis d iscontin uer I’ceuvre du relevemen: 
national a laquelle il s ’est attache avec l ’appui entier de la Couronne. 
Le  message ro yal  dont M. Tataresco  a donne lecture  a I’occasion de, la 
cloture  de la session ordinaire  du Parlement, apporte une nouvelle preuve 
de la confiance dont Ie souverain a invest! ce lu i  qui a su diriger le? 
destinees du piiys dans les conditions particuliL'rement delicates qui 
avaient suivi 1’assassinat de l ’ancien president du Conseil  Μ. I. Duca.

« La situation generate —  est-il dit dans le message —  continue U 
occuper le prem ier plan dans les preoccupations d ’ordre 6c.onomique et 
financier du gouvernement. Dans le cadre  de ces preoccupations, a ss u 
rer 1’equilibre budgetaire fut un acte  indispensable pour l’assainisse- 
m ent des finances pnbliques et pour la satisfaction, dans des conditions 
nortnales, des besoms du pays. L a  s tr ic te  application du budget contri- 
buera reellement a rendre normnle la vie  financiere  et a assurer le 
developpement econom ique du p ays·.

Le message releve ensuite la grande importance de Γ α -uvre entre- 
prise par le Gouvernement dans le but de d o ter  l ’armee, et il sonligue 
que cet  e ffort  doit etre poursuivi sans hesitation et avec le meme espri: 
de comprehension dont le pays a toujours fait preuve pour sa defense 
nationale. Le  message conclut en ces ternies :

«■Les resultats obtenus ju sq u ’ici par mon gouvernement dans tous les 
domaines ont cree une atmosphere de confiance qui constitue un 
appui fo rt  et donne les meilleurs espoirs pour l ’accomplissement de l ’oeuvre 
entreprise  et pour assurer le re g im e  de stabilite dans lequel nous vovons 
un gage fondameutal de la consolidation de l ’Etat >

TURQUIE
Bulletin politique. —  Les elections legislatives pour la designation  

des deputes a la 5eme leg is lature  de la Grande Assemblee Nationale. 
eurent lieu le 8 fevrier dernier. Ces elections marquent une importante 
etape dans 1’histoire politique de la nouvelle Turquie. E t par plus d ’uu 
cote. C ’est d’abord que la porte de la Grande Assemblee s’est e n t r ’ 
o u v erte  a l ’opposition. I/experience avait ete t imidement tentee lors de 
la  precedente legislature. Cette fois-ci  elle fut reprise dans de plus vastes 
proportions. Sur le nombre total des candidats presentes par le parti du 
peuple— l ’unique parti politique autorise jusqu’ici — treize places ont ete  
laissees vacantes pour etre occupees par des deputes independants. II faut 
a jouter tout de suite que les candidatures a ces mandats independants 
furen t  soumises it certain es  re str ic t io n s  qui precisaient la n a t u A  et U‘- 
portee de la censure parlem entaire  a insi  introduite. Le nombre et la



repartition lies circonscriptious electorates autorisees a designer des 
mandataires independants furent specifies par le parti du penple, et les 
candidate enx-memes, pour independants q u ’ils fnssent, etaient assujettis 
H I’obligation d ’etre «republicains et nationaux .

Une deuxiem e p articu lar ite  de la nouvelle Assemblee c ’est de eom- 
prendre un certain  nombre de representants des minorites qui, toutefois , 
specifierent dans leUrs declarations qu ’ils n ’entendaient pas representer 
la minorite dont ils etaient issus mais bien la nation tout entiere.

Enfin on ne sanrait trop appuyer sur 1’importance d’ une troisieme 
innovation inauguree elle aussi par la nouvelle legislature. Nous 
voulons parler de la p artic ipation  des femmes a u x  elections legislatives, 
aussi bien comme electeurs que com m e eligibles. Dix-sept femmes tur-  
(|ues out ete ainsi appelees a representer la nation au sein de la nouvelle 
Assemblee. Le nombre total des representants du peuple a ete a insi  porte 
c ette fois-ci h 399, dont 270 seulement faisaient partie de la derniere 
-Assemblee.

L ’Assemblee a insi constitute  se reunit  le ier  mars et proceda d ’abord 
•1 Selection du B ureau— M. Abdiilhalik  R end a ayant ete elu a la presi- 
dence et Μ M, Hasan Saka, N u r i  Conker et Tevfilc F ik r e t  vSalay a la 
vice-presidence— et e n s u i t e 'a  l ’election du president de la Republique. 

1’unanimite des 3S6 deputes presents S. E. Kem al Atatiirk fut reelu a 
^residence. ·

Pen apres l ’illustre chef montait a la tribune et inaugurait  les tra- 
'-aux de l ’Assfjmblee par la prestation du serment d ’usage.

Le cabinet, l^gerement remanie a l ’occasion de la n ouvelle  le g is la 
ture par l ’a ttr ibntion  du portefeuille  de la Defense Nationale a M. Kiazim 
(,/-a 'P> president sortant de l ’Assemblee, se presenta le 7 mars devant la  
"onvelle  Gliambre. Cette date coincidait, a quelques jours pres, avec la 
0t'lebration du dixieme anniversaire de S. E. M. Ismet Inonu a la presi- 
denoe du Conseil, oil il fut  appele, pour la deuxieme fois, le 3 mars 1925.

La declaration m iuisterielle  dont le president du Conseil donna lec - '  
*-l're  resumait en quelques traits gen eranx l ’erisemble du program me 
gouvernemental. Le president s ’est arrete  plus longuement sur la poli
tique e x te r ieu re  de son cabinet-- -«Nous travaillons, a - t - i l  dit, de toutes 
nos forces a sauvegarder, a o rganiser la paix et la  securite. Notre p o li 
tique veut que nous fassions tout ce qui depend de nous, et en parfaite- 
s incerite, pour observer fidelement 110s engagem ents 'et. en general, pour 

1Vre en bons term es avec nos am is  et nos voisins. Dans l ’execution dea 
' ’ Sues essentielles de cette politique, nous suivons avec attention les 

<inenients internationaux.

‘ 'N o s  re lations avec l ’U R. S. S. sont plus que jamais empreintes de
plus chaude am itie .Les beaux travaux executes par l ’ indnstrie sovieti- 

que s ’elfevent, dans notre vie economique, comme des marques im p eris-  
cables de notre etroite  et sincere amitie. Cette amitie etroite et s incere 
!Uec la grande Union Sovietique se rafferm it et s ’e la rg it  de jour en 
^°’lr dans le doinaine politique comme dans les autres domaines.
 ̂ * L ’importance considerable du I’acte Balkanique du point de vue d e

Paix Internationale s ’avere plus b ril lam m ent a chaque occasion. Les·



allies  sont fideles a leurs engagements. Les allies estim ent q u ’ils  doivent 
con siderer  la sscurite  de chacun  d ’eux comme leur securite propre.

« La politique de con fian ce  et d ’amitie qui regit nos relations avec 
l ' l r a n  se developpe de la fagon la plus lieureuse. Je suis en veriti· 
h eu reu x  de souligner l ’atm osphere de solidarite et d ’affection qui regne 
dans le pays voisin  ίι notre egard, et qui se manifeste a cliaque occasion.

« L ’amitie s incere qui re g it  de tout temps nos relations avec l ’Af- 
ganistan se developpe d ’ une fagon normale,

I â nation turque accorde  toute la va leur qu ’elles meriteut aux 
preuves du caractere am ical de nos relations avec la Bulgarie, donnees 
par les kautes personnalites competentens de ce pays voisin. Notre 
desir , dont nous ne doutons pas q u ’il ne soit partage, d ’entretenir de 
Ijons rapports, d ’accroitre  notre amitie et de v o ir  g ran d ir  n otre  interet 
comtnun dans la sauvegarde de la paix balkanique, peut trouver un 
champ d ’application vaste et heureux. Nous souliaitons que la mentalite 
<jui veut que les E tats  balkaniques se venillent reciproquement du bieu 
s o it  un heureux presage pour Pavenir.

« Nos relations avec les autres  grands E tats  et pays se developpent 
dans line atmosphere d'amitie.

« Honorables et chers deputes, vous voudrez bien temoigner par 
v o tre  vote si vous avez I’ intention de nous encouraged dans nos travaiix.»

L ’ouverture  de la nouvelle  Chambre fut suivie  de la  reunion du 
quatrienie  congres general  du parti republicain du peuple.

Issu de l ’«Association pour la defense des droits de l ’Anatolie et de 
la  Roumelie ' fondee en 1919, le parti republicain  du peuple re<jut sa fo r
m e actuelle  le 9 septembre 1923, date de ses statuts.. Le premier congres 
•►lu parti fut tenn a Sivas, sous le nom de la susdite  Association ; le se 
c o n d  fut tenu it Ankara en 1927, le troisieme, egalem ent a Ankara, en 1931. 
L es  etapes parconrues par revolution de la nouvelle  Turquie  se retrouvent 
d ans les resolutions de ces congres successifs  qni president aux destinees 
d u  pays. .

E11 ouvrant la prem iere seance du con gres  le president du parti et 
president de la R epublique a tenu a recapituler l ’ceuvre realisee dans le 
dom aine de la renovation nationale depuis le 3eme congres. «La societe  
nouvelle,· dit-il , a\'ec son alphabet nouveau, son kisto ire  nationale, sa lan- 
g u e  expurgee, son art, sa musique & base scientifique, son edification 
t ech n iq u e  et sa conception egalitaire de l ’homme et de la femme dans 
to u s  les domaines, cette  nouvelle  societe est l ’oeuvr^ de ces dernieres 
annees. Chacune de ces reformes qui restituent an peuple tu rc  son aspect 
o rig in a l  et reel, m erite  de compter parm i les realisations les plus gran- 
d io ses  dont peuvent se g lor ifier  les grandes epoques de l ’histoire. Toutes 
c e s  realisations 11’ont pu etre assurees qu’en observant strictement le p ro 
gram m e  de notre parti.»

Passant ensuite en revue les principaux 6venements de la politique 
e xte r ieu re ,  Kem al Atatiirk s ’arreta  plus longuement sur le Pacte Balkani
que dont il 111 it en re lief  I’ importance. «En ujne seule annee d ’existence, 
d it- i l ,  le Pacte Balkanique est devenu 1111 facteur essentiel de la paix inter-



nationale. A n ’en pas douter, ii  deviendra  un des fondements de la paix 
europeenne.» "

Le point essentiel de I’ordre du jour com portait  la modification des 
statuts du parti. R e d ig e  en turc pur, le nouveau tex te  precise la portee 
d ’un certain  nombre d ’articles  de l ’ancien. V o ic i  les principaux points 
touches par le nouveau texte  :

« Art. 4, paragr. I?. —  Le parti ne fait aucune distinction entre les 
femmes et les homines en ce q u i  concerne les droits et les devoirs.

Art. 5, par. E. — Le parti ne se co n sidere  pas l ie  anx principes 
de 1’evolution ou a la necessite de proceder gradueUement lorsqu ’il s ’a g it  
de mesures & prendre dans l ’administration des affa ires  de l ’Etat. Le  
Parti  a  pour r'fegle essentielle de rester fidele, et de les defendre, aux 
principes n6s des Revolutions faites par notre nation au prix  de grands 
sacrifices, et qui se sont developpes de jour en jour.

« A rt .  7, par. G. —  Notre  Parti,  qui tient pour un priucipe tres 
important d’assurer aux citoyens la  possibilte  de posseder des maisoi s, 
tout en accordant de l ’importance au fait  d ’e la rg ir  le capital du credit 
mimobilier qui est restreint, voudrait pour l ’h e u re  limiter aux seuls loge- 
ments la partie  du capital de la Banque Im m obiliere  affectee anx co n 
structions nouvelles. II ne sera pas accorde, en dehors de ces logements 
de credit  aux constructions nouvelles comme les maisons de rapport. Des 
credits seront accordes pour les immeubles construits  precedemment, a 
■condition que ces credits ne servent pas ii la construction de nouvelles 
maisons de rapport. De la sorte, le capital existant servira son but 
d ’une maniere plus large. Nous considerons d ’autre part comme une 
necessite de realiser dans le plus bref delai possible un type  de c red it  
foncier a long terme et a meiUeur-marche.

«Art. 8. —  La lutte contre l ’ usure est un des principes de notre
Parti.

«Art. 12, alin. 2.—  Notre principe, dans notre com m erce exte r ieu r  et 
hos accords com m erciaux, est d ’acheter les produits  de qui achete les 
"otres.

«Art. 13. —  La p etite  et gran de  industries jouiront d ’une protection 
Plus co n fo rm e au x  interets  des producteurs de matieres premieres.

„ «Art. 14. ;— T oute  entreprise economique sera en karm onie  avec l ’ac- 
tivite generate  de la nation autant q u ’il  sera conforme aux interets  gene- 
l‘aux. Ce principe est aussi a la base dc la collaboration entre 1'employeur 

' ’employe. .
Les relations mutuelles  des em ployeurs et des employes seront re- 

Klees par la loi sur le travail.  Les con flits  du tra va il  seront regies par 
voie de conciliation ou, en cas d ’ impossibilite, par l ’arbitrage des moyens 
^e co n ciliat ion  institues par l ’Etat. Les greves  comme !e lock-out seront 
interdits.

Nous nous interessons dans le cadre  de ces principes a l 'existence  et  
* n x  droits des travailleurs turcs  nationalistes. Nos lois sur le Travail a 
Prom ulguer seront conformes i  ces principes.

Art. 15. —  Les etablissements et entreprises a creer  par l ’Etat et par 
ês particuliers en vue de l ’ industrialisation du pays seront conformes a



un program m e fondamental. L es  plans de I’ Etat  se suivrout de fa^on a. 
creer  dans le plus bref de lai  un ensemble economique dans le pays.

L ’E tat etablira  un controle  des prix  afin de ne pas donner lieu a des. 
luttes d ’interets entre les producteurs et les cousommateurs industriels_ 
On controle financier et technique special sera i n s t i t u e . pour les fa- 
briques de VEtat.

Meme art., dernier alin. —  Les carte ls  et trusts destines a instituer 
one unite  de p r ix  defavorable  a u x  interets du public  consommateur, ne· 
seront pas autorises a se former. Sont exceptes ceux  qui seront crees. 
dans un but de rationalisation.

Art. 18. —  Nous considerons comme une mesure fo rt  utile de c r e e r  
ties zones libres qui assu'reront des profits a l ’Ktat du fait du transit  du 
commerce exterieu r. . ■

Art. 22.—  Nous considerons le Tourism e . comme destine a faire· 
connaitre et aimer la Turquie, et a lui etre economiquement profitable.

Art. 31, alin. 2.—  N ous co n sidero n s l ’e lectrif ication du pays tout 
entier comme un des p rin cipaux  facteurs de progres pour la I’ atr ie  turque.

Art. 33.—  L ’un des buts p rin cip a u x  pourifliivis par notre parti  est 
de faire en sorte  que tout cultivateur turc  possede des terres suffisantes. 
II est necessaire  de p rom ulguer des lois speciales d ’expropriation p o u r  
distribuer des terres a u x  cu lt iv a te u rs  qui u ’en possedent pas.

Art. 50.—  Le p a r t i  considere la radiophonie comme un des primupaux 
moyens d ’education cu lturelle  et politique de la nation. Nous creerons. 
da puissantes stations d ’em ission. Nous ferons en sorte.que les posWs 
recepteurs puissent etre  acquis facilem eu t et a bon marche.

Art. 68.—  II sera in terd it  de fonder des societes ou associations 
p mrsuivant des buts de caractere  international, de meme que des societes 
011 associations dont les sieges c e n tra u x  se trouvent a l ’etran ger.  L ’auto- 
risation du conseil des ministres devra etre so llic itee  pour creer des so 
cietes  ou associations dont les buts seront consideres par l ’K tat  comme· 
ntiles du point de vue de la collaboration entre les nations, ainsi que pour 
oitvrir des succursales  de ces societes on associations».

YOUGOSLAVIE

Bulletin politique.— Aussitot apres la mort du roi  Alexandre, le  
ch e f  du gouvernem ent avait com m ence a prendre contact avec les lea
ders des anciens p a r t is  en vile de la «normalisation» du regime a utoritaire  
qui avait ete etabli  le 6 janvier 1929. C ’est que M. Jevtitch , fidele depo- 
sitaire  des pensees politiques du souverain Jiberateur, etait sur d ’inter- 
preter ainsi le grand dessein du roi defunt, qui avait  nettement setiti· 
le  besoin im perieux pour la Y ougoslavie  d ’e ta y er  sur des bases nette- 
inent populaires son pouvoir personnel et le regim e de sou pays.

Mais l ’effort de M. Jevtitch  n ’avait pas reussi : il s ’e ta it  cru  o b lige
de trop menager les influences «dynamiques» qui avait consolide le r e 
gim e autoritaire» ; et, restreignant ainsi son champ d ’action, il avait  evite 
d’associer directem ent au gouvernenient des chefs  eminents comme l ’ abbe·



Jvoroohetz, leader des catholiques. slovenes, et M. Spaho, ch ef  des musul- 
mans. Son cabinet denotait ceri.es une tendance assez nette vers le retour 
a mi certain  liberalisme, mais ce n ’etait la tout de meme qu'une simple 
tendance : la seule manifestation active qui en fut le produit, fut la d is
solution de la Skouptchina.

La Skouptchina fivt dissoute en fevrier, en vertu de l ’art.  32 de !a 
Constitution, car ses methodes de travail  avaient ete considerees comme 
paralysant l ’action gouvernementale. Mais deja, par suite  du system e elec
toral qui fut applique aux elections proclamees, fut rendue extremement 
d i f f ic i le  la presentation utile  de listes de candidate appartenant aux 
anciens partis. D ’ailleurs, le president du Conseil lui-meme, M. Jevticli,  
p rit  nne position nettement hostile aux anciennes formations : il  se mit a  
la tete d ’une Liste dite «de concentration  nationale» et il eut, en face de 
lui, une liste «des oppositions coalisees >, avec pour chef M. Matchek, 
leader de l ’ancien parti paysan croate.

Le nombre des e lecteurs  inscrits etait de 3.750.000. Or, sur ce 
chiffre, a peine 2.700.000 electeurs ont vote (les 72 0)0) et sur ce chiffre  
le gouvernem ent Jev titch  a ;'i peine recueill i  1.700.000 suffrages (les 62 0)0 
des suffrages exprimes). Mais la lo i  electorate yougoslave  donnant a 
Priori les trois  cinquiemes des s ieg es  a la liste  obtenant la majorite abso- 
lue.la repartition des sieges s ’est faite de fapon que le go u vern em ent en a 
obtenu 300, a lors que l ’oppositiou n ’en_obtenait q u ’une soixantaine. C’est 
a dire  que le gouvernement s ’est vu attr ibuer les 83 0)0 des sieges, alors 
qu^.dans tout le pays il n ’avait su rennir que les 45 0)0 des voix et alors 
que dans d ’ immenses region s, comme la Ctoatie  et la Dalmatie, I’oppo- 
sition avait obtenu la m ajorite  absolue.

II s 'ensuvit que 1’opposition, est im aut la situation faussee a son 
detriment, refusa de prendre part aux travaux  de la Skouptchina issue des 
elections du mois de mai, et q u ’en depit de la forte m ajorite  dont dispo- 
sait le gouvernement, l ’autorite de ce lui-c i  etait contestee par une partie  
"npovtante  de I’opinion. l i t  le malaise politique ne de la fut pris comme 
Pretexte par certains membres du ca bin et— parmi lesquels le ministre des 
finances, M. Stoyadinovitch, et le ministre  de la gu erre ,  le general  Jivko- 
v 'tcli, dont l ’ influence est gran de dans les milieux militaires, tr£s puis- 
sants en Y o u g o sla v ie — pour prpvoquer la crise. Ils estimerent qu ’a I’occa- 
sion du remplacement du ministre de l 'instruction publique, M. T chiritc li ,  

( e 'u  president de la Skoupchtina, il lie convenait pas de proceder a nn 
smiple remaniement ministeriel, comme le vonlait le president du Conseil, 
n ia isq u 'i]  fallait  presenter au p rin ce-regen t la demission du ministere 
e ntier, afin q u ’il  put etre  precede aux consultations politiques les plus 
larges, en vue d ’assurer la collaboration de toute$ les forces ethniques et 
Politiqnes a l ’oenvre nationale. En effet, le prince  Paul, qui, 011 le sait ,  a 
Un sens a ig u  de la politique natiftnale, a longuem ent re<;u, le ch e f  de I’op- 
Position. M. Matchek, aiusi  que M, Pribitclievitch, dem ocrate  de Croatie. 
C’etait le premier pas decisif  vers la «normalisation».

Ce fut aussi l ’indice  de la chute  imminente du cabinet Jevtitch. Ce 
cabinet avait, d ’ailleurs, rendu des services importants au pays. On ne 
doit pas en effet  oublier que, pendant sa carriere  presidentielle, M. Jevtitch 

'a ea souvent a a ffronter des c ircon stau ces  trfcs d iff ic iles .  II a, en matifere



de politique etrangere, realise des resultats importants. II a su contribuer 
a  la consolidation de la Petite  E n te n te  et a la  fondation de VE ntente  Bal- 
kanique. II a, aussi, use de toute son influence pour am eliorer sensible- 
ment les relations ita lo -y o u g osla ves ,  qu ’il devait, a la fin ju in , s ’il n ’a- 
vait  pas demissionne, resserrer  encore davantage a I’entrevue qui avait 
ete  decidee entre lui et le sous-secretaire  d ’E tat  a u x  Affaires E trangeres  
d ’ lta lie ,  M, Souvitch. "

C ’est encore grace  au cabinet Jevtitcli  q u ’au lendemain du tragique 
»ssassinat du roi Alexandre, de serieuses com plications ont pu etre evi- 
t*es, alors q u ’on avait  c ra in t  non seulement une revolte in t ir ie u r e  faite 
ti’ indignation et de co lere, mais a ussi  des malentendus internationaux 
peut-etre irreparables. Enfin, sa politique et sociale, poussee notamment 
en avant par le ministre de 1’A g r ic u ltu re  M. Jan ko vitch  avait  ete tres 
f iconde. Quelques semaines a peine a va n t  la chute  du cabinet, M. J an ko
v itc h  1’avait  fortem ent developpee en soulign an t l ’ intention gouvernemen- 
tale de rem placer la democratie  politique, par la dem ocratie  economique, 
d ’organiser l ’economie pavsanne en la coordonnant avec l ’activ it6  des 
autres groupes  economiques et d ’e tab lir  un systeme harmonieux suppri- 
mant l ’antagonisme materiel et les co n fl i ts  sociaux.

Mais, grace  a la sagesse du regent, la cr ise  a ete habilement denouee. 
Le  2i juin M. M a tckek  rentra & Belgrade, oil il n'avait pas mis les pieds 
depuis le 6 jan vier 1929, jour de. l ’avenem ent de la dictature. L ’opiniou se 
dessina aussitot nettement en faveur d ’ une co llaboration  loyale de tous 
les elements c o n stru ct ifs  de la nation et specialement avec les Croates. 
E t  en effet le 24 juin  le nouveau cabinet fut constitue sous la presideuce 
de M. Stoyadinovitch, qui gard a  aussi le portefeuille  du miuistere des 
A ffaires  etrangeres, a vec  toujours le general J ivko v itch  a la giierre  et 
avec Μ. M. Spaho et K o ro ch etz  anx  ministeres des travaux publics et de 
l ’ interieur. L ’opinion salua, d ’ailleurs, le nouveau cabinet avec une evi- 
dente satisfaction, comme un gouvern em ent de detente et de conciliation, 
assurant la collaboration non seulem ent des groupem ents qui avaient 
sontenu le cabinet precedent mais aussi de ceux restes jusqu’ ici a l ’ecart. 
A insi  s ’est elargie, en realite ,  la base de I’au to rite  gouvernementale.

Le nouveau premier ministre est d ’a i lleurs  un homme jeune et qui 
a deja  fait  ses preuves. Age d ’a peine 47 ans. il se consacra notamment 
a 1’etude des questions f i n a n ^ r e s  et, apres un co urt  stage professoral a. 
l ’ Universite  de Belgrade, il fut nonime en 1922 ministre  de F inan ces  et 
il le resta pi'esque continuellement jusqu’en 1926 pour le redevenir sous 
l e  cabinet Jevtitcli. Le 20 juin il avait— nous l ’avons d it— en meme temps 
que le general  J ivkovitch  demissionne : c ’est qu’il estimait que, apres la 
mort du roi Alexandre, le gouvernement avait  term ine sa mission qui 
etait de proc£der a des elections et que, les e lections nne fois effeetuees, 
il devait etre  remplace.

Quant au nouveau cabinet,  une tache encore plus importante lui 
etait assignee : selon toute evidence il se devait de tendre au retablisse- 
ment des libertes politiques et a l ’e laboration U’Hiie nouvelle loi eleeto- 
rale facil itant la manifestation plus regulifere de la volonte nationale  et la 
representation plus juste des groupements politiques. Est-ce a dire que 
de la sorte l ’esp rit  du coup d ’ E ta t  du 6 janvier 1929 devait  etre  aboli ?



Non, pas tout a fa it  : puisque c ’est avec l ’appni de la force  qui a rendit 
possible cette dictature, que doit etre marque ce retour graduel au par- 
'ementarisme. Mais il est tout aussi certain  q u ’apres la m ort du roi Ale
xandre, presque personne en Y o u g o sla v ie  ne pouvait plus c ro ire  au 
maintien pur et simple de la dictature. S i  le general Jivkovitch, qui en 
fut avec le roi defunt Partisan, continue a croire aux merites de. la ma" 
niere forte->, tout le monde s’est apergu que ces six annees dictato- 
riales n ’avaient pas su douner line so lution  satisfaisante au probleme 
ethnique du royaume et a l ’exe rc ice  du droit  des nationalites a m anifester 
leurs opinions politiques. Le  probleme croate notam m ent a conserve toute 
sa gravite  et, dans certains milieux: extrem istes  croates, cette domination 
imposee a leur nationalite a jete la semence si redoutable— on l ’a vu— du 
terrorisme. A ussi  bien, a-t-on constate que la suppression sur le papier 
des partis  bases sur les nationalites n’avait  abouti a aucun resultat ; l ’es·- 
prit d ’opposition augmentait chez les masses. L a  dictature s ’etait, en 
outre, apergue du besoin q u ’elle  avait d ’une force politique organisee, d ’un 
parti lui servant de lien entre le peuple et le gouvernement.

Ce besoin, on avait bien essaye d ’y repondre en creant le parti gou- 
vernemental des anciens presidents du Conseil Μ. M. Ouzounovitch, et 
M arin ko vitch . Pourtant, malgre l ’appui qui lui fu t  donne par le gouver-  
nement et en depit des sieges qu ’ il avait ριι obtenir a la Skouptchina, ce  
parti d ’ Etat n ’avait  pu reusslr. La desunion s ’est glissee dans ses rangs 
et le manque de controle public avait encourage 1 ’affairisme. Si bien que 
peu a peu ce parti  s ’est affaibli  au prof.t  des partis  dits «nationaiix- et 
aussi de la coalition paysanne (Matchek, Davidovitch, Jovanovitch) et de 
la coalit ion entre anciens radicaux  (parti de Pacliitch) et partis de Μ. M. 
Koroclietz  et Spaho. Le parti dit  «gouvernemental» ayant done donne des 
signes de decomposition, il falla it  bien que la R e ge n ce  ciierchat ailleurs 
le lien si indispensable entre le Pouvoir et le Peuple : el e 'es t  ainsi qu”
elle  s ’est adressee a M. Stoyadinovitcli, (ancien radical), allie de Μ. M.. 
Koroclietz  et Spaho.

On se trouve, des lors, en pleine periode de gestation et de reorga
nisation politique. Et le program m e d ’action du gouvernement Stovadi- 
novitch fac i l i te  cette evolution. En effet, le nouveau cabinet s ’est nette- 
ment declare pour 1’unite de l ’E tat  et du peuple, ainsi que l ’etablil la 
Constitution de 1931 et ainsi que le desire aussi I'opposition. Mais en meme 
temps, il  a souligne  la necessite du retablissement d ’un ordre dem ocra- 
Uque, par la  voie d'un la rge  <self-gouvernement», d ’une am ilioration  du· 
regim e electoral, et par le retour a la liberte de la presse, de reunion et 
d 'association. Ainsi le gou vern em ent a, en quelque sorte, desarme 1’oppo- 
sition, qui 11’est plus justifiee  dans son attitude de bouderie  et de non
collaboration aux tra v a u x  gouvernem eutaux.

E11 tout cas le probleme se precise  : le veritable  apaisement ne peut 
se realiser en Y o u g o sla v ie  que si I'opposition croate revient a la S k o u p 
tchina. E t  l ’opinion generale  qui predom ine, c ’est que si M. Stoyadinovitcli  
>* parvieut, il aura re g ie  la d if f icu lte  principale  de son gou vern em ent-  
Cette rentree de I’opposition suscitera une joie veritab le  dans tout le pays, 
'les concessions lui seront sans doute accordees et la detente sera obtenue 
dans le ?adre de la liberte et de la legalite  q u ’a trace le nouveau pre.si-



d e n t .d e  Conseil.M ais cela, s e r a -t - i l  facile? Car n ’oublions pas que M. Sto- 
yad in o vitc l i  n ’est pas le maitre absolu de la situation, la m ajorite  de la 
Sk ou ptch in a  n ’a yan t pas ete elue sur sa plate-forme mais sur celle  de 
M. Jevtitcli,  dont les opinions sur ce probleme sont loin d ’etre  aussi 
c atego riques.

II est  v r a i  que certaines mesures prises par le ministre de l ’ interieur 
JI. Korochetz, des son arrivee au pouvoir, montrent que le re tonr it un 
regim e parlem entaire  normal n ’est pas une promesse fallacieuse. M. Ko- 
roclietz a ordonne la liberation  de tons les condamnes politiques, certains 
abus commis sous 1’ancien  regim e ont ete immediatement redresses, la 
censure de la presse est virtuellement supprimee, les fonctionnaires li- 
cencies  apres les e lections pour avoir vote contre le gouvernem ent ont 
ete re in tegres  et M. S toyadin ovitc li  a annonce que, desireu x  de revenir 
a n x  usages parlem entaires,  il n ’hesitera pas a poser la question de co n 
f ian ce  au Parlem ent cliaque fois q u ’il jugera  que ses actes peuveut etre 
l ’objet d ’une critique. Le changem ent est done reel et l ’avenir  de des- 
sine  sous de meilleurs auspices.

Un autre facteur egalement prom etteur c ’est le mouvement que p re 
p arent avec un soin minutieux les partis gouvernementiiux coalises en vue 
d ’nn elargissem eut de leur collaboration q u ’ils desirent fonder sur des 
bases plus solides. Cette  collaboration, q ui existe deja  sous la forme gou- 
vernementale, prendrait des lors une force o iganiqn e plus permanente et 
p lu s  etroite  et fera it  face a 1’organisation de M. J evtich , pour ne plus 
•en dependre au point de vue parlementaire, comme c ’esl; encore le cas 
a ctu ellem en t.

Mais au dessus de ce probleme de regroupement politique, le souci 
principal de M. Stoyadin ovitc li  est a illeurs  : le president du Conseil veut 
su rto u t  montrer q u ’ il est en mesure d ’assurer l ’apaisement des esprits et 
de  preparer sans hate le retour au regim e parlem entaire  normal. II ne 
s ’a g it  pas seulement de reco n stitn er  des partis  qui seront par la suite 
suseeptibles d ’a ltern er au pouvoir et de retomber ainsi dans les errements 
qui aboutirent au 6 janvier 1929. Le probleme est tout autre. M. Stoyadi- 
n ovitch  estime q u ’ il faut en tout p rem ier lieu euvisager Ja solution de la 
question posee par 1’organisation interieure de l' litat. Cette question a 
p erdu de son acuite, en ce sens que les theses extrem istes  ne rencontrent 
p lu s  de partisans serie.ux. II 11’existe  plus de centralistes outvanciers ni de 
federalistes  a tendances separatistes. Il  est done possible de trouver une 
f9rmule acceptable, et c ’est dans la recherche de ce compromis que por- 
teront les e fforts du chef du gouvernement. Dans le cadre d ’une You- 
goslavie  itnie, telle  que la veulent les Serbes de Belgrade, aussi  bien que 
les Croates de Zagreb, il y a place certainem ent jjour une organisation 
ten a n t  compte des traditions historiques: des acquisitions du passe et des 
sentiments p articularistes  de chacun des merabres de la grande famille 
y ougoslave. En bref, e ’est 1& l ’essentiel des revindications du chef paysan 
•croate Matchek. Posee sons cette  forme, la question du reglem ent des 
rapports entre Serbes, Croates  et S lovenes  n ’est  pas loin de sa solution.

Les efforts que M. Stoyadinovitcli  va poursuivre dans ce sens seront 
snivis  avec la plus grande sympathie dans tous les pays qui desirent la 
-consolidation de la Yougoslavie. Et  les amis et collaborateurs du peuple



yougoslave devienneut tous les jours plus nom brenx et plus cordiaux. Kn 
effet la politique etrangere du gouvernement de Belgrade  a ete ces der- 
niers temps, tres paciflque. tres conciliaute , par consequent eff icace  et 
feeonde du point de vue du ravonnement international’ du Royaume.

A cet egard, il importe de souligner principalement les liens de plus 
plus solides qui relient la Y o u g o sla v ie  avec la France, avec la Petite 

l'-ntente et avec l ’ Entente Balkanique. Mais les derniers mois ont ete 
" t i le s  a la Yougoslavie  dans d 'autres directions aussi. T o u t  d ’abord, il 
faut relever la confiance de plus en plus profonde qui se retablit  entre  
ϊ ’-elgrade et Rome, malgre les nnages qui se sont aceum ules a l ’horizon au 
!en lem aiu de l ’assassinat dn Roi A lexandre. Vers  le 20 juin— on l ’ a deja  
»ote —devait a vo ir  lieu une visite o ffic ie lle  en Italie de M. Jevtitch, lors- 
'i'te la chute  dn pouvoir de ce dernier provoqua I’ajournement de cette  
Prise de contact. Or, cet ajournem ent 11'empeche point que, comme on 
v'oif. le terrain  soit deja  assez mitr pour q u ’ une entente s ’etablisse  entre 
'a  Yougoslavie  et 1’ Ital ie,— entente considerablement facilitee depuis l ’a c 
cord franco-ita lien  de Rome.

I’arallelem ent, dans la pensee du gouvernem ent de Belgrade, a sen- 
s iblement progress^ l ’ idee de la reconnaissance du gouvernem ent des· 
Soviets par la Yougoslavie ,  qui est a l ’ heure actu elle  le senl E t a t  de la 
Petite  Entente n ’avant pas encore none des liens avec Moscou. Cette ten 
dance est d ’ailleurs nettement encouragee  par la France  ; l ’ ltalie  elle- 
nifine s 'y  plaira, en vo vau t la preuve que la Y o ug o slavie  ne s ’est pas 
laissee influencer par l ’A llem agne.Car n ’oublions pas que, meme avec Γ A1 - 
leinagne, la Yougoslavie  a renone des relations assez confiantes, qui s ’ in- 
ttnsifieiit  notam m ent dans le domaine econoniique. .

Pour terminer, au reste, ce bref ape'rc,',u de la p olit ique  etraugere 
.''ou^oslave, nous n ’avons qu’a signaler la declaration  m in isterie lle  lue 
Par M. Stovadiuovitch devant les Chambres le 4 juillet  dernier. Comme 
' ’a souligue le president du Conseil, la politique exterieure du royaum e 
de Y ougoslavie  a ete deja  fixee par les traites de paix, par les traites  
d alliance et d ’am itie , par la realisation de la Petite  Entente et du Pacte 
balkanique, par les liens traditionnels  d ’une profonde amitie a l ’egard  
de la France, enfin par notre position geographique meme et n otre  liis- 
toire  nationale. Les bases <le cette politique sont si puissantes et si p ro 
v i d e s ,  el les repondent si parfailem ent aux interets vitaux du royaume, 
*lue nous les considerons comme les d irectives immuables de notre action
future .

Dans le cadre de ce programme, immuable, depuis l ’apres guerre, la 
P'ditique e tran gere  de Belgrade evolue dans un sens de plus en plus paci- 
iique et modere. Si, comme tous les amis de la Yougoslavie  l ’esperent, sa 
P°lit iqn e in terieure aussi venait a acquerir  une solidite et une modera- 
t l °n analogues, on pourrait  envisager l ’avenir d u p a v s ,a u  double point de 
V 1'- i ' l te ' . i i t io n a l  et national, avec une confiance absolue.



Lf i  V I E  E C O N O M I Q U E

ALBANIE

Le commerce ext6rieur.— Suivant les statist iqu es  o ffic ie lles  d:1. 
commerce exte r ieu r ,  les exportations a lbanaises se sont elevees en 193Λ i  
4.284.331 frs. or et  les importations a 12.332.708.

Sur ces c h if fre s  l ’ltalie  se m aintient toujours au premier rang, a vatic 
importe d ’Albanie pour 2.717.975 frs. or de marchandises et y  ayant ex- 
porte pour 4.203.080. E11 d ’autres termes le marche italien a absorbe, en 
1934: 63.44 de l ’exportation albanaise, ayant e-11 revanche convert  
34.08 0/0 de l ’ importation. Le second rang des pays fournissetirs de l ’AlSa- 
nie  a ete occupe en 1934 par le Japon qui, cependant, lie figure  point 
parmi les clients  du m arche albanais.

Vieunent ensuite par ordre d ’im portance  la G rande-Bretagne avec 
.1.134.154 de frs. or aux importations albanaises contre 33-85Γ aux e x p o r
tations et la Y o u g o sla v ie  avec 826.636 frs or contre 2Π.092. Puis, les 
Etats-U nis, la Tcheposlovaquie, l ’A llemagne, la Grece etc.

BULGARIE -

La dette ext6rieure.—A la serie des accords successifs  interve- 
lius entre le Gouvernem ent et les porteurs etrangers de titres bulgare? 
il faut a jo u ter  ce lu i  du 13 avril  dernier, conclu ίι Londres, a la su'te d ’ un 
examen de la s ituation  financiere du pays, effectue par une commission 
ad hoc du Comite F inan cier de la S. d. N. Les conclusions du rapport 
de ce Com ite relevaienl la necessite pour les porteurs de titres bulgares 
de tenir compte de la situation actu elle  et de consentir  λ de nouvelles 
facil ites  eu faveur de la Bulgarie  afin de contribuer au redressement 
economique et financier du pays.

C ’est dans ce sens que se deroulerent les negociations de Londres· 
qui aboutirent au nouvel accord provisoire du 13 avril. aux termes duque! 
— les dispositions des accords precedents etant m aintenues,— le Gouvertte- 
ment bulgare  s ’engage  k inscrire  au b udget  les credits e ntiers  pour le 
service des emprunts, tout e~i remettant au Com m issaire  de la S. d. N. 
des bons du T resor pour les 67.5 0)0 de la somme globale  des interets  et 
de ram ortissem eut desdits emprunts. Quant au reliquat de 32.5 0)0, le 
G ouvernem ent continnera a le verser en levas effectifs  et en compte spe
cia l  de la Banque Nationale, une partie  de cette somme — 15 0)0—  etant 
seule transfei-able en devises etrangeres.

C ’est la, comme 011 voit, line n ou velle  lneture provij-oire, faisaut 
suite  & celle  du 27 decembre dernier, dans l ’attente d ’utie solution defi
nitive de cette  question epineuse. La duree de cet accord provisoire e.-f: 
fixee au 30 septembre et des a present de nouvelles  negociations sont a·:·.- 
noncees pour le mois d ’octobre.



E ntretenris  les probleme^ financiers  bulgares revieunent periodique- 
ineiit a l ’etude du Comite F inan cier  de la S. d. N. qui, a u .c o u rs  de sst- 
session de mai dernier, a consent! a une facilite  particulierem ent recon- 

.fortante en favenr dn Gouvernement bulgare. Sur le rapport de M. Sto ya-  
nov, dir^cteur de la Dette publique, le Comite F in a n c ie r  a accorde air 
Gouvernem ent I’autorisation  d ’ escompter aupres de la Banque Nationale- 
de n ouveaux bons du Tresor d ’ltn montant de 300 m ill ions de levas, des- 
stines a payer les traitements arrieres  des fonctionnaires de 1’Etat. La; 
dette ainsi contractee sera acquittee au cours des annees 1936 et 1937 p a r  
la voie des budgets ordiuaires. C ’etait la un probleme penible qui se  
trouve  airisi heureusem eut resolu, fvit-ce a titre provisoire.

Questions budg6taires.~Le budget dn nouvel exe rc ice  1935
1936, adopte le 1 avril  en seance du Conseil  des miuistres, s ’equilibre  a 5  
m illiards 69^.719000 levas. Par  rapport a celui  de 1’exercice  precedent il 
presente une augm entation  de 183 millions.

Voici  les chapiires  des depenses prevues :
Gouvernem ent supreme— 47 millions de levas;
Haute Cour des Comptes et Cours des Comptes regionales— 21 m i l 

lions ;
Miuistere des Affaires e tran geres— S8 millions ;
Eglise  B u lg are  O rthodoxe—-69 m illions ;
M inistere de l ’lnterieur et de la Sante Publique — 179 r
Ministere de l ’ lnstruction Pu blique— 785 ;
Ministere des Finances, y compris la Dette Publique et l ’lmprinie- 

n e  d ’E t a t — 2 m il l iards  210 millions ;
Ministere de la Justice— 167 millions ;
M in iste re  de la G uerre — 1 m ill iard  10 millions ;
M inistere  de 1’ Economie N ationale— 365 m illions ;
Ministere des Communications :
Direction des T ravaux Pu blics— 115 millions
Direction  du T ra va il  O b lig ato ire — 130 millions.
Service Riverain  et M arit im e et Ecole des Chem ins de F e r —-42 

millions.
Direction des P. T. T. et Ecole  de P. et T .— 192 millions.
Direction  de l ’A erou au tiq u e — 52 millions. ‘
Total 5695.719.000 levas.

Les traitfis de Commerce.— M. Pavlov, ministre a Ankara, a s ign e  
le 27 mai avec Menemencioglou, secretaire  general dn ni’ nistfere des A f
faires etrangeres de T urquie, un nouvel accord rea just ant les m odalites  
‘les eclianges par compensation entre les deux pays. Entre en vigueur le 
ϊ ι  juin, ce nouvel accord est tacitemeut renouvelable  a t ’expiration d ’une 

. annee, a moins d ’un preavis de deux  mois.
Un accord com m ercial  a ete egalement conclu te 22 mars e n tre  la  

Bulgarie  et la F inlande. L 'acco rd  a ete s igne a Budapest entre les r e 
presentants diplomatiques des deux Etats.



GRECE

Q u e s t i o n s  b u d g 6 t a i r e s . — Le budget  de 1’exe rc ice  financier
1,1935'1936 o m p o r t e  10 m illiards 8c2.993.821 drachm es a u x  recettes  et  
ji n.165.109.587 aux depenses. II se solde done par un deficit de 352.1 [5.764. 

V oici  les d ivert  cliapitres des depenses prevues ; .

D ette p u b liq u e  M illio n s  de drs.

1) Interets p a v e s .......................... ......................................1,574,4
2) Pourcentage n on -v ersi  des· emprunts exterieurs  1.361.1
3) Indemnite du M o n t - A t h o s ....................................... ro6,3
4) Indemiiite  pour l ’applicatiou de la Loi agraire 200,0

An total . . . 3.241,8
D ep en ses sp ecia les

\ n ) Pensions . . . . . . .......................... 533
Ameliorations des p e n s i o n s ............................ 60
Pensions de vict. de g u e r r e ............................ 238 831.0

.2) T ravaux productifs  . ..... .......................................... ' . 300,0
3) Construction de r o u t e s .............................................  245,0
4) Batim ents s c o l a i r e s ...................................................  70.0

.5) litablissement des r e f u g i e s ....................................... 132,0
>6) Contribution ordinaire λ la Caisse de la I)efen- >■

se N a t i o n a l e ................................................................. 165,0
■7) Contribution a la Caisse de la I''lotte Nationale 65,0
■~8) F ra  Is extraordinaires de l ’aviation  . . . .  16.7
«9) Versem ent au comptant pour expropriations s c 

ion l ’a rt ic le  rg de la Constitution . . . .  16,0
ί ο )  Batiments et materiel s a n i t a i r e .......................... 35,5
,11) Etabl issement des sinistres de la Chalcidique 30,0

To:al . . . 1.906,2
.'Autres depenses ordiuaires  d ’administration, soit 

traiteinents, loyers, articles de bureau, eclaira- 
ge, frais de deplacement, frais de constatation

•des impots, e t c ................................................................ 6.017,0

Soit au total . r 1.165.0

M. Tsa ld a ris  a fait au sujet du nouveau budget les declarations sui- 
'vantes:

...E11 depit des graves coups que des homines sans conscience ont 
;portes a notre  ecouomie etatique, le budget de 1 ’exercice 1935-36 ne pre- 
sentera qu ’ un defic it  d ’environ 350 millions de drachmes qui sera reduit, 
j ’en suis sur, dans l ’ application a 150 millions seulement. Nous avons 
com pris  aussi dans ce budget pour le s ervice  de la dette exterieure une 

■somme representant le  pourcentage de 3^0)0.

Un esprit de severes economies a preside a la redaction du budget
• e t  c ’ est grace a ce la  que nous soinmes dans I’ heureuse situation  d ’epar- 
gn e r  au peuple des charges nouvelles. Les previsions en recettes son con-

■ duites  par une grande circonspection, ce qui nous permet d ’affirm er que



le rendemeut depassera les previsions budgetaires. II faut noter aussi tout  
Particuliferement q u ’aux dep3n.ses.est in scrit  un fonds de r.-serve de 130-· 
■lillions de drachmes...» «.

R O U M A N I E

L e s  r S s u l t a t s  d e  l a  c o n v e r s i o n  d e s  d e t t e s .  o n  sait q u ’en ver
tu de la loi pour la liquidation des dettes agricoles et nrbaines, votee le 7 
avr il  1934, tous les debiteurs beneficia ient d ’ un sursis de six mois et 
demi pour le payem ent de la premifere tranche de leurs dettes. L ’ art ic le  
40 de cette  loi imposait aux creanciers  qui n ’accepteraient pas cette so 
lution l ’obligation  de faire une declaration au tribunal du domicile du 
debiteur et, en meme temps, d ’accorder un moratoire de dix annees a leurs 
debiteurs, durant lequel ceux-ci  lie payeraieut qu ’nn interet de 1 0 0

Comme le 15 novembre 1934, les debiteurs agricoles et urbains be- 
eeficiant de cette loi de la conversion, etaient obliges d ’effectuer- 
le versement de la prem iere tranche de leurs dettes, on a pu coti- 
Haltre le uombre des creanciers  qui ont refuse d ’acoepter les modalites 
‘le payement prevues par la loi de  la conversion des dettes.

Sur 1.827.294 crea n cie rs  agricoles et urbains, 11.7.S0 creanciers- 
seulement out refuse l ’assainissem ent de lenrs creauces et ont p refere  
a ccepter un moratoire de d ix  ans. Ils lie re p risen ten t  done qu’nn pour- 
centage de 0,60 0 0 du total des creanciers.

Le nombre des debiteurs auxquels 011 a refuse ainsi le benefice de 
loi de la conversion des dettes, a ete de 111.441 sur les 3.510.286 der 

^iteurs agrico les  et urbains qui avaient fait des demaudes, soit 3,15 0/0 ■ 
nombre total.

Si  l ’on considere maiutenant les debiteurs a g r ico le s  et urbains aux- 
quels on a refuse  le b en efice  de la conversion, p a r  prow !new , 011 s ’aper— 
?oit q lle i ellr Uombre represente 59,30 0,0 (66.180J du total en Transylva- 
e ie , 32,02 0/0 (35.755) en liucovine, 8,22 0/0 (9.222) dans l ’Ancien Royau-· 
1116 et 0,48 6[o (284) en Bessarabie.

V oici  d ’a illeurs un t a b le a u  complet, par provinces et categories de- 
^ b i t e u r s :

D 6 b i t e u r s  a g r i c o l e s D 6 b i t e u r s  U r b a i n s

I’ rovinces Benefi-

ciaires

AuxqUels 
on a r6fuse 
le b6n£iice

0/0
Iienefi-

ciaires

Auxquels 
on a refus6 
le b£n£Eice

o 0

Ancien R oyaum e 
T ra n sy lv an ie  
bessarabie  
Bucovine

r .226.790 
1.299.079 

148.838 
362.985

7.073 
62.866 
24.936

237

0,5-8
4,84

16,75
0,06

284.984
131.416

28.646
48.548

2. 149
3-334

10.819
' 47

o ,75 
2,54 

37,77 
o,o r

T o ta l  . . . 3.037.692 95- H 2 3,15 493·594 >6-349 3,8 [



Ce fait est rejouissant, car  il demontre que la grande majorite des 
-«lebiteurs a voulu se liberer au plus vite des dettes q u ’e lle  avait, en be- 
neficiant de l ’importaute reduction que la loi leur acco rdait .

D ’autre part, par le payement de cette tranche, les creanciers  ren- 
tres en partie dans leur capital seront evenlueltement en mesure d ’accor-  

-der de nouveaux credits  a l ’agriculture. C ’est la un heureux  retonr a la  
confiance et a la c irculation des credits geles. ■

La reduction des taux d’escompte.—A partir du 15 decem bre 
1934 le taux d ’escompte de la Banque Nationale a ete reduit  de 6 a 4 1)2 

■0/0. C ’est  le taux le plus bas qui ait  ete pratique par la Banque Nationale 
depuis 1920, comme 011 le vo it  dans te tableau ci-apres :

1920 2 Juillet . . .  6 0/0 1931 9 Avril
1929 15 Mai . . . .  8 0/0 1932 4 Mars
1929 1 Juin . . . .  9,50 0 0 ' 1933 5 A vr i l
1929 26 Novembre . . 9 0/0 '

8 0/0 
7 0/0 
6 0/0

La hausse de 1929 a ete produite par le desir et en meme tem p s 
par la necessite de determ iner les banques a ne plus trouver tine renta- 
bil ite  dans les credits de la Banque Nationale de Roum anie, mais de s’a- 
dresser a l ’etranger, oil l ’argeut pouvait  etre trouve a des taux  tr£s bas. 
Ce but ayant ete  atteint, il a fallu  proceder a une baisse systematique du 
t a u x  de 1’escom pte qui puisse correspondre aux besoins de la  v ie  econo
m ique du pays.

L’emprunt pour la dotation du pays.— Les resultats des sous- 
criptions a l ’em prunt in te r ie u r  lance le 5 novembre et clos le 15 de- 
eeinbre 1934 ont ete des plus satisfaisants, si l ’on tient compte de la 
rarete  des capitaux liquides pouvant etre souscrits. E n  effet  le total de 
la va le u r  nominale des souscriptions a l ’emprunt de la dotation du pays 
se c li if fre  a 3.740.000.000 lei, dont 240.000.000 lei  consistent dans l ’o f 
fre fa ite  par les industries roumaines, de recevoir, jusqu’a c o n cu r
rence de 25 0/0 de la valeur des commandes que l ’ E ta t  leur passerait, 
des rentes d’ Etat  au cours d ’em ission.

II faut egalem ent deduire  de cette somme de 3.500.000.000 le i  les
250.000.000 lei qui representent la souscription en titres dc rentes.

L e  reste  de 3.250.000.000 lei a ete so uscrit  comme suit :

2.169.813.000 lei . . .  . aux guichets  publics
794.638.000 » . . . . les fonctionnaires

9.761.000 » . . . . les pensionnaires
346.820.000 » . . . . le Credit  agricole  h y p o th e c a t e
179.682.000 ■ > . . . .  les autres institutions f inancieres

II s ’ensuit que la somme totale realisee  par l ’emprunt de la dota- 
.tion du pays a ete de 2.939.601.437 lei (valeur reelle, versee  en lei).



Cette somme a ete rep artie  comme suit par une loi  votee en janvier 
Vernier. /

2.000.000.000 . . . pour la dotation <le l ’Armee. >

340.000.000 . . .  » l ’A griculture.

210.000.000 . . .  » les Ecoles  et les Eglises  -

100.000.000 . . .  » la Sante Publique

250.000.000 . . .  » la mounaie

39.60r.437 . . .  » les depenses du lancement de l ’emprunt

Les miuisteres auxquels on a reparti  les sommes mentionnees, ne 
pourront les utiliser que par o nverture  de credits  extraordinaires, dont 
l a  converture s ’accom plira  par les comptes respcctifs de la Banque N a 
t ionale  de Roum anie.

Le bilan de l ’ann^e agricole 1934.— Selon les chiffres  com m u ni
ques par le M inistere de 1’A g r ic u ltu re  voici quelles ont ete les etendues 
'le terres cultivees en 1934, par rapport a celles  de 1933 et de la moyenne 
des annees 1928-1932 ;

E te n d u e  en m illie r s  d ’hectares ,

1934 1933 M oyen n e 19i
Ble 3.090 3.116 3.067
Seigle 367 387 351
Orge 1.742 1.814 1.896
Avoine ' 825 829 1.015
Mais 4-950 4.827 4.641
Haricots (en terra ins  propres) 111 102 96
Haricots ensemences parmi le mais 911 1,010 864
Pommes de terre (en terrains propres) 204 197 87
Pom m es de terre (ensemmencees par-

mi le ma'is) 84 197 75
Pois 3° 16 14
Colza 58 38 62
L in 25 18 20
Tournesol 200 163 165
Chanvre 45 47 36
Betteraves a sucre 37 43 36

E11 1934, toutes les cereales, en dehors du ma'is, ont ete cultivees sur 
ties etendues de t e r ie s  moins grandes que celles  qu ’elles ont occupees en 
1933, etant in fe r ie u re s  meme aux moyennes enregistrees durant les an- 
sees  1928-1932.

L e  ma'is a ete par contre cultive  sur une etendue qui d6passe dc 
•eaucoup celle  couverte en 1933 et meme la moyenne 1928-1932.

O n  observe egalement une forte  tendance d ’accroissement des en- 
semencements de pommes de terres, de haricots, de pois, de colza, de lin, 
et notamment de tournesol.

E n ce qui concerne la recolte, elle a ete faible pour le ble, le se ig le T



l ’avoine, l 'orge  et meme le mais, par rapport a la moyenne des auuees 
1928-1932 et inferieure  sealem ent pour Ifes premieres quatre cereales ci- 
tees par rapport a la pro.luction de l ’ annee precedeme.

Production des c6r6ales
(en Wagons)

M e Seif/le Ort/e A v o in e M  a ϊχ

2 t o . 400 2 2 . 1 0 0 8 S . 0 0 0 5 8 . 8 0 0 4 S 0 .2 0 c ·

3 2 4 . 1 0 0 4 4 . 6 0 0 1 8 8 . 4 0 0 8 0 . 6 0 0

Octo

2 9 2 . 2 0 0 3 4 · 3 0 0 [ 9 0 . t o o 9 6 . 2 0 0 5 [ 4 . 4 0 0

A  nnees  

[934 
‘ 933 

192S-1932

L a production m oyenne par hectare a etc de 680 kg. de ble, 600 k ‘̂. 
de seigle, 510 kg. d ’o rg e  et 710 kg, d ’avoine, ce c]ui est fort pen satisfai-  
sant du point de vue des quantites. Par contre les cereales  produites et> 
1934 ont ete de tres bonne qualite  en ce qui concerne leurs poids pnr 
hectolitre.

Enfin la recolte  des vigues a etc assez satisfaisante  du point de vue 
de la qualite  du vin, de meme que celle  de la b e t t e r a v e  a sucre et des fruits.

L ’i n d u s t r i e . — On s ign ale  l ’etablissement d ’une nouvelle Industrie 
nationale destinee a un vaste  developpement, ce lle  de < snow-boots- et 
de galoches, dont les installations s ’ eteudent a Cernauti sur plus de 
3.000 m. 2 e t ’ occtipent 550 ouvriers. II est a noter que sur le nobre total 
de ces ouvriers, 23 settlement ont ete engages & Petranger conime instru- 
cteurs et que la presque totalite des matiferes premieres u til isees  soir* 
indigenes.

La production  de cette fabrique a suivi uti rythm e tres accelere:
✓

600 paires pas jour en Septembre 
1700 » . » Octobre
2300 » » * » Novembre
2750 > » » .» Decembre

Ainsi, nialgre les diff icultes  inherentes du debut, cette fabrique a 
fourni au marclie roumain plus de 200.000 paires de chanssures,en econo- 
misant au pays des devises  pour plus de 20000000 lei.

II convient encore de sign aler  le projet en cours d ’execution d ’in- 
s ta l ler  en ter r i to ire  roumain une usine pour la fabrication d ’autom obiles*
«Ford». Le grand industriel  americain se propose de faire  p in e tre r  en 
Koum anie  des pieces detachees beneficiant d ’un t a r i f  donanier de beau- 
conp in ferieur a celui  des voitures pretes, ainsi que d ’ un tarif  de tra n s 
port de moitie  moius clier. On ca lcu le  que le noinbre de voitures a insi 
vendues oscillera entre rooo et 1500 par an.

E11 echange de cette  importation, F o rd  s’oblige ii finaucer et a rea- 
l iser une exportation de marchandises roumaines en valetir de rjo .0000.000 
lei a destination de pays avec lequels la Rommaine 11’a pns encore con-



clu  des conventions de clearing, on bien en des p ays  qui n ’ont pas en 
core reglem ente le co m m e rce  des devises.

Le surplus de 40 0)0 de devises qui r£sultera de cette  operation 
d ’im portation— exportation, sera mis &, la disposition de la Banque Natio- 
nale de Roum anie en devises  libres.

Comme il s ’agit d ’u n e . nouvelle  Industrie qui fournira  du travail 4  
un grand nombre d ’ouvriers  chomeurs, que d ’autre part le prix des a u 
tomobiles sera  de la sorte sensiblement reduit, 011 s ’explique que tous les 
milieux applaudissent a l ’achat du domaine «Floresti» (Departement de 
Praliova), oil bientot surgiront des «bloc-kouses» appeltis a ab riter  less 
«(uelques m ill iers  d ’ouvriers de nouvelles usines roumano-americaines.

F L .  C.

TURQUIE

Questions budg6taires.—Le budget de l ’exerc ice  1935-1936 s ’e- 
quilibre autour de 195 millions de Ltqs. II accuse par consequent un 
surplus de 11 m illions environ sur le budget de 1’exercice  precedent qui 
s ’elevait  a 184 millions.

V o ic i  les details des d if feren ts  chapitres des depenses :

Ltqs
Grande Assemblee N ation als 2.895.712
Dotation & la  ^residence

de la Republique. 400.880
Cour des Comptes 593-366
Presidence  du Conseil t .099.072
Conseil d ’E tat 217.813.
Statistique 563.072
Direc. des Affaires re l ig ie u ses 610.6[6
F'inances et Cadastre 14.933.884
Dette Publique 46.492.563
Douanes et Monopoles 4.947-659
Interieur 4.316.744
Presse n r .  398
Surete Generate 4. r 12.003
Gendanjierie 9.289.752
Affaires  Etraugeres 4.220.480
Sante 4.820.587
J ustice 8.716.208
Instruction Publique 9.058.540
T ra va u x  Publics 12.440.005.
Economie ■4.079.150
A gricu lture 5-o79-25i
Defence Nationale 57.012.308

T o ta l  : 195.O i l . 063

II en ressort que la proportion  du cliapitre de la Defense N atio u ale  
s ’e leve a 30,5 o;'o du total des depenses budgetaires, ce lle  des Travaiuv 
Publics, de I’ln struction  Publique, de l ’Economie N atiouale  et de f l l y -



giene a 28,40,0, celle  des divers services de I’ E tat a 19,30/0, celle  de la 
Dette publiqtie a 17,1 0/0 et ce l le  de la gendarm erie  a 4,7 0/0

Signalons encore qne le cliapitre  de la Dette Publique comprend
les montants suivants :

Pensions de r e t r a i t e .....................................................Ltqs 16.500.000
Allocation a la Siimer B a n k ............................................. » 3.000.000
A nnuites  pour travaux publics  et tra v a u x  de de-

feuse, executes an cours des annees precedentes » 10.581.290
Em prunt «AJlumettes».........................................................  »· x. 134.100
Dette P u b l i q u e ......................................................................  » 6.742.476
Interets et am ortissem ents des Bons du T re sor . » 1.480.000
A m ortissem ent des billets de monnaie . . . .  > 1.930.802
Em prunt « E rga n i» ................................................................. » r.147.938
Em prunt Interieur 5 0 / 0 ...................................................  ». 1.014.126
Dettes d i v e r s e s ......................................................................  > 2.891.823

Total : ...........................  » 46.422.563

Les trait4s de commerce.—-Le Gouvernem ent d ’Ankara a denonce 
en juin dernier 1’acco rd  commercial conclu en novem bre 1934 avec la 
Grfece. De nouvelles negociations sont sur le point de comniencer pour 
l ’ elaboration d ’ un nouvel accord commercial destine a resserrer les t r a n 
sactions commerciales entre les deux pays.

LES LIVRES

Publications de l ’Institut International d’Agriculture
Annuaire International de statistique agricole, 193S-34.— Ce vo

lume publi6 recem m ent par l ’In stitu t  International d’A griculture  (Rome) 
est  l ’o uvrage  de docum entation statistique relatif  k l ’economie rurale  le 
plus vaste et le plus complet qui existe. II embrasse tous les produits  
agrico les  qui f igu ren t  sur le m arche international, du froment δ. la laine, 
du tabac au sucre, du the aux produits o le a g in e u x  : dans ce volume sont 
p ris  en consideration tons les pays du monde. Les bibliotlieques, les eco- 
nomistes, les a gricu lteurs ,  les banques, les grandes maisons de com m erce, 
les fabricants de machines a grico les ,  les maisons d ’e n g ra is  chimiques, les 
industries pour la transform ation  des matieres premieres, tous ont un 
gran d  interet ii consulter ce volume.

Annuaire International de legislation agricole, Vol. X X III , 1933. 
— Ce volume, preced6 d ’ une introduction  analytique, co n tien t  la  tra d u c
tion  fran?aise des dispositions leg is lat ives  les plus importantes de l ’ann6e 
consideree. Pour les autres, il donne le t itre  dans la langue orig inale  et 
la traduction franpaise de ce titre. L ’A nnuaire  est  facile  a consulter 
grace  a u x  deux tables qui le completent, l ’une chronologique par pays, 
l ’autre alphabetique par m a tu r e .  Ce volume sera certainem ent utile  a 
tous les leg is lateu rs  et  k tous les economistes, aussi q u ’a u x  associations 
agricoles et a tous ce u x  qui s ’occupent du com m erce ou de la tra n sfo r
mation industrielle  des produits de la terre.



I E  MOUVEMENT VERS L'UMIOM

L ’ Entente Balkanique

L e  C onseil E e o n o m iq u e .— On se rappelle  q u ’au cours de sa session 
' ordinaire  tenue a  Ankara du 30 Octobre au 2 Novembre 1934, le Conseil 
permanent de l ’ Entente Balkanique avait institue un organe auxiliaire, le 
Conseil eeonomique consultatif, charge  d ’etudier les m oyens d ’ intensifier 
les relations economiques et com m erciales  entre les E tats  signataires, le 
<16veloppement des co m m u nication s  interbalkaniques, la  possibil ite  de 
creer  une banque balkanique a I’etranger et les questions concernant le 
tourisme. Le Conseil permanent avait  en meme temps elabore les statuts 
tie ce Conseil coneultatif. (V. le texte dans notre numero d ’oct.-nov. 1934).

A la suite de cette  resolution le ’ Conseil eeonomique s’est re u n i  une 
premiere fois a Athenes, du 3 au 9 janvier 1935, sous la  presidence hono- 
raire  de M. M axim os, m inistre  des A ffa ires  etrang&res de Grece, et sous 
la presidence e ffe c t iv e  de M. Varvaressos, president du Com ite national 
g r e c .  C ’etait la une prise de contact destinee k permettre un echange de 
vues preparatoire  sur les problemes confies a l ’examen du Conseil. Celui 
c i  commenga par repartir le travail entre quatre commissions, ce lle  des 
echanges com m erciaux, ce lle  du credit  et de la politique bancaire, celle  
des communications et ce l le  du tourisme.

Les travaux  de ces Commissions ainsi que les resolutions finales 
adoptees par le Conseil n ’ont pas ete rendus publics. E n  depit des com -' 
raentaires abondants qui accompagnferent cette  p rem iere  session du Cou- 
seil consultatif,  l ’opinion publique dut se contenter, en fait, d ’un com m u
nique officiel publie a l ’issue des travaux. II y  etait  dit  notamment que 
le Conseil avait  e ta b li  un protocole final contenant six resolutions ayant 
trait  au x  questions snivantes : a) politique commerciale, b) com m unica
tions, c) banque balkanique, d) tourisme, e) collaboration des in stituts  
economiques, f) reglem ent interieur, et que ce protocole final serait ulte- 
rieurement soumis a l ’approbation des quatre m inistres des Affaires  
etrangeres, a la prochaine session du Conseil permanent de l ’ Entente 
®alkanique.

Le  Conseil consultatif  resolut en outre qu ’ une de ses commissions—  
«elle des co m m u nication s— se reun ira it  ά Belgrade, avant la convocation 
<ie la de u x iem e  session du Conseil, afin d ’exam iner plus specialem ent les 
questions re la t iv es  a u x  communications ferroviaires, fluviales, m aritim es, 
^eriennes et postales des pays signataires. Cette reunion eut effective- 
ment l ieu  k Belgrade le 5 avril  dernier.

Quelques jours plus tard, le 18 avril, le Conseil consultatif  se reun't  
■l A nkara  pour y  tenir sa deuxiem e session. In augu res  par M, Cliukri 
Caya, ministre  interim aire  des Affaires  etrangferes, les travaux se sont 
poursuivis sous la presidence de M. Hasan Saka, president du comite 
national turc. ,



Interroge  sur la  portee des travaux  du Conseil con su ltatif ,  M. Hasan 
S a ka  a  fourni k la presse quelques eclaircissem ents. «Le Conseil p e r 
manent de l ’En ten te  Balkanique, a - t- i l  dit, anime du desir  d ’ameliorer 
et de consolider les re lations icon om iqu es  entre les Etats  faisant partie 
i e  l ’ Entente  et d ’assurer la realisation du program me q u ’il a prepare i  
cette  fin, avait  juge  utile de s ’en rem ettre  a son organe auxiliaire, ea  
l ’o ccurrence  au conseil economique, du so in d ’etudier certaines questions 
qu’il avait  cru  devoir retenir. En tete de ces questions se place celle  
relative au developpement des relations economiques, I’adoption d'une 
politique com m erciale  commune, susceptible de m euager et de servir a la 
fois les interSts  en cause, com m e aussi de mesures propres a a ffranchir 
les relations co m m ercia les  des entraves dont elles subissent sonvent la 
servitude.

L a deuxieme se rapporte a une 6tude sur l ’opportunite eventuelle de 
la  creation d ’une banque mixte  balkanique, dont les services seraient ut i
lises pour la regu lar isation  des affaires de credit  des p a y s  de '.’entente 
avec les marches e tran ge rs  et pour l ’amelioration des relations co m m e r
ciales dans le cadre  international.

L a  tro is iem e consiste a am eliorer et a completer l?s moyens 'le 
transport utilises entre  les pays de l ’Entente , a s im plif ier les formalites 
adm inistratives et a intensifier le trafic.

E n fin ,  comme quatrifeme su jet  d ’etudes dont se preoccupe le cot*- 
seil, je dois mentionner. le tourisme. Nous cherchons a reperer un point 
commun d ’action, par ou nous devrions commencer 1‘organisation du ton- 
rism e.

L a question fera l ’objet  d ’un rapport sp6cial de la commission, le- 
quel sera soumis au conseil des m in isires  des Affa ires  6trangeres des 
Etats  de· PEntente, qui se reun ira  S. Bucarest le 10 mai prochain».

A  l ’ issue des tra v a u x  un communique l ivre  a la presse resum ait  de 
la sorte les resultats obtenus :

«Cette session qui avait  un ordre  du jour tres important avait  pour 
tilche de preparer un rapport detaille  sur les questions q u i  lui avaient 
ete soumises, pour etre presente au conseil permanent de l ’Entente B al
kanique a l ’occasion de sa reunion prochaine k Bucarest.

L e  conseil  econom ique s ’est divisS eu quatre com m issions: co m m is
sion pour les ech a n g es  com m erciaux, commission pour les communications, 
commission pour le tourisme, com m ission pour les questions bancaires.

S u r  base des observations presentees par les susdites commissions, 
le conseil  economique a elabore sou rapport qui a trait  aux questions 
suivantes : intensification des echanges  commerciaux, developpement et 
am elioration des communications, intensification des relations touristi- 
ques, banques.

Les resolutions du conseil en ce qui coucerne la politique com m er
ciale  presentent un caractere  pratique et sont de nature ϋ favo riser  par- 
m i tant de difficultes  ou se debat le  commerce international et de m esu
res restrictives qui 1’entravent, le developpemet des e changes  co m m er
ciaux entre les pays de l ’Enteute  Balkanique.

Les deliberations conceruant les questions ont ete fac i l i t ie s  par les 
travaux^ du comite des experts  qui s ’ i t a i t  reuui & cet  effet  L· B elgrade e t



■ les resolutions qui ont ete prises promettent de tres appreciables resul- 
tats ponr les pays de l ’Entente.

Quant aux resolutions des autres commissions, tous les membres du 
Conseil Econom ique, sont unanimes a reconnattre qu ’elles sont desti
n ie s  a fo rt if ier  a l ’avenir les rapports economiques de leurs pays. Le 
Conseil Ecocom ique a constate avec une vive satisfaction  que les debats 
se sont deroules dans un esprit de parfaite  collaboration, et a decide de 
te7:ir sa prochaine session a Bucarest le 4 Novembre 1935».

Le rapport du Conseil consultatif  a ete effectivem en t soumis a 
l 'exam en du Conseil permanent de 1’ Entente, reuni a Bucarest le 10 mai, 
qui approuva sans reserves tous les protocoles et les actes etablis au 

■cours des deux  prem ieres sessions d ’ Athfcnes et d ’Ankara.

Le com m unique paru a l ’issue de la  session de B u ca rest  fournissait  
les eclaircissem ents suivants sur la nature et sur la port6$ des mesures 
adoptees a la suite des suggestions du Conseil co n su ltatif  :

-L e  conseil perm anent constate que les conditions necessaires pour 
aboutir a une conjugaison des efforts, a un developpement des echanges

- et done a une amelioration des conditions economiques, existent.
E n consequence le conseil permanent a decide :
a) L ’ intensif ication des echanges com m erciaux a l ’interieur de l ’En- 

t e m e  Balkanique, a insi que vis-a-vis des Etats tiers,
b) Le developpement et Pamelioration des communications,
c) L ’ intensification des relations touristiques,
Ί) La mise en etude des questions bancaires.

En consequence, le conseil permanent adopte une serie de mesures 
•destinees a developper les echanges entre les pays de PEntente  Balkani
que par acheminement progressif  vers  plus de l iberte  par 1’etablissement 
de regies plus c la ires  et plus simples pour Ie commerce, par tine collabo
ration des in stituts  d ’exp o itatio n  et par la m eilleure  connaissance des 
produits reciproques, a l ’aide d ’exp o sitio n s  (foires) & caractere  perma
nent. etc.

II a egalement adopte les propositions concernant le tra f ic  des 
moyens de paiement et une action concertee a l ’egard  des tiers.

Dans le domaine des communications, le conseil permanent a recom- 
mande une serie de mesures λ prendre par les administrations competen- 
tes des quatre pays, ponr fac i l i te r  et developper les communications.

Un soin p articulier a et6 donne au projet d ’une convention postale 
susceptible d ’etre  inimediatement m ise en v igueur, ce qui fait que des r e 
lations des P.T.T. tres favorables seront sous pen etablies  sur un territoire 
qui represente une etendue egale  & ce lle  de la France, de l ’Alleijiagne, de 
l ’ltitlie, de la Suisse et de l ’Autriche.

Le conseil  permanent a ega lem en t  approuve le projet d ’ une conven
tion aerienue «avec certaines annexes» qui repond δ. la n ece ssit i  de faci
liter l ’etablissem ent et le developpement des lignes aeriennes reguli^res 
e t d e  tourisme aerien et de creer une collaboration entre les aviations 
marchandes.

Uans le domaine du tourism e, des propositions concrfetes ont ete 
adoptees.



Toute une serie de mesures techniques destinees a developper le- 
m ouvement touristique a ete .suggeree.

Les etudes necessaires seront poursuivies pour que lors de la pro- 
chaine reunion du  conseil eeonomique, on puisse aboutir ii la conclusion 
d ’une convention specia le δ. ce sujet.

E n  ce qui concerne le problfeme de la creation  d ’une Banque Bal- 
kanique, un avant-projet presente par la delegation turque a ete mis a. 
1’etude des banques f d ’emission dont les gouvernenrs seront pries de se 
rennir au moins une fois par an.

De meme, les representants des credits prives des quatre pays sernut 
pries de se reunir chaque annee.

Le conseil p erm anent est arrive a la conclusion que les mesures 
adoptees ne manqueront pas de determiner tine am eliorarion sensible des 
conditions economiques».

L a prochaine rGunion du conseil con su ltatif  sera tenue a A nkara  le 
4 novembre.

Le Conseil permanent.— Le Conseil permanent de l ’Entente B a lk a 
nique s ’est reuni it plnsieurs reprises au cours de ces derniers mois. Les 
quatre m inistres  des Affaires  Gtrangferes se sont d 'abord rencontres a. 
Geneve a l ’occasion  de la 84e session du Conseil de la S.d.N. en janvier 
dernier, quelques jours apres la signature des accords de Rome. Ils  pro- 
eederent ϋ un echange de vues sur la s ituation Internationale creee a la 
suite  de la s ign atu re  de ces instruments diplomatiques et lomberent 
d ’accord pour apprecier la haute importance de ces arrangements et pour 
reconnaltre l ’ut ilite  des principes enonces par e ux  en matifere I n t e r n a 
tionale. Dans une note com m uniquee la  presse le 20 janvier les quatre 
m inistres  disaient notamment ce  qui suit :

«L’E n ten te  B a lk a n iq u e  ne peut que se rejouir du succes des efforts 
entrepris  en vue de 1’organisation de la paix. K ile  espere que ces a rra n 
gem ents pourrorit e tre  com pletes utilem ent, en tenant compte de la s i 
tuation particuliere  de tous les pays interesses a la consolidation  de la 
p a ix  en E urope centrale et orientale.

Les q uatre  m inistres  de l ’Entente Balkanique ont ete unanimes a 
constater, encore une fois, la parfaxte identite de vues, a insi  que la ferme 
▼olont6 qui les anim e de poursuivre, en presence des problfemes actuels, . 
la mSme politique commune q ui a deja  donne dans le passe, de si heu- 
re n x  resultats.»

Le 16 a v r i l  les quatre m inistres  t inrent ii Geneve une seance co m 
mune avec le Conseil de la P e t i te  Entente. Les resultats de cette reunion 
furent consignee dans le communique identique ci-apres :

«La Petite-Entente et l ’ Entente ba lkan iq ue  attachent une importance 
capitale k la conclusion des con ventions d ’assistance  mutuelle dans le 
n erd -est  de 1 ’E uro pe  et ii un re su ltat  positif  des negociations re latives a 
la  realisation du pacte de securite  en E uro pe  Centrale et M eridionale.

Pour ce qui concerne la revision du statut m il ita ire  des signataires 
des traites de Saint-G erm ain, de Trianon et de Neuilly , les representants 
des cinq .puissances ont pris connaissance des interpretations donnces 
par M. Laval.»



E ntretem ps la presidence du Conseil ayant passe, su ivan t les sta- 
tuts, a M. T itulesco, le Conseil  fu t  convoque en session ordinaire le 10 
mai, a Bucarest. L a  date de 1’ouverture des travaux  co'incidant avec celle  
de la  fete nationale  roumaine, la  session de Bucarest fut marquee par 
une serie de solennites officielles et de re jouissances publiqnes qui per- 
m iren t  au peuple roumain de s ’associer cordialement a l ’a ccueil  fraternel 
reserve  aux niembres du Conseil dans la capitate roumaine. Les d e lib e
rations porterent notamment sur les grands problemes de la politique 
Interna tio na le  et 1’on voit par le communique ci-apres que les quatre 
ministres ont, une fois encore, collabore  dans un esprit de p arfaite  
e n t e n t e  :

«Le Couseil a commence par examiner, de maniere approfondie, la 
situation generate en Europe, et a vu et constate avec satis faction  que 
la situation dans les Balkans n ’etait pas de nature a donner lieu des 
preocupations tant  au point de vue  du maintien de la p a ix  qu’a ce lui  
des relations de bon voisinage  dans cette  partie de l ’Europe.Bien au con- 
tra ire ,  le conseil  permanent a acquis la conviction que le moment etait 
proche  ou un renforcement et un e largissem ent de l ’action de 1’Entente 
Balkanique dans les Balkans se produiraient.

Le conseil permanent a ensuite minutieusement exam ine les que
stions qui interessent soit le groupement des Etats de l ’Entente Balkani
que en bloc, soit chacun des pays membres en particulier. 11 a ete una- 
nime a reconnaire que les interets  ge n era u x  et sp eciaux  de l ’ Entente 
Balkanique ne pourraient re ce vo ir  nulle satisfaction durable  que par la 
collaboration de tous les pays sans excep tio n  en vue d ’assurer la  stabilite 
de la paix en E urope, et en particulier avec la  Petite Entente.

X>e conseil permanent salue avec joie la conclusion du tra ite  d ’assi- 
stance mutuelle  frauco-sovietiqu e q u ’il considere comme la base de l ’or- 
ganisation future de la securite  en Europe orientale.

E n  ce qui concerne les accords de Rome, l ’ Entente Balkanique est 
prete, s i  I’ou tient compte de ses interets legitim es, a fournir son apport 
pour la realisation de cette oeuvre en collaboration avec tous les p ays  
vises par le protocole Laval-M ussolin i  du 7 jan vier 1935.

Ces interets  ont fait  1’objet d ’un examen serre et d e ta i l le  qui a 
p erm is  de constater non seulement une identite parfaite  de vue  daus tou- 
tes les questions, mais encore une solidarite et une in divis ib il ite  telle en
tre  les quatre Etats  de l ’E nteute  Balkanique que le conseil permanent 
considere de son devoir de la proclamer ' comme sa premiere directive  
politique.»

C’est au cours de cette meme session que le Conseil permanent ap- 
prouva les rapports du Conseil economique consultatif, dont il a ete re n 
du compte un peu plus hant.

L 'o r g a n is a tio n  d e  la  p resse .— A 1’ initiative du D irecteur du Bureau 
de la Presse M. Dragu, les directeurs des B u rea u x  de Presse des pays de 
l ’Entente Balkanique ont procede ϋ un eckange de vues visant a assurer 
les m eilleurs moyens susceptibles  de resserrer davantage les re lations de 
presse entre les quatre pays de 1’Entente Balkanique. Ils  ont constate 
leur parfait accord et ont pris acte de la suggestion du S y n d icat  des Jour.



nalistes roumains tendant ϋ la creation d ’ une organisation commune qui 
reunira les representants de la presse des quatre pays pour assurer une 
action visant a ec la irer  1’opinion publiqne de ces pays sur toutes les q ue
stions intferessant leur vie politique, economique, sociale et culturelle .

Le Congrfes des Eglises

Les E g l is e s  ortliodoxes des pays balkaniques se sont fait representer 
au congres de la section balkanique de l ’«Association In t e r n a t io n a le  pour 
la paix par l ’ Eglise», qui a et£ tenu du i ait 5 juil let  dernier a Herze- 
gnovi, en Dalmatie.

Parnii  les resolutions adoptees il en est p lusieurs qui se rapportent 
a l ’ in fluence que l ’E g lise  orthodoxe pourrait  exercer sur le rapproche
ment des peuples balkaniques. A cette  fin le congres a recommande aux 
gouvernem ents des E tats  balkaniques de contribuer a renforcer le pres
t ig e  de la S. d. N., de reconnaitre  sur leurs terr ito ire s  une l iberte  re li-  
g ieuse  complete, d ’introduire  dans les ecoles l ’enseignement r e l ig ie u x  etc.

1
La Semaine M6dicale

Le groupe roumain pour la Conference Balkanique a organ ise  cette  
annee la «Semaine Balkanique» prevue par les resolutions de la Confe
rence, en convoquant & B ucarest  au debut du mois de juin, la reunion de 
l ’ *Union Medicale Balkanique» institnee :i Bucarest en 1932.

Les delegations respectives etaient presidees par le professenr W l. 
Bensis (Grece), le professeur A li  Mouktar (Turquie) et le Dr. Z ik a  Mar- 
kovitc li  (Yongoslavie), 1’ A lbauie  et la B ulgarie  ne s’r  etant pas fait  r e 
presenter. La delegation roum aine etait presidee par le professeur N. 
G heorghiou et les travaux  de la «Semaine» furent inangures par M. Cos- 
tinescu, ministre  de la Sante.

Nos lecteurs trouveront un compte rendu sommaire de cette «Se
maine» dans Particle  que le professeur Bensis a bien voulu publier dans 
ce meme numero.

Une Ligue Gr6co-Bulgare

Pendant la derniere visite d ’un groupe d ’intellectuels bulgare en 
Grece il avait ete question de fonder dans les capitales respectives deux 
ligues destinees a cult iver les relations spirituelles  des deux  nations et & 
contribuer de la sorte  & leur rapprochement. Ce prajet vient d'etre mis 
en e x icu tio n  par la fondation a Ath£nes d ’une «Ligue greco-bulgare» 
p lacee sous la presidence de M. L. Rouphos, ancien ministre des Affaires 
^trangeres, et com prenant parmi les membres de son bureau un gran d  
nom bre de professeurs d ’universite, de publicistes et d ’industriels.

Une ligue analogue serait  snr le point d’etre fondee a Sofia.



LRQOOPiRfiTIOM  IMTERIjflTOBflLE

EARL B. BABCOCK
Les amis du rapprochem ent balkanique ont ete cruellem ent frappes, 

°» printemps dernier, par la mort de M. E a rl  B. Babcock, D irecteur dtt 
Centre europeeu de la (D otation  Carnegie pour la P aix  Internationale», 
Recede a Paris, dans des c irconstances p articulierem ent emotivantes. M. 
Babcock venait  en effet  de snbir la cruelle  perte de sou epouse, inopine- 
*«ent frappee par une maladie foudroyante. Ceux qui a vaien t  eu I 'occa-

de connaitre la femme incomparable q u ’ eta it  Mine Babcock s ’expli-  
'inent que le re grette  directeur n ’ait pu s u rv ivre  a ce deuil.

Des les premiers pas du mouvement vers le rapprochement des peu- 
yles balkaniques, ses p rom oteurs— et cette  revue en p art icu lier— avaient 
trqvive en la personne de M. Babcock aussi bien un conseiller nourri  
d ’ane longue experience  en matieres de problemes internationaux et 
•an ti  d'un incontestable prestige, qu’ un ami avise et fidele de leur cause. 
Observateur clairvoyant a qui rien n ’echappait  de nos douloureuses dis  
Reasians, main aussi homme courtois par excellence qui savait m e nager 
toUtes les snsceptibilites, E a r l  Babcock p art ic ip a  pendant quatre ans a 
toutes les Conferences Balkaniques et a plusieurs sessions du Conseil,  
assista & nos debats, partagea toujours nos enthousiasmes et jamais nos 
^ecouragements, apportant dans ces Assemblees d6sormais historiques, la 
Ponderatiou d ’un jugement sain et la ferveur d ’une ame genereuse. C ’est 
Sur sou intervention  que le celebre Institut am ericain  dont il dirigeait le 
Centre en Europe, manifesta a l ’egard de la Conference Balkanique une 
s°ll icitude constante, traduite par un appui moral et m aterie l  qui fut pour 
^eaucoup dans le sweeps du mouvement. Cette tradit ion  a ete suivie p ar  

snccesseur, M. Malcolm W. Davis, qui s’en est inspire pour ren ou veler  
a Regard du mouvement balkanique ces marques d ’ interet si e n c o u r a -  
feantes.

Cette revue, que taut de liens de gratitude et de sympathie atta- 
ekaient au directeur disparu, se fait nn douloureux devoir d ’exprimer par 
CeE lignes les profonds regrets que cette  mort a causes parmi tons les 
eW:s de l ’Union Balkanique.



Le Congrfes de l ’Alliance pour le suffrage des Femmes

L e palais  de Y i l d i z  a reun i  dans ses vastes salles, desormais affee- 
tees aux conferences internationales, le i2e Congres de l ’Alliance pour ie· 
s uffrage  et l ’action c iv ique et politique des femmes. Le congres fut tettu 
du 18 au 25 avril, avec la partic ipation de plus de quatre-cents deleguees 
representants trente  nations, ainsi que d ’observateurs envoyes par le se
cretar iat  de la S. d. N., le B. I. T. et par d ’autres Institutions in te rn a 
tionales.

Rappelons que le but de cette Alliance  consiste ΐι obtenir «l’afftati- 
chissem ent des femm es de toutes les nations par la reconnaissance ile 
leu rs  droits  politiques et par toutes les reformes susceptibles de realise.' 
nne egalite  co m p lite  entre homines et femmes, au point de vue de3 
moeurs comme au point de vue des lois».

Plusieurs  resolutions furent adoptees, concernant entre autres, l ’ i-  
ga l ite  des salaires, la responsabilite  egale  dans les questions sexuelles, 
l ’ independance de la femme mariee en ce q ui concerne sa fortune et sa 
nationalite, le travail  actif  des femmes en faveur de la paix et de t ’abo- 
l it ion de 1’esclavage  et la polygam ie.

La S. d. N. en 1934

V o ic i  un bref resume des principales activates deployees en 1934 par 
1’ Institution de Geneve :

I . — Questions constitutionnelles.— 18 sept.— Adm ission d e l ’ Uniondes 
Republiques sovietiques socialistes, par 39 v o ix  con tre  3. Designation de 
l ’ U.R.S.S. comme membre permanent du Conseil.

27 sept.— Admission de t’Afganistan.
28 sept.— Adhesion de l ’ Equateur au pacte.

I I . — Qaestiotis politiques.— Couflit  entre la Colombie et le P erou : 
la Commission d ’adm inistration  de la S. d. N. du territoire de Loticis. 
remet offic ie llem ent ce lui-ci ,  le 19 juin, a la Colombie, confortnemeni i  
I’accord precedemment in terven u entre les Parties sur la base des recotrt- 
m andations de la S. d. N.

Conflit entre la Bolivie et le Parayuay  : l ’Assemblee adopte le 14 
novem bre une serie de recom m andations re latives a l ’onverture de neg )- 
c ia t io n s  de p a ix  et, en cas d ’insucces, au recours a la Cour permanent3 
de L a  Have. . ·

Conflit entre la Honyrie et la Yougosluvie : A deux re p rises , .an  
d ifferen d  a oppose La Hongrie et la  Yougoslavie. Au printemps, sur r i -  
qnete de la Hongrie, le Conseil s ’occupa d ’ incidents 'survenus a la frott- 
tiere hungaro-yougoslave. ICn decembre, i l  examina une plainte de !a 
Y o u g o sla v ie ,  appuyee par les deux  autres Etats  de la Petite  Entente, d-1- 
nonQant la responsabilite des autorites hongroises  dans l ’action terrori»r.- 
qui avait abouti, le 9 octobre, a l ’assassinat a M arseil le  du R o i  A lexandre 
Ier et de M. Louis  Barthou.

Le Conseil, apres avoir fletri  le cr im e et proelame que tout E t i t



avait  le devoir de lie rien n e g lig e r  pour reprimer les a c tiv ites  terro- 
ristes, constata que, d ’apr£s les debats qui avaieut en lieu devant lui,. 
certain es  autorites hongroises auraient assume au moins par negligence,,  
des respon sabilit is  a l ’occasion d ’actes se rattachant a l ’attentat de- 
Marseille, proclama que la H ongrie  avait le devoir de prendre toutes- 
sanctions appropriees a Pegard des autorites  dont la culpabilite serait 
e tablie  et, convaincn de la  volonte de la H on grie  de s ’acquitter de ce 
devoir, l’invita a com m uniquer au Conseil  les mesures prises par elle.

Le Conseil a, d ’autre part, decide de charger de's experts d ’etudier 
la question de la repression du terrorisme en vue de l ’e laboration d ’un- 
projet de convention Internationale.

D escirm em ent : La Commission Generale du Desarmement, adopta. 
'e  8 juin, un program m e de travail  com p ortan t  notamment l ’exam en d e s  
Points suivants: S ic u r i t e  (accords regio n au x et garanties  d ’execution- 
d ’une convention), aerouantique, fabricatrion et commerce des armes. Elle- 
chargea en meme temps son Bureau de rechercher une solution des 
probtemes en suspens,sans prejudice des conversations particnlieres a e n 
gager entre les gouvernements.

Conform£ment a cette decision, divers Comites techniques se m i -  
ren t  a 1’etude. Mais, au mois de novembre, la situation g en era le  n ’etant 
Pas modifiee, le Bureau decida de limiter les travaux  a entreprendre a 
trois problfemes: constitution de la Commission pennanente du desarme- 
ment, Controle de la fabrication et du com m erce  des armes, o rg a n is a 
tion d ’un systfeme de p u blic ite  budgetaire. II fut entendu que, sans re -  
noncer a la conclusion  d ’ une Convention generale de lim itation  et de 
reduction  des armements, les accords realises sur les trois points men- 
tionnes seraient  aussitot presentes en un document unique a la signa-* 
ture des Gonvernemeuts.

M in o rites  '. La question de la generalisation du regim e de la p ro 
tection  des m in orites ,  soulevee par la delegation polonaise, a fait I’objet 
d’une discussion approfondie devant l ’Assemblee. Certains delegues don- 
eferent leu r adhesion de principe a une generalisation circonscrite  a Γ E u 
rope, d ’autres se declarerent hostiles.

Au cours du debat, le representant de la I'ologne fit savo ir  q u ’eir 
attendant la generalisation de la protection des minorites son G o uvern e-  
ment se voyait oblige  de re fuser  sa collaboration avec les organes inter- 
nationaux en ce qui concerne le co n tro le  de l ’application par la Pologne 
<lu systeme de protection des minorites. Les delegations du Royaum e-Uni 
•le la F ra n c e  et  de l ’ l ta l ie  rappelerent & cette  occasion q u ’aucun E tat  
ne san rait ,  par une action unilaterale, se liberer d 'obligations du genre  
de celles  contractees par la Pologne en ce qui concerne les minorites.

III .— Questions financieres: La Societe  des Nations a continue &·
Preter son assistance a certains Jitats comme 1’Autriche, la Bulgarie, la 
Hongrie  en vue de Passainissement de leurs finances et de leur e q u i l ib re  
budgetaire. Le  Comite financier a pu constater une amelioration dans la. 
situation de ces pays.



liti ce qni concerne PAutriehe, l ’em prunt de 1923, conclu sons le* 
auspices de la Societe  des Nations a et6, apres une etude approfondie du 
Comite f inancier, co m ’erti au cours de Tannee 1935. Les Gouvernement* 
g a ra n ts  sout conveuus de prendre des m esures en vue d ’etendre les ga -  
ranties existantes aux diverses tranches de I’emprunt de conversion.

En outre, le Comite financier a suivi  revo lu tio n  de la  situation 
dans d ’autres p ays  de l ’ Kurope, a la restauration financifere desqnels il 
a d irectem ent participa dans Le passe et il a donne au Conseil des avis 
sur des questions speciales, telle 1’organisation financiere du plebiscite 
de la Sarre.

L e  Comite eeonomique a consacre  line gran de partie  de ses travaux  
a  1111 echange  de vues sur la s ituation eeonomique g en era le  et a releve 

. a cette  occasion les deux  principales tendances qui se manifestent. 
L ’ une consiste a se replier sur soi-meme, a fernier ses fro n tieres  
a u x  importations et a renoncer & exporter; l ’autre  s ’efforce d ’am eliorer 
la situation en augm entant les exportation s  p lutot q u ’en reduisant syst^ma- 
tiquem ent les im portations. Le  Comite eeonomique a tenu a so u lig n er  
nne fois de plus le d a n g e r  que fait co u r ir  a l 'economie In tern a tio n a le  la 
tendance a I’autarchie.

II s’est occupe par ailleurs des suites  ii donner & certains tra v a u x
• de la Conference  mouetaire  et eeonomique de Londres, notamment ce u x  

relatifs  a u x  formalites douauieres, aux marques d !origine, a la co o rd in a 
tion de la production et de la vente de ce rta in s  p roduits  tel§ que le ble, 
le sucre, te vin, le bois, le lait, le cliarbon, le cuivre .

Une nouvelle  question a ete inscrite  a l ’ordre du jour de 1 O r g a n i 
sation  eeonomique et financiere : une enquete sur les. causes, la portee,
les 'methodes et les resnltats  des accords de compensation et de «clea
r in g : .

/ V.— Trcv/'ie <le / 'O p iu m  et (leu S tu p e fia n ts : Depuis que la Societe  des 
N ation s  a entrepris de hitter contre le trafic de l ’opium  et des stupefiants,

• e lle  s ’est a tta cke e  d ’une part a etablir une dem arcation  nette entre le 
commerce leg it im e  et le tra f ic  i l l ic i te  et, d ’autre part, a lim iter la pro
ductio n  et la fabrication des stupefiants  aux seules quantites necessaires 
au x  besoins legitim es. L ’entree en v igueur de la Convention de l im it a 
tion de 1931, le rer janvier 1934, c o n s t i tu e  un eveuement capital dans? 
l ’ liistoire de cette  lntte.

Les operations du commerce legitime des stupefiants (fabrication, 
•exportation, importation, cousommation, maintien des stocks), se sont e f
f e c t i v e s  pour la premi£re fois dans le monde sur la base d ’un plan etabli 
a  l ’avance sous les auspices de la Societ£ des Nations et l iant juridique- 
rnent toutes les parties il la convention.

L'effort de la Societe  des Nations porte  actuellem ent sur la prepara
tio n  d ’un projet de convention Internationale pour la repression du t ra 
fic i l l ic ite  des drogues n uis ib les  ainsi que sur des problemes recemment 
snrgis : la toxicom anie due au chanvre  indien et les nouveaux procedes 

■de fabrication de la morphine.

Γ .—  P r o te ctio n  dr l e n f a i l t e  et de h i jen n e sse  : Dans ce dotnaine le



p ro b lim e qui a retenu plus p articulierem ent l ’attention de la Societe des 
Nations a ete celui de la tra ite  des femmes et des enfants en E xtrem e- 
Orient. L a  convocation d ’une Conference a Singapour dans le courant de 
l 'ann ie  1935 a ete snggeree.

Au. sujet de la protection de l ’enfance, l ’ceuvre de la Societe  des 
Nations a porte notamment sur les questions suivantes : abandon de fa-
w ille , protection et education des enfants aveugles, cinematographe edu- 
catif, in stitutions  pour enfants d iv o y e s  et delinquants, placement fam ilia l,  
enfance en danger moral, effets  de la crise economique et du chomage 
sur les enfants et les adolescents.

R e fu g ie s  : Dans son action de protection des refugies ,  l ’Office inter- 
fcational Nansen s ’est efforce de rem edier a I’accentuation de la crise  
economique e t  de ses repercussions sur les refugies, a la suite des m e
sures prises par divers pays pour interdire  I’emploi de la ' in a in -d ’ijeuvre 
etrangere.

L 'O ffice  evalue a 800.000 environ le nombre des refugies russes, a 
! 7ο.οοο ce lu i  des Armeniens et a 14.000 c e lu i  des Assyrians, Assyro- 
^-baldeens et Turcs. II a procede a l ’ etablissem ent de plus de 26.000 A r-  
• 'e n ie n s  en S y r ie  qui ont ete evacues des camps et installes  dans des 
Colonies agr ico le s  ou des quartiers urbains. Au total, l ’O ffice  est venu en 
*ule au cours de 1'annee a plus de 90.000 refugies.

Le B. I. T. en 1934

Au cours de l ’annee 1934 le nombre des pays adherant a l ’organi- 
sation internationale du T ra va il  a e t i  porte a 62, a la suite de la p arti-  
CIpation des Etats-Unis d ’Ameriqne, de l ’U.R.S.S., de l ’Afghanistan et de 
’̂Equateur.

La Conference Internationale- du T ravail  a adopte, dans sa session 
la meme annee, une convention concernant la reduction du travail 

dans les ve rrer ies  a v itres  automatiques et une convention concernant 
! assuran ce-ch 6m age et l ’assistance aux cliomeurs. E lle  a, de phis, etendu 
a de nouvelles categories de t ra va il leu rs  le benefice-de la convention de 
i 925 sur la reparation des m aladies professionnelles et p ro ce d i  k une 
revision partielle de la convention de 1919 interdisant le travail de nuit 
des femmes.

Les principales etudes documentaires que le B. I. T. a publiees au 
c °urs de l ’annee ont porte sur 1’organisation des «Services sociaux» dans 
24 pays, sur les «Standards d ’liygiene du travail»  ou expose des principes 
®lIsceptibles de servir  de bases a une reglementation generate d ’ l i y g i i n e  
l^dnstrielle, sur la «Comparaison internationale  du cout de la vie», su r  
a ‘ Standardisation internationale des statistiques du travail», sur la 

*Duree du travail  dans les P.T.T.>, etc...

Du point de vue scientifique igalem ent, le Bureau a continue de 
"ivre avec la  plus gran de  attention le d iveloppem en t de «I’CEuvre de 
C o n stru ct io n  sociale et economique aux Etats-Unis- et il fait paraitre 
llr ce sujet un nouvel ouvrage, particulierem ent important.



Un appel du Bureau I. de la Paix

Le Bureau International de la Paix, dont on connait la contribution 
•essentielle  a Pceuvre du rapprochement balkanique et notamment a la  
convocation de la prem iere Conference d ’Athenes, adresse un eloquent 
appel & ses amis, societes affiliees, institutions ou pprsonnes, pour de- 
mander leur contribution en vue de la constitution d ’ un fonds interna
tional, destine Ini perm ettre  de deplo yer son activ ite  salutaire  sans 
se heurter au x  d iff icu ltes  financi^res qui 1’entravent depuis quelques 
annees.

Le B. I. P. est la plus ancienne institution pacifiste du monde. II a 
un long passe de fructueuse et intelligente activ ite. Que son existence  
«oit  au jourd ’hu i  compromise par des soucis de ce genre  c ’est ce que 
tous les pacifistes du m onde doivent empecher a tout prix.

Le B. I. P. n ’ignore pas les repercussions de la crise  sur toutes les 
institutions d ’interet public, mais le defic it  co n stant  de ses budgets  le 
met dans l 'obligation de re co u r ir  & l ’assistance des societes pacifistes du 
monde entier pour assurer son equilibre budgetaire.



A R T S  ET  L E T T R E 5

ANDRE M. ANDREADES

L a mort ioudroyan te  d ’ nn homme e xtrao rd in aire  est toujours u h  

Sl*jet de consternation. «L’on s ’etonne toujours que ce mortel soit mort». 
•El l ’on s ’en etonne bien plus, quand celui  qui disparait, com m e c ’est le 
cas pour Andre Andreades, deplapait a lu i  seul plus de volume que d ix  
011 vingt de ses m eilleurs contemporaius reunis.

A cet egard  sa mort et ses obseques ont ete pour p lusieurs  une ve-  
r,table revelation. On soupponnait bien l ’universalite  de cet homme, la 
^ u lt ip l ic ite  de ses talents, la var ie te  de son genie. Mais on ne savait pas 

tout ce la  touchait  au prodige. A ch a cun  de nous il ne p resentait  que 
(]uelques aspects isoles de sa surprenante personnalite. L es  savants et ses 
coliegues de l ’ Academie d ’Athenes et de tant d ’autres Academies dont il 
eta-it rnembre, reconnaissaient en lu i  un des prem iers  economistes de notre 
^mps, celui dont les ouvrages— q u ’ils fussent ecrits  directem ent en langues 
^trangeres ou traduits  du g r e c — a v a ie n t  penetre dans toutes les bibliothe- 
lues savantes des deux mondes. Les generations d ’e tudiants  qui avaient 
*asse sous sa chaire  conservaient de lui le souvenir d ’ un enseignement 
* u'il savait rendre attrayant en d e p it  de l ’ aridite  de son ofcrjet. Le p ub lic  
®es salles de conferences se d e lecta it  au charme de sa parole el£gante et 
5>recise, a I’art avec lequel il savait marier les sujets  les plus graves a la

• l0rnie la  plus enjouee. Dans les coulisses des theatres c ’etait  le cr itique 
ailssi a im e pour son attachement constant au monde des artistes que 
Tedoute pour la sincerite de ses jugements, toujours appuy6s sur une 
e*onnante erudit ion  en matifere d ’art dramatique. Dans un m il ieu  entiere- 
*!ent different, c e lu i  de la  diplomatic,  Andreadfes s’e ta it  cre6 de longue 
^ate une place permanente d ’ambassadeur extraordinaire  pc^ur la  defense 

ês causes helleniques, auxquelles il pretait sans reserves, dans les con- 
r̂es iiiternationaux ou au moyen de ses relations personnelles, l ’appui de 

s°n enorme prestige.

Chacun avait sa part dans la debordante activite  de cet homme extra 
ordinaire. E t  s ’ il fa lla it  continuer d ’enumerer les objets auxquels  il s’est 
Slttmltanemenl consacre pendant les longites annees de sa prestig ieuse  
Carri6re, ces l ign es  qui voudraient etre  un hommage pieux & sa m emoire 
Se r®duiraient & un simple inventaire de tout ce qne l ’esprit humain peut 
^ b r a s s e r  et contenir a la fois. Mais comment s ’empecher de rappeler

ênergie et le tact avec  lesquels il conduisait  les travaux  d ’une infinite 
societes savantes et d ’associations internationales, les soins pieux qu’il 
i  reunir, & prefacer,  a commenter et  k publier les oeuvres completes 

son oncle  Em m anuel Rho'idis, le plus grand prosateur que la Gr^ce



ait conuu, et enfin  la bonne grace  avec laquelle il se faisai't un devoir 
en quelque sorte patriotique, de recevoir et de tra iter  chez Ini tous le-s 
savants, tous les ecrivains, tous les artistes etrangers faisant leur tra d i-  
tionnel «voyage en Gr£ce» ! Car ce savant etait  aussi un homme dT-i 
monde. Mais, pour lui, aller dans le monde ce n ’etait pas un simple de- 
lassement, c ’etait aussi et surtout un nouvel objet d ’etudes qni satisfaisait  
a uu autre aspect de sa personnalite, la curio site  q u ’il a va it  de sais ir  les 
hommes sur le vif, de connaltre leurs passions et leurs vauites pour en 
tirer la philosopliie un pen pessimiste de ses dernieres annees. Aussi rie* 
<le plus savoureux que la conversation de cet homme, se jouant dans lei 
genealogies  avec une aisance qui anrait fa it  les delices de Marcel Proust 
e t  finissant par prodiguer sur l ’ luimanite entiere le «bienveillant mepris > 
d ’Anatole France, son maitre et son ami.

Cette revue a des a tta ch e s  deja  lointaines avec le cher dispa.ru Avec 
l ’ardeur qu ’il m ettait  a soutenir toutes les causes justes, Andreades nous 
avait offert, des nos prem iers  pas, une collaboration dont nous aA'ons 
toujours senti le prix . Bien plus, il s’in gen ia it  a m ettre  en evidence notre 
effort, & s ’ interposer pour nous a tt irer  des lecteurs el des amis. E t  c ’est 
la un autre de ses aspects in f in is — non pas le dernier sans doute mais- 
e e lu i  par quoi nous voudrions term iner ces l ig n e s — : la bonte fonciere de 
son cceur. Personne ne saura  jamais, car il prenait grand soin de s’ett 
cacher, le nombre exact  des bienfaits qu ’il prodiguait  autour de lui, I’in- 
te l l ige n te  so ll ic itn de  avec laquelle  il a cco u ra it  aupres de ses amis biert 
plus aux jours de deuil qu’au x  jours de fetes, la generosite  avec laquelle 
il repondait  & tous les appels.

II faut deplorer que les homines ne vivent dans la m em oire de leurs 
semblables que par 1’eclat de leur vie publique. S ’ils survivaient aussi par 
ia qualite  de leurs actes quotidiens les generations qui viennent sauraient 
q u ’Andreades ne fut pas senlement un grand savant, 1111 g ran d  iutellectue!, 
m ais  aussi  uu homme de bien par excellence.

BULGARIE
La Grfece vue par un artiste bulgare. — M S ira k  Sk itn ik , c r i 

tique d ’art et cr itique dramatique, a tente d ’a ffronter a son tour le jnge- 
nient de ses contemporains. Une premiere fois, il y a deux ans, il exposa 
une serie de tableaux qui avaient surpris et seduit^le. public sofiote. Ai‘- 
printemps dernier, M. S ir a k -S k itn ik  faisait une deuxieme apparition p u 
blique avec une serie d ’oeuvres inspirees a l ’artiste par le paysage grec,. 
q u ’il a eu l ’occasion de conuaitre  an cours d’nn vo yage  entrepris l ’an 
dernier avec 1111 groupe d ’intellectuels  bulgares.

Malgr6 la brievete  de sou sejour en Grece, l ’art is te  en a recueill-
une telle  profusion d’images qu ’il ne lui fa l lu t  pas moins de soixante t a 
bleaux pour les traduire.

C ’est, croyons-uous, la prem iere  fois qu ’un artiste bnlgare a clier-
c k e  son inspiration dans le paysage grec. En general les exemples sont



rares d ’artistes balkaniques puisant leur inspiration dans la vie des pays 
voisins. Nous lie nous rappelons, du moins pour ces dernieres annees, que 
celui du peiutre gree  Μ. V. V yzan tio s  qui a va it  rapporte d ’un voyage sur 
la cote dalmate line serie  de tableaux tres apprecies dans sa derniere ex
position. En peinture, comme dans tous les autres domaiues de l ’art, i! 
semble q u ’ iine infrauchissable cloison s ’ interpose entre les artistes de nos 
pays. C ’est pourquoi il convieni de loner et de feliciter M. S ir a k -S k itu ik  
de son heureuse initiative.

Manifestations th6&trales bulgaro-yougoslaves. l ’armi les 
nombreuses manifestations du rapprochement intellectuel qui s'opere depuis 
quelque temps entre Belgrade et Sofia, la representation reciproque de 
pieces bulgares et vougoslaves daus les deu x  capitales a en un retentisse- 
ment p articu lier  aupres du public. A Belgrade le Theatre  National re-  
presenta la comedie «Golemanov», qui est consideree comme le ch e f-d ’oen- 
vre de M. St. Kostov, l ’auteur dram atique sofiote  dont les lecteurs de 
cette  revue connaissent le talent, puisque nous avons publie ici-meme 
«la Mfne d ’Or», une de ses pieces les plus reussies. L ’autenr entoure d ’un 
groupe d ’ecrivains bn lgares  assistait personnellement a la  premiere repre
sentation de sa piece qui obtiut a Belgrade un tres vif  succes.

Tout aussi enthousiaste fut 1’accueil  que le public sofiote reserva a 
-la famille en deuil», comedie de M. B ranislav Nouchitch, 1’auteur d ra 
matique bien connu doiit deux pieces viennent d ’etre  aussi representees au 
T h e a tre  R aym uud de Vienne e t  au T heatre  National de Prague.

L'eacouragement officiel aux arts et aux lettres.—A ux termes 
d ’une nouvelle lo l— la premiere dans son ge n re  en Bulgarie  et, peut-etre, 
dans tous les Balkans— un fonds special a ete coustitue, a lim ente de taxes 
supplemeutaires sur les spectacles, les instruments de musique etc., en 
vue d’encourager les manifestations artistiques et l i t tera ires  du pays. Ci- 
tons parmi les objectifs  de la nouvelle loi les dispositions suivantes ; sub
sides periodiques ou il titre isole aux theatres de province et secours pour 
la construction de tels theatres ; subsides en faveur des homines de le t
tres, des peintres, des compositeurs, des art istes  et des musicieus qui se 
sont distingues par leu rs  activ ite  ; envoi en mission soit dans le royaitme, 
soit ii l ’etranger des personnalites du theatre, de la l it te ra tu re  et des 
arts plastiques .; subsides destines a facil iter  les prises de contact de e c r i 
vains, artistes, m usiciens et peintres avec leurs collegues etrangers ; edi
tions d ’oeuvres litteraires ou de critique et subsides aux auteurs apres 
publication de ces cem res contre p re se n ta t io n  d ’ un certain nombre d ’e- 
xemplaires; subsides aux periodiques l i t tera ires  ou artistiques ayant paru 
au moins pendant tro is  annees; encouragem ent a des initiatives systemati-  
ques ayant pour but de populariser la musique et la chanson populaire; s u b 
sides annuels aux fouds de pensions de retraite  des organisations profes- 
sionnelles respectives ; prix  ou dons a des personnalites necessiteuses· 
ig e e s  de plus de 50 ana et ayant merite de la litterature, du theatre et 
des arts.



GRIDCE

Un nouvel acadimicien. — M. Spyros Melas vient d 'e tre  elu 
meinbre de 1’Academie d ’Ath&ties.

Cette election consacre une longue et bri l lante  carriere  d ’ecrivain 
et. specialemetit, d ’auteur dramatique et de chroniquenr. M. Sp. Melas 
est ne en 1883 et, de bonne heure, il f it  ses debuts dans le journalisme, 
sous la direction de VI. G av ri i l  Ldis, le eelebre d irecteu r de «l’Acropolis» 
qui discerna son talent. II se fit aussitot  remarquer par des reportages 
sensationnels, notamment sur les gnerres balkaniques, et bieutot il debuta 
au theatre oil il flonna successivemetit < La Maison delabree», «Le F i ls  
de l ’ombre», «La Chemise rouge», «Le Blanc et le Noir* et <ΊΙηε nuit, 
une vie». Cette derniere piece a ete  representee sur la scene du Theatre 
N ational de Zagreb et a Sofia Cette revue en a publie une traduction frati- 

i,'.aise.
Apres une interruption de quelques annees, pendant lesquelles il 

ecriv it ,  sur le modele des vies romaticees, le recit de la vie heroique de 
Colocotronis, de M iaoulis, de Papaflessas etc., M. Melas revin t  au theatre  
oil il o b tint  deux  grands succes, le premier sur la scene du Theatre  N a
tional avec «Judas et le tout dern ier  sur le T he atre  Aliki» avec une co- 
mtidie de moeurs intitulee «L’ecole de papa».

M. Melas a aussi e xce lle  dans la «chronique*. C ’est la un genre qui 
a ete c u lt iv e  en Gr£c£.avec beaucoup de succfes. Des ecrivains de p rem ier 
ordre s ’y  sont presque entierem cnt consacres. Aussi bien cet ephemere ba
dinage s’est acquis droit de cite  dans les lettres. Depuis plusieurs annees 
M. Melas ecrit deux chroniques par jour dans des quotidiens tres repan- 
dus. Cette communion constaule  avec son public a invest! M. Melas d ’ une 
veritable autorite. II est actuellem eut la figure  la plus vivante, peut-etre, 
des lettres nso-grecq.ues.

LES LIVRES

I.—Deux importantes publications sur la litt6rature cr6toise

I . R h o d o lin o x , T r a g id ie  In e o n n u e  d u  X V I I e  s ie c ie .— Dans le 
m agn ifiqu e  volume de Melanges en luemoire du gran d  historien S. 
Lambros, qui v ien t  de paraitre dernierement, nous trouvons entre autres 
precieuses co n tr ibutions  un a rt ic le  de M.C.G. Lowe, le savant bibliothe- 
c a ire  du G e n n a d im i, intitule  : T he R h o d o lin o s  o f  Io a n n e s  A n d r ea s  
Tro'ilos. Sous ce t i t re  modeste, 1’eminent auteur ffous fait part d ’une 
tres  belle  decouverte  qui re jouira  tous ceux qui s ’ interessent S. la litte- 
rature neo-grecque.

On sait  la place que tiennent dans uotre l itterature les productions 
l i t tera ires  des Cretois du X V I e  et X V I I e  siecles. Ces ceuvres ecrites  en lan- 
gu e  vu lgaire  u ’offrent pas seulement 1111 interet exceptionuel au point de 
vue linguistique et historique. Elies  ont connu une tres  grande popularite; 
il suffit  de rappeler le S a c r ific e  d ’A b ra h a m  represente tout derniere
ment encore au T h e a tre  National, la sombre tra g e d ie  E ro p h ile , la p a



storale L a  belle bergere ou le lo ng poeme Erotocritos appele l ’Homere 
(le la lit terature  vulgaire» par le grand C o ray  (peut-etre avec une pointe 
d ’irouie) et dont une adaptation pour la scfene par M. Syn adin os a ete  
representee il n’y a pas longtemps

A cette serie d ’reuvres cretoises, M .Low e vient d’en ajouter une encore 
ffompletemeut inconnue jusqn’ici. II s ’agit  de la tra g e d ie  en vers Ό  βα
σιλεύς Ρωδολΐνος du Cretois J. A. Tro'ilos. E l le  fut imprimee a Venise en 
1647, mais le seul exem p laire  connu fut acquis en 1910 par l ’erudit  bi
bliophile q u ’etait  feu Gennadios, ministre de G rece a Londres. C ’est 

■ce qui explique pourqnoi le texte de cette tragedie (dont L egran d con- 
naissait  pourtant l ’existence) reste encore inaccessible  et que ce n ’est 
•que g ra c e  a 1’analyee q u ’en donne M. L ow e que nous pouvons nous faire  
une idee de son contenu.

C ’est une tragedie  fort sombre ; sans im iter les ho rr ib les  details de 
VEr ophite de son compatriote  Chortatzis, I’auteur fait m ourir  an dernier 
acte les quatre protagonistes du drame.

Le lieros, Rkodolinos, est roi d ’E gyp te  et marie a Aretuse, (ϋ re- 
marquer ce nom d ’A retuse  q ui revient  dans l ’Erotocritos). Aretuse, fil le  < u 
roi de Carthage, a va it  ete enlevee a ses parents par Rliodolinos, non 
pour son compte personnel, mais pour le compte de son ami Trosilos, roi  
de Perse (la Perse ayant ete en gu erre  avec Carthage). Mais, conime 
T ristan , Rliodolinos, pendant le voyage, oublie la parole donnee a sen 
ami, le roi de Perse, et tombe a m o ureux  d ’Ar£tuse dont il fa it  sa femme. 
Lorsque Trosilos  lui reproche sa parole manquee, R h od olin os, brise par 
le remords, se su ic ide  et son exem ple est snivi par Aretuse et par 
Trosilos ! !

Tel est grosso rnodo le canevas de cette  sombre tragedie. Quaud Si 
sa va leur l i t tera ire  et poetique, il fau t  attendre pour la  juger l 'ed it ion  
qu'eu prepare M. Low e et que nous lui souliaitons de faire  paraitre au 
plus tot. Dans son edition annoncee, M. Low e aura sans doute aussi 
l ’occasion d ’examiner une question dont il ne s ’est pas occupe dans sen 
article  : celle  des sources de cette  tragedie. Car il fau t  a priori  supposer 
que cette  tragedie, loin de constituer une oeuvre originale, 11’est q u ’ une 
adaptation ou 1111 remaniement d ’une oeuvre italienne, Tel  est en e ffe t  le 
cas  de VErotocritos lui-meme, dont nous allons nous occuper maintenaiit.

II Les traductions roumaines de l’Erotocritos 
et sa source franpaise

M. N icolas Cartojan, qui occupe avec taut d ’autorite  la chaire  d ’his- 
toire de litterature roum aine a l ’Universite de Bucarest, a publie jusqn’ i c i  
toute une serie d ’etudes sur les traduction s  roumaines du grec  moderne, 
traductions qui constituent une partie  interessante de l ’ancieune litt6ia- 
ture roumaine. Mais sa derni^re 6tude sur 1 'Erotocritos, parue dans les 
Memoires de l ’ Academie Roum aine, tome V II ,  1935, ne se borne pas k  
exam in er les nombreuses traductions roumaines du poeme cretois ; 
elle nous apporte aussi la solution d ’ un problfeme qui a beaucoup preoc- 
cupe les savants g recs  les plus eminents (Politis, Sotiriadis, X a n th o n d id :? ):

- A savoir la source de I’Erotocritos.



De meme qu’en G rece, V Erotocritos a ete  extrem em ent populaire- 
e n  Ronm anie  et ces traductions roumaines avaient deja  forme l ’objet d ’un 
interessant travail  de M. Grecu, professenr ii l ’Universite de Czernowit/.. 
M. Cartojan reprend le sujet deja  tra ite  par M. G recu et y apporte des 
precisions nouvelles. II y  a eu en Roum anie trois traductions d ifferentes  
*le VErotocritos, dont une par un ecrivain  tres connu, Anton Pann : de 
phis il y  a eu des adaptations et des remauiements; parmi ces derniers il 
ea  est un devenu extrem em en t populaire  et intitule  Filerot et Antuse. 
E t, comme dans la p iece  grecqu e  de Matesis, Le Basilic, il est question 
*te l ’E rotocr itos  dans une scene de la piece celebre Boieri si Ciocoi de 
V .  Alessandri, ce qui constitue une preuve de plus de la grande popularity 
da  poeme cretois  en Roum anie.

Mais la profonde erudition de M. Cartojan, est arr iv ee  aussi a de- 
e an vr ir  la source  de 1 'Erotocritos', cette source  est le roman frangais 
•I’origine provengale  ou espagnole Paris et Vienne, imprime pour la p re 
miere fois a Anvers en 1478.L a version frangaise  est due ii un Marseillais 
Pierre  de la Cypede, qui l ’a traduite probablement du provengal. C ’ est 
done, a l ’origine, un produit des milieux*«conrtois» et de la Provence  des 
troubadours. /

Depuis la prem iere edition de 1478, le texte  frangais fut re im prim e 
plusieurs fois. En Italie ce roman connut nne popularity encore plus 
grande q u ’en Fran ce. L a  traduction en prose intitulee L a  historic· de i i  
n >l>ilissimi am anti. P a r is  et V ien n a  fut imprimee a T revise  en 1482 et 
etit dans les deux siecles su ivan ts  au moins 22 editions ! Mais il y  a 
«ussi deux  adaptations en vers fa i te s  d ’apres la traduction  en prose : la 
premikre due a M ario  T e lu c c in i  a paru a Genes en 1571; la seconde, due 
a Angelo A lbani Orvietano, est ce lle  qui semble la plus rapprocliee de  
VErotocritos·, elle parut a Rom e en 1̂ 126 sous le t i tre  In nainoram ento-  
i i i  d u e fed eJ issim i a m a n ti P a r is  et V ien na .

*
* *

Le debut est identique dans les deux oeuvres: Le heros (Paris du 
roman frangais; Erotocritos du poeme grec)  tombe am oureux de la f il le 
de son souverain. Comme la difference  de ran g social ne lui laisse aucuii 
espoir, il confie  son secret a un ami (Paris a Edoardo; Erotocritos a Pn- 
lydoros) et pour soulager sa douleur il se rend avec son ami tous les soir.-i 
sous les fenetres de la bien-aim ee et il exhale  son amour eu des chants 
(aubades dans le rom an fran9ais) accompagnes d ’une flute. Les habitants 
du palais entendent emer\-e i l le s  ces chants; mais c ’est surtout  l ’ hero'ine 
qui, impressionnee par la  beaute de la musique, se sent attiree vers le 
chanteur inconnu. Le  pere lui-meme (le dauphin G odeffroy  de Latison 
dans le roman frangais; Heraklis, roi d ’A th en es,dan s le poeme grec), dont ' 
la curio site  est eveillee, veut k tout prix savoir quels sont les m ysterieux 
chanteurs. Pour le savoir i l  donue un grandiose festin oil il invite tous 
les  musiciens de renom esperant reconnaitre la vo ix  du chanteur ; mais 
cet  espoir est degu ; le heros s’abstient de chanter.  Le  pere de la jeune 
fille  se decide ators a envoyer dix chevaliers  se cacher sous les fenetres 
de la belle et attendre 1’a rr iv ee  du chanteur ; le heros et sou ami ar-



'Trvent; une r ixe  a lieu et les d ix  ch eva liers  sont obliges  de prendre la 
fniie.

Dans la suite, les similitudes sont moins parfaites. Mais la ressem- 
blance est frapp ante 11011 seulement dans 1'intrigue et dans la composition 
mais meme dans les divers episodes ; un seul exem ple suffira :

EROTOCRITOS
C h a n t 1, vers 507 et $:

Ό  Ρήγας βάνει λογισμό, πολλά βαθιά 
[rov πιάνει,

ε ϊ ν ια ’ ναι κι ό τραγουδιστής τσί ν ύ 
κ τ α ς  δέν έφάνη. 

Καί μ ’ άλλο τρόπο βάλθηκε, ποιος εΐ- 
[ναι νά κατέχτ), 

κι’ mate νά καί νά δχι, πλιότε-
[ρην έγνοιαν εχει. 

Καί Αράζει μιαν άργατινή δέκ’ άπού 
[τήν Α ύλή ν του, 

' όπον πλερο>νουνταν καλά νά βλέπουν 
[τό κορμίν του. 

Λ έ η  τως, ΙΊιάστε τ ’ άρματα χωστά 
[καί μή μιλήτε, 

*ι’ «μέτε σέ παράχωστο τόπο, καί φυ-
[λαχτήτε,

*ι’ ώς ε ρ θ ’ αυτός, πού τραγουδεΐ, καί 
[παίζει τό λαγούτο, 

Υλήγορα φέρετό τονε εις τό Παλάτι
[coOto.

Κινούν καί πάσι τό ζιμιό κ ι’ ο ί δέκα 
[αρματωμένοι, 

καθένας τόν, τραγουδιστήν ηστεκε κι*
[άνιμένει.

Εις ,‘υραν όλιγοΰτοικη, όπου’ σανε χω-
[σμένοι

Φίοροϋν το μ’ ενα σύντροφο άξαφνου 
[καί προβαίνει. 

511 ” “ ΟΖίζϊι πάλι τό σκοπό τό γλυκοζα-
[χαρένιο,

»7.τύπα τό λαγουιον του σάν τό’ χε 
[μαθημένο.

Η γλωσσά ντου παρά ποτέ έγίνηκεν
[αηδόνι,

Χ<ίί  το μεσάνυχτο περνά, τό φως τσ’ 
[αυγής σιμο>νει. 

T o i f  ς «πού τό χάλασμα βγαίνουν οί 
[άντριωμένοι.

PARIS ET VIENNE
(orthographe moderne):

Le Dauphin un autre jour fit venir 
dix chevaliers  et quand ils furent 
venus devant Ini il leur d it  : «Mes- 
seigneurs je veux que cette nuit 
apres matines vous alliex hors de c e t 
te maison et vous allez mettre & l ’en- 
v iron  de ma chambre ; et ils vien- 
dront aucunes gens desSous notre 
chambre qui ont a coutume de nous 
faire  aubades. Ouand ils viendront, 
laissez les chanter et jouer et quand 
ils  auront tout fait a leu r  plaisir, a l 
lez a eux et leur dites q u ’ ils vien- 
nent parler m oi et si ils ne ven- 
lent v e n ir  ameuez-les moi, bon g r e  
on mal gre». E t  lors les chevaliers  
repondirent qu’ils  feraient son com- 
mandement. La nuit vint et les cheva
liers s ’allerent armer et ordonner 
pour accomplir le commandement du 
Dauphin, leur seigneur. Ouand ils fn- 
rent armes et ordonnes, ils salirent 
hors du palais et s ’en allerent ca- 
cher environ la cham bre du Dauphin.

Apres matines Paris et Edoardo 
vinrent et  menerent avec e u x  un v a 
let qui portait leurs instruments ; 
quand ils furent dessous la chambre 
du Dauphin ils commencerent a chan
ter et a sonner a insi q u ’ils avaient a  
coutume, et quand ils eurent chante 
et sonne a tout leur p laisir  et s’eii 
voulaieut aller, lors les chevaliers 
vinrent a eux.

- Kieu entendu le fameux tournoi (κονταροχτύπημα) qui remplit tout 
chant de PE ro to cr ito s  et q ui a fait couler tant d'encre, se, retrouve 

aussj dans le roman fran^ais ou pourtant il v a deux taurnois. D’une 
maniere gen era le  le poete de V E ro to cr ito s  a introduit  dans son modele de 
ProJondes m odifications ; il a place Paction  en Gr&ce, il a donne des



noms grecs  a ses lieros et il a laisse de cdt6 tout, ce qui rappelait  l ’ Eglise· 
romaine, le pape, etc. II a donne ainsi a son poeme an caract£re vraiment 
national. II va sans dire q u ’il a du aussi ch a n g e r  la psychologie  de ses. 
personnages ; toute cette conception platonique de 1’amour «courtois» divi- 
nisant la femme et qui rappelait les moeurs raffinees de la Provence et 
l ’ ideal de la chevaler ie ,  a disparu dans le poeme grec. Mais, par contre, 
(tit avec  justesse M. Cartojan, «moins subtil, mais plus sincere, l ’Ainour,. 
tel que le peignit  le poete grec, a un caractere  plus generalem ent hu- 
main et en tout cas plus accessible  a u x  masses populaires, qui sont moins 
au courant du code de la courtois ie  occidentale.

t ■
M . L A S C A R IS  

ProfesSeur a l ’ Universite  de Salonique 
Membre correspondaut de I 'Academie Roumaine..
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» » ·— L<i IJulf/arie. Edit. Cerf, Paris, 1885,
Ϊ11-Τ2, X V I I I  + 229 p.

Ktudes historiques et l i t te ra ire s :  La renaissance litteraire  
des Bulgares. La B u lg ar ie  sous Pasvan Oglou. L a  littera- 
ture bulgare  contemporaine. Les Bulgares  de Macedoine. Les 
deux Bnlgaries.

» » .— L a B ulgarie  sous !e roi Ferdinand Ier.—
Art. dans «Le Conrrier A’Orient*, 2e annee, samedi 9 oc- 
tobre 1909.

A rtic le  ecrit  a Poccasion de la declaration de la I’ rincipaute 
de B ulgarie  en Royanme.

» » .— La Sava, le Danube et le Ralkan.
V o yage  cliez les S lovenes, les Croates, les Serbes et les 
Bulgares. —  Edit. Plon-Nourrit &  Cie, Paris* 1884, in-12, 
238 p.
Ibid. Paris, 1889, iu-12, x  + 279 p.

Souvenirs de voyages.

» » . — La S ociete  litteraire  de S ofia .— Art.
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8, p. 380.
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actnel. D iv is io n  et nombre des membres de chaqr.e classe. 
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budget pour 1’anuee 1907.

» .— Les Chansons patriotiques Bulgares.
Art. dans la «lievne polilu/tie et litlemire», 1875, Paris, 
2C serie, IX  + p. 208.

Analyse de l ’o uvrage  de M. Do/.ou, son importance; le carac-  
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de chansons, traduites  dans le recuil <le M. Do/.on. V o ir  no 392
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les textes o riginaux.— Edit. Lerou.x, Paris, 1882, iu-T2

La langue des animaux (conte bulgare, p 9). La paresse pu- 
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» » .— Russses et Slaves. Etudes politiques
et litteraires. 2e serie, Libr. Hacliette, Paris, 1896, in-τό, 
V I I  + 360 p.
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» >> .— T u rcs  et Grecs contre Bulgares en
Macedoine. Edit. P lon -N ourrit  et Cie, Paris, 1904, in-8, 
V +57  P·



Situation des Bulgares dans les vilayets  de la Turquie.
A . An point de vue re l ig ie u x  et administratif
Β . , Λ η  point de vne de l ’ instruction publique
C. Au point de vue du droit civil
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d’Europe. Ethnographie der Europaischen T iirk e i  (Er- 
ganzungsheft zu Petersraann’s Geographischen Mitthei- 
lung’en). G otha: Justus Perthes, i86r. In-8, 38 p.

I5n frangais et en allemand 

» » . — Les Populations de la Peninsule des
Balkans. «Heme ιΓΛηίΙινομοΙοι/ιβ»· Paris, 1882, T .  X I, p. 
201 —  259, 453— 4g6 et 628— 675.

L e o n o f f  (R.).— Documents secrets de la Politique rus- 
se en Orient, i88r 1898, d’apres le livre  russe paru a S o 
fia sous le titre «I)es fonds d’occupation» publie par R. 
Leonoff, Edit. Richard W ilhem , Berlin, 1893, in 8, 237 p. 

Documents se rapportant a l ’annee 1881.
Participation des agents diplomatiques russes au coup d ’ E ta t  
(suspension de la Constitution de Bulgarie) 1 a 14. Efforts  
pour o rganiser des emeutes eu Bosnie et dans l ’H erzego vin e, 
[5, r6, 18, 19, 21 a 24, 26 a 29. L a  question des cliemins de 
fer eti Bulgarie, 17, i.S Affaires interieures de la B ulgarie,  
18, 25, 29.
Documents se rapportant a l ’ annee 1882.
Efforts pour organiser des emeutes en Bosnie et dans l ’Her- 
/.egovine, 30, 32. Suspension de ces efforts, 39. L a  question des 
cheniins de fer en Bulgarie, 31, 33. Affaires interieures  de la 
Bulgarie. Capitulations etc. 3 r, 33 a 37. In struction s  dn d e p a r
t m e n t  a siatiqne a u x  agents russes, d ’influencer le peuple con- 
tre le prince A lexandre, 36 Relations entre les agents russes 
en Bulgarie et l ’ambassade a Constantinople, 38. Convention 
de commerce secrete, 40. Les nihilistes en Bulgarie, 41-42. 
Documents se rapportant a l ’annee 1883.
Retablissem ent de la Constitution en Bulgarie, 44, a 50, 55. 
Incorporation de la R onm elie  o rienta le  en Bulgarie, 44, 46, 
54, 55. La meme de la  Dobroudja, 35. E fforts  pour renverser 
le prince Alexandre du trone, 46, 49, 51, 55. Couronnement a 
Saint-Petersbourg, 44 a 46, Arab-Tabie, 56,
Documents se rapportant it I’anuee 1884.
Reunion de la Bulgarie, 63. E ffo r ts  pour renverser le prince 
A lexandre du trone, 57, 58, 63 a 65. Affaires  serbes. Le  metro
p o l i t a n  Michel, 59, 62. Chemins de fer en Bulgarie, 57. 
Documents se rapportant ii l ’annee 1885.
Retmion de Bulgarie, 66, 69, 71 a 74, 76, 82, 83, 85. E fforts  
d ’e lo igner le prince A lexandre par la  force, 66 a 68, 72, 73.
Preparation k la gu erre  entre la Bulgarie  et la Roum anie, 67, 
68. Rappel des o f f ic ie rs  russes de la Bulgarie  et de la R o u-  
m elie  orientale, 75, 77 a 79. L a  f lotil le  bulgare sur le D an u
be, 79 a 81. Preparation a la guerre serbo-bulgare, 87, 88.
E m ig r a n ts  serbes eu Bulgarie, 89 a 91. Nihilistes en B ulgarie.  
Documents se rapportant k l ’annee 1886.
Efforts d ’e lo igner le prince Alexandre par la force, 92 ii 104.



Preparation a l ’occupation, 105, xo6, iro , rit> a 122. Instrue- 
t io n s .a u  general Kaulbars, 109, 110. L ’activ ite  du general  
Kanlbars, 107, 108, l i t .  E fforts  pour mettre  en scene des 
emeutes en Bulgarie, 130, 182. Candidature du comte Igna- 
t ieff  au trone de Bnlgarie, 128. Rappel des agents diplomatt- 
ques russes de la Bulgarie, 129, 132 a 134. N iliilistes  en I’.u ’ - 
garie , 95.
D o cu m en ts  se rapportant a l ’annee 1887.
E fforts  pour mettre en scene 1111 soulevement en B ulgarie .  
x35> a Γ5°ι Γ53> ! 54ι l'5&- Prep aration s  & l 'occupation, 138, 
152, 153, 157, 171· Protection russe des e m igran ts  bulgares, 
146 a 149 L a  police secrfete russe et les espions en Roumanie. 
t45, 153. Candidature du comte Ignatieft  au trone de B u lg a 
rie, 139, 144. Candidature du roi Charles de Roumanie ati. 
trone de B u lg arie ,  [52, 155, 157, 158. F a u x  b ruits  concernant 
le prince Alexandre, 151. Election du prince Ferdin an d de 
Cobourg, 157, 160, 162. E fforts  pour e loigner le prince F e r 
dinand par la force 163 ii 17 r.
D o cu m en ts  se rapportant a l ’anuee 1888.
E fforts  pour creer en B ulgarie  un soulevem en t et eloigner 
prince F erd in a n d  par la force  (Ivolobkoff, Novikoff), 173, 174, 
176, 178, 179, r8o, 182. Espions russes et agents de police
en Roum anie, 177. Colporteurs russes en Roumanie, 184, 1S5. 
Agents de police  russes en Bulgarie, rS6,
D o cu m en ts  se rapportant ii 1’annee 1889.
E fforts  pour renverser le prince Ferdinand (par soulevement. 
et sedition Panitza), 193 a 195, 208 a 220 (par assassinat Tzan- 
koff), 193, 194. Espions russes et agents de police en R o um a
nie, 188, 189. Colporteurs russes en Roum anie, [87 a 190. 
Agents de police en Bulgarie, 188, 189, 218, 219. Pretend:.: 
mauvais tra item ent du clergc orthodoxe  en Bulgarie, i<jt, 
[92. L 'agence  de bateaux a vapeur russe est en meme tem pi 
1’agence de conspiration 1905. L a  proclamation d ’ lndipendance- 
de la Bulgarie en vue, 196, 198, 202 a 204. O fficiers autrichiens 
en Bulgarie, 197 a 202. Plaiutes sur les consuls etraugers en 
B ulgarie  (Italie), 203 (Allemagne), 203, 205, 206. Emigrants 
bulgares en Serbie, 207. E x ig e n ce  du gouvernem ent russe de 
fa ire  condamner a m ort le prince F erdin an d par un tribunal 
populaire, 213, 215, 220, 221.
D o cu m en ts  se rapportant a 1’annee 1890.
E fforts  pour renverser le prince Ferdin an d (par sedition e. 
rebellion  Panitza), 22T a 224, 230, 231 (par assassinat, d y n a m i 
te Milevski), 235, 238 (par sentence de m ort rendue par un 
tribunal populaire), 222 (par conjuration Meteteloff),  24c. No
mination du general Domoutavitch comme commissaire im 
perial,  222 & 225. A rrestat io n  de Panitza et complices, 225 i 
229. N ili i l is tes  et police secrete, 232 a 235, 23S a 240. Plaiutes 
portees contre les representants allemands, 225 a 228, 234.·
I’asse-ports  frangais pour conspirateurs et j igents  de la police- 
secrete  russe, 234 a 236, 238.
A la  fin de ce volume il y a une table system atique  (les datea 
historiques auxquelles  se rap po itent  les documents.

7 2 7 . —  L e o t a r d  (J).— L a  situation agricole  des pays balkaui- 
ques.— Art. dans «Med iter mure» 4, xer juin, Marseille.
1932, p. n s —  irq.

728 . —  L e p l a y  (A.) — X o a ve l le s  tendances balkaniques. —  Pa
ris, TQ2Q, III  +  45 p.



729 . —  L e  r o y - B e a u l i e u  (Anatple).— La Bulgarie et les de.r-
niers evenements d’Orient. Art. dans la irieuii-e politl·/ue 
el litteraire». Paris, 1885, 3ε serie, t. IX , p. 7 t t .

Etude de 1’insurrection de la R o um elie  an point de vue p oli
tique et historique. Le con gres  de Berlin.

7 30 . —  » » .— L a  R evo lu tio n  des Bulgares et la Di-
plornatie europeenne. Art. dans la «lierve politiijUi· et litte- 
rnire», 3e serie, t. X II ,  Paris, 1886, p. 353.

Le prince Alexandre de Battenberg, I’agitation nationale con- 
tre le prince, sa chute et l ’in fluence  diplomatique de 1’E uro -  
pe en 13ulgarie.

731 . —  L e  r o y - B e a u l i e u  (Paul). — Les enseignements des-
guerres des Balkans. A rt .  dans VtEronmnislr fraiirais»,. 
25 aoiit, Paris, 1913.

732 . — L e r i y  (Marc). — F acu lte  de Droit de l ’U n iversite  de P a 
ris. La Question Alacedonienne, etude d’liistoire diplo- 

' niatique et de droit international. These pour le docto- 
rat. Impr. H. Jouve, Paris, 1905, in-8, 214 p.

I’art ie  I. O rigine et developpement historique de la question· 
niacedonienne. — II. L es  trois aspects de la question macedo- 
uienne : I'aspect local, l ’aspect balkanique, I'aspect enropeen.

III.  Les reformes en Macedoine.

7 33 . — Les Atrocites turques en B ulgarie  et la Question d’Orient
(par W.E. G l a d s t o n e ) .  T rad u it  sous la sanction de l ’au- 
teur par V ictor  Oger. Paris, Fischbacher (Londres) 1876*. 
In-12.

En 1878, il a parn & Berlin, cliez Abensdorff, les «Atrocites- 
russes en Bulgarie et en Arm6nie pendant la gu erre  de 1877 
constatees par les docum ents autlientiques> (par le Dr. L. 
Bernhard).

7 34 . — L e v i d i s  (M.)— Le Role des Orandes Puissances en B u l
garie et en Roum elie  orientale. Paris, aux bureaux de la 
«Hiiviie politii/ae et paiintientaire» (s.d.), in-8, 23 p.

E x tra it  de la «Iiev u e  p o lit iq u e  et jm rle m e v ta ire  (octobre 
1906).

7 35 . — L i l i a  (Silvestre). — Diction'naire italien-bulgare-fran^ais.
En deux parties, irep artie  (A-Izzaa). E d it.C . K lincksieck, 
Paris, 1903, in 8, 513 p.
H e partie (L.-Z). Edit. C. K lin cksieck, Paris, 1907, iu-8,. 
559 P·

736 . —  L i s t e  d e  l o i s  d e s  p r i n c i p a u x  p a y s  p r o m u l -
g u e e s  e n  1 9 3 3 .— Bulgarie «Bulletin trimestriel d e ' l a  
Societe de legislation comparee» Janvier— fev. — mars,.
1934, P· 158—159.

7 3 7 . —  L i s t e  d e s  p r i n c i p a u x  t r a i t e s  m u l t i l a t e —
r a u x . — Par ordre chronologique, conclus depuis 1856,. 
avec indication de leur source et des E tats  qui les ont.



conclus. Art. dans V*Academic diplomatit/ite Interna
tionale». Seances et tra va u x  5 , juillet-septembre, Paris,
1931, p. I73-T92.

738 . —  L i s t e  d e s  z o n e s  i n t e r d i t e s  a u  s u r v o l · — Art. 
dans le B u lle tin «Cina»  No. 465 ; 2 juillet 1931, p. τ — 3.

'7 3 9 . — L i s t e  d u  c o r p s  d i p l o m a t i q u e · — Ministere des A f
faires etraugeres  et des Cultes, Sofia, T926, In-4, 20 p.

740 . — L i s t e  m e n s u e l l e  d ’ a r t i c l e s  s e l e c t i o n n e s . —  
Edition de la S ociete  des Nations. Bibliotheque, G eneve 
In-8.

rere annee d ’edition  Γ920. Le but de cette  publication est de 
doiiner une selection de c ita t io n s  d ’articles  qui peuvent in- 
teresser les t r a v a u x  des di verses sections du Secretar iat  de 
la S. d. N.

-741 . — L o i  com m e r c i a l e  b u l g a r e  du 12 jan vier  1898.—  
Trad u ite  en frangais par N. Λ. D avlovitch , docteur en 
droit de la F acu lte  de Paris, avocat a Philippopoli, impr. 
commerciale, Γ898, in-i6 , 263 p.

Traduction  approuvee par le Ministere de la Justice  de.Bulgarie.

742 , —  L o i s  c o n c e r n a n t  l a  c o n c e s s i o n  d e  l ’ e x p l o i -  
t a t i o n  d e s  f o r e t s  d e  l ’ E t a t . —  Impr. de I’i itat.  
Sofia, 1926, In-16, τ ι . p.

.743 , —  L o i s  d i v e r s e s  v o t e e s  e n  r a i s o n  d e  l ’ E t a t  d e  
g u e r r e  p e n d a n t  l a  s e s s i o n  e x t r a o r d i n a i r e  
e t  l a  d e u x i e m e  s e s s i o n  o r d i n a i r e  d e  l a X V e  
A s s e m b l e e  N a t i o n a l e  1 9 1 2 . — Art. dans «Annuaire 
de legislation etrangere».— Libr. Cotil lon.— Paris, 1913, 
in-8, p. 457-460.

Pour la suite  de la legislation  voir Lamouehe Leon, 19Γ3, No. 6.S8

7744. — L o i s e a u  (Charles). -L ’equilibre adriatique, l 'lta lie  et la 
question d ’Orient. Paris, 1901, In-8.

.7 4 5 . —  » » . — La Conference d’Atlienes et l ’U-
nion'balkanique. —  Art. dans le «Monde Slave» 7, decem- 
bre, Paris, 1930, p. 32T—  336.

■7 4 6 , — .» » . —  La lettre pastorale de l ’Episcopat
Youg'oslave. Art. dans ]\Europe Cent rale» 6, 14 mars, 
Prague, 1931, p. 233— 234.

L a question ties miuorites vougoslaves.

"747 . — » » . —  Les Conferences balkaniques et la
question des minorites. —  Art. dans V« Europe Central·’ », 
22 avril,  Prague, 1933, p. 248— 249.

'7 4 8 . — L o ή d Γ e s  (Albert). — Les comitadjis, ou Le terrorisnie 
dans les B alkans.— Edit. A. Michel, Paris, T932, 250 p.

'.7 49 . — L o n l a y  (Dick de). — A travers  la Bulgarie. Edit. G ar- 
nier freres, Paris, t886. In-8, 328 p. 20, dessins.



So uven irs 'd e  gu erre  et de voyage, par un volontaire  du i6e 
reg im en t des Cosaques du Don. L es  Balkans.— E trop ol.— Tcke- 
lopetz.— Plevna. -Araba.— K o n ak .— Sofia.— Tatar.--Hazard j ik .—  
l ’ hilippopolj. R h o lo p e .— K e rm a n li .— Stamboul.

750 . —  » » .— En Bulgarie. (1877 — 1878). Edit.
I)entu. Parisj Ϊ883, 111-8, 820 p. avec 67 dessins ori- 
g inaux

Souvenirs de guerre et de vo ya ge .— Ploesti.— Matchine.— Sis- 
tova.— Tirnova. “Kezanl}rk.

751 . — L o r i o t  (J.)· — L ’evolution  de l ’agriculture en Bulgarie.
—  Art. dans la «SoriMs beige 11’etudes et d ’cxi>amion», B ul
letin periodique No 82; octobre, 1931, p. 357 —  366.

752 . —  L u b o m i r s k i  (Le prince Joseph).—  Histoire contempo-
raine. Transform ation politique et sociale de l ’Europe 
(1856— 1878). —  Ed. C. L evy. Paris, 1889, 1890, 2 vol. In-8,.

753 . — L u r i o n  (Faust). — La Guerre turco-russe de 1877 — 1878..
Edit. Baudoin &  Cie. Paris, 1883, 111-8.

Campagne de Snleym aii-Pacha.

M
754 . — M.— L ’Orient et le panslavism e.— Edit. Gauthier-Yillars,. 

Paris, T873, I11-8.

755 . — M a c e d o i n e  e t  l a  p r o c h a i n e  g u e r r e .  — Art. dans 
«La Correspondance IJalkaiU'jae» No t, 25 juillet, Paris, 
T934 , P- 8.

756 .— M a c e d o i n e  ( l a ) e s t - e l l e  G r e c q u e  ?· Art.dans la 
«lieuue Franraise de I’etranger el de:s· colonies». Mai, P a
ris, 1877. _

757 . — M a c e d o i n e  (La)  e t  l e s  r e f o r m e s .  Memoire du 
S y llo gu e  macedonien d’Athenes. Athenes, impr. de P. I). 
Sakellariou, 1903, in-8, t6 p. et 1 carte.

Point de vne  grec.

758 .— Maccas  (Leon).— Pour l ’entente balkanique. Edit. S o c ie
te H ellenique des A m is  de la Paix. Athenes, T929, In-8.

759 . —  » » . —  Mr. Herriot dans les Balkans. Art.
dans la «lievue des Balkans», sept. Paris, 1929, p.296-297.

760 . —  » » .— Autour de la Ire Conference B a lk a 
nique.— Le rapprochement politique des pays balkani- 
ques. Athenes, 1930.— Art. dans «left Balkans», Athenes, 
No 1, octobre 1930.



7 6 1 . —  » » .— Discours. Art. dans «Le.s Balkans»,,
n ov.-d ec .,  Athenes 1933, p. 1051-1054.

Rapporteur de la Commission Politique de la IVe Conference 
Balkanique (Salonique). '

762 . —  M a l e s c h  (O .-L .)  L a l o l l e  ( J .B .) .— Ce qu’il faut savoir 
de bulgare pour vo yager  en Bulgarie. Paris, F lam m a- 
rion (s. d.), in-32, 43 Ρ-

Petit Manuel de conversation a l 'usage des vo y a g e u rs  lie 
connaissant pas le bulgare ; en caracteres latins.

763 . - - M a l k h a z o u n y  (J. de).— Le Panslavisme et la question 
d ’Orient. Paris, 1898, In-8:

Essai sur l ’orig iue et l ’ etablissenient des Slaves m eridionaux 
dans la peninsule i l lyrique. L a  Russie et la question des de- 
troits. Serbie, Bulgarie, Montenegro, Macedoine.

7 6 4 . — M a l t e - B r u n · — Precis  de geographie universelle. —  E u 
rope:— Description de la Turquie, l ivre  cent-dix-huitie- 
me, Paris t 8 i o —  1829, en 8  T . — II y  en a une 2e edit, 
en 1831 — 1837.

On y trouve  de precieu-ses donnees sur la Bulgarie.

7 6 5 . —  ■* » . — Geographie U niverselle, revue et re-
ctifi.ee par E. Cortambert. Edit. Dutour, Moulat et B ou
langer, Paris, i 8 6 t ,  In-8.

Ro um elie  : p. 378 et s.
Bulgarie : p. 409 et s.

7 6 6 . — M a m o p o u l o s  (P.).— La question des D etroits.— Art. 
dans «Les IhManx», Mai-juiii, Athenes, 1933, P· 37 —  44-

767 . —  , » » . — [.’unification du D roit Commercial
des Etats Balkan iques.—  Art. dans «Les Balkans». A the
nes, 1 nov. 1930, p. 24— 25.

768 . — M a n i c a t i d e  V e r n e t  (Dr E.).— Rapport sur la lutte  
contre la traite  des femmes. —  Art. dans «Les Balkans», 
mai-juin, Athenes, 1933, p. 196— 198.

M£moire soumis a la Troisteme Conference Balkanique par le 
groupe rouinain.

7 6 9 . —  M a n i k o f  f  (T.).— E leve s  des ecoles primaires nationales 
dans le Royaum e de B ulgarie pendant 1’annee scolaire 
1927 — 192^. — Art. dans la «Revue trhnestrielle de la dire
ction (jeuende, de la staUstitjac* 2; avr. —  sept. T930, 
P· 33— 49-

T exte  en b u lg are ,  resume eu frangais ; ecoles, instructions, 
statistiques, 4-30, p. 97

770 . — M a r b e a u  (Edmond).— Slaves  et Teutons. Edit Hachette 
&  Cie. Paris, 1883. Ιη-τ8, 2 cartes.

Notes et impressions de voyages.



771 . — M a r c o f f  (N ).— Dictionnaire bulgare-franyais. Philip- 
popoli, Chr. Daneff, i8gg. In 24 v i  + 834 p. *

, . , '72 . — » » .— Dictionnaire francais-bulgare complet.
■ Sofia, Edit. Globus, 1906, 111-24, 2191 p., illustre.

i~ ~ 3 . — M a r c o v i t c h  (I)r L azare).— La Conference balkanique 
d’Atlienes. Art. dans la «Be vne generate de droit inter
national public» 38, m ars-avril, Paris, 1931, p. 228— 235.

, 774 . — » » . — Les Conventions Sanitaires
entre les Pays balkaniques. — Art. dans «Les Balkan.s», 
m ars-avril.  Athenes, 1934, p. 240.

7 75 . — Ma r i n  (Paul). — Autour des depouilles de l ’Empire O tto
man. Paris, 1891, In-T2.

l iu lgares  et Russes vis-a-vis la T rip le  Alliance.

..7.76 . — Ma r k h a m  (M. R. H.). — L a  B ulgarie .— Art. dans «Les 
Balkans». Athenes, juillet-aout, 1931, p. 1 1 — 16.

777 . — M a r c o v i t c h  (Dr Jika).— Discours de cloture de la Se- 
maine Medicale Balkanique, prononce par le Dr —  
V o ir  : «Les Balkans* mai-juin, Athenes, T934, p. 633— 634.

'  778 . — » » .— Les Conventions Sanitaires en
tre les Pays nalkaniques. Art. dans «Les Balkans», mars- 
avril, Athenes, 1934, P· 34°

Memoire soumis & la Qnatriem e Conference Balkanique (Sa- 
lonique) par le groupe Yougoslave.

_'7 9 . — « » . — To ast  prononce au banquet of-
fert aux delegnes etrangers par le Comite Y ougo slave  a 
l ’hotel «ΛυαΙα».— V o ir  «Les lifllkans», mai-juin, Athenes, 
1934, P· 637— 638.

Sem aine Medicale Balkanique (Belgrade 11-13 ί 11*11 1933)-

■80 . — M a r m i e r  (Xavier). — Contes populaires de differents 
pays. ladit. Hachette &  Cie, Paris, 1880, In-8, xx  + 333 p.

L a v ie i l le  femme (legende bulgare), p. 339. «Revue des B ih lio -  
th eq u es». X X I . — 20.

' 81 . — » » .—  Petition pour la Bulgarie. Art.
dans le «Cori'espondant», 10 jauvier, Paris,1877, p, 5.

Exposes  des principales  phases de l ’ histoire  bitlgare jusqu’ a 
la derniere revolte.

''82 . — M a r o d i t c h  (S v e tis la v) .— Cooperation eeonomique des 
Pays balkaniques.— Art. dans «Les Balkans», jan vier-fe- 
vrier, Athenes, 1934, p. 191 — 195.

Memoire soum is il la £)uatrieme Conference  Balkanique (Sa- 
lonique) par le group e  yougoslave.



783 . — M a r t e l  (Rene).— Les Balkans-Russes. Etude historic]u·.*,
gedfe’raphique, politique et economique. Edit. A. Delpeu- 
che, Paris T928, 174 p. Tables.

7 84 . — M a r t e n s  (G. Fr. de). N ouveau recueil general de trai- 
tes et autres actes relatifs aux rapports de droit in ter
national. Continuation du Grand recueil par H. Triopei. 
Leipzig. B. T .  B. 1,15.

785 . — M a r t i n  ( F e l ix ^ —  Le bas-I)anube et les Principautes 
danubiennes. — Edit. Camoin. Marseille, 1873, I11-8.

Notes (le voyage

786 . — M a r t n e r  (C.).— Einploi des chemins de fer pendant L* 
guerre d’Orient (1876— 1878). Edit. J. Dumaine, Paris. 
1878, Ιη-τ8.

787 . — M a t h i e u  (Henri).—  L a  T u rqu ie  et les differents peu- 
ples. Edit. Dentu, Paris, 1857, I11-8, 2 vol.

788 . — M a x i m o s  (I)·)·— Discoars prononiie a la session de la 
IV e  Conference Balkanique (Salonique). — V oir «L<>* 
Halkmw», nov.-dec. Athenes, 1933, p. t o o t - - 1003.

7 89 . - -  ' » » .— Discours. V oir «Les Btdkanx», janvier-
fevi ier, Athenes, T934, p. 93— 95.

Discours pronoiice an oonrs du diner officiel,  offert a l ’oo- 
casion de la s ignature  du l ’ acte d ’E iitenle  Balkanique p:.r 
la president du Conseil et Me. Tsaldaris.
(Pour les autres discours voir  : Titulepco, R ouchdi,  J e v t ic i  
et TsaUlaris.)

790 . — M a z n y  (F.).— Guide pour servir  a l ’ intelligence des car
tes du theatre de la Guerre dans la Baltique, la mer 
Noire et les Balkans, avec la description detaillee de ton- . 
tes les places fortes. Edit. Arnaud, Marseille, T854, 
In-8.

791 . — M a z o n  (Andre).— Contes S laves  de la Macedoine sud- 
occidenta^. Etude linguistique, textes et traductions, no
tes de folklore. Edit. Champion, 5, quai Malaquais. Pa- # 
ris, 1923, I11-8, 236 p. Bibliographie.

792 . — M e m o i r e s  d ’ E d w a r d  G r e y ,  Minisfcre des Affaires 
etrangeres de G rande-Bretagne. —  Edit. Payot, Paris- 
1927, In-8, 600 p.

Serie  de docum ents sur les evenements balkaniques avail' 
et au com m encem ent de la «francle guerre.

7 9 3 .— M e m o i r e  d e  l a  d e l e g a t i o n  d e s  e v e q u e s  e t  
d e s  p r e t r e s  B u l g a r e s  d e  l a  M a c e d o i n e  s o u s  
1 ’ a u t o r i t e  d e  l a  G r e c e  e t  d e  l a  Y o u g o s l a v i e ,



presente a la Societe  des Nations, septembre 1931, Stam - 
bul, 1931, 16 p.

794 . —  M e m o i r e  d e s  r e p r e s e n t a n t s  d e  l a  D o b r o d j a .
—  Impr. « Isl>ra·», Sofia, 19x8, I11-4, 36 p.

795 . — M e m o i r e  d u  c o n s e i l  n a t i o n a l  c e n t r a l  d e  l a  
D o b r o u d j a . — Impr. de la Cour, Sofia, 1919, I11 4, 38 p.

796 . — M e m o i r e  r e l a t i f  a  l a  s i t u a t i o n  d e  l a  m i n o -
r i t e  B u l g a r e  d a n s  l a D o b r o u d j a  d u  S u d ,  presen
te au Secretariat general de l ’Union des associations 
pour la S. d. N. a Bruxelles par 1’union des societes bul- 
gares pour la Federation des peuples.—  Ini])r. S. M. 
Sta'inoff, .Sofia, 1925, In-8, 24 p.

797 . — M e m o i r e  s u r  l a  s i t u a t o i n  d e s  m i n o r i t e s  
r o u m a i n e s ,  transdanubiennes (Yougoslavie , Bulgarie, 
Grece, Albanie).— E dit, de la Societe Macedono-roumai- 
ne de culture intellertuelle. —  Impr. Rom auo-U nite, B u
carest, 1929, In-8.

t

798 . —  M e m o r a n d u m  s u r  l ’ o r g a n i s a t i o n  des minorites 
balkaniques. Paris, 1930.

799 . —  M e m o r a n d u m  s u r  l e  c o m m e r c e  i n t e r n a t i o n a l  
e t  s u r  l e  b a l a n c e s  d e  p a i e m e n t s  p o u r  1 9 2 7  
— 1 9 2 9 .— Vol. II. Balance des paiements. Art. dans la

.«Revue eronomi(/ue de■ beh/rwle» 6, juillet-aout, Belgrade, 
1931, p. 185 —  186.

800 . — M e m o r a n d u m  s u r  l e s  b a l a n c e s  d e  p a i e m e n t s  
e t  s u r  l a  b a l a n c e  d u  c o m m e r c e  e x t e r i e u r  
(19ΤΟ — 1923). Edition de la S. d. N .— Geneve, 1924, Iu-4.

801 ..— M e m o r a n d u m  s u r  l ’ o r g a n i s a t i o n  d ’ u n  r e g i m e  
d ’ U n i o n  f e d e r a l e  e u r o p e e n n e  ( ler  Mai 1930).—  
Art. dans P* Europe ,Yoitw//,e»No 659, 27 sept. Paris, 1930, 
P· 1377· (Voir aussi «Europe .YomieUe* du 24 mai, 1930 
et 28 sept. T929).

Les reponses des litats enropeens: X X V .  Bulgarie  (19 ju il let)  
p. Γ402

802 . — Me r c o u  r i s  (G.).— Le Mouvement Balkanique.—  V o ir  
«/,<■$ lialkam»  nov.-dec. Athenes, 1933, p. 988— 99Γ.

Passages essentiels  d ’un. art ic le  signe par M. G. Mercouris, 
ancien m inistre  en Grece, paru dans 1’ Orient Observer» de 
Londres, a la veille  de la IY e  Conference.

303 . — M e 'r l a n d  (P.).— L ’Angleterre, la Russie, le Congres. 
Impr. Pledran. Nantes, 1879, In-8.



804. — Me r l i n  (A.).— Autiquites romaities de la Bulgarie. Edit. 
E. Leroux, Paris, 1900, In-8, 11 p. (liev>te a 1 -cheologiqne!.

Ces antiquitc-s furen t  trouvees a Lorn (Almus), sur le Danube; 
an v i l lage  de DobrkloU sur le Danube; au village Vartop, sur 
la r iviere  d ’Artckar; au village de Oigen, sur les bords du 
Danube : et a Berkow itza, dans la region  de Lom.

M e s s a g e  d e  l a  I V e  C o n f e r e n c e  B a l k a n i q u e  
(Salouique) a u x  G o u v e  r n e m e n t s  B a l k a ' n i q u e s . —  
Art. dans «les B a lkan s  nov.-decembre, Athenes, 1933. 
p. ΤΛ84— io86.

M e s u r e s  p o u r  l a  p r o t e c t i o n  d u  c o m m e r c e . —  
Art. dans 'Lex Balkans», mars-avril, Athenes 1933.
p· 529·

807 . — M e y e  r(Ernest). — Serbes et Bulgares. Notes de voyage,
«■Ikrue pi/lilti/ite el litlerairr.. Paris, 1885, 3e serie, t. IX ,  
p. 588^

Λ la page 591 eonnneticent les impressions · de voyage en
Bulgarie. Cartes.

808 . — M i c h e f f  (D ).— Peuples opprimes et oppresseurs. A  
propos d’un discours, de M. L ouis  Barthou. Impr. de la 
Cour Royale. Sofia, 1915, I11-8, p. t 6 .

809 . —  » » et P e t r o f f  .(B oris).—. La Federation
Balkanique. O rigine, developpem ent et perspectives ac- 
tuelles. Sofia, T930, In-8, 48 p.

810 . — M i c h o f  f  (I)r N. V.). —  A qid em ie  Dulgare des sciences. 
L a  population de la T u rqu ie  et de la Bulgarie  au X V I I I e

. et X I X e  s. Recherches bibliographiques avec donnees 
statistiques et ethnograpli.iques, par le Dr Nicolas V . 
Michoff, aucieu sous-directeur de la Bibliotheque Na- 
tionale de Sofia, A vec  une preface en frangais. Impr. de 
1’ Etat, Sofia, 1929, In-8, X II+ 2 f+ 4 8 6 + 4 f  , p.

Contient 1030 niimeros

8 1 1 . —  » .—  Sources bibliographiques sur l ’his-
toire de la T u rqu ie  et de la Bulgarie. —  Impr. de la 
Cour. Sofia, 1934, X IV + 2 3 3 ,  p. In-8.

Prem iere  ed. 1914.
Deuxifeme » 1924
T rois iem e » 1928 «
Iy’ouvrage eutier com prend 1558 livres et articles.

8 1 2 . — M i c h a i l o v i t c h  (Dragoslav P.) —  L ’Agriculture des 
pays balkaniques et le Commerce international.— Art. 
dans «le s  Balkans», jan vier-fevrier,  Athenes, 1934, 
p. 189— 194,

805 . —

806 . —

Memoire soum is ii la Q u atr iem e Conference Balkanique (Sa- 
lo'.iique) par le groupe yougoslave.



813 . — » ■ » .—  Discours.— Art. dans «Lex B a l
kan s », nov.-dec., Athenes, 1933, p. 1081 —  1082.

Discours prononee le ri  nov. '•1933 a la seance pleniere de 
c loture  de la IV Conference Balkanique (Salonique).

814 . —  M i c h a i l o w s k i  (S.)·— La B ulgarie  rouge. .Sofia, 1886, 
In-8.

815 . — »' » .— L a  Zjzanie slave. Serbes et B ul
gares. Sofia, 1902, In-8.

816 . — M i k l o c h i t c h  (F.).— D ictionuaire abrege de six lan- 
gues slaves : russe, v ie u x  slave, bulgare, serbe, tcheque 
et polonais, ainsi que fran^ais et allemand. R ed ige sous 
les auspices de Son Altesse Imperiale le prince Pierre 
d’O ldenbourg par le professeur P. Miklochitch. St-P e- 
tersbourg et Moscou, Wolff; W ien, Braumuller, 1858, 
In-8, 955 P-

817 . — M i l l e  (L.—L.).— Dix ans'tle. regne en Bui garie. Le prin
ce Ferdinand (1867 — 1897). Art. datis la «liemw politique 
et pai'leineidaire», No 49 du 10 juillet, Paris, 1898, p. 49.

La situation politique de la Bulgarie  au mois d'aoiit 1887. 
Developpement econom ique de l ’ Ktat bulgare. L ’ instruction 
publique et l ’annee. L ’ i tu v r e  du Prince Ferdinand au eours 
de la periode de dix ans.

818 . — M i l l e r  (W ill iam ).-P o u r  prevenir la guerre. - Art. dans
- *£ns Balkan*», niars-avril, Athenes, 1934. p. 214 — 217.

819 . — M i l l e t  (Rene).— Sou venirs  des Balkans. De Salonique 
a Belgrade et du Danube a l 'Adriatique. Libr. Hacliette, 
Paris, T8gr, Γη-8, V I  [ + 102. p.

820 . — M i l l i e n — Ballades et Chansons populaires tcheques et 
bulgares. Paris, A. Lemerre, 1894, In v i t +  2r p.

Chants bulgares:
La ruse des brus. Vicha. La samodiva. Stoiau le .capitaiue. 
La mat mariee. L a  f il le sauvee par son ainant. Le rossignol 
et Marika. Radan et  Pacha. Ce que vaut l 'epouse. La jeune 
incendiaire. Les poinmes. Le mort et sa su-ur. Saint-Georges 
et la lance Le jeune berger et le garde. La malediction de 
la mere. E xigences. Les deux amants. Ma.uva.ise plaisanterie. 
Le reve de M ililza. Le soleil eusorcele. Adieu x a la forft . 
La foret nourriciere.

821 . — M i l o i e v i t c h  (G. M.).— U niversite  de Paris. F acu lte  
de droit. La T u rqu ie  d’Europe et le probleiue de la Ma
cedoine et la v ieille  Serbie. Etude d’histoire diplomatic 
tique de droit international. T hese pour le doctorat. 
Paris, 1905, In-8, 309 p.

Les Etats cliretiens des Balkans et leur a ttitude dans la 
< ■ question de la Macedoine et de la v ie il le  Serbie-(Grece, B ul

garia. R oum elie, Montenegro).
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8 22 . — M i n i s t e  r e  d e s  A f f a i r e s  E t  r a n g e  r e s . — Affaires
de Roum elie et de Grece 1885 —  1886. Impr. national·;. 
Paris, 1886, In-4 ^

Documents diplomatic]ties.

823 . — M i n i s t e r e  d e s  A f f a i r e s  E t  r a n g e  r e s · —  Affaires 
de Macedoine 1902. —  Impr. nationale. Paris, 1903, 111-4, 
VIT +62 p.

Rapports  de divers ambassadeurs frangais en T urquie  et au- 
Ires Etats  europeens adresses a M. Deleasse, ministre des 
A ffaires  etrangeres.

8 24 . — M i n i s t  r e s  G r e c s  e n  T u  r q u i e . — Art. dans «/,<■>> 
ftnlhin.s·», sept-oct., Athenes, 1933, P· 624 — 629.

M. P. Tsaldaris, M. G. Pesma/.oglou et M. Maximos a Ankara. 
Le nouvel accord greco -tu rc .— T exte  de l 'accord. Dispositions 
economiques.— Les depeches echangees. Situation interieure.

825 . — M i s s i o n  (La) d e  l a  C r o i x - R o u g e  R u s s e  e n  B u l 
g a r i e  e t  l e  r a p a . t r i e m e n t  d e s  r e f u g i e s  
R u s s e s - — Impr. de la Cour, Sofia, 1924. In-8, 78 p.

Documents. Reponse du Gouvernem ent Huliare.

826 . — M l a d e n a t z  (G rom oslav).— Les le la t io n s  intercoopera
tives. Art. dans «i.c.s Balkans», m ars-aviil.  Athenes,
1933, p. 6 2 4 - 6 3 1 .

Memoire presente ii la IVp . Conference Kalkauique a llnca- 
rest, par le gronpe roumain.'

827 . — M o c h o w s k i  (A. de Belina).-rI)e Paris a Plevna. Jour
nal d’un journaliste, Edit. Derenne, Paris, 1878, In-T2.

So u v en irs 'd e  gu erre  ît de voyage.

8 2 8 . — M o d i f i c a t i o n s  a p p o r t e e s  a  ' l a  p r o c e d u r e  
s u r  l a  r e q u e t e  d e s  m i n o r i t e s .  — Par la 55ε ses
sion du Conseil de la S. d. N. A lt .  dans la «lietun· <h:s 
Italbm  s>, ju il let, Paris, 1929, P- 203--264.

8 2 9 . — M o n t f e r r i e r  (H.-G.).— V o y ag e  de fantaisie politi(]ue 
en Autriche-Hongrie, en Serbie, et en Bulgarie.—  Paris, 
(Bibliotheque contemporaine).

Impressions de vo yages.

830 . — Mo r a v i t z  (Charles). — Les Finances de la T u rq u ie .—
Paris, Guillanm in, 1902, 111 -8.

Reiiseiguements sur l'a lministratiou tiirque.

8 3 1 . — M o s c h o p o u l o s  (X.). —  L ’institut d’Eutente balkanique 
a Athenes. Art. dans la Revtif (Irs Hall,(ins , 1930, lu-8, 
Ρ· 34 —  36.



632 . —  » » .— L a  presse dans la renaissance
Balkanique. Athenes, 1931.

£33 . —  ( Aper^u d ’Histoire Diplom atique
des E tats  Balkaniques au X I X e  siecle.— Art. dans «Leu 
lialkauH» *octobre-novembre. Athenes, 1934, p. 449— 533.

Chapitre  I.— L a Question (’ ’ Orient apres la liberation de la 
Grece.
Chapitre II.— Grece et Turquie.
Chapitre III.— Reform es et  reaction en Turquie.
Chapitre I V . — Valachie ,  Moldavie, Serbie, Bulgarie.
Chapitre V. L a  gu erre  de Crimee.
C hapitre  V I .— La T urquie  apres la guerre de Crimee.
Chapitre VII. — L ’ Union roumaine.
Chapitre  VIII. —-L e mouvement pauslaviste.
Ch apitre  IX . —  L ’ insurrection cretoise  (1866-1869).
Chapitre X. La guerre russo-tu. -ne (1877-1878).
Chapitre  ΧΓ Les traites de Sau Stefano et ie Berlin. 
Chapitre  XII. La quest; n d ’ Orient apr&s .c tra ite  de B e r 
l i n  (Γ 8 7 6  1900)  Com lusio^v

^3 4 . — M o s t  r a s  (C.),— D ictionnairgi Geographique de ΙΈ111- 
pire Ottoman. St. Petersboujrg, 1879. Iu-8, i v  + 241 p.

3̂ 5 . — M o u c h a n o v . —  La Bule'a.rie et le Pacte d’Entente Bal- 
kaui([ue.— V o ir  «Lea ituikansT, jan vier-fevrier ,  Athenes, 
1934. p. 10 5— to<S.

Declarations du President dn Conseil de B ulg ar ie  concermmt 
le Pacte d ’ Entente Balkanique.

636 . — M o u c h t a r  b e y  (Dr A k il) .— L ’U nion Medicale Balka- 
ni<iue. — A rt.  dans «Les Balkans» jan vier-fevrier,  A th e 

nes, 1934, p. t68— 170.

Rapport soumis a la  O uatriem e Conference Balkanique (Sa- 
loniqne) par le groupe turc.

3̂7 . —  » » .— A propos du rapport sur
le role du medecin dans 1’U nion des pays balkaniques.—  
Art. dans «Lea Balkans», mai-juin, Athenes, 1934, p. 
561— 562 et p. 574.

Rapport pr.’ seute a la Semaiue Medicale Balkanique (B e l
grade i t - 13 sept. 1933).

638. — M o u s s e t  (Albert).—  L ’Europe balkanique et danubienne 
de 1925 a T92H.— Libr. U niversita ire  I. Gamber, Paris, 
1928, 55 p.

Cet o u v r a g e e x t r a i t  de l'«Anuee Politique fran^-aise et etn ui-  
g£re->— est un resume succinct des faits  principaux dans la 
vie politique, interieure et e x te r ie u re ,  du royaum e des Ser- 
bes, Croates et Slovenes (p. τ — 17), de la Roumanie (p. 17— 27), 
de la  G rece  (p. 27--36), de la Bulgarie (p. 36— 44) et de l ’ At-

• banie (p· 45 “ 55)·

^ 9 -—  » » . — Les Balkans dans les documents
diplomatiques fraugais relatifs  aux origines de la guerre. 
Art. dans la -«Ramie des Balkans», Paris 1930, in-8, p. 32-33.



840 . —  » » . — L a  periodicite e t- l ’avenir  des con
ferences balkaniques.— Art. dans l ’« Europe Centrale» 6, 
3T janvier. Prague, 1931, p. t o 2 — 103. 4

841 . —  » » .— L ’Albanie et la sojidarite balkam-
que. — Art. dans V«Europe centrale» 6, 14 feyrier, P ra
gue, T93T, p. 145— 146.

842 . — » » .— L ’idee d ’imion douauiere balkani
que,— Art. dans V« Europe centrale» 6, 9 mai. Prague,. 
T93T, p. 298— 299.

8 4 3 . —  » » . —  Le nouveau cabinet de.Sofia  et les
rapports b u lg aro fo u g o sla ves .— A rt.  dans V« Europe e-en- 
trale» 6 ; 25 ju illet  193T, p. 6 3 7 — 638.

844 . —  » » . — L a  presse et les progres de l ’idee
balkanique.— Art. dans 1 '«Europe centra I#·» 6, 15 aout. 
Prague, 193T, p. 6(97 — 698

845 . —  » » Le nationalisme turc et l ’ idee bai-
kanique.— Art. dans V«.Europe ■· eentrale > 6, 5 septembre. 
Prague, 193T, p. 762— 763.

846 . — » » .— L a  Conference balkanique d ’lstam-
boul, le projet de pacte.— Art. dans V« Europe cent-rale» 6r 
3T octobre. Prague, 1931, p. 922— 924.

8 4 7 . —  » .— L ’even tualite  d’un «b l o c » bulgaro-
turco-liellenique.— Art. dans 1 ' « E u r o p e  c e n t r a l e » 6; 28 no- 
vembre 193T, p. τ ο τ 7 — iotB .

8 4 8 . —  » » .— Monsieur Borali et les B alkan s.—
Art. dans V «Europe ceu-lrale» 5, 5 dec. Prague 1931,p. ι υ 39· 
-1040.

Les Balkans et les traites

8 49 . — » » , — Les Balkans a la Conference du d«i-
sarm ement.—  Art. dans W  Europe ccntrale .7, 6 fevrier- 
Prague. T932, p. 99— t o o .

8 50 . —■ » » . — Les Balkans et le projet d’entetiW'
economique danubienne.—A rt.  dans ]'«!']*< rope centrale·’ 7>
12 mars. Prague, T932. p. 198-*-200. ' ,

8 5 1 . —  » » · — L a  troisiem eConference Balkaniqu*;·
Art. dans 1 '«Europe, cent rule», Vol. 7, 29 octobre. P i '1'  
gue, 1932. p. 805 —  806.

8 5 2 . — M o u v e m e n t  c o m m e r c i a l  d e  l a  B u l g a r i e  avec
les pays etrangres, m ouvem ent de la navigation p&f 
ports et prix moyens dans les p r in c ip le s  v il les, Sofia*· 
impr. d’E tat.  1908, Iu-8



■853 . —  » » ». ' a v e c  les pays etran -
gers. M ouvem en tde  la navigation  par ports. Prix  m oyens 
dans les p r in c ip le s  villes...  Sofia, impr. de l ’Etat, 1897 — 

' T899, [11-4.

Bureau de statistique de la Pr incipaute de Bulgarie.
R edige  en francais  et en b ulgare  
Octobre. 1896. r vol.
2e et ^eet 4ε trimestres de'T^iS,  ̂ voi. 
ier  et 2e trimestres de 1897. 2 ‘vbl.
1894-1895, 3 v o l .  In-4
1895-1S96
[896-1897, 3 vol. Iu fol. ·
1897-7898

®54 . ~  » v  » avec les pays etran-
gers. Mouvement de la navigation par ports, prix 
moveiis dans les principales v i l les  pendant les ier, 2e, 3e 
et 4e trimestres des annees 1898-1008, 44 livraisons. En 
frangais et en bulgare.

θ55 . — Mou v e m e n t  d e  l a  p o p u l a t i o n  d e  l a  p r i n c i — 
p a u t e  d e  B u l g a r i e  par arrondissement et departe- 
ment pendant les anneessuivantes, separements, a savoir 
1881-1902, 22 volumes. E n  bulgare et en frangais.

■856 . —  » * pendant... Sofia, impr.
de. l ’Etat, 1896-1899. -·Λ5 vol. Ιη·4. 1893. 1894, 1895,
1896, 1897

^^7 . — Mou v e m e n t  ( L e '  i 3 r s  1 ’ u n i o n . - - A r t .  dans «Les
Balkans» sept.-oct., Athenes, 1933 p. 052-669.

Les resolutions de la I l le  Conference Balkanique. (Bucarest) 
et la Charabre hellenique.— L a semaine m edicale  de Belgrade. 
^ L e  rapprochement bulgaro-yougoslave. -La Conference des 
tabacs.— La quatrieme Conference ba lkanique.

^58 . — M o u v e m e n t  (Le) v e r s  l ’ u n i o n  b a l k a n i q u e . —  
Art. dans «Les Balkans» m ars-avril,  Athenes T934, p. 
275-296.

A L B A N II i  : Le  groupe national albanais et la Conference 
B a lk a n iq u e .— Declarations du ministre  des .aires e tr a n 
g e r e s .— A travers la 'presse .
B U L G A R I E  : L a  Bulgarie  et le pacte d ’A th e n e s .— Une d e c la 
ration du ministre- d’ l ta l ie .
G R E C I i  : La ratification du Pacte et l ’a tt itude  de 1’opposition 
(Disconrs p ro n on cis  a la Chambre des deputes par M .M .  D . 
Maximos, Caphandaris, Papanastasion, Exindaris ,  Metaxas, 
Mylonas, Tsaldaris).
R O U M A N IE  : Le mouvement du groupe pour la Con feren ce  
ba lkan ique.
T U R Q U I E  : L a  ra t i f icat io n  du Pacte d ’Athenes. 
Y O U G O S L A V IE  : Un discours de M . Jevtich sur le P a cte  
d ’A th e n e s .— M. Jevtich  a A nkara.
A travers les Revues.



8 5 9 . — M o u v e m e n t  ( L e )  v e r s  l ’ u n i o n . — «Les BaUunn» aouc- 
septembre, Athenes, 1934, p, 353-355.

L ’ajouruement de la Ve> Conference B a lk a n iq u e .— Le Conjtei/ 
de I’Hntente B a lka n iqu e .— L ’union p o sta le .— Le Congres in- 
terbalkanique des matliem aticiens.— Les resolutions de la IV · 
Conference de la Chambre helleniqne.

860 . — M o u v e m e n t  ( L e )  v e r s  l ’ u n i o n  b a l k a n i q u e . — Art- 
dans «les Ball,tins» oct.-nov. Athenes, 1934, p. 625—628.

Le Conseil de l ’Entente Balkanique. - Les statute  adoptes.

861 . — M o u z a f f e r  p a c h a  (le general) et T a l a t  b e y . —  
Guerre d’Orient. Impr. et libr. Baudoin et Cie. Paris 
i88q, In-8. A tlas  111 folio de το cartes.

Defense de Plevna, d ’apres les documents officiels et prives 
reunis sons la direction du ninchir Osman pacha.

862 . — M u z e t  (Alphonse).— Le monde balkanique, Paris, i q i 7 
In-8.

N
863 . — N. (P. de Gobrova). — Les Candidats au trone de Bulgarie. 

Conseils a mes citoyens.. sur le choix de leur souveraiti 
(s. 1.), xer dec. 1878, In-8.

Traduit en Bulgnre.

864 . — Natchi (G. I). L.). — L ’union des eglises et le mouve-
ment balkanique. Art. dans < leu Balkans - octobre-no- 
vembre. Athenes, 1922, p. 1 0 - 1 3 .

865 . — Natchi  L . Discours . Art. dans «leu Balkans» uov.- 
dec. Athenes, 1933, p. 10 0 3 -T 0 0 4  et 1 0 7 4 - 1 0 7 5 .

Discours prononce ή. la session de la  IV e  Conference B a lk a 
nique (Salonique), par SI. — , Chef de la Delegation albanaise.

866. -  N e m a n n o f  f  (L.).—  La Crise Balkanique. impr. «Bal
kan», Sofia 1924, In-8. 20 p.

867 . — Nicolaid.es (Cleantes).— L a ‘ *Macedoirit. La  Question 
macedonienne dans l ’antiquite, jju moyen age et dans la- 
politique actuelle. Edit. J. Rpede, Berlin, 1899 In-8.

Sous les rapports historique, aroheologique, ethnographiqui. 
re l ig ie u x .  Point de vne grec.
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